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Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
BE MY GIRL (2020) Dirigeant : ECURIE DES ALIGNES 
Associé : M. Esteban METIVIER (2/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

BEST OR NOTHING (2021) Dirigeant : M. Arnaud DRAME 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (2/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

CARADREAM (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis BERTIN 
Associés : M. Eddy BERTIN, M. Regis BERTIN (2/5/2023)

CEDRUS (2021) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre 
GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, Bnne Marie-Louise van 
DEDEM, M. Pierre JOYAUX (2/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

DARLINGHURST IRE (2021) Dirigeant : M. Jean-Etienne 
DUBOIS Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, 
FRANKLIN FINANCE S.A., HARAS D’ETREHAM (2/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

DIVANA CHICA (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre TOTAIN 
Associé : M. Alban de MIEULLE (2/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

DOURIANN (2019) Dirigeant : A.B RACING Associés : 
ECURIE ADES HAZAN, M. Chen XUEWEI (2/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

DOVER CASTLE (2020) Dirigeant : M. Christian FAURE 
Associés : M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Henry 
SALEMME, M. Thierry GAGLIANO, M. Richard OLIVIER 
(2/5/2023) Pour sa carrière de courses

HINAT IRE (2021) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET 
Associés : M. Hubert DEJEAN DE LA BATIE, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL, BOOOST SAS, M. Yvan LACHAUD 
(2/5/2023) Pour sa carrière de courses

KARUKERA SAINTFRAY (2020) Dirigeant : M. Philippe 
DELAUNAY Associés : M. Jean-Louis BERTIN, M. Eddy 
BERTIN (2/5/2023) Pour sa carrière de courses

KEREIA (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : M. Louis 
NAUX (2/5/2023) Pour sa carrière de courses

LAHAAIB (2018) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : E. MIKHALIDES (s), AL SHAQAB 
RACING (2/5/2023) Pour sa carrière de courses

MAD RIVER (2015) Dirigeant : Mme Annie SAINJON Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (2/5/2023) Jusqu’au 21 avril 2025

MARCILLY IRE (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS, HARAS D’ETREHAM (2/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

MILLTOP (2016) Dirigeant : M. Hubert GORECKI Associés : 
M. Jean-Louis BERTIN, M. Eddy BERTIN, M. PY. BRAC DE LA 
PERRIERE (2/5/2023) Pour sa carrière de courses

MIRASIERA FORLONGE (2021) Dirigeant : M. Didier MARS 
Associés : M. Pierre NOIROT, Mme Morgane LALISSE, 
M. Sylvain WUILLAUME (2/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par IGNIS AWAY IRE (2021) Dirigeant : ECURIE DU 
PARC MONCEAU Associés : ECURIE ADES HAZAN, M. Eric 
PUERARI, M. Aksam KHADDAM (2/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

NASDAQ (2021) Dirigeant : M. Joel SECHE Associés : 
M. Hugues ROUSSEAU, M. Daniel-Yves TREVES, M. Jean-
Pierre VALLEE-LAMBERT (2/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

NAT COLE (2021) Dirigeant : M. Patrice MONTLOUIS-
FELICITE Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Frantz 
Marius LABONNE (2/5/2023) Pour sa carrière de courses

NIGHT ACTION (2021) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (2/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

NILE PARIS (2014) Dirigeant : M. Dominic MAHE Associés : 
M. Eddy BERTIN, M. Jean-Louis BERTIN, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (2/5/2023) Pour sa carrière de courses

PRIVATE DELIGHT (2021) Dirigeant : Mme Linda DYER 
Associé : Mme Hilary ERCULIANI (2/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

QUEEN FLO (2021) Dirigeant : M. Simon HARRISON-WHITE 
Associés : FR. MONFORT (s), ECURIE JAMS (2/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

SAINT TUNIS (2020) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-
CYPRES Associé : M. Davide SATALIA (2/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

SPEED FOR FUN (2021) Dirigeant : ECURIE HDBB Associé : 
N. CLEMENT (s) (2/5/2023) Pour sa carrière de courses

STRANGELOVE IRE (2021) Dirigeant : WHITE BIRCH 
FARM Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR 
(2/5/2023) Pour sa carrière de courses

TAMAZGHA (2021) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE NORMANDY SPIRIT, M. Patrice GASSENBACH, 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (2/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

THAT’S MY GIRL (2021) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : 
M. Roger STRAUS (2/5/2023) Pour sa carrière de courses

VIF CREEK (2019) Dirigeant : M. Christophe TOURNADRE 
Associé : Mme Sindy MARSCH (2/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

VIS LE REVE IRE (2019) Dirigeant : M. Jacques ANXO 
Associés : M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Dan COHEN, 
Mme Marine GRIET (2/5/2023) Pour sa carrière de courses

BEST OF US (2021) Dirigeant : QUASTYING SAS Associés : 
ECURIE JML RACING, M. Frederic HINDERZE, F. ROHAUT (s) 
(3/5/2023) Pour sa carrière de courses

BOTTOMS UP (2021) Dirigeant : MAKA RACING LTD Associé : 
M. BOUTIN (s) (3/5/2023) Pour sa carrière de courses

DAYANASSANG (2021) Dirigeant : M. Raymond SAINTE 
ROSE Associé : M. Raphael NICOLSON (3/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

DOCTOR CHOPPER (2020) Dirigeant : M. Frederic 
DEVAUCHELLE Associé : EARL DE LA BELLE AUMONE 
(3/5/2023) Pour sa carrière de courses

EDIFIANT (2019) Dirigeant : M. Denis MORDENTI Associés : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI, M. Paul TANTI, Mme Andrea 
BANZ, M. Gerard MAATOUG, Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(3/5/2023) Pour sa carrière de courses

GALIBOT (2020) Dirigeant : ECURIE ANJOU PASSION 
Associés : J. MARION (s), M. Patrick LEPEU (3/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

GIBRALTAR D’ARROS (2016) Dirigeant : M. Karim 
FERNANDEZ Associés : Mlle Sylviane MESTRIES, E. LERAY 
(s) (3/5/2023) Pour sa carrière de courses

KETLINK NAO (2020) Dirigeant : M. Christophe DOUDEAU 
Associé : E. CLAYEUX (s) (3/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOMME UNE PUCE (2020) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-
CYPRES Associé : E. CLAYEUX (s) (3/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

LA COUTURE (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Sylvain VIDAL (3/5/2023) Pour sa carrière de 
courses
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LADY SEGA (2018) Dirigeant : M. Eddy BERTIN Associés : 
M. Jean-Louis BERTIN, M. Gilbert MOROSINI (3/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

LOKNESS DE CANDALE (2020) Dirigeant : M. Yan de 
KERSABIEC Associés : M. Ludovic CADOT, M. Gael 
SIOC’HAN DE KERSABIEC (3/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

PERROU (2019) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associés : M. Denis MORDENTI, M. Paul TANTI, M. Gerard 
MAATOUG, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (3/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

PLUIE D’ARAIZE (2019) Dirigeant : M. David POCHE Associé : 
M. Thierry POCHE (3/5/2023) Pour sa carrière de courses

SUPER TIE BREAK (2021) Dirigeant : M. Marlon ARCH 
Associés : M. Philippe BOULAKIA, M. Alain KLODAWSKI 
(3/5/2023) Pour sa carrière de courses

THIASSANG (2021) Dirigeant : M. Rony IRDOR Associés : 
M. Frantz Marius LABONNE, M. Raymond SAINTE ROSE, 
M. Raphael NICOLSON (3/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

AZOV (2018) Dirigeant : M. Viktor TYMOSHENKO Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Andriy MILOVANOV (4/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

BURWASH (2020) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (4/5/2023) Pour sa carrière de courses

COOL FLOWER (2020) Dirigeant : Mme Sandrine BLANES 
Associé : M. Jean-Raymond PAILHES (4/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

FLOWERSPRING (2021) Dirigeant : EJ WAR RAOK Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, ECURIE OLIVIER MOREL (4/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

JONH SIX (2020) Dirigeant : M. Gregory BELLOCQ Associé : 
Mme Jane SOUBAGNE (4/5/2023) Pour sa carrière de courses

KEEPER NELLERIE (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR 
Associé : PALMYR RACING (4/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

L’AUTORITE (2020) Dirigeant : Mme Francois de 
BEAUREGARD Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(4/5/2023) Pour sa carrière de courses

LE BETULLA (2020) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés : 
M. Stephane BESNARD, M. Norbert LEENDERS (4/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

MARA WOOD (2021) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associé : M. Norbert LEENDERS (4/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

NOOTKA BAY (2021) Dirigeant : M. Alain WAUTHIJ Associés : 
EARL DE LA BELLE AUMONE, Mme Martine KOHAIZA 
(4/5/2023) Pour sa carrière de courses

PANTERA NERA IRE (2020) Dirigeant : M. Fabio MANSERVIGI 
Associés : M. Salvatore ALIOTO, M. Marco BOZZI (4/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

PARRHESIA (2021) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, A&G . BOTTI (s) (4/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

PURA VIDA (2021) Dirigeant : SCUDERIA DEI VELO Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (4/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

QUARTO GRADO (2021) Dirigeant : M. Luca Alberto 
MORARI Associé : M. Maurizio GUARNIERI (4/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

ROCKMAR (2020) Dirigeant : Mme Pascale CHEVILLARD 
Associé : E. ALLAIRE (s) (4/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROSE ACADEMY (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN 
Associés : M. Mathieu DOLIVEUX, Mme Coline LABADIE, 
M. Augustin LACAZE, H. MERIENNE (s), M. Xavier BLANCHET 
(4/5/2023) Pour sa carrière de courses

SAGGEZZA (2020) Dirigeant : Mme Lucie DELAUGERE 
Associés : M. Paul DOLLE, M. Dany ALLAOUI, Mme Sophie 
DELAUGERE-HAMEL, M. Christophe DOLLE (4/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

THE SEVEN SEAS (2021) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
C&G . HUE & TAUPIN (s) (4/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

WATERFALLS (2020) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associé : BLACK TYPE LIMITED (4/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

DESPACITO (2020) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associé : M. Norbert LEENDERS (5/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

FOU FURIEUX (2021) Dirigeant : M. Tanguy de WATRIGANT 
Associé : D. WATRIGANT (s) (5/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

HORRESCO REFERENS (2017) Dirigeant : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Associé : Mme Tamara de BEAUREGARD 
(5/5/2023) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE DU PLESSIS (2019) Dirigeant : M. Antoine de 
la BROSSE Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(5/5/2023) Pour sa carrière de courses

KHEOPS DE BUJ (2020) Dirigeant : Mlle Christelle COURTADE 
Associé : Mme Karine BODIN (5/5/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2026

KOOL AND GIRLY (2020) Dirigeant : M. Philippe THIRIET 
Associés : M. Patrick BOUCHER, M. Philippe DESMARD, 
M. Mathieu PITART (5/5/2023) Pour sa carrière de courses

LAS VEGAS DREAM (2021) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (5/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

LE TRIDENT (2021) Dirigeant : M. Guillaume RICCOBONO 
Associés : Mme Celine VIARD, D. WATRIGANT (s) (5/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

LEON (2016) Dirigeant : M. Philip GUERET Associé : B. 
AUDOUIN (s) (5/5/2023) Pour sa carrière de courses

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : M. Stephane DUMONT 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

MENAMARA (2021) Dirigeant : ECURIE APYRENE Associé : 
M. Simone BROGI (5/5/2023) Pour sa carrière de courses

MINOUSHKA GB (2021) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : M. Kin Hung KEI (5/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

MON VIEUX (2018) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associés : 
M. Didier MUCK, M. Serge FOUCHER, Mlle Martine-Pascale 
LABORDE (5/5/2023) Pour sa carrière de courses

TANASSANG (2021) Dirigeant : Mlle Marie-Aline SORHAINDO 
Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Arnaud DRAME, 
Mme Lydia CATORC, M. Raphael NICOLSON, Mme Sabrina 
SAINTE-ROSE (5/5/2023) Pour sa carrière de courses

AMOR A MANI (2021) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. 
Associé : RT RACING (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

ASSORDA (2020) Dirigeant : ECURIE HORSE AVENIR 
Associés : ECURIE HERVE GUERIN, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE BOSSON, GAB . LEENDERS (s) 
(9/5/2023) Pour sa carrière de courses

BAHIONISA (2020) Dirigeant : M. Olivier MONNIER 
Associés : B. LEFEVRE (s), M. Michael GENDRON, 
Mme Alexandra MONNIER (9/5/2023) Pour sa carrière de 
courses
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CURIOUS LADY (2019) Dirigeant : M. Bertrand SEIGNEUL 
Associés : Mme Dominique BURELLER, M. Jeremy 
LEFRANCOIS (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

CYANE (2020) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU 
(9/5/2023) Pour sa carrière de courses

D’JALIE (2019) Dirigeant : Mme Florence ABADIE Associés : 
JP. DAIREAUX (s), M. Hubert HARIVEL (9/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

DREAM RONY (2021) Dirigeant : Mme Michele BLANC 
Associé : M. Rolland CAPOZZI (9/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

ELUSIVE PRINCESS (2020) Dirigeant : LNJ FOXWOODS SC 
Associés : ECURIE VICTORIA DREAMS, M. Jean-Philippe 
DUBOIS (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

EVER KATE (2021) Dirigeant : M. Christian BRESSON 
Associé : M. Pierre LAMY (9/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (9/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

FIRST D’ANJOU (2015) Dirigeant : MUSTANG SARL Associé : 
M. Ludovic CADOT (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

HOPE GIRL (2017) Dirigeant : M. Gilles GOEFFIC Associé : 
M. Esteban METIVIER (9/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

HUNTBA (2018) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON Associés : 
M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER (9/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

JE SUIS SUR (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M. Noam CHEVALIER (9/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

JEUDI SAINT (2019) Dirigeant : M. Francois NAIN Associé : J. 
MARION (s) (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

KAP DU SUD (2020) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associés : M. Xavier HUMBERT, M. Pierre LE COURTOIS 
(9/5/2023) Pour sa carrière de courses

KARITO WIN (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M. Noam CHEVALIER (9/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

LADY STRAIGHT (2017) Dirigeant : M. Christophe TANGUY 
Associés : M. Thierry POCHE, Mlle Melissa TANGUY 
(9/5/2023) Pour sa carrière de courses

N. par ACAPULCO IRE (2021) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (9/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SING SOFTLY USA (2021) Dirigeant : M. Michael 
TABOR Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (9/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par WHATAMI GB (2021) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WESTERBERG, WYNATT 
(9/5/2023) Pour sa carrière de courses

NICE DREAM (2021) Dirigeant : Mme Jacques CYGLER 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (9/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

ROCAMBOLESQUE (2021) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, ECURIE VIVALDI, 
SARL GROUPE KR (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

ROCK OF YOU (2020) Dirigeant : M. Bernard CADET 
Associés : ECURIE DU TRIEUX, M. Gilles DEFONTAINE 
(9/5/2023) Pour sa carrière de courses

SAINT DES TIC (2020) Dirigeant : M. Julien MERIENNE 
Associés : JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER, M. Xavier 
LIPPENS, M. David LUMET, M. Pascal NOUE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

SAINTE AUBALINE (2020) Dirigeant : M. Pascal BERAUD 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (9/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

SPARKLING LIGHT (2021) Dirigeant : M. Gregory ORTIZ 
Associés : M. Francois PUGLIA, M. Georges BENMUSSA, D. 
GUILLEMIN (s) (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

TEMPLETON (2021) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : 
M. Roger STRAUS (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

YOKEN (2021) Dirigeant : Mlle Jessica DUPONT-FAHN 
Associés : M. Caolan WOODS, M. Brian COOPER, 
Mme Arthemise TORRES (9/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

DANDY LADY (2021) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : M. Thierry de LA HERONNIERE (10/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

DERBY FAST (2021) Dirigeant : HARAS DE GRANDCAMP 
EARL Associé : M. Gael LHERMITE (10/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

JALUCINE DIT (2019) Dirigeant : Mme F. HERISSAY DE LAITRE 
Associés : ELEVAGE LAITRE SCEA, M. Fabien JOLIVET 
(10/5/2023) Pour sa carrière de courses

JANE VIOLETTA (2019) Dirigeant : Mme Marion BARON 
Associé : M. Vincent CHAILLOU (10/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

JAZZ DE BERCE (2019) Dirigeant : Mlle Aurelie COLAS 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (10/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

KELVIC ALLEN (2020) Dirigeant : M. Pierre RIVES Associé : 
M. Bruno VAGNE (10/5/2023) Pour sa carrière de courses

KEVEGA ALLEN (2020) Dirigeant : M. Bruno VAGNE Associé : 
M. Pierre RIVES (10/5/2023) Pour sa carrière de courses

NO TIME (2020) Dirigeant : Mme Nathalie MICHLER Associé : 
M. Philippe FAUCAMPRE (10/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

REINE D OSSAU (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre TOTAIN 
Associé : ECURIE R.E. (10/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAINT SIMEON (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Gerard Thomas RYAN, S. NIGGE (s) 
(10/5/2023) Pour sa carrière de courses

CALADBOLG IRE (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, M. Patrick CHAREL, M. Samuel VERE 
(11/5/2023) Pour sa carrière de courses

CUREJ IRE (2020) Dirigeant : M. Luca Alberto MORARI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (11/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

KASS TETE SIVOLA (2020) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : S. DEHEZ (s) (11/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

PERLI CHOPE (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : M. Michel EMAIN, Mme Thierry LEMER (11/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

QUICK PAMELLA (2020) Dirigeant : Mme Claude GUEDJ 
Associé : Mlle Fanny GUEDJ (11/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

RIVER GOLD (2020) Dirigeant : M. Julien JOUIN Associé : 
M. Jean-Pierre-Andre BOUDET (11/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

SAINT SIRE (2018) Dirigeant : Mme Claude GUEDJ Associé : 
Mlle Fanny GUEDJ (11/5/2023) Pour sa carrière de courses

SIERRO DINO (2020) Dirigeant : Mme Claude GUEDJ Associé : 
Mlle Fanny GUEDJ (11/5/2023) Pour sa carrière de courses

SUMMER WAY (2019) Dirigeant : Mme Louise HOREAU 
Associés : Mme Sandrine HOREAU, Mme Patricia VETILLARD, 
M. Jean-Michel RENARD (11/5/2023) Pour sa carrière de 
courses
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TERRITORIO (2018) Dirigeant : M. VH. MENDES DOS 
SANTOS Associé : Mme Ana VENTENA ALVES (11/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

TOSTADERO (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, M. Patrick CHAREL, M. Samuel VERE 
(11/5/2023) Pour sa carrière de courses

UCHRONIE (2020) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associés : C. LOTOUX (s), M. Maurice LE GAL (11/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

WAR PATH (2021) Dirigeant : M. Khalifa DASMAL Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (11/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZOAH (2021) Dirigeant : M. F. GONCALVES DOS SANTOS 
Associés : Mme Ana VENTENA ALVES, M. VH. MENDES DOS 
SANTOS (11/5/2023) Pour sa carrière de courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mme Sandrine TOUSSAINT 
Associés : M. Patrick BLANC, Mlle Laurence BAUDOUIN, 
Mlle Adelaide BUDKA, Mme Christine LE BESNERAIS 
(11/5/2023) Pour sa carrière de courses

FLOWER DESERT (2020) Dirigeant : M. Glen BRAEM 
Associé : Mme Bluette WINKLER (12/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

FRIBOOP DU POUEY (2020) Dirigeant : M. Eric POUEY 
Associé : M. Patrick SANTOLARIA (12/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

KACOU (2020) Dirigeant : M. Alain GALLO Associé : M. Julien 
MERIENNE (12/5/2023) Pour sa carrière de courses

KALAMAZOO RIVER (2017) Dirigeant : M. Norbert 
LEENDERS Associés : Mlle Aurelie DUVERGER, M. Jean-
Baptiste DUVERGER, M. Matthieu DUVERGER (12/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

KALINE DE L’AIR (2020) Dirigeant : CHATEAU FAVRAY 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (12/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

MELBORA (2020) Dirigeant : M. John BELL Associé : 
Mme Susanne L. BORN (12/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAINT MOLIERE (2020) Dirigeant : M. Tony CAILLETEAU 
Associé : M. Andre BOCQUET (12/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

STARLITZA (2021) Dirigeant : Mise de MONTAIGU Associé : 
Mme Jessica PROIETTI (12/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

STORM OF SUCCESS (2019) Dirigeant : M. Hubert BARBE 
Associés : D. COTTIN (s), Mme Brigitte CHOUET, Mme Marie 
ZAMMITH (12/5/2023) Pour sa carrière de courses

THE FIXER IRE (2021) Dirigeant : STAMFORD BLOODSTOCK 
Associés : M. Olivier DESTANDAU, M. Frank DHOOGHE, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mme Rebecca SHEPARD, 
M. Michel CHARLES (12/5/2023) Pour sa carrière de courses

BABY FOOT (2018) Dirigeant : ROB . COLLET (s) Associé : 
M. Mathieu PITART (15/5/2023) Pour sa carrière de courses

CROCK OF GOLD (2020) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS 
(s) (15/5/2023) Pour sa carrière de courses

FUNTANO (2020) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : M. Alexandre HEMERY, Mme Aurelie POIRIER, 
ECURIE DENISE (15/5/2023) Pour sa carrière de courses

GREAT LAHRA (2020) Dirigeant : KINIT’HORSE Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (15/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

GRISGRISES (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc CHAPSAL 
Associés : M. Thierry LOUSTAU, M. Serigne FAYE, M. Fabien 
SARLATTE (15/5/2023) Pour sa carrière de courses

KENZA NOVA (2021) Dirigeant : D. ARTU (s) Associés : 
Mme Sophie DE FLO, M. Fabrice LOMBARDIN, Mme Stephanie 
PRUNAULT, Mlle Marie ARTU, Mme Pauline ARTU (15/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

LE CACOIN (2020) Dirigeant : M. Olivier SEITE Associés : 
E&G . LEENDERS (s), ECURIE BOSSON, M. Adrien SEITE, 
Mme Liv SEITE (15/5/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCEDESCHAMPS (2018) Dirigeant : Mlle Caroline 
AUVRAY Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Christophe 
BRUYNEEL (15/5/2023) Pour sa carrière de courses

SEA WHITE IRE (2020) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : ECURIE DU SUD (15/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

SHAMALIKA (2022) Dirigeant : M. Patrick LE BIHAN 
Associé : Mme Marie-Laurence OGET (15/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

TRUE TO FORM USA (2020) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associés : SF BLOODSTOCK SC, M. Brendan HOLLAND, 
FRANKLIN FINANCE S.A. (15/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M. Guillaume 
DUROT Associés : M. Vincent DUROT, Mme Sandra DUROT 
(15/5/2023) Pour sa carrière de courses

ANIMA LIBERA IRE (2019) Dirigeant : M. Herve DOS SANTOS 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, Mme Claudie AUCHE 
(16/5/2023) Pour sa carrière de courses

BAIGNAS (2020) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Charles-Hubert LE BARON 
(16/5/2023) Pour sa carrière de courses

BENKHOV IRE (2019) Dirigeant : Mlle Eleonore NOEL 
Associés : M. Kevin MOYSSET, Mlle Charley LAUFFER 
(16/5/2023) Pour sa carrière de courses

DEVIL’SPEAK (2021) Dirigeant : M. Angelo LIETTI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (16/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

EAGLE SEA (2020) Dirigeant : M. Bernard WETHLI Associé : 
G. HERNON (s) (16/5/2023) Pour sa carrière de courses

FATU HIVA (2021) Dirigeant : ECURIE DIDIER TABARY 
Associés : NOIR ET OR ELEVAGE S.A., MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (16/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

INDALI DE LARREDYA (2018) Dirigeant : Mme Chantal 
TERRENEGRE-LAVAL Associé : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON (16/5/2023) Pour sa carrière de courses

J’AI LA COTE (2019) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Vincent ROCHAT, M. Nicolas PAYSAN, M. Christopher 
HOGG, M. Remy GROSBOIS (16/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

JITOMIR (2019) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (16/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOULIKOFF (2020) Dirigeant : M. Michel OHANESSIAN 
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (16/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

MONTEBELYO (2021) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associé : M. Patrick CHEDEVILLE (16/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

MYSTIC CHOP (2019) Dirigeant : RED AND WHITE RACING 
Associé : C. BOUTIN (s) (16/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par ZAIN AL BOLDAN (2021) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associé : M. Gerard LARRIEU (16/5/2023) Pour sa 
carrière de courses
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ROYAL VELVET (2021) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associés : Mme Katherina DOBERS, Mme Aleksandra PUSNIK, 
Mme Antonia RIEGEL, Mme Daniela SPUHLER, Mme Annemarie 
VAN GILS (16/5/2023) Pour sa carrière de courses

SIRTAKI (2020) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : M. Gary BARBER (16/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

CASAURINA IRE (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associé : S. WATTEL (s) (17/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

DATEJUST IRE (2021) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX 
Associés : Mme Jennifer BIANCO, HOLLYMOUNT STUD 
FRANCE SC, M. Chun Wai KWOK, M. Edward Patrick 
BABINGTON, M. Arthur HOYEAU (17/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

DAY TRADER (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associé : S. WATTEL (s) (17/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

DYPTIQUE IRE (2021) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC, INFINITY NINE 
HORSES, M. Chun Wai KWOK, ECURIE DES MONCEAUX 
(17/5/2023) Pour sa carrière de courses

HEAVEN DE SOMOZA (2017) Dirigeant : Mme Elodie 
LAMBERT Associés : Mme Laurence CURTI, Mme Catherine 
LOPEZ (17/5/2023) Pour sa carrière de courses

INDIAN KID (2021) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : M. Jean-Pierre COLIN, M. Patrice 
GASSENBACH (17/5/2023) Pour sa carrière de courses

KEL STORY (2020) Dirigeant : M. Samuel SUTTON Associé : 
M. James FINCH (17/5/2023) Pour sa carrière de courses

LENEL (2020) Dirigeant : Mme Sandra HOSSELET Associé : 
BLOODSTOCK AGENCY LTD (17/5/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2023

LOVE AFFAIR GER (2021) Dirigeant : M. Norbert HOEPFNER 
Associés : Mme Daniel BUHMANN, M. Joachim ERHARDT, 
Mme Simone KILLIUS, M. Steffen MOLKS, Mlle Lydia SAROVA 
(17/5/2023) Pour sa carrière de courses

MONA LISA (2018) Dirigeant : Mme Catherine LEONI 
Associé : Mlle Charley LAUFFER (17/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par CHERIEARCH GB (2021) Dirigeant : M. Peter-David 
SAVILL Associé : S. WATTEL (s) (17/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par FAITHFILLY (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associé : S. WATTEL (s) (17/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

ORIALKI (2013) Dirigeant : Mlle Anne-Marie GUILLET 
Associés : J. MARION (s), M. Claude DEROUET (17/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

PRINCE FERRETI (2021) Dirigeant : Mme Patricia MUSIAL 
Associé : HARAS DU GRAND COURGEON (17/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

RAMATUELLE USA (2021) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, HOLLYMOUNT STUD 
FRANCE SC, M. Chun Wai KWOK, M. Arthur HOYEAU, 
Mme Ilse SMITS (17/5/2023) Pour sa carrière de courses

RIDE THE SKIES (2021) Dirigeant : Mme Clemence VANDEL 
Associés : HARAS DU GRAND COURGEON, NEUSTRIAN 
ASSOCIATES (17/5/2023) Pour sa carrière de courses

SAINT NICOLAS (2015) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associés : M. Devrig VITEAU, M. Gilles CRESTEY, M. Jean-Lin 
LACAPELLE (17/5/2023) Pour sa carrière de courses

TANASSANG (2021) Dirigeant : Mlle Marie-Aline SORHAINDO 
Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Arnaud DRAME, 
Mme Lydia CATORC, M. Raphael NICOLSON, Mme Sabrina 
SAINTE-ROSE (17/5/2023) Pour sa carrière de courses

YOLLILAL (2021) Dirigeant : SHAMROCK RACING Associés : 
TIM . DONWORTH (s), M. Emmanuel DIBATISTA, ECURIE 
DE LA DENTELLE, Mme Helene MENNESSIER MARTINEZ 
(17/5/2023) Pour sa carrière de courses

BEAU PRINCE (2021) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : M. Pierre LAMY, Mme Eric LIBAUD, Mme Elodie 
MONGIN (19/5/2023) Pour sa carrière de courses

BEST WOMEN IRE (2019) Dirigeant : M. Marco GIANNI 
Associés : M. David BEN GHOUZI, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. Dan COHEN, Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) 
(19/5/2023) Pour sa carrière de courses

BO LYWOOD (2020) Dirigeant : M. Philippe LARROUDE 
Associé : M. Remy DUPUY-NAULOT (19/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

CAREGIVER (2020) Dirigeant : Mlle Helena VAN ZUYLEN 
Associé : M. Olivier BOULANT (19/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

FRIST GLORY (2021) Dirigeant : M. Armand MECHALI 
Associé : ECURIE SAINT-HILAIRE (19/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

GENTLEMAN BEAUTY (2021) Dirigeant : SALABI RACING 
Associés : ECURIE FRENCHY RACING, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, Mme Pauline 
JOUANNETEAU, SEROR RACING MANAGEMENT (19/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

KATE D’AMSYL (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
NOSAT, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) (19/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISTER CARNAVAL GB (2020) Dirigeant : GL RACING 
Associés : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), CHR 
. HEAD (s) (19/5/2023) Pour sa carrière de courses

N. par ANDIRA (2021) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (19/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

SULISANE KERDANE (2019) Dirigeant : M. Gerard BRAULT 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (19/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

SWISS MONEY (2020) Dirigeant : M. Mohammad JOOMUN 
Associé : Y. BARBEROT (s) (19/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALLEZ NINIAN (2020) Dirigeant : Mlle Melissa DAVID 
Associé : M. Patrick ANDRE (22/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALMOND CHOUQUETTE (2020) Dirigeant : M. Thomas 
LINES Associé : M. Pierre MENARD (22/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

ASCOT ANGEL (2014) Dirigeant : TAKE FIVE SAS Associé : 
Mme Jane SOUBAGNE (22/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

BAHIA BLANCA (2021) Dirigeant : M. Nicolas LEROY 
Associés : Mme Jacqueline CRAN, Mlle Delphine GARCIA-
DUBOIS, M. Gilles LEROY, M. Dominique MARY (22/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

CA CARTOON (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (22/5/2023) Pour sa carrière de courses

FIRST POLAR (2020) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (s) 
Associés : M. Ludovic GARNIER, M. Alain JACOB, M. Laurent 
LEFEVRE (22/5/2023) Pour sa carrière de courses

JACKSON VILLE (2019) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (22/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

JIVARO DES SOURCES (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associés : S. GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD 
(22/5/2023) Pour sa carrière de courses
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JOY DES BRUYERES (2019) Dirigeant : Mme Florence 
THOMAS-DE GIGOU Associé : F. HAYERES (s) (22/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

JULLY DES BRUYERES (2019) Dirigeant : Mme Florence 
THOMAS-DE GIGOU Associé : F. HAYERES (s) (22/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

KARAMBA DE GUYE (2020) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : M. Jacques CYPRES, M. Jerome DELAUNAY 
(22/5/2023) Pour sa carrière de courses

KARUKERA SAINTFRAY (2020) Dirigeant : M. Eddy BERTIN 
Associés : M. Jean-Louis BERTIN, M. Philippe DELAUNAY, 
M. Loic PAPION (22/5/2023) Pour sa carrière de courses

LAS DES BOIS (2020) Dirigeant : ECURIE DES BOIS 
Associés : M. Laurent CLAUDE, Mme Charlotte FILLION, 
M. Marc ETOURNEAU DELAGE (22/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAKE IT TWO (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (22/5/2023) Pour sa carrière de courses

MAROUSSIA (2020) Dirigeant : M. Malick DROUECHE 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (22/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par ABANICA IRE (2021) Dirigeant : M. Bartolo FARACI 
Associé : DREAM HORSE S.R.L (22/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : M. Remy DUPUY-
NAULOT Associé : M. Philippe LARROUDE (22/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

NOSFERATU (2020) Dirigeant : M. Anthony GOURAMA 
Associés : PALMYR RACING, M. Franck CHAMPION, 
M. Guillaume GENESTE (22/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

PICWOCKY (2019) Dirigeant : Mme Chantal TALON Associé : 
Mme Thierry LEMER (22/5/2023) Pour sa carrière de courses

RAINBOW WARRIOR (2019) Dirigeant : ECURIE J.P. 
MICHOLET Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (22/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

SAINT GERAN (2019) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE THOMAS 
BERNEREAU (22/5/2023) Pour sa carrière de courses

SAKARI (2020) Dirigeant : Mme Andre-Maurice ROUX 
Associés : M. Jean-Noel BOURGEAIS, M. Nicolas CERCLEUX, 
M. Xavier FOGGER, M. David POCHE, M. Bernard POSSON 
(22/5/2023) Pour sa carrière de courses

SICILIA (2019) Dirigeant : M. Hans-Joachim UHRIG Associé : 
M. Christophe CROIX (22/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

SPANISH HONEY IRE (2018) Dirigeant : M. Craig BERNICK 
Associés : M. Nicolas de CHAMBURE, M. Hubert DE BURGH 
(22/5/2023) Pour sa carrière de courses

STRAY BULLET (2020) Dirigeant : SCUDERIA SCOLARI 
Associé : ECURIE APYRENE (22/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE IVY IRE (2020) Dirigeant : M. Jean-Etienne DUBOIS 
Associés : M. Chun Wai KWOK, M. Edward Patrick 
BABINGTON, M. Arthur HOYEAU (22/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

ALERIO GER (2019) Dirigeant : A.B RACING Associé : 
M. Chen XUEWEI (23/5/2023) Pour sa carrière de courses

GLOIRE DE VASSY (2020) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON 
(23/5/2023) Pour sa carrière de courses

KAP MY LOVE (2017) Dirigeant : Mme Francoise TOUZAC 
Associé : M. Francois-Xavier DUNY (23/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

KRISTAL DU SEUIL (2020) Dirigeant : M. SEROR (s) 
Associés : Mme Marc BOUDOT, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
(23/5/2023) Pour sa carrière de courses

MOREA (2019) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associé : 
M. Alain LERAY (23/5/2023) Pour sa carrière de courses

PARISIMIX (2019) Dirigeant : M. Samuel SUTTON Associé : 
M. James FINCH (23/5/2023) Pour sa carrière de courses

PHIL THE FLUTER IRE (2020) Dirigeant : M. Henri GELHAY 
Associé : M. Matthieu SAURET (23/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

WIKENDA (2021) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associés : 
ECURIE DU SUD, M. Octave MIGNECO (23/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

YOLLILAL (2021) Dirigeant : SHAMROCK RACING Associés : 
M. Emmanuel DIBATISTA, TIM . DONWORTH (s), ECURIE 
DE LA DENTELLE, Mme Helene MENNESSIER MARTINEZ, 
M. Pierre CHERQUI (23/5/2023) Pour sa carrière de courses

AVANTI DE LUTTE (2019) Dirigeant : M. Lionel CHEVALIER 
Associé : M. Olivier REGLEY (24/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

BREVANDS GB (2020) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Robert 
FOURNIER SARLOVEZE, Mme Diane de NOAILLES 
(24/5/2023) Pour sa carrière de courses

CHACHA TOUILLE (2019) Dirigeant : ROD . COLLET (s) 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (24/5/2023) Pour sa carrière de courses

CORRECTIONNELLE (2021) Dirigeant : M. Lionel 
LARRIGADE Associé : M. Fabrizio POLLI (24/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

GINAGOLD (2020) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associés : 
M. Jean-Paul DESHAYES, M. Pascal DESHAYES (24/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

HOMME DE VALEUR (2021) Dirigeant : M. Jim KELLY 
Associés : M. Guy-Roger PETIT, B. MONTZEY (s) (24/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOBATTLE DU BEARN (2020) Dirigeant : M. Marc LAGAHE 
Associé : E. GRALL (s) (24/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

L’ELU DE SADDLE (2021) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : M. Jean-Francois ANTHORE, M. Mathieu PITART 
(24/5/2023) Pour sa carrière de courses

LAMIRAL DARHAAN (2021) Dirigeant : Mme Dominique 
PEILLEY BESSET Associé : Mme Doris SCHOENHERR 
(24/5/2023) Pour sa carrière de courses

PIRATELLO (2019) Dirigeant : Mme Catherine VILLAUD-
AMELINE Associé : COUETIL ELEVAGE (24/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROSE IN BLOOM (2018) Dirigeant : ROD . COLLET (s) 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Xavier MOYER 
(24/5/2023) Pour sa carrière de courses

BOB LA BIDOUILLE (2019) Dirigeant : M. Oliver POST 
Associés : ROD . COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (25/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

CLASSIC FLOWER GB (2021) Dirigeant : GOUSSERIE 
RACING Associé : M. Jean-Etienne DUBOIS (25/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

CRAZYDREAM (2020) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associé : Mlle Giada MENATO (25/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

FRAMATHO (2020) Dirigeant : M. Francois FRANGEUL 
Associés : M. Alain SINENBERG, M. Matthieu SINENBERG 
(25/5/2023) Pour sa carrière de courses
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GRAND SON OF CALYX IRE (2021) Dirigeant : M. Alain 
JATHIERE Associés : M. Salvatore ALIOTO, M. Fabio 
MANSERVIGI (25/5/2023) Pour sa carrière de courses

ILICO PRESTO (2018) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Francois NICOLLE, 
M. Claude DUFOUR, ECURIE TEAM SPIRIT (25/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

IMAGE DE L’ISLE (2018) Dirigeant : Mme Pierre SAYET 
Associé : M. Tanguy BOIVIN (25/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOALA (2020) Dirigeant : Mlle Christelle COURTADE 
Associé : M. Frederic LESTRADE (25/5/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2028

KOSMOS ALLEN (2020) Dirigeant : M. Bruno VAGNE 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (25/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

MA MOME (2021) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, M. Damien DUGLAS, ECURIES 
JACQUES PIASCO (25/5/2023) Pour sa carrière de courses

MOULIHERNE (2019) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL 
Associés : M. Soaig GUERIN, Mme Daniela MELE (25/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

PARMENIDE (2020) Dirigeant : M. Jacky BOUVRY Associés : 
M. Joseph BARRAIS, M. Bernard DASRAS (25/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

SIGRUNE (2020) Dirigeant : M. Roland PHILIPPON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (25/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

SNATCHER (2021) Dirigeant : Mme Nathalie WALTON 
Associé : M. William WALTON (25/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

TIESTO (2021) Dirigeant : Mme Nathalie COLLIGNON 
Associé : Mlle Sabrina PELLETAN (25/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

TIMMY TRUMPET (2021) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN 
Associé : M. Laurent D’AGNESE (25/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

BLACK TEEN (2020) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE 
Associé : S. DEHEZ (s) (26/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

JEAN PIC (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre BERVOETS 
Associé : M. Bruno BERVOETS (26/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAUTO SAINT ROYAL (2019) Dirigeant : M. Jean-Michel 
JAMIN Associé : M. Fabrice FOUCHER (26/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par MERCI LAYAN IRE (2021) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (26/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par QATAR QUEEN GB (2021) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (26/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par RAPTURE GB (2021) Dirigeant : Mlle Esthel CHOMARD 
Associé : ECURIE EQUUS RACING (26/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

PORTE DU CIEL (2021) Dirigeant : M. Jean-Claude SEROUL 
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, FRANKLIN 
FINANCE S.A. (26/5/2023) Pour sa carrière de courses

SAINT LUC (2019) Dirigeant : M. Luc MIRTO Associé : 
M. Philippe COMMEAU (26/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

SANNOM IRE (2021) Dirigeant : M. Jean-Claude SEROUL 
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (26/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

LOCATIONS

Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

AMARHALEN (2017) Locataire : M. Lahcene BOUALAM 
Bailleur : M. Guy ZAMORA (2/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

BIBICI ONE (2017) Locataires : M. Steffen FULST, GAB . 
LEENDERS (s), M. Axel OERTEL Bailleur : LEENDERS (s) 
(2/5/2023) Pour sa carrière de courses

COMTESSE DU BARRY (2020) Locataire : C. BOUTIN (s) 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (2/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

EDAID IRE (2021) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, AL SHAQAB RACING Bailleurs : AL SHAQAB 
RACING, ECURIE DE CASTILLON (2/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

GO FAST IRE (2014) Locataire : Mme Amandine BAUDRON 
Bailleur : Mme Anni Helen BOEHLER (2/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

IPERFLYTH (2018) Locataires : M. Xavier HUMEAU, 
M. Guillaume FOURRIER, M. Alain HUMEAU, Mme Armand 
HUMEAU Bailleur : M. Guillaume FOURRIER (2/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

ISEULT DU PACS (2018) Locataires : M. Hugo BOUBEL, 
Mme Anne-Laure GUILDOUX Bailleur : HARAS DU PECOS 
(2/5/2023) Pour sa carrière de courses

JIJI GIRL (2019) Locataires : W. MENUET (s), M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (2/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

JIVANJIKA (2019) Locataires : M. Jerome ROULOIS, M. Julien 
JOUIN Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (2/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

KEROSENE (2020) Locataires : ECURIE HERVE GUERIN, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : Mme Clotilde de BARMON, 
M. Foulques NICOLAZO DE BARMON, Mlle Violaine de 
BARMON, M. Loic DE BARMON (2/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

KING DE LA NOVERIE (2020) Locataires : ECURIE DES 
ALIGNES, M. Esteban METIVIER Bailleur : M. Hubert 
RIVIERE (2/5/2023) Pour sa carrière de courses

LINDY (2020) Locataires : EVEREST RACING, ECURIE 
WALDECK, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Frank 
DHOOGHE, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE Bailleurs : 
SCUDERIA WALDECK SNC, EVEREST RACING, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, M. Frank DHOOGHE, ECURIE ELAG, 
ECURIE NININOE (2/5/2023) Pour sa carrière de courses

MANDORE (2019) Locataires : M. Pascal DESHAYES, 
Mlle Yvonne VOLLMER Bailleurs : Mme Marie-Odile 
DESHAYES, M. Jean-Paul DESHAYES, M. Xavier HUMBERT 
(2/5/2023) Pour sa carrière de courses

WHISPER DE CANDALE (2018) Locataire : M. Jean Paul 
FOLACCI Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (2/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

COMMANDEUR (2016) Locataire : Mme Marie BOCHE 
Bailleur : M. Joel PHELIPPON (3/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOOD DES LANDES (2018) Locataire : M. Yves HEDAN 
Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (3/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

IRISH MELODY (2019) Locataires : M. Didier GIETHLEN, 
T. FOURCY (s) Bailleurs : M. Didier GIETHLEN, Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (3/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOKER DE CHENOUR (2019) Locataire : M. Patrick CHARON 
Bailleurs : M. David DELORT, M. Jean-Michel REILLIER 
(3/5/2023) Pour sa carrière de courses
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KLELIA SPORT (2020) Locataires : M. Philippe MATZINGER, 
B. LEFEVRE (s), ECURIE SPORT Bailleurs : ECURIE SPORT, 
M. Philippe MATZINGER (3/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

KRAC DE LA COUR (2020) Locataires : M. Remi RICHARD, 
M. Raphael MARCEL, M. Alan RICHARD Bailleurs : M. Jacky 
DELEPINE, Mme Marie-Paule DELEPINE (3/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

LA JOUEUSE (2020) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : 
M. Vincent CORP (3/5/2023) Pour sa carrière de courses

SPEED DES LANDES (2017) Locataires : Mme Brigitte 
PAYSAN, M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER, 
M. Anthony MAHOT Bailleurs : M. Dominique BOURGEAIS, 
HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (3/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

TOSNY GB (2019) Locataire : M. Fabien DEHEZ Bailleurs : 
Mme Diane ANDRE, M. Yannick WATTEZ (3/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

WHITENIGHT (2019) Locataires : ECURIE R.E., M. Guillaume 
FOURRIER Bailleur : Mme Gerard BEILVERT (3/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

ZALETTO (2020) Locataires : M. Anthony MAHOT, 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Brigitte PAYSAN Bailleurs : 
Mme Brigitte PAYSAN, M. Nicolas PAYSAN (3/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

IRAKLIOS (2020) Locataires : M. Jean-Marc ANGLES, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX 
(4/5/2023) Pour sa carrière de courses

KLASS DES MARAIS (2020) Locataire : Mlle Julia POTIER 
Bailleurs : M. Jerome GENEVE, Mlle Julia POTIER (4/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

NEVERSLAND (2021) Locataire : M. Christian BRESSON 
Bailleurs : M. Christian BRESSON, M. Joel DENIS (4/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

QUARTIER MAITRE (2021) Locataires : M. Berend VAN 
DALFSEN, D. WATRIGANT (s) Bailleur : M. Berend VAN 
DALFSEN (4/5/2023) Pour sa carrière de courses

SILVER SEA (2020) Locataire : M. Renaud LIMAYRAC 
Bailleurs : Mme Nayla CHERINO PARRA, M. Frank LAMAS, 
M. Olivier LANDAIS, M. Emmanuel VIAUD, M. Renaud 
LIMAYRAC (4/5/2023) Pour sa carrière de courses

BELABRA (2020) Locataires : M. Gheorghe CODRE, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Gheorghe CODRE, M. Yannick 
FOUIN (5/5/2023) Jusqu’au 5 mai 2033

KIRSEINEKO (2020) Locataires : M. Pierre SALVADORI, E. 
GRALL (s), M. Xavier LAVABRE, M. Antoine SEMMER-CESARI 
Bailleur : M. Regis GAUTHIER (5/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

KSHATRIYA GAME (2020) Locataires : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU, B. LEFEVRE (s), ECURIE SPORT Bailleurs : ECURIE 
HARAS DU CHATEAU, ECURIE SPORT (5/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

PALANZANO (2020) Locataires : M. Fabrice PAULY, L. 
PONTOIR (s), M. Sylvain PROUVOYEUR Bailleurs : Scea 
BARBOTTIERE, Mlle Alexandrine BERGER (5/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

RESPLENDOR (2016) Locataire : L. LEMIERE (s) Bailleurs : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, Mme Laura LEMIERE 
(5/5/2023) Pour sa carrière de courses

SPEED LUCKY (2018) Locataires : Mlle Martine-Pascale 
LABORDE, M. Kevin PLISSON, M. Killian LAUNAY, 
Mme Maryline THOMMEROT Bailleurs : Mme Elisa PROVOST, 
M. Jean BRARD, M. Killian LAUNAY, Mlle Martine-Pascale 
LABORDE, Mme Maryline THOMMEROT (5/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

ULTRA D’AUNOU (2020) Locataires : Mme Charlotte 
TESSIER, E. ALLAIRE (s) Bailleur : M. Frederic FOUCHER 
(8/5/2023) Pour sa carrière de courses

ADELA (2020) Locataires : M. Laurent BOLZER, 
M. Christophe PAUTIER, M. Maurice JULIEN Bailleur : 
Mlle Karine BELLUTEAU (9/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

CALGARY (2018) Locataire : FREE MAN RACING Bailleur : AL 
SHAQAB RACING (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

ESTEJAS (2019) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Regis 
SCHMIDLIN, M. Dominique ALLARD, Mlle Elodie DOUARD 
Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M. Regis 
SCHMIDLIN, M. Dominique ALLARD, Mlle Elodie DOUARD 
(9/5/2023) Pour sa carrière de courses

GOLDYWAY DE SAON (2020) Locataires : Mme Anne 
DUPONT, L. PONTOIR (s) Bailleur : Mme Anne DUPONT 
(9/5/2023) Pour sa carrière de courses

JO DU MOU (2019) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (9/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOLIBRUNE (2019) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : EARL BAS CANGIN (9/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALEO JIM (2020) Locataires : Mlle Lisa CHARITAL, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (9/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAPSAGA (2019) Locataire : M. Alvaro VIEIRA CARVALHO 
Bailleur : M. Yannick FOUIN (9/5/2023) Jusqu’au 9 mai 2030

KID DU MAFFRAY (2020) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
M. Philippe-Claude LEFEVRE (9/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

LA JEANNE (2020) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleurs : HARAS DE SAINT ROCH, M. Jean-Marc TONNINI 
(9/5/2023) Pour sa carrière de courses

LUISA MORIVIERE (2019) Locataires : M. Patrick HARROIN, 
M. Kevin PLISSON, Mme Manon BOULEAU Bailleur : 
M. Patrick HARROIN (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

MEANN (2016) Locataires : ECURIE JUMELLE, Mlle Camille 
COMMUNIER, ECURIE DES SABLES, M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : M. Franck LOREE (9/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

OPERA (2020) Locataire : M. Bernard GIRAUDON Bailleurs : 
M. Bernard GIRAUDON, ECURIE ADES HAZAN (9/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

VOLYNKA GB (2017) Locataires : M. Fabrice ETIENNE, 
M. Lilian DEZ Bailleur : M. Gerard GUILLERMO (9/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

WINNING HOPE (2020) Locataires : ELEVAGE DES 
VALLONS, M. Ian KELLITT, Y. FOUIN (s), M. Ludovic 
MADAMET Bailleurs : ELEVAGE DES VALLONS, M. Ludovic 
MADAMET (9/5/2023) Pour sa carrière de courses

CHARLES LEGEND (2016) Locataires : Mme Anne DUPONT, 
L. PONTOIR (s) Bailleur : Mme Anne DUPONT (10/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

CRAZY DIAMOND (2019) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleurs : M. Laurent CENDRA, Mme Cecile LE FALHER 
(10/5/2023) Pour sa carrière de courses

DARENA (2019) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (10/5/2023) Pour sa carrière de courses

DAYS DREAM (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (10/5/2023) Pour sa carrière de courses

EARLY SURPRISE (2018) Locataires : Mme Carole ARTU, 
ECURIE MAJESTIC RACING EURL Bailleur : ECURIE 
MAJESTIC RACING EURL (10/5/2023)
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JIPSY DE MOUTIERS (2019) Locataires : J. MARION (s), 
Mme Chantal ROUSSEAU Bailleur : Mme Chantal ROUSSEAU 
(10/5/2023) Pour sa carrière de courses

KAKTUS DE THAIX (2020) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, M. Michel-Robert 
LABORDE (10/5/2023) Pour sa carrière de courses

KARKHOV IRE (2018) Locataires : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, Mme Pauline MENGES Bailleurs : ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, M. Bruno REITA, Mme Pauline MENGES 
(10/5/2023) Pour sa carrière de courses

MAI KHON DIAO (2021) Locataires : M. Patrick JEANNERET, 
WH & SOURCING Bailleur : M. Claude MAYNARD (10/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

MESSY (2021) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (10/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Gilles DEFONTAINE Bailleur : ECURIE 
DU TRIEUX (10/5/2023) Pour sa carrière de courses

TRADE HONOR (2021) Locataires : M. Jean-Pierre 
QUINSON, D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : GUILLEMIN (s), Sarl 
HORSE BUSINESS (10/5/2023) Pour sa carrière de courses

ULTRA D’AUNOU (2020) Locataires : Mme Charlotte 
TESSIER, E. ALLAIRE (s) Bailleur : SCEA DU MOULIN DE BEL 
OEUVRE (10/5/2023) Pour sa carrière de courses

CAPITE (2020) Locataires : M. Pascal BERAUD, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Pascal BERAUD (11/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

CHECKPOINT CHARLIE IRE (2015) Locataire : M. Stephane 
CERULIS Bailleur : FEEL GOOD HORSE RACING (11/5/2023) 
Jusqu’au 9 mai 2024

JEU GAGNANT (2019) Locataires : M. E. BRAC DE LA 
PERRIERE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Mme Sylvie BOUCHANVILLE (11/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

KADABRA ALLEN (2020) Locataires : M. Bruno VAGNE, P&C 
. PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (11/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

KADDEX DE LA COUR (2014) Locataire : M. David MESLIN 
Bailleur : M. Yves THOMAS (11/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

KARBAU (2020) Locataires : M. Dominique CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX 
(11/5/2023) Pour sa carrière de courses

KOSTAUDE ALLEN (2020) Locataires : M. Bruno VAGNE, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (11/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

KREATION ALLEN (2020) Locataires : M. Bruno VAGNE, P&C 
. PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (11/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

NANTUCKET (2019) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE 
(11/5/2023) Pour sa carrière de courses

OLYPA (2018) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, M. Michel 
BOUSSAND, Mme Catherine CHANUSSOT, Mme Nathalie 
THORAL, Mme Axelle TOUSSAINT Bailleur : Mme Axelle 
TOUSSAINT (11/5/2023) Pour sa carrière de courses

CORDIALE (2021) Locataires : M. Olivier de MONTZEY, 
M. Guy ARDRINO Bailleur : ECURIE PLESSIS (12/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

GRIOTTE DES CHAMPS (2016) Locataires : SCEA HARAS 
DE PEYRE, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Xavier BAZOT 
(12/5/2023) Pour sa carrière de courses

HUN ANGE VINT (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (12/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

KELLY BAIE (2020) Locataires : Baron de BOURGOING, 
Mme Maud LE GALL, Mme Coralie MOLLARD-MUGUET, 
Mme Marie-Helene LABBE, M. B. ROUX JOFFRENOT DE 
MONTLE Bailleur : Earl BELLOIR (12/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

KLEM LANGY (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
M. Patrice VAGNE (12/5/2023) Pour sa carrière de courses

KNOKKE LEZOUTE (2020) Locataires : Mme Roland 
PERRON, M. Pascal JOURNIAC Bailleur : SCEA D’ARMAILLE 
(12/5/2023) Pour sa carrière de courses

SAINTILLANTE (2020) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M. Amedee CHOUPEAULT (12/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

SONATA (2020) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-
Luc PELLETAN, M. Jean-Marc PELLETAN, Mme Chantal 
VIALETTES Bailleur : M. Francois MASSOT (12/5/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2030

AEROSTACH (2019) Locataires : M. Joseph JEHANNO, 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, Mlle Anne JEHANNO, 
M. Vincent BEILVERT Bailleur : WH & SOURCING (15/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

BRAZIL (2020) Locataire : Mme Jessica PROIETTI Bailleurs : 
ECURIE MG, ECURIE ADES HAZAN, ECURIE FRIEDRIDER 
(15/5/2023) Pour sa carrière de courses

CASINO ROYAL (2019) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleur : ECURIE SAGARA (15/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

ELLE’DIABLO (2018) Locataires : ARMORICA-ELEVAGE, 
M. Raphael MARCEL Bailleurs : M. Thomas JEFFROY, 
M. Raphael MARCEL (15/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

FILZMOOSERIN (2019) Locataire : Mme Paul STEIN Bailleur : 
M. Johannes MAYR (15/5/2023) Pour sa carrière de courses

FROSTY BOY (2019) Locataires : M. John-Dawson COTTON, 
ECURIE DE MALEISSYE Bailleurs : M. John-Dawson 
COTTON, M. Pierre de MALEISSYE MELUN (15/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

GOOD DES LANDES (2018) Locataire : M. Yves HEDAN 
Bailleurs : M. Dominique BOURGEAIS, HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (15/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

HELLO CHARLY (2019) Locataire : Mme Jessica PROIETTI 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (15/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAMARO D’HUEZ (2020) Locataires : E. ALLAIRE (s), 
M. Pascal CANU Bailleur : M. Pascal CANU (15/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

KARAMEL DE BERSAC (2020) Locataires : Mme Karine 
LAGRAVE, D. MORISSON (s), M. Didier AUBARD Bailleurs : 
M. Didier AUBARD, Mme Karine LAGRAVE (15/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

KELLY D’OLVA (2020) Locataires : V. OGER (s), M. ROLLAND 
(s) Bailleur : OGER (s) (15/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

KENIA DU BOULAY (2020) Locataire : B. LEFEVRE (s) 
Bailleur : M. Herve POIRIER (15/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

NASSER AL SHAHANIA (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA 
REEM AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA 
STUD (15/5/2023) Pour sa carrière de courses

SWING THE RING (2020) Locataire : M. Damien BENHAMOU 
Bailleur : ECURIE EDGAR MESSAOUD (15/5/2023) Pour sa 
carrière de courses
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JOLIBRUNE (2019) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleurs : M. Remy BUCHOT, Mme Gyslaine HUET 
(16/5/2023) Pour sa carrière de courses

JOLIE ROSE DETE (2019) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Daniel TOUBLANC (16/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOLIETTE COLLONGES (2019) Locataires : M. Pierre 
POURET, M. Fabien LAGARDE Bailleur : Gaec DELORME 
FRERES (16/5/2023) Pour sa carrière de courses

JOUR DE TONERRE (2019) Locataires : M. Olivier LECOEUR, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Olivier 
LECOEUR (16/5/2023) Pour sa carrière de courses

KLOVIS (2020) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleur : EARL LASSAUSSAYE (16/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAKENO (2017) Locataires : M. Claude FOELLER, M. Jess 
PARIZE Bailleur : M. Claude FOELLER (16/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

OPERA (2020) Locataire : M. Goolam ATCHIA Bailleurs : 
M. Bernard GIRAUDON, ECURIE ADES HAZAN (16/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

POLICE MONTEE (2019) Locataires : M. Jean-Philippe 
MONCLIN, M. Olivier DESMONTILS, Comte Eric de SAINT 
PIERRE, M. Guy HAMARD, GAB . LEENDERS (s), M. Alexandre 
PUCHEU Bailleur : ECURIE SAGARA (16/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

AVITCHI (2021) Locataire : Mlle Sabrina PELLETAN Bailleurs : 
M. Jean-Luc PELLETAN, M. Marc WITTMER (17/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

BALMORAL (2018) Locataires : CS PORTE, M. Davide 
SATALIA, Mme Beatrice NICCO, M. Alain COMBEMOREL, 
M. Francis HENNEQUIN Bailleur : M. Louis de ROMANET 
(17/5/2023) Pour sa carrière de courses

HALDAWYDA (2020) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Didier CLOS (17/5/2023) Jusqu’au 31 décembre 
2027

HEART OF A WARRIOR (2021) Locataire : TEAM HOGDALA 
A.B. Bailleur : TEAM HOGDALA FRANCE (17/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

JORIKO (2019) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleurs : M. Alban BEAUZON, M. Christian RAVIER 
(17/5/2023) Pour sa carrière de courses

ANGEL DINA (2019) Locataires : M. Patrick JEANNERET, 
WH & SOURCING Bailleur : WH & SOURCING (19/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

IDYLLE DE THAIX (2018) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : M. Michel BOURGNEUF 
(19/5/2023) Pour sa carrière de courses

IL DIAVOLO (2019) Locataire : M. Jeremy DA SILVA Bailleurs : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER 
(19/5/2023) Pour sa carrière de courses

JERICHOW (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Olivier BIDET (19/5/2023) Pour sa carrière de courses

LORD CHOP (2018) Locataire : Mme S. RAKOTONIAINA 
Bailleur : M. Sambatra RAKOTONIAINA (19/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

PLEIN DE CHIC (2019) Locataire : M. Jean-Jacques CHIOZZI 
Bailleur : M. Pierre LENFANT (19/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

PLEINE DE GRACE (2021) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (19/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

TCHORO (2019) Locataire : P. DECOUZ (s) Bailleurs : 
M. Sylvain VIDAL, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, SAS 
RACING D, M. Thibault de SEYSSEL (19/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

ASTRA DREAM (2021) Locataire : M. Christophe ESCUDER 
Bailleur : M. Jacky THOMAS (22/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

BIG FIVE GB (2017) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (22/5/2023) Pour sa carrière de courses

CARACO PIEL (2020) Locataires : M. Pierre MORRUZZI, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Philippe MORRUZZI, 
M. Sebastien GALMARD, M. Franck HAMON, M. Pierre 
MELARD Bailleurs : M. Philippe MORRUZZI, M. Pierre 
MORRUZZI (22/5/2023) Pour sa carrière de courses

FANTAISIE D’AUNOU (2019) Locataire : M. Thierry POCHE 
Bailleur : SCEA DU MOULIN DE BEL OEUVRE (22/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

FOU FURIEUX (2021) Locataires : M. Tanguy de WATRIGANT, 
D. WATRIGANT (s) Bailleur : WATRIGANT (s) (22/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

GARDOL MOON (2019) Locataires : M. Maurice MAIGE, 
Mme Elisa BERTE, M. Gianluca BIETOLINI Bailleurs : Mme Elisa 
BERTE, M. Gianluca BIETOLINI (22/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

HISSEHODINI (2017) Locataires : M. Didier MARION, J. 
MARION (s) Bailleur : MARION (s) (22/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

IMPERIAL DE THAIX (2018) Locataires : M. Filipe 
MONTRICHARD, M. Thomas VIEL, Mme Nathalie VIEL 
Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, VIEL (s), M. Arnaud-Alain 
AMELINE (22/5/2023) Pour sa carrière de courses

JAGGER STAR D’OVIN (2019) Locataire : Mlle Sonia 
DELAROCHE Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (22/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

JIMINI (2019) Locataire : Mlle Emilie VARIN Bailleur : 
Mme Catherine PLOUZEAU (22/5/2023) Jusqu’au 19 mai 
2032

KALINA D’ENGILBERT (2020) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : 
M. Philippe ACHARD (22/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOUDOU (2020) Locataires : M. Dominique CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX 
(22/5/2023) Pour sa carrière de courses

KOULIKOFF (2020) Locataires : M. Michel OHANESSIAN, 
M. Jean-Vincent TOUX Bailleur : M. Michel OHANESSIAN 
(22/5/2023) Pour sa carrière de courses

KRUNGTHEPMAHANAKON (2021) Locataire : Mme Aurelie 
VIGREUX Bailleur : M. Claude MAYNARD (22/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

LORD PLOUCHE (2020) Locataire : M. ROLLAND (s) Bailleur : 
Mme Audrey CHATELAIN (22/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

MAKE A WISH (2021) Locataires : M. Hugues ROUSSEAU, 
M. Christophe ESCUDER Bailleur : M. Hugues ROUSSEAU 
(22/5/2023) Pour sa carrière de courses

RIVER OF SILVER (2016) Locataires : N. PERRET (s), 
Mlle Cristel MARTINA Bailleur : Mlle Cristel MARTINA 
(22/5/2023) Pour sa carrière de courses

SUMMER EYES (2020) Locataires : Mme Johanna DROZ-
VINCENT, Mme Chantale CHENU, Mme Patricia REMY, 
M. Serigne FAYE Bailleur : Mme Johanna DROZ-VINCENT 
(22/5/2023) Pour sa carrière de courses

FENG CHOUILLE (2019) Locataires : M. Guillaume DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurs : COLLET (s), ECURIE CEHEL, 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
Mme Carole CUGUEN (23/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAP CHOPE (2018) Locataires : ECURIE DES DRAGONS, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Mlle Catherine 
BONNEAU (23/5/2023) Pour sa carrière de courses
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JOSHUA’S SPIRIT (2018) Locataires : Suc. Sergio 
RAFFAELLO, Mme Ana VENTENA ALVES, Mme Francine POLI 
Bailleurs : Mme Francine POLI, Suc. Sergio RAFFAELLO 
(23/5/2023) Pour sa carrière de courses

KALINEKA BAIE (2020) Locataire : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR 
(23/5/2023) Pour sa carrière de courses

MAKADY BAY (2020) Locataires : M. Kevin MESSAOUDI, 
M. Esteban METIVIER, Mme Christine GOHIER Bailleur : 
M. Eric AUBREE (23/5/2023) Pour sa carrière de courses

MAUBEUGE (2020) Locataire : M. Allan ESTRABOL 
Bailleurs : M. Nicolas FERRAND, M. Gilles CRESTEY, M. Jean 
CHASSAGNE, M. Manuel DUVAL, ECURIE CH. BRIDAULT, 
M. Jean-Lin LACAPELLE (23/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Gilles DEFONTAINE, ECURIE SAPI 
Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (23/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

QUELLE BLAGUE GB (2019) Locataire : M. Mathias BAUDY 
Bailleurs : BOUTIN (s), M. Henry BOUTIN, M. Enrico CIAMPI, 
M. Paul NATAF (23/5/2023) Pour sa carrière de courses

RIVER KLASS (2019) Locataires : M. Florian BELLEMERE, 
M. Vincent RICHARD Bailleur : M. Georges MASSA 
(23/5/2023) Pour sa carrière de courses

BINTANG BUANA (2021) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (24/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

GAYABAN UP (2020) Locataires : M. Walter ROUBERTIE, 
M. Frederic SANCHEZ Bailleurs : M. Christian PAGNON, 
M. Walter ROUBERTIE (24/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

JACKPOT DE L’OCEAN (2019) Locataires : M. Dominique 
CHAPLET, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Dominique 
CHAPLET, M. Yannick FERTILLET (24/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

JUST BLING BLING (2019) Locataires : M. Pierre J. 
FERTILLET, Y. FOUIN (s) Bailleur : SCEA DES SENS 
(24/5/2023) Pour sa carrière de courses

KADOR BAIE (2020) Locataires : ECURIE DES M, ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleurs : Earl BELLOIR, ECURIE 
DES M (24/5/2023) Pour sa carrière de courses

KATE DADDY (2020) Locataires : Mme Daniele LEGUILLON, 
Mme Lucienne CHENU Bailleur : Mme Dominique PEILLEY 
BESSET (24/5/2023) Pour sa carrière de courses

KING DE LA NOVERIE (2020) Locataires : ECURIE DES 
ALIGNES, M. Esteban METIVIER Bailleur : M. Hubert 
RIVIERE (24/5/2023) Pour sa carrière de courses

KLOVIS (2020) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (24/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

VICTORY KATH (2019) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleurs : M. Francois BONNOT, Mme Louise BONNOT 
(24/5/2023)

DIAMANT BRUN (2017) Locataire : Mme Christine LOPEZ 
Bailleurs : M. Pierre DUCOS, M. Didier DARIO (25/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

EMPRESS STAR (2021) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (25/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

I DARE (2019) Locataire : M. Pierre SIGAUD Bailleurs : TEAM 
HOGDALA A.B., M. Giovanni ROSADONI (25/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAP SUD (2018) Locataire : Mme Christine LOPEZ Bailleurs : 
M. Didier DARIO, M. Pierre DUCOS (25/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOUCA DE THAIX (2020) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF 
(25/5/2023) Pour sa carrière de courses

DENNISTON (2013) Locataires : M. Patrick DELHUMEAU, 
M. Esteban METIVIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU 
(26/5/2023) Pour sa carrière de courses

EARLY LIGHT (2018) Locataire : M. Fabrice CHAPPET 
Bailleur : M. Frank A. MC NULTY (26/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

JOLIE COEUR DU MEE (2019) Locataire : Mlle Sarah 
DUCHESNAY Bailleurs : Mme Jacqueline HERSENT, 
M. Jacques HERSENT (26/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

JUST A KISS SIVOLA (2019) Locataires : HARAS DE SIVOLA, 
M. Mathieu PITART, EURL 1106, GD SPORTHORSES 
Bailleurs : HARAS DE SIVOLA, M. Mathieu PITART 
(26/5/2023) Pour sa carrière de courses

NABIS (2018) Locataire : ECURIE LEMAITRE Bailleurs : 
Mme Cornelia MASSOT, M. Francois MASSOT (26/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

OFELIA (2020) Locataires : M. Franck NOBILE, Mlle Carla 
O’HALLORAN Bailleur : Mlle Carla O’HALLORAN (26/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

STYLE DE WAY (2020) Locataires : M. Christophe 
CHASSERIAUD, M. Daniel LE BORGNE, D. MORISSON (s) 
Bailleur : M. Daniel LE BORGNE (26/5/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
JAB DE BERCE (2019) Dirigeant : M. Christophe BRUN 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (29/4/2023)

GO ATHLETICO (2018) Dirigeant : A.B RACING Associés : 
ECURIE ADES HAZAN, M. Benjamin HOUTA, M. Jeremy 
HOUTA (30/4/2023)

GOLDYWAY DE SAON (2020) Dirigeant : Mme Anne DUPONT 
Associé : M. Jonathan LEROY (30/4/2023)

MA ROSE DIAMANT (2018) Dirigeant : Mme Sophie-Charlotte 
DEBADIER Associé : Mme Annie MOULINIER (30/4/2023)

NEOQUEEN (2018) Dirigeant : Mme Anne DUPONT Associé : 
M. Jonathan LEROY (30/4/2023)

CARADREAM (2015) Dirigeant : M. Eddy BERTIN Associés : 
M. Jean-Louis BERTIN, M. Regis BERTIN (1/5/2023)

D’JALIE (2019) Dirigeant : Mme Florence ABADIE Associé : 
Mlle Sylviane MESTRIES (1/5/2023)

DOURIANN (2019) Dirigeant : A.B RACING Associé : ECURIE 
ADES HAZAN (1/5/2023)

KARUKERA SAINTFRAY (2020) Dirigeant : M. Eddy BERTIN 
Associés : M. Jean-Louis BERTIN, M. Philippe DELAUNAY 
(1/5/2023)

MILLTOP (2016) Dirigeant : M. Eddy BERTIN Associés : 
M. Jean-Louis BERTIN, M. Hubert GORECKI, M. PY. BRAC DE 
LA PERRIERE (1/5/2023)

MONTBRAY (2016) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associé : 
M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI (1/5/2023)

PANTERA NERA IRE (2020) Dirigeant : M. Fabio MANSERVIGI 
Associés : M. Salvatore ALIOTO, MBF, M. Marco BOZZI 
(1/5/2023)

ROMY (2018) Dirigeant : M. Philip PREVOST BARATTE 
Associés : HARAS DU HOGUENET, Mlle Peggy BLONDEL, FH. 
GRAFFARD (s) (1/5/2023)

TOSNY GB (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associés : 
M. Fabien DEHEZ, M. Yannick WATTEZ (1/5/2023)

EAGER DE CHIRON (2018) Dirigeant : M. Stephane 
BOULLAIS Associé : M. Thierry POCHE (2/5/2023)
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EDIFIANT (2019) Dirigeant : M. Denis MORDENTI Associés : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI, M. Paul TANTI, Mme Andrea 
BANZ, M. Lucien HASSINE, Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(2/5/2023)

FINISTERE MADRIK (2015) Dirigeant : M. Franck SIDNEY 
Associé : Mme Catherine BRAIRE (2/5/2023)

FLOWERSPRING (2021) Dirigeant : EJ WAR RAOK Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (2/5/2023)

IDALGO MAGIC (2018) Dirigeant : M. Jean-Yves SEROUX 
Associé : C&G . HUE & TAUPIN (s) (2/5/2023)

PERROU (2019) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associés : M. Denis MORDENTI, M. Paul TANTI, M. Lucien 
HASSINE, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (2/5/2023)

ROSE ACADEMY (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN 
Associés : M. Louis BLANCHET, Mme Coline LABADIE, 
M. Augustin LACAZE, H. MERIENNE (s), M. Xavier BLANCHET 
(2/5/2023)

SAKARI (2020) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associés : P. BARY (s), M. Sebastien MOREAU-BOULAY, 
SARL GROUPE KR, ECURIE EQUUS RACING (2/5/2023)

ASCOT ANGEL (2014) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL 
Associés : M. Florent GUY, M. Andre LADEVEZE (3/5/2023)

CHARLES LEGEND (2016) Dirigeant : Mme Anne DUPONT 
Associé : M. Jonathan LEROY (3/5/2023)

HOOK (2017) Dirigeant : Mme Maryse LATREMOLIERE 
Associés : M. Didier BOUQUIL, M. Andre LADEVEZE 
(3/5/2023)

HORRESCO REFERENS (2017) Dirigeant : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Associés : Mme Tamara de BEAUREGARD, 
M. Jules CYPRES (3/5/2023)

JONH SIX (2020) Dirigeant : M. Gregory BELLOCQ Associé : 
M. Florent GUY (3/5/2023)

MR PINK (2020) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (3/5/2023)

PLIJADUR (2018) Dirigeant : M. Didier CALARNOU Associé : 
M. Francis Philip WOOD (3/5/2023)

VOLYNKA GB (2017) Dirigeant : M. Fabrice ETIENNE 
Associés : M. Gerard GUILLERMO, M. Lilian DEZ (3/5/2023)

BRIDLE PATH (2018) Dirigeant : M. Herve DEVILLAIRS 
Associé : Mme Thierry LEMER (4/5/2023)

CELEBRATE IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WESTERBERG, WYNATT 
(4/5/2023)

JUNGLE ROCK (2019) Dirigeant : M. Philippe ALLAIRE 
Associé : E. ALLAIRE (s) (4/5/2023)

MARANO SWI (2014) Dirigeant : M. Alexandre DUBREUIL 
Associé : Mme Amelie DUBREUIL (4/5/2023)

OPERA (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (4/5/2023)

PAMPACRET (2017) Dirigeant : M. Franck SIDNEY Associé : 
Mme Catherine BRAIRE (4/5/2023)

RESPLENDOR (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Associé : Mme Laura LEMIERE (4/5/2023)

ROCAMBOLESQUE (2021) Dirigeant : ECURIE VIVALDI 
Associés : M. Alexandre FOULON, SARL GROUPE KR 
(4/5/2023)

WINNING HOPE (2020) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associés : M. Ian KELLITT, Y. FOUIN (s), M. Ludovic 
MADAMET (4/5/2023)

DREAM WUKAIR (2020) Dirigeant : PASSION & DREAM 
Associé : SCUDERIA DEL BARGELLO (5/5/2023)

SAINT ANJOU (2012) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : M. Roland ROISNARD (5/5/2023)

YOKEN (2021) Dirigeant : Mlle Jessica DUPONT-FAHN 
Associés : M. Brian COOPER, Mme Arthemise TORRES 
(5/5/2023)

APAULSTAR (2017) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé : 
M. Yann ROUGEGREZ (6/5/2023)

DAME CATHERINE (2019) Dirigeant : M. Xavier LE FORT 
Associés : E. GRALL (s), Mme Catherine HENNEQUIN, 
M. Philippe SIRON (6/5/2023)

EARLY DECISION (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (6/5/2023)

EREEN DE L’ORME (2020) Dirigeant : M. Xavier HUMBERT 
Associés : Mme Laure GRALL, Mme Camille BEAUNEZ 
(6/5/2023)

KADENCE DE MEE (2020) Dirigeant : ECURIE MVLT Associé : 
Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI (6/5/2023)

REVES CACHES (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (6/5/2023)

ANDROS WAVE (2020) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS 
Associés : M. Stephanos CONSTANTINIDIS, ECURIE 
FRANCOIS CORDA, M. Alain GIAOUI, M. Bernard BAROUCH, 
M. Alain KUNTZMANN (7/5/2023)

CAMBRIOLEUR (2018) Dirigeant : Mlle Sylvie LE GALL 
Associés : Mme Beatrice NICCO, Mme Maria Cristina PANSINI, 
M. Davide SATALIA (7/5/2023)

JEUDI SAINT (2019) Dirigeant : M. Francois NAIN Associés : 
J. MARION (s), M. Mario PIRONE (7/5/2023)

MAKASSIR (2020) Dirigeant : Mme Sandra HOSSELET 
Associé : BLOODSTOCK AGENCY LTD (7/5/2023)

NARA (2020) Dirigeant : Mme Sandra HOSSELET Associé : 
BLOODSTOCK AGENCY LTD (7/5/2023)

OLETTA (2020) Dirigeant : M. Herve DOS SANTOS Associés : 
M. Lionel LARRIGADE, M. Jean-Michel DEGUILHEM 
(7/5/2023)

QUELLE BLAGUE GB (2019) Dirigeant : M. Enrico CIAMPI 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Henry BOUTIN, M. Paul NATAF 
(7/5/2023)

STYLE RIVER (2018) Dirigeant : M. Bernard DASRAS 
Associés : Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, 
M. Dominique TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, HARAS DE 
CLAIREFONTAINE (7/5/2023)

ZELBLEUE (2020) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (7/5/2023)

APIMIN (2018) Dirigeant : M. Olivier RATTEL Associés : 
M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, Mme Marie-Laure 
BARBIER (8/5/2023)

BELLES FEUILLES (2020) Dirigeant : M. Daniel-Yves 
TREVES Associés : M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL 
(8/5/2023)

CASEY (2019) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN 
Associés : Mme Marie-Cecile CLEENEWERCK, Mme Nathalie 
COLLIGNON, M. Olivier DELCROIX, M. Jean-Marc PELLETAN, 
Mme Chantal VIALETTES (8/5/2023)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (8/5/2023)

GIMS (2017) Dirigeant : M. Eric MOUSSION Associés : 
M. Jean-Luc PELLETAN, M. Philippe MOUSSION (8/5/2023)

GOVALCLEM (2021) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : M. Philippe SOGORB (8/5/2023)

GRISGRISES (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc CHAPSAL 
Associé : M. Frederic SANCHEZ (8/5/2023)

H’IRISH GASCON (2017) Dirigeant : M. Raoul MASTERSON 
Associé : ECURIE CADETS DE GASCOGNE (8/5/2023)

HELGA (2017) Dirigeant : M. Philippe MOUSSION Associés : 
M. Hugo BOUBEL, M. Jean-Luc PELLETAN, M. Nicolas 
THONIER (8/5/2023)
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IDYLLE DE THAIX (2018) Dirigeant : SOC. BOURGNEUF 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (8/5/2023)

KEL STORY (2020) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (8/5/2023)

LA FLACA (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (8/5/2023)

LADY ROCHE (2020) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme Chantal BOURDIER, M. Claude BODIN 
(8/5/2023)

MOJO STAR (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, Mlle Veronique DEVAUX, 
P.B. BLOODSTOCK SERVICES, M. Philippe ROUSSEAU, 
M. Astier NICOLAS (8/5/2023)

NORWEGIAN SIR (2017) Dirigeant : GUY PARIENTE 
HOLDING Associé : RED AND WHITE RACING (8/5/2023)

PERLI CHOPE (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
Mme Thierry LEMER (8/5/2023)

RISE AND RUN (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/5/2023)

SPARKLING LIGHT (2021) Dirigeant : D. GUILLEMIN (s) 
Associé : M. Francois PUGLIA (8/5/2023)

SUPER SMART (2020) Dirigeant : Mme Geraldine 
HENOCHSBERG Associés : Mme Doris SCHOENHERR, 
ECURIE ADES HAZAN (8/5/2023)

CALADBOLG IRE (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, M. Olivier HASSAN, M. Samuel VERE 
(9/5/2023)

DEPPS (2016) Dirigeant : Mme Francois MAUDUIT Associé : 
A. LE CLERC (s) (9/5/2023)

JOLLYCANAC (2019) Dirigeant : M. Thierry LE TENO Associé : 
M. Jerome ZULIANI (9/5/2023)

KALAMAZOO RIVER (2017) Dirigeant : Suc. Luc DUVERGER 
Associé : M. Norbert LEENDERS (9/5/2023)

MIRASIERA FORLONGE (2021) Dirigeant : M. Didier MARS 
Associés : M. Pierre NOIROT, Mme Morgane LALISSE, 
M. Sylvain WUILLAUME (9/5/2023)

SAINT SIMEON (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Gerard Thomas RYAN, Mlle Stephanie NIGGE 
(9/5/2023)

TERRITORIO (2018) Dirigeant : M. F. GONCALVES DOS 
SANTOS Associé : Mme Ana VENTENA ALVES (9/5/2023)

TOSTADERO (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, M. Olivier HASSAN, M. Samuel VERE 
(9/5/2023)

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mlle Adelaide BUDKA 
Associés : M. Patrick BLANC, Mme Christine LE BESNERAIS, 
Mlle Laurence BAUDOUIN (9/5/2023)

AMANDA’S CHOICE GB (2020) Dirigeant : M. Antoine 
GILIBERT Associé : M. Fabrice CHAPPET (10/5/2023)

AMI SOLEDAD (2019) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON (10/5/2023)

BLACKJAC DU HOULEY (2018) Dirigeant : Mme Catherine 
PELIER Associé : M. Gaston HEBERT (10/5/2023)

BRAZIL (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associés : ECURIE 
ADES HAZAN, ECURIE FRIEDRIDER (10/5/2023)

FUNTANO (2020) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés : 
M. Marc LEONETTI, M. Alexandre HEMERY (10/5/2023)

GORDON BREAK (2019) Dirigeant : ECURIE TLV 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (10/5/2023)

UGO BINGO (2019) Dirigeant : M. Jacques BISSON Associés : 
AS&D. ALLARD (s), GAB . LEENDERS (s), Mlle Elodie DOUARD 
(10/5/2023)

ARYA CHOPE (2020) Dirigeant : M. Albert RIVETTI Associé : 
M. Jose GAVILAN (11/5/2023)

BEL EXPLOIT (2018) Dirigeant : M. Francis DELAGE 
Associés : M. Fabien LAGARDE, Mlle Aline DECOUTY 
(11/5/2023)

COGOLIN (2018) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Benoit CHALMEL, M. Alain 
SOLAL, M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN (11/5/2023)

FLEUR DU FAUX (2013) Dirigeant : M. Francis DELAGE 
Associé : M. Fabien LAGARDE (11/5/2023)

IDEAL DE L’AIR (2018) Dirigeant : CHATEAU FAVRAY Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (11/5/2023)

IDEO OF THE GLADE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DES 
BEAUX Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (11/5/2023)

LA BARILLETTE (2016) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Adeline 
BACHELIER, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE, Mme Diane 
de NOAILLES (11/5/2023)

MARAOUNA (2019) Dirigeant : HARAS DU PUY Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE JUMELLE (11/5/2023)

STRING QUARTET (2016) Dirigeant : Mme Marie-Anne 
LEVESQUE Associés : M. Benjamin LEVESQUE, M. Julien 
JOUIN (11/5/2023)

TANASSANG (2021) Dirigeant : Mlle Marie-Aline SORHAINDO 
Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Arnaud DRAME, 
Mme Lydia CATORC, M. Raphael NICOLSON, Mme Sabrina 
SAINTE-ROSE (11/5/2023)

VIKIDIA (2019) Dirigeant : Mme Elisabeth CAMPELS 
Associés : M. Claude MAYNARD, M. Philippe-Jacques 
GIRAUD, O. TRIGODET (s) (11/5/2023)

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M. Guillaume DUROT 
Associés : M. Vincent DUROT, M. Maxime ROCHERULLE 
(11/5/2023)

BENKHOV IRE (2019) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (12/5/2023)

GRANIT DE THAIX (2016) Dirigeant : Mme Nathalie VIEL 
Associés : M. Michel BOURGNEUF, L. VIEL (s) (12/5/2023)

INDIRA DU GOUET (2018) Dirigeant : M. Thierry LEMOINE 
Associé : L. VIEL (s) (12/5/2023)

IRIS DU GOUET (2018) Dirigeant : M. Thierry LEMOINE 
Associé : L. VIEL (s) (12/5/2023)

ISOLA IRE (2020) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associés : M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. 
(12/5/2023)

OLKOVSKHA (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Solomon KUMIN (12/5/2023)

YOUNG MERLIN IRE (2016) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (12/5/2023)

JAVA D’AUBRELLE (2019) Dirigeant : M. Frederic BOISTIER 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (13/5/2023)

LAKRANEUSE (2020) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (13/5/2023)

ANIMA LIBERA IRE (2019) Dirigeant : M. Herve DOS SANTOS 
Associés : M. Damien DUGLAS, Mme Claudie AUCHE 
(14/5/2023)

J’AI LA COTE (2019) Dirigeant : M. Olivier RATTEL Associés : 
M. Vincent ROCHAT, M. Nicolas PAYSAN, M. Remy 
GROSBOIS (14/5/2023)

LE CACOIN (2020) Dirigeant : ECURIE BOSSON Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (14/5/2023)

NORWEGIA (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : 
RED AND WHITE RACING (14/5/2023)

SEA WHITE IRE (2020) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associé : 
M. Michel DELAUNAY (14/5/2023)

SWISS MONEY (2020) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : Y. BARBEROT (s), M. Mohammad JOOMUN 
(14/5/2023)
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TCHORO (2019) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
M. Antoine SANGLARD (14/5/2023)

TWO WEEKS GB (2015) Dirigeant : Mme Carole ARTU 
Associé : ECURIE MAJESTIC RACING EURL (14/5/2023)

AME NOTTI (2018) Dirigeant : M. Leslie STRASZEWSKI 
Associés : M. Michael ASHTON, M. Michael LEWIS, 
M. Martin MCLOUGHLIN, M. Michael MUNDY (15/5/2023)

DEVIL’SPEAK (2021) Dirigeant : M. Angelo LIETTI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (15/5/2023)

IL DIAVOLO (2019) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : ECURIE THOMAS SIVADIER (15/5/2023)

ILOA DU FENOIR (2018) Dirigeant : DOMAINE DU FENOIR 
Associé : J. MARION (s) (15/5/2023)

IMPERIAL DESBOIS (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (15/5/2023)

INFANTE DE SOMOZA (2018) Dirigeant : M. Andre 
INCURVAJA Associé : M. Patrice LENOGUE (15/5/2023)

IRBIS (2019) Dirigeant : Mlle Lydia SAROVA Associé : 
M. RULEC (s) (15/5/2023)

JUST BLING BLING (2019) Dirigeant : SCEA DES SENS 
Associé : Y. FOUIN (s) (15/5/2023)

KHELEYF HONOR (2016) Dirigeant : M. Giles BUTLIN 
Associé : M. Luis A. URBANO GRAJALES (15/5/2023)

KITCHAKO (2018) Dirigeant : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON Associé : HARAS DES COUDRAIES 
(15/5/2023)

LA JAMAIQUE (2020) Dirigeant : M. Pascal MANO 
Associés : M. Jonathan DAUSSY, D. MORISSON (s), M. Brice 
BARBAUD, M. Francois-Xavier BERTRAS, M. Cyril BRECHON 
(15/5/2023)

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Guillaume ANEZO, M. Stephane LONGUBARDO, 
M. Nunzio RICIGNUOLO, M. Boualem MEKKI (15/5/2023)

RAMATUELLE USA (2021) Dirigeant : INFINITY NINE 
HORSES Associés : M. Arthur HOYEAU, ECURIE DES 
MONCEAUX, HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC, Mme Ilse 
SMITS, M. Clement TROPRES (15/5/2023)

ROYAL DEVIL (2018) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associés : M. David LUMET, M. MESCAM 
(s), M. Matthieu HAVART, M. Christophe LE BOUC, M. Loic 
WETZEL (15/5/2023)

SAINT NICOLAS (2015) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associé : M. Devrig VITEAU (15/5/2023)

GARDOL MOON (2019) Dirigeant : Mme Elisa BERTE Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (16/5/2023)

GENTLEMAN BEAUTY (2021) Dirigeant : SALABI RACING 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
FRENCHY RACING, ECURIE BRILLANTISSIME, Mme Pauline 
JOUANNETEAU (16/5/2023)

HEAVEN DE SOMOZA (2017) Dirigeant : Mme Elodie LAMBERT 
Associé : Mme Laurence CURTI (16/5/2023)

I DARE (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. Associés : 
M. Giovanni ROSADONI, M. Frederic BARDIN (16/5/2023)

MARY’S FORTUNE (2018) Dirigeant : M. Pierre GASNIER 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (16/5/2023)

SIRTAKI (2020) Dirigeant : M. Gary BARBER Associé : TEAM 
VALOR INTERNATIONAL (16/5/2023)

SPEIRLING BEAG IRE (2020) Dirigeant : GAINESWAY 
VENTURES SC Associés : HARAS D’ETREHAM, MANDORE 
INTERNATIONAL AGENCY (16/5/2023)

SPLENDID (2019) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (16/5/2023)

THE IVY IRE (2020) Dirigeant : M. Jean-Etienne DUBOIS 
Associés : M. Arthur HOYEAU, M. Edward Patrick 
BABINGTON (16/5/2023)

KOULIKOFF (2020) Dirigeant : M. Michel OHANESSIAN 
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (17/5/2023)

LADY SEGA (2018) Dirigeant : M. Eddy BERTIN Associés : 
M. Jean-Louis BERTIN, M. Gilbert MOROSINI (17/5/2023)

AMIE DE COEUR (2019) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associé : 
M. Benjamin GLEMIN (18/5/2023)

CHAPUZA GB (2021) Dirigeant : M. Javier MALDONADO 
TRINCHANT Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ 
(18/5/2023)

HISPANIC MOON (2017) Dirigeant : M. Xavier DOUMEN 
Associés : D. COTTIN (s), HARAS D’ECOUVES (18/5/2023)

KARUKERA SAINTFRAY (2020) Dirigeant : M. Philippe 
DELAUNAY Associés : M. Jean-Louis BERTIN, M. Eddy 
BERTIN (18/5/2023)

ROMANCE DE PARIS (2019) Dirigeant : M. Didier MIQUEL 
Associés : M. Edouard THUEUX, Mme Alyson MIQUEL 
(18/5/2023)

SIR GINO (2020) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associés : 
M. Jean-Paul DESHAYES, M. Pascal DESHAYES (18/5/2023)

STRAY BULLET (2020) Dirigeant : SCUDERIA SCOLARI 
Associé : ECURIE APYRENE (18/5/2023)

KAP MY LOVE (2017) Dirigeant : Mme Francoise TOUZAC 
Associé : M. Francois-Xavier DUNY (19/5/2023)

NOBLE AMBER (2018) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : Mme Michele CAZAUBON, M. Pierre GORAL, 
M. Anthony PINET (19/5/2023)

QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle Louise 
COLLET-VIDAL Associé : ROB . COLLET (s) (19/5/2023)

FOU FURIEUX (2021) Dirigeant : M. Tanguy de WATRIGANT 
Associé : D. WATRIGANT (s) (20/5/2023)

SAVIGO (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING Associé : 
GUY PARIENTE HOLDING (20/5/2023)

AVERSION THERAPY GB (2018) Dirigeant : M. M.J. WALSHE 
Associé : M. Martin CASEY (21/5/2023)

MAUBEUGE (2020) Dirigeant : ECURIE CH. BRIDAULT 
Associés : M. Nicolas FERRAND, M. Gilles CRESTEY, M. Jean 
CHASSAGNE, M. Manuel DUVAL, M. Jean-Lin LACAPELLE 
(21/5/2023)

PHIL THE FLUTER IRE (2020) Dirigeant : M. M.J. WALSHE 
Associé : M. Martin CASEY (21/5/2023)

RAINBOW WARRIOR (2019) Dirigeant : ECURIE J.P. 
MICHOLET Associé : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
(21/5/2023)

SAINT GERAN (2019) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET 
Associés : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI, ECURIE 
THOMAS BERNEREAU (21/5/2023)

CHACHA TOUILLE (2019) Dirigeant : M. Oliver POST 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, ROD . COLLET (s) (22/5/2023)

CLASSIC FLOWER GB (2021) Dirigeant : M. Jean-Etienne 
DUBOIS Associé : ECURIE HUNTER VALLEY (22/5/2023)

GLOIRE DE VASSY (2020) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associé : M. Sebastien CULIN (22/5/2023)

MANCHEGO GER (2016) Dirigeant : ECURIE BARNUM III 
SARL Associé : M. Antoine GRONFIER (22/5/2023)

PARMENIDE (2020) Dirigeant : M. Ghislain DESLANDES 
Associé : Mme Eric LIBAUD (22/5/2023)

ROSE IN BLOOM (2018) Dirigeant : M. Oliver POST Associés : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, ROD . COLLET (s), M. Xavier 
MOYER (22/5/2023)

THE JAEGER (2018) Dirigeant : M. Herve THIROUX Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (22/5/2023)

TILL WE DIE (2019) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : M. Xavier BRELAUD, M. Franck GRIMA 
(22/5/2023)
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WIKENDA (2021) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associé : 
ECURIE DU SUD (22/5/2023)

YOLLILAL (2021) Dirigeant : SHAMROCK RACING Associés : 
TIM . DONWORTH (s), M. Emmanuel DIBATISTA, ECURIE 
DE LA DENTELLE, Mme Helene MENNESSIER MARTINEZ 
(22/5/2023)

BLUSH ME (2019) Dirigeant : M. Guillaume LUYCKX 
Associé : GOUSSERIE RACING (23/5/2023)

BRISBANE (2020) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, M. David REDVERS, 
ECURIE ELAG, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL 
(23/5/2023)

ILES HEBRIDES (2019) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO 
Associé : M. Davide SATALIA (23/5/2023)

ILICO PRESTO (2018) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Francois NICOLLE, ECURIE TEAM 
SPIRIT (23/5/2023)

KOFFE BLUE (2020) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (23/5/2023)

MA MOME (2021) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO, 
M. Christophe ESCUDER, M. Steeve PUGLIA (23/5/2023)

MARY GRACE (2020) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : Mme Doris SCHOENHERR (23/5/2023)

DARAKI (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
ECURIE BIRABEN (24/5/2023)

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : Dr Susan KENDALL 
Associé : HF. DEVIN (s) (24/5/2023)

FALCON DES MOTTES (2019) Dirigeant : M. Frederic 
DEVAUCHELLE Associé : M. Jean-Raymond BRETON 
(24/5/2023)

GRAND SON OF CALYX IRE (2021) Dirigeant : M. Fabio 
MANSERVIGI Associé : M. Salvatore ALIOTO (24/5/2023)

HOURVARI SARAMOUR (2017) Dirigeant : M. Charles-Henri 
MONTIGNY Associés : Mme Arlette MONTIGNY, M. Gregoire 
JUILLET, Mme Agathe FOUASSIER (24/5/2023)

ILENY ROYALE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
ECURIE NOSAT, M. Edmond HARGOT, M. David LUMET, 
Mlle Elise CHAYRIGUES (24/5/2023)

JUST A KISS SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (24/5/2023)

MAADHELI (2020) Dirigeant : M. Yves BAUER Associé : 
M. Henri-Alex PANTALL (24/5/2023)

SAINT LUC (2019) Dirigeant : M. Luc MIRTO Associés : 
M. Jean-Pierre SIMARD, Mme Roger LABATE (24/5/2023)

VENANTIMI (2017) Dirigeant : M. Thierry HAYOT Associés : 
M. Nicolas NOIRTIN, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, 
M. Sebastien JOUSSELIN (24/5/2023)

YAMAZETHA (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, MUSTANG SARL, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Jean-Marie PATIER, M. Edouard 
POUMAILLOU (24/5/2023)

ZELZEFYR (2020) Dirigeant : TOUT SUR LE ROUGE Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (24/5/2023)

JENUFA (2017) Dirigeant : M. Nicolas NOIRTIN Associés : 
M. Thierry HAYOT, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN 
(25/5/2023)

MARTA KAP (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre TABARY 
Associés : ECURIE BRILLANTISSIME, M. Vicente MATEU 
HOUDOUX, M. Manuel MATEU PASTOR, M. Pierre Francis 
TABARY, NORMANDIE BREEDING (25/5/2023)

MYBOY (2013) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : M. William 
BOUKIR, M. Joel DELAUNAY, M. Francois FRANGEUL 
(25/5/2023)

NAMARO GER (2018) Dirigeant : M. Christopher John 
EDWARDS Associés : D. COTTIN (s), M. David FUTTER 
(25/5/2023)

RAPHARI (2016) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (25/5/2023)

SAINT SIMEON (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Gerard Thomas RYAN, S. NIGGE (s) (25/5/2023)

AORAKI (2020) Dirigeant : M. Guillaume LUYCKX Associé : 
GOUSSERIE RACING (26/5/2023)

MARALINKO (2019) Dirigeant : M. Boualem MEKKI 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Nunzio RICIGNUOLO 
(26/5/2023)

REGAL SEA (2020) Dirigeant : M. Jean-Michel QUERON 
Associé : M. Jean Luc FAOTTO (26/5/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
HAEVA D’OR (2017) Locataire : M. Patrice LENOGUE 
Bailleur : M. Hubert DE WAELE (30/4/2023)

QUECOEUR (2018) Locataire : M. Jonathan LEROY Bailleurs : 
M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (30/4/2023)

STARABABA (2019) Locataire : M. Guy LE GLAND Bailleur : 
Mme Marie BAUER DEPREUX (30/4/2023)

BENIMARU IRE (2021) Locataires : TOLMI RACING SC, 
M. Alain JATHIERE Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA 
MARMION VAUVILLE (1/5/2023)

CARITO D’ORANGE (2017) Locataires : M. Nicolas 
GODEFROY, J. MARION (s) Bailleurs : ELEVAGE MARION, 
M. Nicolas GODEFROY (1/5/2023)

ESA BLUE (2016) Locataire : Mme Bernadette TRIOREAU 
Bailleurs : Mme Virginie BARRIERE, Mme Bernadette 
TRIOREAU (1/5/2023)

ETINCELLE D’AINAY (2014) Locataires : M. Stephane 
MILAVEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Stephane MILAVEAU (1/5/2023)

IANSKA (2018) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (1/5/2023)

JOURNEE BERLINOISE (2019) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : HARAS DU LIEU DES CHAMPS (1/5/2023)

MISS AS (2010) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur : 
FOUIN (s) (1/5/2023)

MON VIEUX (2018) Locataires : M. Frederic DUVIVIER, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick 
FOUIN (1/5/2023)

SPEED DES LANDES (2017) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Christine GOHIER, M. Anthony MAHOT Bailleurs : 
M. Dominique BOURGEAIS, HARAS DE LA ROUSSELIERE 
SCEA (1/5/2023)

COMMANDEUR (2016) Locataire : M. Julien PHELIPPON 
Bailleur : M. Joel PHELIPPON (2/5/2023)

INVARIABLE GB (2020) Locataires : ECURIE CEHEL, ECURIE 
PANDORA RACING, TOLMI RACING SC, ECURIE GALAAD 
Bailleurs : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, SCEA 
MARMION VAUVILLE, ECURIE GALAAD (2/5/2023)

JINA DE LA COUR (2019) Locataire : M. Raphael MARCEL 
Bailleurs : M. Jacky DELEPINE, Mme Marie-Paule DELEPINE 
(2/5/2023)

MEANN (2016) Locataires : PASSION RACING CLUB, 
Mlle Camille COMMUNIER, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
M. Franck LOREE (2/5/2023)

ECRINROSE (2014) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER 
Bailleurs : M. Dominique LE BRETON, M. Jean MICHEL 
(3/5/2023)

KHEOPS DE BUJ (2020) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : Mme Karine BODIN (3/5/2023)
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MUHTALAD (2017) Locataire : FAMILLE BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois 
Pierre MICHEL (3/5/2023)

PALANZANO (2020) Locataires : L. PONTOIR (s), 
M. Sylvain PROUVOYEUR Bailleurs : Scea BARBOTTIERE, 
Mlle Alexandrine BERGER (3/5/2023)

SAPHYR NOE (2020) Locataire : M. Fabrice ETIENNE 
Bailleur : M. Raphael MEUNIER (3/5/2023)

AYOKA (2020) Locataires : ECURIE VIVALDI, M. Hubert GUY, 
ECURIE THOMAS LEVESQUE, ELEVAGE PIERRE LEVESQUE, 
M. Hugues ROUSSEAU, VIVALDI-CHANTILLY Bailleurs : 
M. Hubert GUY, ECURIE VIVALDI, ECURIE THOMAS 
LEVESQUE, ELEVAGE PIERRE LEVESQUE, M. Hugues 
ROUSSEAU (4/5/2023)

ESTEJAS (2019) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
M. Dominique ALLARD, Mlle Elodie DOUARD Bailleurs : 
HARAS DE MONTGERMONT, M. Hugues VAN HAAREN 
(4/5/2023)

FANGIO DE LAPRELLE (2015) Locataire : M. Dominique 
DELORME Bailleur : M. Jacky DAGONNEAU (4/5/2023)

FURIBON (2015) Locataire : M. Yves HEDAN Bailleurs : 
ECURIE MCMILLAN, HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(4/5/2023)

GAILLETTE (2020) Locataires : M. Jimmy GUILLEUX, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : Mlle Celine LEQUIEN (4/5/2023)

ICE WOOD (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (4/5/2023)

IMPTIT LUX (2018) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (4/5/2023)

JOUR DE STAR (2019) Locataires : M. Thierry BERTHO, 
Mlle Isabelle GALLORINI, M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas 
VIGNERON Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas 
VIGNERON (4/5/2023)

KADDEX DE LA COUR (2014) Locataire : M. Dominique 
DELORME Bailleur : M. Yves THOMAS (4/5/2023)

LUISA MORIVIERE (2019) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Patrick HARROIN (4/5/2023)

LUTIN D’AUDOUVILLE (2013) Locataire : M. Dominique 
DELORME Bailleur : Suc. Omer LEGOUPIL (4/5/2023)

SPEED LUCKY (2018) Locataires : Mlle Martine-Pascale 
LABORDE, M. Kevin PLISSON, M. Killian LAUNAY, 
Mme Maryline THOMMEROT Bailleurs : Mme Elisa PROVOST, 
M. Killian LAUNAY, Mlle Martine-Pascale LABORDE, 
Mme Maryline THOMMEROT (4/5/2023)

ULTRA D’AUNOU (2020) Locataires : Mme Charlotte 
TESSIER, E. ALLAIRE (s) Bailleur : ALLAIRE (s) (4/5/2023)

ADELA (2020) Locataires : M. Laurent BOLZER, 
M. Christophe PAUTIER, M. Maurice JULIEN, M. Michel-
Daniel FLOQUET Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (5/5/2023)

BO LYWOOD (2020) Locataire : M. BOUTIN (s) Bailleur : 
Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (5/5/2023)

NABIS (2018) Locataire : M. Stephen RAMSAY Bailleur : 
M. Francois MASSOT (5/5/2023)

RISING UP (2020) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (5/5/2023)

CINQ CARATS (2017) Locataires : M. Pascal BERAUD, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : M. Pascal BERAUD 
(6/5/2023)

KHAMALGANE (2020) Locataire : Mme Doris SCHOENHERR 
Bailleur : Mme Dominique PEILLEY BESSET (6/5/2023)

GIULIETA DU PORTO (2016) Locataires : Mme Annick 
CHEVALIER, M. Pierre J. FERTILLET, M. Benoit CHEVALIER 
Bailleurs : Mme Annick CHEVALIER, M. Benoit CHEVALIER 
(7/5/2023)

HISTOIRE VRAIE (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (7/5/2023)

JONQUE BLEUE (2019) Locataires : Mme Michel ROVEL, 
M. Xavier HUMBERT, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie 
BEAUNEZ, M. Dominique DUPERRET, M. Gilles DUPERRET 
Bailleurs : M. Xavier HUMBERT, Mme Michel ROVEL, 
Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ, M. Pierre-Yves 
RIMA (7/5/2023)

L’AMOUR A LA PLAGE (2017) Locataires : Mlle Elodie DOUARD, 
AS&D. ALLARD (s), M. Regis SCHMIDLIN Bailleurs : HARAS 
DE MONTGERMONT, Mlle Elodie DOUARD (7/5/2023)

AEROSTACH (2019) Locataires : WH & SOURCING, M. Patrick 
JEANNERET Bailleur : WH & SOURCING (8/5/2023)

DAPHNE DU BERLAIS (2018) Locataires : M. Guillaume 
LUYCKX, M. Gilles BARBARIN, M. Gianni CAGGIULA, HARAS 
DU BERLAIS, PALMYR RACING Bailleur : HARAS DU BERLAIS 
(8/5/2023)

DON’T PANIC (2020) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleurs : M. Hugues ROUSSEAU, ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (8/5/2023)

ELUSIVE PRINCESS (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (8/5/2023)

GEMINI D’AX (2016) Locataires : M. Jean-Yves TOUZAINT, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Nicolas TOUZAINT, ECURIE 
ARCANES SAS Bailleur : ECURIE ARCANES SAS (8/5/2023)

GREY MELTON (2020) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ 
Bailleur : M. Henri-Alex PANTALL (8/5/2023)

GRIOTTE DES CHAMPS (2016) Locataire : SCEA HARAS DE 
PEYRE Bailleur : M. Xavier BAZOT (8/5/2023)

JOSEPHINE DU LARGE (2019) Locataire : Mlle Charley 
LAUFFER Bailleur : M. Pascal NOUE (8/5/2023)

MATWANI (2020) Locataires : GUY PARIENTE HOLDING, 
M. Philippe SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, 
M. Philippe SOGORB (8/5/2023)

MY RIVER (2019) Locataires : M. Franck FORESI, M. Laurent 
FARNARIER Bailleur : M. Franck FORESI (8/5/2023)

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Olivier RATTEL, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Gilles DEFONTAINE Bailleur : ECURIE 
DU TRIEUX (8/5/2023)

VOL DE NUIT (2015) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
M. Yannick BERLIN (8/5/2023)

YOUR SONG (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (8/5/2023)

KARKHOV IRE (2018) Locataire : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
M. Bruno REITA (9/5/2023)

KLOVIS (2020) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (9/5/2023)

ULTRA D’AUNOU (2020) Locataires : Mme Charlotte 
TESSIER, E. ALLAIRE (s) Bailleur : M. Frederic FOUCHER 
(9/5/2023)

ETATMAJOR (2018) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (10/5/2023)

GOODWIN (2016) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois 
NICOLLE (10/5/2023)

IZARA (2018) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (10/5/2023)

JOZABEL (2019) Locataire : M. Loic DIULEIN Bailleur : 
M. Yvon ALCAN (10/5/2023)

LILAS HELEA (2018) Locataires : M. David HUGUET, 
M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine 
BENETEAU, Mme Nathalie COLLIGNON, M. Eric MOUSSION 
Bailleur : M. Jean-Pierre VINCENT (10/5/2023)
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OLYPA (2018) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, Mme Axelle 
TOUSSAINT Bailleur : Mme Axelle TOUSSAINT (10/5/2023)

OPERA (2020) Locataire : M. Bernard GIRAUDON Bailleurs : 
M. Bernard GIRAUDON, ECURIE ADES HAZAN (10/5/2023)

SHARMARA (2017) Locataire : M. Alain BIDON Bailleur : 
M. Jean-Pierre BARBIER (10/5/2023)

SONATA (2020) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN, 
Mlle Sabrina PELLETAN Bailleur : M. Francois MASSOT 
(10/5/2023)

FULL COLOUR (2020) Locataires : M. Didier CALARNOU, 
FR. MONFORT (s) Bailleur : MONFORT (s) (11/5/2023)

GOOD DES LANDES (2018) Locataire : M. Yves HEDAN 
Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (11/5/2023)

KALEORAJ (2017) Locataires : Mme Marie-Anne LEVESQUE, 
M. Benjamin LEVESQUE, M. Julien JOUIN Bailleurs : 
M. Benjamin LEVESQUE, Mme Marie-Anne LEVESQUE, 
M. Jeremy PICHOT (11/5/2023)

VOLYNKA GB (2017) Locataires : M. Fabrice ETIENNE, 
M. Lilian DEZ Bailleur : M. Gerard GUILLERMO (11/5/2023)

IMPERIAL DE THAIX (2018) Locataires : Mme Nathalie VIEL, 
M. Thomas VIEL Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, VIEL (s), 
M. Arnaud-Alain AMELINE (12/5/2023)

JADE DE THAIX (2019) Locataires : Mme Nathalie VIEL, 
M. Thomas VIEL Bailleur : M. Michel BOURGNEUF 
(12/5/2023)

JAKADI LA NOVERIE (2019) Locataires : Mme Elodie GOANEC, 
M. Esteban METIVIER, Mme Christine GOHIER Bailleur : 
M. Hubert RIVIERE (12/5/2023)

PRINCEDESCHAMPS (2018) Locataire : CH. PLISSON (s) 
Bailleur : Mme Pauline MENGES (12/5/2023)

DROWING (2013) Locataires : AS&D. ALLARD (s), PALMYR 
RACING, M. Roger-Yves SIMON Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. Roger-Yves SIMON 
(13/5/2023)

JOLIETTE COLLONGES (2019) Locataire : M. Fabien 
LAGARDE Bailleur : Gaec DELORME FRERES (13/5/2023)

SAMAGACE DU VIVIEN (2014) Locataires : Mlle Elodie 
DOUARD, AS&D. ALLARD (s), M. Jacques BISSON, M. Jean-
Pierre BRUNEAU Bailleur : M. Yves LETORT (13/5/2023)

SHOLO DE BREIZH (2019) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
M. Jean-Pierre BRUNEAU Bailleurs : M. Yves LETORT, HARAS 
DE MONTGERMONT (13/5/2023)

BALADOR (2019) Locataire : ECURIES DE LA ROUSSIERE 
SARL Bailleurs : M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile 
DESHAYES (14/5/2023)

DOLL ALLEN (2013) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Bruno VAGNE (14/5/2023)

EARLY SURPRISE (2018) Locataires : Mme Carole ARTU, 
ECURIE MAJESTIC RACING EURL Bailleur : ECURIE 
MAJESTIC RACING EURL (14/5/2023)

FINAL APPROACH (2020) Locataire : M. Jean-Vincent TOUX 
Bailleurs : Mme Florence LECOT, M. Jean-Vincent TOUX 
(14/5/2023)

HISTOIRE D’AMIS (2017) Locataire : M. David BERRA 
Bailleurs : Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER 
(14/5/2023)

INDALI DE LARREDYA (2018) Locataires : Mme Chantal 
TERRENEGRE-LAVAL, Mme Carinne BABIN GUILLOCHON 
Bailleur : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL (14/5/2023)

INITIAL CLIMB (2018) Locataire : M. Jean-Vincent TOUX 
Bailleurs : Mme Florence LECOT, M. Jean-Vincent TOUX 
(14/5/2023)

JOLIBRUNE (2019) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : EARL BAS CANGIN (14/5/2023)

MYSTIC CHOP (2019) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : 
M. Alain CHOPARD, BOUTIN (s) (14/5/2023)

NASSER AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (14/5/2023)

ONE TREE TWO (2018) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Patrick AUTRET (14/5/2023)

PEDROZIO (2019) Locataires : M. Yannis FOUCHARD, F. 
HAYERES (s) Bailleurs : M. Richard LECLERE, M. Bernard 
Fernand LECLERE, Mme Raymonde LECLERE (14/5/2023)

SAINT MANO (2017) Locataires : M. Fabrice FOUCHER, 
M. Roger-Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON 
(14/5/2023)

SINNTHER (2017) Locataires : M. Fabrice FOUCHER, 
M. Pascal MAHE Bailleur : M. Pascal MAHE (14/5/2023)

BRIONNAIS (2012) Locataire : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (15/5/2023)

DIAMANT GRIS (2013) Locataires : Mme C. BRAC DE LA 
PERRIERE, M. Jacques BENOIST D’AZY, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jacques 
BENOIST D’AZY, M. E. BRAC DE LA PERRIERE (15/5/2023)

HELLO VIF (2019) Locataires : M. Olivier LECOEUR, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Olivier 
LECOEUR (15/5/2023)

IRIS (2018) Locataire : Mlle Tiphaine LETORT Bailleur : M. Eric 
LERAY (15/5/2023)

JOUR DE TONERRE (2019) Locataires : M. Olivier LECOEUR, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Olivier 
LECOEUR (15/5/2023)

MANX IRE (2016) Locataires : M. Lionel BOISSAUX, 
M. Patrice LENOGUE Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX 
(15/5/2023)

NIGHT AWAY (2018) Locataires : M. Julien BOUTILLIER, 
M. Mathieu PITART, M. Michel BOUSSAND, M. Jean-Philippe 
SABATINO Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(15/5/2023)

PRETOR POL (2012) Locataire : Suc. Luc NYFFELS Bailleur : 
Mlle Tanja SPRODE (15/5/2023)

VISUMBA (2020) Locataires : M. Julien BOUTILLIER, 
M. Christophe ESCUDER Bailleurs : GENETS SRL, Mme Sonia 
GROSSO, HARAS DU GRAND LYS (15/5/2023)

BEAUTIFUL STRANGER (2020) Locataires : ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, M. Jean-Yves ALLAIN, M. Roger-Yves SIMON, 
M. Paul de CHEVIGNY, Mme Jean-Hugues de CHEVIGNY 
Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (16/5/2023)

ELITE LA NOVERIE (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : M. Hubert RIVIERE (16/5/2023)

IMPERIAL’JAC (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Pierre BRUN (16/5/2023)

MASTER YUM (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Jean-Pierre MAHE (16/5/2023)

MEDIN’MONTMARTRE (2016) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : M. Michel HALLAIS 
(16/5/2023)

NINARISK (2019) Locataire : Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
Bailleur : M. Claude LALLOUM (16/5/2023)

VARABAD DU BUISSON (2009) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : Suc. Auguste GUICHARD 
(16/5/2023)

FIRST POLAR (2020) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Ludovic GARNIER, M. Alain JACOB, M. Laurent LEFEVRE 
Bailleur : Mme Karine PERREAU (17/5/2023)

SABROSO (2021) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (17/5/2023)

JIMINI (2019) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, Mme Catherine 
PLOUZEAU Bailleur : Mme Catherine PLOUZEAU (18/5/2023)
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JIVA D’ACE (2019) Locataire : M. Dominique LIMOUSY 
Bailleur : Mlle Evelyne DEMELT (19/5/2023)

KING DE LA NOVERIE (2020) Locataires : ECURIE DES 
ALIGNES, M. Esteban METIVIER Bailleur : M. Hubert 
RIVIERE (19/5/2023)

IMPEC (2018) Locataire : Mlle Flore LEFEVRE Bailleur : 
M. Jean BREST (20/5/2023)

KLOVIS (2020) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleur : EARL LASSAUSSAYE (20/5/2023)

CIRCO MASSIMO GB (2019) Locataires : ECURIE WALDECK, 
A&G . BOTTI (s) Bailleurs : SCUDERIA WALDECK SNC, BOTTI 
(s) (21/5/2023)

DREAM DE LABLAIRIE (2019) Locataires : ECURIE NOSAT, 
ECURIE JP AND CO, M. Norbert LEENDERS Bailleur : 
M. Mickael PERDRIELLE (21/5/2023)

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Gilles DEFONTAINE Bailleur : ECURIE 
DU TRIEUX (21/5/2023)

CORRECTIONNELLE (2021) Locataire : M. Lionel 
LARRIGADE Bailleurs : M. Lionel LARRIGADE, M. Fabrizio 
POLLI (22/5/2023)

ELLARY DREAM (2020) Locataires : M. Oliver POST, ECURIE 
PANDORA RACING, TOLMI RACING SC, ECURIE GALAAD, 
NIGHTCHILL LLC Bailleurs : M. Oliver POST, ECURIE 
PANDORA RACING, SCEA MARMION VAUVILLE, ECURIE 
GALAAD, NIGHTCHILL LLC (22/5/2023)

HYMNE A L’AMOUR (2017) Locataires : M. Julien MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD Bailleur : 
Mme Cindy DHUMEZ (22/5/2023)

INVISIBLE SUN (2018) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleur : Mme Cindy DHUMEZ (22/5/2023)

JEIFFEL TOUR (2019) Locataires : M. Jean-Victor 
CHAIGNON, Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : M. Jean-Victor 
CHAIGNON (22/5/2023)

MOULIHERNE (2019) Locataire : ECURIE D’HASPEL Bailleur : 
HARAS D’HASPEL (22/5/2023)

BOB LA BIDOUILLE (2019) Locataires : M. Oliver POST, 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
TOLMI RACING SC, ROD . COLLET (s) Bailleurs : M. Oliver 
POST, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, SCEA MARMION VAUVILLE, COLLET (s) 
(23/5/2023)

MAC LA TAMBOUILLE (2018) Locataires : M. Oliver POST, 
M. Guillaume HERON, TOLMI RACING SC Bailleurs : 
M. Oliver POST, M. Guillaume HERON, SCEA MARMION 
VAUVILLE (23/5/2023)

PAOLO (2016) Locataires : Mme Beatrice NICCO, M. Davide 
SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI Bailleurs : Mme Beatrice 
NICCO, M. Davide SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI 
(23/5/2023)

ROUVRAY GB (2018) Locataires : Mme Susanne L. BORN, 
Mme Manuela GROLL-FLYNN, M. Timothy RARICK Bailleurs : 
Mme Susanne L. BORN, Mme Manuela GROLL-FLYNN 
(23/5/2023)

DREAM WHITE (2019) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (24/5/2023)

GHOSTWAN AL ASHAI (2020) Locataire : M. Dominique-
Antoine FRIGARA Bailleur : AL ASHAI STUD (24/5/2023)

JACKFIRE DU LIN (2019) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre TRINQUIER (24/5/2023)

JOCKO DU LIN (2019) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre TRINQUIER (24/5/2023)

LOI DU TALION (2020) Locataire : M. Maurice GROS Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (24/5/2023)

LOKI (2020) Locataires : PS TEAM, M. Austin HEALY 
Bailleurs : M. Austin HEALY, SCEA DU DOMAINE DE MALERAI 
(24/5/2023)

MY SYS (2016) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX 
Bailleurs : Mme Eugene MASSON, Mme Valerie SEIGNOUX 
(24/5/2023)

ROYALE BIRD (2012) Locataires : Mme Pascale PASQUALINI, 
M. Fabien LAGARDE Bailleur : HARAS DES ROCS (24/5/2023)

SIDMILA (2020) Locataires : M. Sebastien JOUSSELIN, 
M. Thierry HAYOT, M. Nicolas NOIRTIN Bailleur : M. Thierry 
HAYOT (24/5/2023)

THURSO (2019) Locataires : M. Guy d’ AREXY, M. Guillaume 
MOUSNIER, M. Thibaud DE GENOUILLAC, M. Mathias 
HAMON Bailleur : M. Jean LE PRIEUR (24/5/2023)

AMARHALEN (2017) Locataire : M. Lahcene BOUALAM 
Bailleur : M. Guy ZAMORA (25/5/2023)

CARABISTOUILLE (2020) Locataire : M. Vincent DUROT 
Bailleurs : COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, M. Oliver 
POST (25/5/2023)

HAPPYBOUM LIDA (2017) Locataire : M. Emmanuel SAYET 
Bailleur : M. Michel CONTIGNON (25/5/2023)

BOOGIE (2018) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
Mme Caroline NAMUROY, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, Mme Caroline NAMUROY, M. Yannick 
FOUIN (26/5/2023)

GOSPEL DE GRUGY (2016) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL 
Bailleur : ECURIE LA GRUGERIE (26/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

CAVALIERES
FRANCES Célia

Renouvellement :

COTTA Lise

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

DURANTY Nicolas

ROUSSEL André

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT ALEXIS ACKER : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR ALEXIS ACKER

AUTORISATIONS D’ELEVEUR-ENTRAI-
NEUR

Renouvellement :

BURLOT Olivier

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

CHARRIER Catheline

FAVENNEC Bernard

MERCKEN Bruce

ORSINI Pierre

ELEVEURS-BAILLEURS
AMELINEAU Laure

ANDROLUS Agathe

AUGIER Alban

BARON Arnaud
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BLOYET Aurélien

BURKE Dominic J.

CATALA Charline

CHAMPALAUNE Aurélie

CHEBANCE Pierre

COCHELIN Gaëtan

DEMAECKER Léa

DENIS Catherine

DUMESNIL Mélanie

GABORIT Samuel

GRASSET Sophie

GUERIN Sabine

JARNET Elise

LE MAUFF François

MALVAUX Thierry

MINOT Nicolas

MONDOLONI Florence

MONFORT Diane

PARA Jeremy

PARGMANN Marcell

PAYSANT Bruno

QUESNY Bernadette

SJOBERG Kjell

WINDFIELD

CAVALIERS
GUTIERREZ Lucas

Renouvellement :

APPRENTIS
DESOUTTER Ambre, née le 23/03/2006

CA le 01/09/2022 (Sté d’Ent. D. Morisson)

Renouvellement :

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

MARQUETTE Maxence 

PROTTI Martin

Renouvellement :

DE LEPINE Arnaud

ELLART Océanne

VELAZQUEZ Jean-François

JOCKEYS
LASTRAJOLI Alexandre

LAW-EADIE Robert

MURZABAYEV Bauyrzhan

Renouvellement :

CAILLETTE Noémie

DARODES DE TAILLY Clémence

DESMONTS Julien

HERVO Charlotte

MOURARET DE VITA Franck

PANSECHI Cécilia
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NB : Les dispositions portant l’âge maximum permettant d’être éligible à moins de 76 ans l’année l’élection  
(au lieu de moins de 72 ans au jour de l’élection) s’appliqueront pour les élections à intervenir fin 2027.

FRANCE GALOP 
Société d’Encouragement pour l’Amélioration 

des Races de Chevaux de Galop en France
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Préambule

1 - La Société d’Encouragement et des Steeple-chases de France fondée en 1992 par la fusion de la 
Société d’Encouragement pour l’Amélioration des Races de Chevaux en France fondée en 1833 et de la 
Société des Steeple-chases de France, fondée en 1863,

2 - La Société Sportive d’Encouragement fondée en 1887,

3 - La Société de Sport de France fondée en 1885,

ont procédé, conformément à leurs statuts, à leur fusion par la création d’une nouvelle association.

Leurs missions ont été reprises par l’Association France Galop.

Les droits, obligations et toutes conventions souscrites antérieurement, tant par la Société 
d’Encouragement et des Steeple-chases de France que par la Société Sportive d’Encouragement 
et la Société de Sport de France sont expressément repris et dévolus à «France Galop/Société 
d’Encouragement pour l’Amélioration des Races de Chevaux de Galop en France» qui leur succède dans 
tous les droits et obligations précédemment souscrits, tant à l’égard des Autorités Publiques qu’en ce 
qui concerne les rapports avec tous les tiers cocontractants à quelque titre que ce soit des précédentes 
sociétés.

Titre Premier : Objet, Siège et Durée

Article 1 : Objet

L’Association dite «France Galop/Société d’Encouragement pour l’Amélioration des Races de Chevaux 
de Galop en France» désignée dans les présents statuts sous le nom de «France Galop» est régie par 
les dispositions de la Loi du 1er juillet 1901 dans la mesure où ces dispositions ne sont pas contraires à 
celles de la Loi du 2 juin 1891 telle que modifiée par la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture 
à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne et des règlements 
pris pour son application, ainsi qu’aux dispositions du décret 97-456 du 5 mai 1997 modifié et du décret 
n° 2010-1314 du 2 novembre 2010.

Cette association est, au titre de l’article 2 de la loi du 2 juin 1891 modifiée, la société-mère pour la 
spécialité des courses au galop.

Elle a pour objet, au titre notamment des obligations de service public qui lui incombent :

- d’organiser les courses de chevaux au galop ainsi que les activités directement liées à cet objet 
ou pour lesquelles elle est habilitée par la loi ainsi que l’exploitation des installations dont elle 
dispose ;

- d’organiser, elle-même ou par l’intermédiaire de groupements prévus à cet effet, la prise de 
paris sur lesdites courses de chevaux :

o  sur les hippodromes où elle organise des réunions de courses,

o  en ligne, selon les modalités définies par la loi et la réglementation applicables ;

o  hors les hippodromes ;

- d’exercer sa responsabilité sur l’ensemble de la filière dépendant des courses au Galop ;

- de veiller à la protection et à la bientraitance du cheval de courses au galop à chaque étape de 
sa carrière ainsi qu’à l’issue de celle-ci ;

- de proposer à l’approbation du Ministre chargé de l’Agriculture le code des courses au galop et 
toute modification de ce code ;

- de se conformer à ce code et de veiller au respect de ses prescriptions, et notamment, de 
statuer sur les difficultés qui lui sont soumises par les Commissaires des courses ou, le cas 
échéant, par le Ministre chargé de l’Agriculture ;
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- de prendre toutes dispositions en vue de la bonne organisation des courses relevant de sa 
compétence et de l’entraînement des chevaux participant à ces épreuves ;

- de présenter toutes propositions au Ministère chargé de l’Agriculture en matière d’amélioration 
de l’espèce équine, de politique de promotion de l’élevage et des courses hippique en sa 
qualité d’organisme de sélection agréé pour les races pur-sang et AQPS, de formation et 
d’action sociale dans les secteurs des courses et de l’élevage chevalin, et de développement 
rural ;

- de délivrer les autorisations de faire courir, d’entraîner, ou de monter les chevaux de courses 
selon les critères définis par le code des courses au galop. Ces autorisations ne peuvent être 
délivrées qu’après un avis favorable du ministre de l’Intérieur ;

- d’établir, en vue de leur transmission à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, le projet 
de calendrier des réunions de courses au galop, françaises et étrangères, servant de support 
aux opérations de Pari Mutuel hors les hippodromes et des réunions servant de support à 
la prise de paris en ligne, ainsi que le calendrier des réunions de courses organisées sur les 
hippodromes dont elle a l’exploitation ; 

- de fixer le programme des courses au galop ouvertes à la prise de paris en ligne ainsi que les 
courses pouvant servir de support à la prise de paris complexes en ligne ;

- de transmettre, après concertation avec la Société d’Encouragement du Cheval Français, à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques le projet de calendrier des réunions de courses 
établi par les Fédérations Régionales des courses ; 

- d’établir, en concertation avec les Conseils Régionaux du galop prévus à l’article 23 ci-dessous, 
les programmes des courses au galop avant qu’ils soient soumis pour approbation au Ministre 
chargé de l’Agriculture ;

- de délivrer les autorisations de percevoir des primes à l’élevage, d’établir les conditions 
d’attribution des taux de primes aux éleveurs de chevaux de courses et d’assurer les versements 
de ces primes aux bénéficiaires ;

- d’établir, après consultation des Conseils Régionaux du galop, la répartition des subventions 
pour prix de courses prévues dans son budget et de notifier aux Sociétés bénéficiaires le 
montant de leurs subventions ;

- de proposer au Ministre chargé de l’Agriculture, après avis du Ministre de l’Intérieur, de retirer 
des courses ou des réunions de courses à une société de courses en cas de méconnaissance 
des dispositions législatives et réglementaires applicables aux courses, aux paris, à la santé et 
à la bientraitance équine ou en cas de manquement aux obligations résultant de ses statuts ;

- d’exercer toute activité complémentaire présentant un intérêt pour la filière hippique, 
notamment en matière de formation professionnelle, d’action sociale et de solidarité entre 
membres de la filière et de lutte contre les abus sexuels et toute forme de harcèlement ;

- à titre accessoire, d’organiser et de prendre des paris en ligne, elle-même ou par l’intermédiaire 
de groupements prévus à cet effet, conformément à la loi et à la réglementation applicables, 
portant sur toute compétition sportive ainsi qu’à tous les jeux de cercle autorisés par la même 
loi ;

- de concourir, sous le contrôle du Ministre chargé de l’Agriculture et du Ministre chargé du 
Budget, aux actions techniques, sociales et de formation professionnelle liées aux courses, à 
l’élevage ou à la sélection des chevaux ;

- de délibérer sur toute question qui lui est soumise par le Ministre chargé de l’Agriculture ou le 
Ministre chargé du Budget ;

- d’assurer la production, la collecte, la conservation et la diffusion, selon les modalités qu’elle 
détermine, des données et des images relatives aux courses de galop et d’assurer la protection 
des droits de propriété intellectuelle correspondants ;

Article 2

La durée de France Galop est illimitée.
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Article 3

Le siège est établi à PARIS (75017), 15 boulevard de Douaumont, et peut être transféré en tout autre lieu 
par une simple délibération du Comité.

Titre II : Composition des instances

Article 4 : Membres de l’Association

Sont membres de France Galop :

- les propriétaires, les éleveurs, les entraîneurs et les jockeys répondant aux conditions 
précisées à l’article 6 des présents statuts,

- les Présidents ou Vice-présidents des Fédérations Régionales des Courses, Présidents des 
Conseils Régionaux du Galop,

- les membres associés en raison de leur compétence dans les conditions précisées à l’article 8 
des présents statuts, désignés dans les présents statuts sous le nom de «membres associés»,

- les Présidents de sociétés de courses organisant des réunions de courses au galop, désignés 
dans les présents statuts sous le nom de «Présidents de sociétés de courses».

Ces membres paient une cotisation annuelle fixée par le Comité.

France Galop se compose également de membres d’honneur et de membres honoraires.

Article 5 : Composition du Comité

Pour les Assemblées Générales, les membres de l’Association désignent des représentants formant un 
Comité de 56 membres, ainsi composé :

- 28 membres socioprofessionnels, dont :

• 10 représentants des propriétaires, (dont un au moins titulaire d’une autorisation 
d’éleveur-entraîneur ou d’un permis d’entraîner, au sens du code des courses au galop),

• 8 représentants des éleveurs,

• 4 représentants des entraîneurs (dont un au moins électeur au titre des propriétaires),

• 1 représentant des jockeys,

• 5 Présidents de Comités Régionaux du Galop.

- 28 membres délégués, dont :

• 20 membres associés,

• 6 Présidents ou Vice-présidents de Fédérations Régionales des Courses, Présidents de 
Conseils régionaux du Galop,

• 2 Présidents désignés parmi les Présidents des 25 premières sociétés de courses au 
nombre de courses Premium au galop organisées l’année précédant l’élection, dont 1 
devant présider l’une des 10 premières de ces sociétés.

Tout membre du Comité dont l’absence aux séances du Comité dépasse un an, est considéré comme 
démissionnaire. Toutefois, le Comité peut le maintenir ou le nommer membre honoraire.

Aucun membre du Comité ne peut faire partie du Comité de l’autre Société-mère ni siéger à plus d’un 
titre. 

Trois représentants des salariés, élus par le Comité Central d’Entreprise, sont conviés aux séances du 
Comité à titre consultatif.
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Article 6 : Désignation des représentants socioprofessionnels

Pour désigner des représentants socioprofessionnels, il faut être à jour de la cotisation annuelle. Pour 
pouvoir participer à l’élection de leurs représentants, les propriétaires, les éleveurs, les entraîneurs et 
les jockeys doivent être âgés de 18 ans au moins et répondre aux conditions suivantes : 

- ont qualité de propriétaire, les personnes physiques ou morales ayant fait courir en course 
au galop en France, en pleine propriété, en location ou en association, un cheval entraîné 
en France au cours de l’année civile précédant celle de l’élection ou avant le 1er octobre de 
l’année de l’élection,

- ont qualité d’éleveur, les personnes physiques ou morales ayant élevé, en pleine propriété 
ou copropriété, au moins un produit né et élevé en France ou assimilé, ayant pris part à une 
course au galop en France au cours de l’année civile précédant celle de l’élection ou avant le 
1er octobre de l’année de l’élection,

- ont qualité d’entraîneur et de jockey, les personnes titulaires d’une déclaration d’activité pour 
les entraîneurs et d’un justificatif annuel pour les jockeys délivrés par France Galop à la date de 
cette élection.

Le mandat des représentants socioprofessionnels est de 4 ans ; il est renouvelable.

Pour le collège des jockeys, le mode de scrutin est le scrutin uninominal à la majorité relative.

Pour les autres collèges (propriétaires, éleveurs et entraîneurs) le mode de scrutin est un scrutin de 
liste. Dans chacun de ces collèges, les sièges sont répartis à la proportionnelle intégrale entre les listes 
engagées, conformément au système dit au plus fort reste. Les listes n’ayant pas obtenu 12 % des votes 
exprimés sont éliminées de la répartition.

Sont éligibles à l’intérieur d’un collège donné toutes les personnes physiques et les représentants 
légaux des personnes morales inscrites sur la liste d’électeurs de ce collège, âgés de moins de 76 ans 
l’année de l’élection.

En outre, dans les collèges des propriétaires et des éleveurs, ne peuvent pas être éligibles les personnes 
physiques ou morales titulaires – ou ayant été titulaires – d’une déclaration d’activité pour les entraîneurs 
et d’un justificatif annuel pour les jockeys délivrés par France Galop au cours de l’année civile précédant 
l’élection ou l’année de l’élection.

Cependant, ne peuvent être élues en qualité de représentant, les personnes qui ont fait l’objet d’une 
mesure d’exclusion des hippodromes, ou, depuis moins de cinq ans, d’une suspension d’une durée 
supérieure à trois mois de la part de France Galop, de la société-mère des courses au trot ou de l’autorité 
hippique correspondante à l’étranger.

Toute personne répondant aux conditions définies par le présent article dans plusieurs collèges peut 
voter dans chacun d’eux.

Aucune personne répondant aux conditions d’éligibilité fixées par le présent article ne peut se présenter 
dans plusieurs collèges au niveau national, ni dans des collèges différents aux niveaux national et 
régional.

L’élection d’un même candidat au niveau national et au niveau régional entraînera sa démission au 
niveau de son choix avant la première réunion du Comité.

Le mandat des représentants titulaires de licence professionnelle ainsi élus prend fin s’ils perdent la 
qualité au titre de laquelle ils ont été élus.

Dans ce cas ou en cas de décès, démission ou incapacité légale d’un membre élu, celui-ci est remplacé 
pour la fin du mandat à courir par le candidat qui figurait immédiatement après lui sur la liste à laquelle 
il appartenait lors des élections, ou à défaut par le premier suppléant figurant sur la même liste, ou à 
défaut par le suppléant suivant.

Un code électoral détermine les autres modalités de ces élections. Celui-ci doit être adopté à la majorité 
absolue par un vote par assistance électronique des membres du Comité avant la fin de l’année civile 
précédant l’élection.
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Article 7 : Constitution des Comités Régionaux du Galop

Il est défini 5 régions regroupant les territoires des Fédérations Régionales suivantes :

I -  OUEST/ANJOU-MAINE

II -  SUD-OUEST

III - NORD/ILE DE FRANCE/HAUTE-NORMANDIE/BASSE-NORMANDIE

IV - EST/CENTRE-EST

V -  SUD-EST/CORSE

Dans chacune des 5 régions, par collège et selon le mode de scrutin prévu à l’article précédent, il est 
procédé à l’élection d’un Comité Régional composé de représentants socioprofessionnels.

Pour être électeur ou éligible dans un Comité Régional, les membres devront remplir les conditions 
prévues à l’article précédent. En outre, leur lieu de résidence, représenté par leur adresse figurant dans 
les fichiers de France Galop doit appartenir au territoire du Comité Régional concerné.

Chaque Comité Régional est composé de 15 membres :

- 6 représentants des propriétaires, (dont un au moins titulaire d’une autorisation d’éleveur-
entraîneur ou d’un permis d’entraîner, au sens du code des courses au galop),

- 4 représentants des éleveurs,

- 4 représentants des entraîneurs (dont un au moins électeur au titre des propriétaires),

- 1 représentant des jockeys.

Le mandat des membres du Comité Régional est de 4 ans ; il est renouvelable.

Les membres de chaque Comité Régional élisent entre eux à la majorité simple, au scrutin secret, leur 
Président et leurs représentants aux Conseils Régionaux, neuf membres au moins étant présents ou 
représentés.

Les 5 Présidents des Comités Régionaux siègent au Comité de France Galop.

Article 8 : Désignation des membres associés

Sont membres associés et désignés dans les présents statuts sous le terme «membres associés» les 
membres choisis en raison de leur compétence et siégeant au Comité de France Galop.

Les membres associés recrutent de nouveaux membres et désignent leurs représentants au Comité, 
au scrutin secret et à la majorité relative des suffrages exprimés, la moitié au moins d’entre eux étant 
présents, ou représentés. 

Les membres associés siégeant au Comité sont au nombre de 20 ; ils doivent être âgés de moins de 76 
ans l’année de l’élection.

Deux tiers des membres associés au moins doivent avoir la qualité d’électeur au sens de l’article 6 des 
présents statuts. 

Leur mandat est renouvelable.

Les membres associés non élus au Comité deviennent membres honoraires.

En cas de décès, de démission, d’incapacité légale d’un des membres associés du Comité, il est procédé 
à l’élection d’un remplaçant pour la fin du mandat à courir, au scrutin secret et à la majorité relative des 
suffrages exprimés par les membres associés siégeant au Comité, la moitié d’entre eux au moins étant 
présents ou représentés.

Article 9 : Désignation des Présidents ou Vice-présidents 

des Fédérations Régionales des Courses
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Les Présidents des Conseils Régionaux du Galop sont désignés conformément aux statuts des 
Fédérations Régionales des Courses.

Ils élisent au scrutin secret et à la majorité relative des suffrages exprimés, la moitié d’entre eux étant 
présents ou représentés, 6 d’entre eux âgés de moins de 76 ans l’année de l’élection, qui siègent au 
Comité pour 4 ans, renouvelable.

Article 9-bis : Désignation des deux Présidents de Sociétés de courses siégeant au Comité

Les Présidents des 25 premières sociétés de courses au nombre de courses Premium au galop l’année 
précédant l’élection élisent pour siéger au Comité deux d’entre eux, âgés de moins de 76 ans l’année de 
l’élection, dont un devant présider l’une des dix premières de ces sociétés. 

Leur mandat est de 4 ans, renouvelable.

L’élection des 2 Présidents se déroule au scrutin secret à la majorité relative des suffrages exprimés, la 
moitié d’entre eux étant présents ou représentés.

Les 25 Présidents en activité de ces sociétés de courses seront convoqués par France Galop pour 
effectuer cette élection.

Article 10 : Membres d’honneur ou honoraires

Sont membres d’honneur ou honoraires de France Galop, les membres d’honneur ou honoraires de la 
Société d’Encouragement et des Steeple-chases de France, de la Société Sportive d’Encouragement et 
la Société de Sport de France, au jour de leur fusion.

Sont également membres honoraires :

- les membres associés de France Galop qui ne siègent pas au Comité,

- les membres des Comités des Sociétés Sportive d’Encouragement et de Sport de France, 

non élus au Comité de France Galop.

En outre, le Comité peut admettre comme membres d’honneur des personnalités de marque qui 
devront être présentées par deux membres du Conseil d’Administration.

Le Comité peut également conférer l’honorabilité à d’anciens membres du Comité de France Galop.

L’élection des membres d’honneur est faite à la majorité absolue des suffrages exprimés, la moitié au 
moins des membres étant présents ou représentés.

Les membres d’honneur et les membres honoraires ne participent pas aux séances du Comité.

Article 11 : Élection du Président et des Vice-présidents au Conseil d’Administration

Avant toute autre nomination, le Comité désigne parmi ses membres non-titulaires d’une licence 
professionnelle, le Président du Conseil d’Administration puis les Vice-présidents du Conseil 
d’Administration (l’un pour la discipline du Plat, l’autre pour la discipline de l’Obstacle), ces derniers 
étant proposés par le Président.

Leur mandat est de 4 ans, renouvelable.

Les élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés, les deux tiers des 
membres au moins étant présents ou représentés.

Article 12 : Composition du Conseil d’Administration

France Galop est administrée par un Conseil d’Administration de 12 membres du Comité désignés par 
l’ensemble du Comité pour un mandat de 4 ans renouvelable.

Le Président propose au vote du Comité, au scrutin secret et à la majorité relative des suffrages exprimés, 
une liste établie selon les dispositions suivantes :
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- 6 membres délégués, dont :

• 1 Président ou Vice-président de Fédérations Régionales des Courses, Président de 
Conseil Régional du Galop.

- 6 membres socioprofessionnels, dont :

• 2 représentants des propriétaires,

• 2 représentants des éleveurs,

• 1 représentant des entraîneurs,

• 1 Président de Comité Régional du Galop.

Tout membre du Comité peut également présenter sa candidature. Il devra en informer par lettre le 
secrétariat du Comité, au moins deux jours francs avant la date de ce Comité.

Sont ès-qualités membres du Conseil d’Administration et viennent en déduction des quotas indiqués 
ci-dessus le Président et les Vice-présidents.

Un représentant des salariés, élu par le Comité Central d’Entreprise parmi les trois représentants des 
salariés assistant au Comité, est convié aux séances du Conseil d’Administration, à titre consultatif.

Le mandat des représentants socioprofessionnels prend fin s’ils perdent la qualité au titre de laquelle 
ils ont été élus au Conseil d’Administration.

Dans ce cas ou en cas de décès, démission ou incapacité légale d’un membre du Conseil d’Administration, 
celui-ci est remplacé pour la fin du mandat à courir par un candidat appartenant au même collège 
proposé par le Président et soumis au vote du Comité, au scrutin secret et à la majorité relative des 
suffrages exprimés.

Tout membre du Comité peut également présenter sa candidature. Il devra en informer par lettre le 
secrétariat du Comité, au moins deux jours francs avant la date de ce Comité.

Article 13 : Les Conseils et les Commissions

France Galop dispose d’un Conseil du Plat, d’un Conseil de l’Obstacle et d’un Conseil Juridictionnel, 
auxquels peuvent être élus des membres de l’Association ne faisant pas partie du Comité.

Ces conseils se réunissent au moins 4 fois par an.

France Galop dispose également d’une Commission Finances, Ressources et Rémunérations, d’une 
Commission Marketing, Commercial et Communication et d’une Commission des Régions. 

Conseil du Plat

Le Conseil du Plat est composé au maximum de 20 membres de l’Association désignés par l’ensemble 
du Comité, comprenant ès-qualité un représentant de chacun des 5 Comités Régionaux.

Après consultation des membres associés et des organisations socioprofessionnelles, une liste est 
proposée par le Vice-président, Président du Conseil du Plat et ratifiée par un vote du Comité, au scrutin 
secret et à la majorité relative des suffrages exprimés.

Le mandat est de 4 ans, renouvelable.

Est ès-qualités membre du Conseil du Plat et vient en déduction du nombre maximal indiqué ci-dessus, 
le Vice-président de France Galop, Président du Conseil du Plat.

Conseil de l’Obstacle

Le Conseil de l’Obstacle est composé au maximum de 20 membres de l’Association désignés par 
l’ensemble du Comité, comprenant ès qualité un représentant de chacun des cinq Comités Régionaux.

Après consultation des membres associés et des organisations socioprofessionnelles, une liste est 
proposée par le Vice-président, Président du Conseil de l’Obstacle et ratifiée par un vote du Comité, au 
scrutin secret et à la majorité relative des suffrages exprimés.

Le mandat est de 4 ans, renouvelable.
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Est ès-qualités membre du Conseil de l’Obstacle et vient en déduction du nombre maximal indiqué ci-
dessus, le Vice-président de France Galop, Président du Conseil de l’Obstacle.

Conseil Juridictionnel

Le Conseil Juridictionnel est composé d’un Président et des Commissaires de France Galop, élus par le 
Comité, au scrutin secret et à la majorité relative des suffrages exprimés, sur proposition des membres 
associés du Comité.

Le mandat est de 4 ans, renouvelable.

Commission Finances, Ressources et Rémunérations

La Commission Finances, Ressources et Rémunérations est composée de 5 membres dont le Président : 
2 membres du Comité, 2 membres du Conseil d’Administration et un autre membre, désignés par les 
membres dudit Conseil.

Le mandat est de 4 ans, renouvelable.

Commission Marketing, Commercial et Communication

La Commission Marketing, Commercial et Communication est composée de 5 membres dont le 
Président : 2 membres du Comité, 2 membres du Conseil d’Administration et un autre membre, désignés 
par les membres dudit Conseil dont.

Le mandat est de 4 ans, renouvelable.

Commission des Régions

La Commission des régions est composée des Présidents des Conseils et des Comités régionaux, 
des deux Présidents des sociétés de courses premium siégeant au Comité de France Galop et d’un 
Président désigné par le Conseil d’Administration.

Le mandat est de 4 ans, renouvelable. 

Titre III : Fonctionnement de l’association

Article 14 : Mandats, règles de représentation et de vote

A l’intérieur du Comité, des Comités Régionaux, du Conseil d’Administration, et des Conseils du Plat et 
de l’Obstacle, un membre peut se faire représenter par un autre membre de la même instance.

Un membre ne peut être porteur de plus d’un pouvoir.

Les votes par correspondance ne sont pas autorisés. Toutefois, l’élection des représentants des 
socioprofessionnels au Comité et aux Comités régionaux, prévue aux articles 6 et 7 des présents statuts 
s’effectue par vote électronique dont les modalités sont précisées au code électoral.

Par ailleurs, le Comité peut décider par un vote par assistance électronique et à la majorité simple des 
suffrages exprimés, que tout vote se fera à bulletin secret.

A l’intérieur de chaque instance, aucun membre ne pourra effectuer plus de trois mandats consécutifs. 

Article 15 : Le Comité

Le Comité de France Galop procède à l’élection du Président du Conseil d’Administration puis des Vice-
présidents du Conseil d’Administration, conformément aux dispositions de l’article 11.

Il procède ensuite à l’élection pour la même durée, du Conseil d’Administration, conformément 
aux dispositions de l’article 12, des Commissaires de France Galop et du Conseil Juridictionnel, 
conformément aux dispositions de l’article 13, et ultérieurement des membres des Conseils et des 
représentants de la Société dans les organismes extérieurs.
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En outre, il agrée chaque année par un vote par assistance électronique et à la majorité simple des 
suffrages exprimés la liste proposée par le Conseil Juridictionnel, des personnes susceptibles d’exercer 
les fonctions de Commissaire de courses, agréées dans les conditions fixées par arrêté du ministre 
chargé de l’Agriculture, et des membres de la Commission d’Appel.

Il débat du budget proposé par le Conseil d’Administration, approuve, redresse ou rejette les comptes 
annuels ainsi que le rapport moral, vote tout quitus et adopte par un vote par assistance électronique à 
la majorité simple des suffrages exprimés le code des courses au galop.

Il vote par assistance électronique à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, les modifications 
des statuts et du code électoral.

Il vote par assistance électronique à la majorité simple des suffrages exprimés les acquisitions et les 
investissements excédant 10 M€ et à la majorité des 2/3 les décisions concernant une aliénation du 
patrimoine excédant 1 M€.

Il désigne par un vote par assistance électronique à la majorité simple, pour une durée de 6 années, un 
Commissaire aux comptes inscrit sur la liste des Commissaires aux comptes agréés. Celui-ci est chargé 
du contrôle des comptes en vérifiant, notamment, la régularité et la sincérité du rapport sur les comptes 
de l’exercice écoulé et les comptes de la situation active et passive au dernier jour de l’exercice.

Le Comité se réunit au moins deux fois par an.

Ses décisions sont prises, la moitié au moins des membres étant présents ou représentés.

Ne peuvent prendre part aux délibérations du Comité, ceux de ses membres qui, soit en leur nom 
personnel, soit comme mandataire, sont intéressés par l’affaire qui en fait l’objet.

Ne peuvent non plus prendre part aux délibérations du Comité, les titulaires d’une déclaration d’activité 
pour les entraîneurs et d’un justificatif annuel pour les jockeys, lorsque ceux-ci font l’objet d’une 
suspension d’une durée supérieure à un mois, pendant la durée de ladite suspension.

Article 16 : Le Président du Conseil d’Administration

Le Président du Conseil d’Administration et les Vice-présidents du Conseil d’Administration sont de 
droit respectivement Président et Vice-présidents du Comité.

Le Président convoque le Comité et le Conseil d’Administration, par courrier simple 10 jours francs au 
moins avant la date de la réunion, sauf cas d’urgence, soit à son initiative, soit à la demande de la majorité 
des deux tiers des membres de l’une ou de l’autre assemblée dont il préside les séances. 

Le Président fixe l’ordre du jour des réunions du Comité, après consultation du Conseil d’Administration. 
Il fixe également l’ordre du jour des réunions du Conseil d’Administration. Il peut déléguer ces 
prérogatives à un Vice-Président ou à un responsable de la Direction Générale.

En cas d’absence ou d’empêchement, le Président est remplacé à la présidence du Comité par le Vice-
Président qu’il a désigné pour le suppléer.

Les réunions du Comité et du Conseil d’Administration peuvent se dérouler par visioconférence.

Le Président ou, en cas d’empêchement, le Vice-Président qu’il a désigné pour le suppléer, exécute les 
décisions du Comité et du Conseil d’Administration.

Il nomme aux emplois de la Société et fixe les traitements et indemnités des agents ou employés de 
France Galop. Il peut déléguer cette dernière prérogative à un responsable de la Direction Générale.

Toutefois, la nomination des responsables de la Direction Générale qui assurent, sous son contrôle 
direct, la gestion de l’ensemble des services ainsi que du personnel de France Galop, doit être soumise 
à l’approbation du Conseil d’Administration après avis de la Commission Finances, Ressources et 
Rémunérations.

Le Président représente France Galop en justice et exerce toutes actions judiciaires en demandant et 
en défendant. Il peut déléguer cette prérogative à un Vice-Président ou d’un responsable de la Direction 
Générale.
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Les procès-verbaux et extraits à produire en justice ou avec les tiers sont signés du Président ou à défaut 
d’un Vice-président ou d’un responsable de la Direction Générale.

Article 17 : Le Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration est chargé d’assurer la gestion de la Société. Chaque année, il établit le 
budget en tenant compte du débat budgétaire tenu au Comité. Il arrête les comptes sociaux.

Il approuve la nomination des responsables de la Direction Générale après avis du Comité Finances, 
Ressources et Rémunérations.

Il édicte un Règlement Intérieur en vue de sa présentation au Comité.

Il peut créer des commissions ou des comités spécialisés qui auront pour mission de lui proposer des 
orientations dans les domaines qu’il aura définis ou d’étudier un sujet particulier.

Il fixe les règles de fonctionnement de ces commissions ou comités qui peuvent comprendre des 
personnes prises en dehors du Comité de France Galop.

Il établit et modifie les dispositions relatives aux terrains d’entraînement de France Galop qui prennent 
la forme de règlements particuliers publiés au Bulletin officiel des courses de galop. 

Ne peuvent prendre part aux délibérations du Conseil d’Administration ceux de ses membres qui, soit 
en leur nom personnel, soit comme mandataire, sont intéressés par l’affaire qui en fait l’objet.

Les délibérations du Conseil d’Administration sont prises à main levée à la majorité simple des votants 
mais, pour délibérer valablement, la réunion doit comprendre au moins six membres présents.

Le Conseil d’Administration se réunit au moins 6 fois par an.

Article 18 : Les Commissaires de France Galop

Les Commissaires de France Galop sont au nombre de douze au maximum ; ils ne peuvent être titulaires 
d’une licence professionnelle. Ils doivent être membres du Comité pour la moitié au moins d’entre eux.

Ils assurent le bon déroulement et la régularité des courses par l’exercice de l’ensemble des pouvoirs 
que leur confère le code des courses au galop.

Ils reçoivent délégation pour l’attribution des autorisations de faire courir, d’entraîner et de monter.

Article 19 : Les Conseils du Plat et de l’Obstacle

Les Conseils du Plat et de l’Obstacle ont pour mission de proposer au Conseil d’Administration les 
orientations en matière de calendrier, de programme et d’encouragements à l’élevage, ainsi que dans 
tous les autres domaines relatifs à la politique de leur spécialité.

Ils sont consultés sur les Commissaires de Courses proposés par le Conseil Juridictionnel.

Article 19bis : La Commission Finances, Ressources et Rémunérations, la Commission Marketing, 
Commercial et Communication et la Commission des Régions

La Commission Finances, Ressources et Rémunérations a pour mission de donner un avis au Conseil 
d’Administration sur les processus d’élaboration des informations comptables et financières relatifs 
aux comptes annuels et au budget et sur la rémunération des responsables de la Direction Générale.

La Commission Marketing, Commercial et Communication a pour mission de donner un avis au Conseil 
d’Administration sur le plan annuel élaboré par la Direction de France Galop en vue de développer les 
recettes commerciales et améliorer l’image de France Galop. 

La Commission des Régions a pour mission de donner un avis au Conseil d’Administration sur les 
orientations et la stratégie concernant les Régions.
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Article 20 : Le Conseil Juridictionnel

Le Conseil Juridictionnel a pour mission :

- de préparer la rédaction du code des courses au galop et de ses modifications en vue de son 
approbation par le Comité de France Galop, après examen du Conseil d’Administration. Il 
peut constituer, à cet effet, une commission pouvant comprendre des membres du Comité 
titulaires d’une déclaration d’activité pour les entraîneurs et d’un justificatif annuel pour les 
jockeys ;

- de proposer à l’agrément du Comité par un vote à main levée à la majorité simple, après 
examen du Conseil d’Administration, la liste des Commissaires des courses et des membres 
de la Commission d’appel ; cette liste comprend des membres actifs ou honoraires du Comité, 
non titulaires d’une déclaration d’activité pour les entraîneurs et d’un justificatif annuel pour 
les jockeys et d’autres personnes non membres du Comité de France Galop et non titulaires 
d’une déclaration d’activité pour les entraîneurs et d’un justificatif annuel pour les jockeys.

Le Conseil Juridictionnel est préalablement consulté, pour avis, par le Conseil d’Administration sur toute 
modification des statuts et du règlement intérieur de France Galop.

Le Président du Conseil Juridictionnel préside la Commission constituée pour préparer la rédaction du 
code des courses au galop et de ses modifications.

Le Président du Conseil Juridictionnel désigne, pour une période déterminée, celui ou ceux des 
Commissaires de France Galop qui sont chargés de l’instruction des dossiers traités dans le cadre des 
pouvoirs et des devoirs que leur confère le code des courses au galop.

Le Président du Conseil Juridictionnel désigne sur la liste établie à cet effet les membres des instances 
d’appel prévues par le code des courses au galop.

Article 21 : Les Commissaires de courses

Les Commissaires de courses agréés peuvent exercer leurs fonctions sur l’ensemble des hippodromes 
dans les conditions fixées par arrêté du Ministre chargé de l’Agriculture.

Lors de chaque réunion de courses organisée par France Galop trois Commissaires des courses au 
moins sont désignés par le Conseil Juridictionnel, sur la liste mentionnée à l’article 20 en accord avec 
les Conseils de l’Obstacle ou du Plat.

Tout candidat Commissaire proposé par le Conseil Juridictionnel de France Galop devra être agréé, 
dans les conditions prévues par arrêté du Ministre chargé de l’Agriculture, par le préfet du département 
du siège de France Galop.

Article 22 : Les Comités Régionaux

Chaque Comité Régional désigne ses représentants dont obligatoirement son Président, pour siéger au 
Conseil Régional du Galop de chaque Fédération Régionale des courses correspondant à son territoire. 

Un représentant peut siéger dans plusieurs Conseils Régionaux.

Ils préparent les travaux des Conseils Régionaux.

Article 23 : Les Conseils Régionaux

Les Conseils régionaux sont habilités à :

- proposer à France Galop une classification des hippodromes,

- faire appliquer à l’échelon régional la politique nationale de la spécialité, notamment :

• en proposant une répartition des subventions allouées pour la dotation des prix de 
courses,

• en proposant un projet de programme tenant compte des orientations définies par 
France Galop.
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Article 24 : Les fonctions institutionnelles

Toutes les fonctions institutionnelles assurées dans l’intérêt de l’Association par l’un de ses membres 
sont gratuites. Des indemnités de déplacement ou de frais pourront être accordées.

Article 25 : Le Fonds de réserves

France Galop entendant conserver son caractère d’intérêt général, l’excédent des recettes, après 
paiement de toutes les dépenses régulièrement engagées, sera porté au fonds de réserves, dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires qui régissent le fonctionnement 
des Sociétés de Courses, pour être employé ultérieurement, suivant les décisions du Conseil 
d’Administration, au développement de l’objet social et aux encouragements de toute nature propres à 
améliorer les races de chevaux de courses au Galop en France.

Article 26 : Dissolution de France Galop

Le Comité pourra décider la dissolution anticipée de France Galop à la majorité des deux-tiers des 
suffrages exprimés, les deux-tiers des membres au moins étant présents ou représentés.

En cas de dissolution, le Comité chargera un ou plusieurs de ses membres de liquider les biens de 
France Galop.

Le Comité proposera à l’Autorité de Tutelle l’emploi de l’actif net qui devra être consacré, exclusivement, 
à l’amélioration des races de chevaux de courses au galop en France.

*  *

*
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
TOULOUSE – 25 MAI 2023 – PRIX DE L’HOTEL LE GRAND BALCON

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications, la jeune-jockey Maeva 
LETOURNEAU, l’entraîneur Olivier de MONTZEY étant absent de l’hippodrome et n’ayant pas de 
représentant déclaré, au sujet de la performance du hongre OCEAN CHOP arrivé 8ème, et notamment 
sur les raisons pour lesquelles la jeune-jockey Maeva LETOURNEAU n’avait pas visiblement sollicité ledit 
hongre dans la ligne d’arrivée. 

La jeune-jockey Maeva LETOURNEAU a déclaré avoir reçu les ordres de l’entraîneur Olivier de MONTZEY, 
par téléphone, qui étaient de ne pas faire mieux que la 6ème place.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits par les éléments fournis ont 
décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop. 

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de 
courses au visa des articles 211 et 213 du Code de Courses au Galop ; 

Après avoir convoqué Olivier de MONTZEY et Maeva LETOURNEAU, respectivement entraîneur-
propriétaire et jockey du hongre OCEAN CHOP à se présenter à la réunion du mercredi 31 mai 2023, et 
avoir constaté la non-présentation des intéressés ;

Après avoir visionné plusieurs courses du hongre OCEAN CHOP, pris connaissance du procès-verbal de 
la course, des explications dudit entraîneur-propriétaire et dudit jockey ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Louis GISCARD d’ESTAING ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

Vu les 4 courriers d’explications de M. Olivier de MONTZEY, en date des 29 et 30 mai 2023, accompagnées 
de leurs pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’en donnant les ordres à la cavalière, il lui a expliqué que le cheval avait du mal à revenir dans 
la compétition depuis sa rentrée et qu’il était fragile ;

- qu’il avait en tête une course plus simple pour lui, à DAX, dans un « réclamer » sur 2.300 mètres 
dans le Prix « ALPHONSE XIII » ;

- que l’engagement était le lendemain, avec un terrain plus favorable pour lui à en juger la météo 
de la semaine à venir ;

- qu’il a choisi de demander à Mlle Maeva LETOURNEAU de donner le meilleur parcours possible 
au cheval, mais de ne pas lui mettre une course trop dure si c’était pour une cinquième ou 
sixième place par rapport à la piste, du fait qu’ils aient le numéro 1 à la corde et ça dans la 
dernière course (« dans les trous »), donc un terrain pas du tout favorable pour son pensionnaire 
compte tenu de ses gros problèmes de santé ;

- qu’OCEAN CHOP a depuis son plus jeune âge des soucis d’allures, qu’il a été examiné par le 
Docteur FAURIE à MONT-DE-MARSAN, la clinique des Conques en Gironde, le Docteur PENIDE 
à LA TESTE, le CIRALE en Normandie sans jamais trouver d’où venait le problème ;

- qu’il a eu une très grosse lésion à un tendon et dû subir une intervention par le Docteur PENIDE, 
suivi encore d’une longue convalescence ;

- que c’est pour toutes ces raisons qu’il assume le fait de préserver au maximum ce cheval, afin 
de lui laisser toutes ses chances concernant son état physique et lui permettre d’espérer une 
carrière durable, ajoutant que tout cela lui permettrait aussi de rebondir sur la course de DAX, 
s’il rentrait sans souci ;
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- qu’il n’imaginait pas que le cheval allait si bien se comporter, étant donné ses dernières 
performances avec des jockeys « professionnels », que même sa côte frôlait les 50/1, mais 
qu’il ne pensait également pas que la jockey n’allait pas du tout solliciter le cheval, mentionnant 
probablement une légère incompréhension au niveau des ordres, peut-être par rapport à son 
inexpérience ;

- qu’il espère que ces explications et les documents fournis aideront à trouver une cohérence 
dans cette affaire, précisant que n’ayant jamais eu à faire aux Commissaires de France Galop 
concernant ce genre de situation, il prie de croire en sa bonne foi et qu’il joint des documents 
concernant les antécédents médicaux du cheval ;

Vu les explications du jockey Maeva LETOURNEAU, en date du 29 mai 2023, mentionnant notamment :
- que M. Olivier de MONTZEY l’avait informée que le cheval avait eu des soucis au niveau des 

jambes et qu’il avait du mal à revenir dans la compétition, et qu’il ne pensait donc pas faire une 
bonne course et qu’elle ne serait donc pas dans les 6 premiers chevaux ;

- qu’elle effectuait ce jour la 3ème course de sa «carrière», qu’elle n’a donc pas de métier ni 
d’expérience, voire très peu ;

- qu’elle ne voyait donc pas les conséquences comme cela, qu’elle a voulu bien faire par rapport 
à M. Olivier de MONTZEY et par rapport aux antécédents du cheval ;

Attendu que l’ensemble des éléments du dossier, notamment les images du film de contrôle, en 
particulier celles de la ligne d’arrivée, mais aussi les explications apportées par l’entraîneur dans le cadre 
du présent dossier, par le jockey le jour de la course, puis dans le cadre du présent dossier, permettent 
de mettre en évidence que :

- ledit entraîneur a sciemment indiqué à sa jeune jockey qu’il ne pensait pas faire une bonne 
course, a demandé à sa jeune jockey de faire une course sage et de préparation et de ne pas 
tout mettre en œuvre pour obtenir le meilleur classement possible lors de cette course du 
hongre OCEAN CHOP ; 

- le jockey Maeva LETOURNEAU a déclaré juste après sa course, de manière éloquente et 
spontanée, qu’elle avait eu les ordres de M. Olivier de MONTZEY « de ne pas faire mieux que la 

6ème place » ;
- ledit entraîneur indique quant à lui, devant les Commissaires de France Galop, qu’il est possible 

qu’il y ait eu une incompréhension avec sa jeune jockey tout en reconnaissant au vu de ses 
propos l’équivoque de la situation et avoir demandé une course sage dans l’objectif de viser 
une autre course, cette course à Toulouse ne devant pas, selon ses propos, « être trop dure si 

c’est pour une 5ème ou 6ème place » ;

Attendu que des instructions visant à conseiller à sa jeune jockey de ne pas monter en faisant son 
maximum pour obtenir le meilleur classement possible, notamment en demandant une course sage 
sans en faire trop « si c’est pour une 5ème place » pourtant synonyme d’allocation, et de versement 
d’une prime à l’éleveur ont été données en amont de la participation du hongre OCEAN CHOP à sa 
course, ce hongre ayant pourtant été très sollicité lors de ses deux dernières courses ;

Que cet engagement avec une volonté non équivoque de ne pas défendre réellement et au mieux ses 
chances de participer à l’arrivée par M. Olivier de MONTZEY est totalement contraire aux dispositions des 
articles 162 et suivants du Code des Courses au Galop et aux principes régissant les courses hippiques 
et leur régularité et sincérité vis-à-vis des parieurs notamment ;

Que ce comportement caractérise une irrégularité manifeste et intolérable, un manquement à l’éthique 
et à la probité et implique de sanctionner sévèrement le responsable avéré de cette situation, à savoir 
M. Olivier de MONTZEY ;

Qu’en outre, il convient de rappeler, au vu des explications dudit entraîneur, qu’il appartient aux 
entraîneurs de ne pas engager des chevaux qui ne sont pas aptes à participer à des courses publiques 
en raison de problèmes de santé, ni de faire courir des chevaux nécessitant des traitements récurrents 
pour pouvoir être capables de courir, une telle pratique étant totalement répréhensible au vu des 
dispositions de l’article 85 du Code des Courses au Galop et, en outre, non conforme à la bientraitance 
animale ; 

Attendu qu’il y a ainsi lieu au vu de la gravité des faits et des images mettant totalement en cause la 
régularité des courses, la sincérité de leur résultat, leur image et leur nécessité de probité notamment 
vis à vis des parieurs : 

- de sanctionner M. Olivier de MONTZEY par une amende d’un montant de 3.000 euros ; 
- d’interdire au hongre OCEAN CHOP de participer à des courses publiques régies par le Code 

des Courses au Galop pour une durée de 3 mois ; 
- de sanctionner le jockey Maeva LETOURNEAU par une interdiction de monter d’une durée de 
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30 jours ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner M. Olivier de MONTZEY par une amende d’un montant de 3.000 euros ; 
- d’interdire au hongre OCEAN CHOP de participer à des courses publiques régies par le Code 

des Courses au Galop pour une durée de 3 mois ;
- de sanctionner le jockey Maeva LETOURNEAU par une interdiction de monter d’une durée de 

30 jours.

Boulogne, le 31 mai 2023  
L. GISCARD d’ESTAING – N. LANDON – R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
SAINT-CLOUD – 5 MAI 2023 – PRIX DE VILLIERS SAINT-FREDERIC

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Après avoir entendu le jockey Jérôme CLAUDIC en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros (1ère infraction) pour avoir, en cessant prématurément d’accompagner la 
jument STAR DAYS et l’avoir dirigée volontairement vers la sortie de piste dès la mi-ligne droite d’arrivée, 
empêché d’apprécier les capacités réelles de la jument ne pouvant manifestement plus obtenir une 
allocation. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Jérôme CLAUDIC contre la décision des Commissaires de courses ; 

Après avoir convoqué M. Sébastien GUERIN, l’entraîneur François-Xavier BELVISI et le jockey Jérôme 
CLAUDIC, à se présenter à la réunion du mercredi 31 mai 2023 et avoir constaté la non-présentation 
des intéressés, étant observé que le jockey Jérôme CLAUDIC était représenté par le représentant de 
l’Association des jockeys de Galop ;  

Après avoir visionné le film de contrôle, pris connaissance du procès-verbal de la course, des explications 
du jockey Jérôme CLAUDIC et entendu le représentant de l’Association susvisée en ses explications, 
étant précisé qu’il lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations s’il le 
souhaitait, possibilité non utilisée ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le 
film de contrôle et pris connaissance des explications écrites de l’appelant ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Louis GISCARD d’ESTAING ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Jérôme CLAUDIC doublé d’un courrier recommandé, en date du 9 
mai 2023, mentionnant notamment :

- qu’en aucun cas il ne considère être fautif de la sanction qui lui a été reprochée ;
- qu’il estime que la sanction qui lui a été infligée est inappropriée, puisqu’il a bien accompagné 

sa jument STAR DAYS à l’entrée de la ligne droite d’arrivée ;
- que malgré ses sollicitations et perdant très rapidement de la distance avec les autres 

concurrents il a préféré arrêter de la solliciter pensant qu’elle avait un problème physique ;

Vu le courrier de procédure du jockey Jérôme CLAUDIC en date du 25 mai 2023 ;

Attendu que le représentant de l’Association des jockeys de Galop a déclaré en séance :
- qu’il s’agit d’une mauvaise interprétation de la course ;
- que le jockey sollicite la jument à l’entrée de la ligne droite jusqu’à 350 mètres du poteau ;
- que lorsque l’on lui reproche de se lever il est déjà hors course à 4 longueurs de son 

prédécesseur, qu’il ne pense pas qu’en continuant à solliciter cela aurait changé les choses, il 
aurait fini 12ème ou 14ème, loin de l’avant dernier ;

- qu’il ignore si la jument a un problème physique ou respiratoire, elle a couru 12 fois, finit environ 
10 fois à chaque fois à près de 10 longueurs de l’avant dernier, elle se retrouve à distance des 
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autres à chaque fois ;
- qu’il est reproché au jockey de laisser pencher, peut-être qu’il y avait un problème physique, 

mais ce n’est pas en allant droit que cela aurait été différent, que le jockey Gérald MOSSE est allé 
voir les Commissaires le jour de la course pour leur demander pourquoi ils avaient sanctionné 
le jockey Jérôme CLAUDIC en évoquant la course précédente de la jument à COMPIEGNE où il 
n’avait pas été sanctionné lui-même ;

- que le jockey Jérôme CLAUDIC a même sollicité 2 fois sa partenaire à l’aide de la cravache, 
qu’elle ne répondait pas, qu’il a fait son travail ;

Attendu qu’à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE selon laquelle le jockey n’a pas sollicité 
sa partenaire « jusqu’au bout » conformément au Code des Courses au Galop, le representant de 
l’Association a répondu que s’il l’avait sollicitée jusqu’au poteau on lui aurait aussi reproché ;

Que ledit représentant a ajouté :
- qu’il y a un ressenti à cheval quand on perd 4 à 5 foulées ;
- que la sanction est lourde, que les jockeys ont été choqués de cette sévérité, alors que le 

jockey Jérôme CLAUDIC a fait le nécessaire et qu’il ne gêne personne ;

Attendu qu’à la question de M. Nicolas LANDON de savoir s’il reconnaissait que ce n’était pas un 
« spectacle satisfaisant », ledit représentant a répondu être plutôt choqué de laisser courir un cheval 
qui finisse avant dernier, précisant qu’à l’examen de la première vue on ne voit rien, que le jockey n’est 
plus à la télévision, qu’à 350 mètres il est déjà devancé et que même s’il avait sollicité, les parieurs ne 
l’auraient pas vu, ajoutant que la jument a même fait une faute de terrain quand son jockey s’est relevé 
et que depuis elle n’a plus couru ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que la jument était déjà en valeur 15 ;

Que l’interessé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce sens ;

Vu les dispositions des articles 163 et 164 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu que l’analyse du parcours donné à la jument STAR DAYS par le jockey Jérôme CLAUDIC démontre 
que ledit jockey avait abordé l’entrée de la ligne droite en queue de peloton ;

Qu’à environ 450 mètres du poteau d’arrivée, ledit jockey l’avait sollicitée au moyen de la cravache, mais 
qu’elle n’avait pas réagi, semblant sans énergie ni ressource ; 

Qu’ensuite, à environ 350 mètres du passage du poteau, ledit jockey avait donc cessé de la solliciter, se 
levant alors de sa selle avant de décaler la jument STAR DAYS de la corde alors que l’ensemble de ses 
concurrents continuaient de lutter pour l’obtention d’un classement ;

Attendu que le film de la course permet néanmoins de constater de manière avérée qu’à cet instant du 
parcours, la jument STAR DAYS faiblissait considérablement et ne disposait plus du tout de ressource, 
étant déjà devancée d’environ 4 longueurs par les chevaux positionnés devant elle, ladite jument étant 
cependant restée en pleine piste jusqu’au passage du poteau d’arrivée ;

Qu’il convient également de relever sa valeur handicap 15, qui était bien connue depuis plusieurs 
courses, étant observé que cette jument n’avait régulièrement pas été capable de suivre les pelotons 
des courses dans lesquelles elle a été engagée dernièrement ;

Attendu enfin que le jockey Jérôme CLAUDIC aurait cependant dû aller voir de sa propre initiative les 
Commissaires de courses en fonction juste après être descendu de cheval afin de leur expliquer les 
raisons de son attitude avant le passage du poteau ;

Attendu en conséquence au regard de ce qui précède, du parcours de ladite jument qualifiable de «  hors 
course » dans la ligne d’arrivée, qu’il y a lieu de considérer que le comportement du jockey Jérôme 
CLAUDIC ne nécessite pas de sanction et qu’il y a lieu d’infirmer la décision des Commissaires de courses 
en ce qu’ils l’ont sanctionné par une amende de 150 euros, celui-ci s’étant retrouvé particulièrement 
démuni au vu de l’incapacité de la jument à suivre le peloton ;

PAR CES MOTIFS   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Jérôme CLAUDIC ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a sanctionné ledit jockey par 

une amende de 150 euros. 

Boulogne, le 31 mai 2023  
L. GISCARD d’ESTAING – N. LANDON – R. FOURNIER SARLOVEZE 
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

VICHY

0720 137 mercredi 17 mai 2023
Terrain 

 1684 3489 HARAS DE BEAUMONT - PRIX DES REVES D’OR - 

JACQUES BOUCHARA

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné une Listed. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Corde Gauche. 
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1583 2 Balsam, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Bea 
Remembered GB (Doyen IRE), 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 1461 1 Les Pavots IRE, f, al, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Sparrow IRE (Oasis Dream GB), 551/2 k, C. Bernick 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Komat GB, f, b, 2 ans, par Cable Bay IRE et Tamok IRE 
(Australia GB), 551/2 k, Amo Racing Limited (M. Guyon), 
D. Ffrench Davis – (n° corde 1)

 1100 1 Eclaire La Vie, f, b, 2 ans, par Trade Storm GB et 
Chope La Vie (Captain Chop), 551/2 k, Ah, P. Cornet 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 1298 1 Chataigne, f, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Pestagua 
(IRE) (Lawman), 551/2 k (56 k),  h, Ecurie des Dragons 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 704 4 Arizona, f, 2 ans, 551/2 k, Ah, Y. Bayoux (G. Bon), 
T. Richard (s) – (n° corde 6)

 1298 2 Daiquiberry (IRE), f, 2 ans, 551/2 k, SARL Groupe KR 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 584 a
Eng. Sup. : Chataigne

¾ long, ½ long, 2 long, 3 long ½, 1 long, 4 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Balsam.

 8 640 a Les Pavots Ire, prime non attribuée.

 6 480 a Komat Gb, prime non attribuée.

 4 320 a Eclaire La Vie.

 2 160 a Chataigne.

Primes aux éleveurs :

 6 708 a Al Shaqab Racing.

 1 341 a Mlle Clara Cornet, Florent Gavilan.

 1 020 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 765 a Amo Racing Limited, prime non attribuée.

 670 a Ecurie Des Dragons.

Temps total : 1’3’’32’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alejandro GUTIERREZ VAL (DAIQUIBERRY 
(IRE)) arrivé non-placé au sujet du problème de harnachement dont 
il a été victime dès le début du parcours.
L’intéressé a indiqué que sa selle avait avancé sur le garrot de la 
pouliche DAIQUIBERRY (IRE) qui s’était montrée très allante en 
sortant des stalles de départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches BALSAM et KOMAT (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
VICHY - 17 MAI 2023 - PRIX HARAS DE BEAUMONT - PRIX DES REVES 
D’OR - JACQUES BOUCHARA
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges 
d’appel conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 
234 du Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel de la Société d’Entraînement Thibaut 
RICHARD et d’un courrier de M. Yannis BAYOUX au sujet d’une gêne 
qu’aurait subie la pouliche ARIZONA et son classement ; 
Après avoir dûment appelé les propriétaires, entraîneurs et jockeys 
des pouliches ARIZONA et CHATAIGNE à se présenter à la réunion 
du mercredi 31 mai 2023 et constaté la non-présentation des 
intéressés ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment le film de 
contrôle et pris connaissance des explications écrites des Sociétés 
d’Entraînement Thibaut RICHARD et Antoine de WATRIGANT, des 
jockeys Gabriel BON et Olivier PESLIER, de M. Yannis BAYOUX et de 
l’ECURIE DES DRAGONS ; 
Attendu que l’appel de la Société d’Entraînement Thibaut RICHARD 
est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier d’appel de la Société d’Entraînement Thibaut RICHARD, 
en date du 20 mai 2023, accompagné de ses pièces jointes, doublé 
d’un courrier recommandé, mentionnant notamment :
- qu’après avoir revisionné plusieurs fois la course, la jument 
CHATAIGNE montée par M. Olivier PESLIER, plongeant devant leur 
pensionnaire ARIZONA montée par M. Gabriel BON, à 530 mètres du 
« poteau » entraîne une gêne avérée ; 
- que le mouvement de la jument CHATAIGNE vient couper la 
progression de la jument ARIZONA, venant se placer devant et la 
faisant reculer nettement, ce qui empêcha ARIZONA pendant un 
laps de temps de pouvoir re-accélérer, ajoutant que CHATAIGNE 
viendra enfin se décaler à l’extérieur ; 
- que lorsqu’elle a l’opportunité de se relancer, ARIZONA tente de 
repartir, mais que les autres concurrents étant déjà lancés, elle ne 
put finir sa course correctement sur 1.000 mètres, ajoutant que ce 
genre de mouvement ne laisse aucune chance, surtout avec des 
2 ans ; 
- que dès les premiers mètres de la course, la jument CHATAIGNE à 
plusieurs fois eu du mal à garder sa ligne ; 
- que lors de son changement de ligne aux 530 mètres du « poteau », 
on observe clairement que c’est son jockey qui la décale ; 
- que la jument ARIZONA se reprend en relevant la tête « surprise  » et 
que conformément à l’article 166 du Code des Courses, il demande 
d’établir que le mouvement de la jument CHATAIGNE a clairement 
gêné la progression de la jument ARIZONA et que s’il était établi que 
ladite gêne était avérée, il demande que la jument CHATAIGNE soit 
rétrogradée ; 
Vu le courrier du jockey Gabriel BON, en date du 22 mai 2023, 
mentionnant notamment qu’il se désolidarise du courrier de 
l’appelant, qu’il considère que le déroulement de la course ne lui 
a pas été préjudiciable, auquel cas il aurait porté réclamation lui-
même et qu’il demande donc l’autorisation de ne pas honorer sa 
convocation ; 
Vu le courrier de la Société d’Entraînement Antoine de WATRIGANT, 
en date du 23 mai 2023, mentionnant notamment :
- qu’après le passage de route, sur la ligne droite, la pouliche 
ARIZONA fait une faute, plonge la tête vers le bas et a du mal à se 
rééquilibrer, que de ce fait elle perd du terrain sur les pouliches de 
tête et qu’Olivier PESLIER décale CHATAIGNE, passe son adversaire, 
sans gêne, avec la place nécessaire à ce mouvement ; 
- qu’il trouve cette réclamation frivole compte tenu qu’ARIZONA finit 
à plusieurs longueurs (quatorze) de ses adversaires ; 
- qu’il espère que le résultat des Commissaires de courses de VICHY 
sera maintenu ; 
Vu le courrier du représentant de l’ECURIE DES DRAGONS, en date 
du 24 mai 2023, mentionnant notamment :
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- que l’appel lui paraît complètement injustifié et pour le moins 
surprenant ; 
- qu’à mi-parcours sa pouliche CHATAIGNE se décale en 
accélérant, mais ne gêne en aucune manière la pouliche ARIZONA 
qui allait beaucoup moins vite qu’elle à ce moment-là ; 
- qu’il espère que la décision initiale ne sera pas modifiée ; 
Vu le courrier de l’agent du jockey Olivier PESLIER, en date du 29 mai 
2023, transmettant les explications de ce dernier mentionnant 
notamment :
- que la pouliche ARIZONA a commis une faute peu après le passage 
de route ; 
- qu’au moment où sa pouliche CHATAIGNE change de ligne elle le 
fait sans provoquer la moindre gêne ni perturber aucunement le 
jockey dans ses sollicitations, car ARIZONA n’est manifestement 
déjà plus en mesure de suivre l’accélération des autres concurrents 
de la course ; 
- qu’il est très surpris de cet appel ; 
Vu le courrier de M. Yannis BAYOUX, en date du 27 mai 2023, 
mentionnant notamment :
- qu’en qualité de propriétaire de la jument ARIZONA il porte 
réclamation ; 
- qu’il a constaté que la jument CHATAIGNE effectue un changement 
de ligne volontaire et dangereux de la part d’Olivier PESLIER en 
plongeant devant sa jument ARIZONA montée par Gabriel BON, 
à 530 mètres du poteau d’arrivée entraînant clairement une gêne 
avérée, ce qui empêchera la jument ARIZONA de défendre ses 
chances et d’obtenir un meilleur classement ; 
- que la jument ARIZONA se reprend en relevant la tête montrant 
qu’elle fut surprise ; 
- que la jument CHATAIGNE vient interrompre la progression de la 
jument ARIZONA, en se plaçant devant, malgré la marge insuffisante 
devant celle-ci, la faisant reculer nettement, ce qui empêcha la 
jument ARIZONA pendant un laps de temps de pouvoir réaccélérer ; 
- que la jument CHATAIGNE viendra enfin se décaler à l’extérieur ; 
- que la jument ARIZONA tente de repartir, mais les autres 
concurrents étant déjà lancés elle ne put finir sa course 
correctement sur 1.000 m, ajoutant que ce genre de mouvement ne 
laisse aucune chance ; 
- que conformément à l’article 166 du Code des Courses, il demande 
d’établir que le mouvement de la jument CHATAIGNE a clairement 
gêné la progression de la jument ARIZONA ne lui laissant aucune 
chance d’obtenir un meilleur classement ; 
- qu’Olivier PESLIER ne respecte pas l’article premier alinéa III et 
l’article 166 du Code des Courses, stipulant qu’il a prêté serment de 
respecter celui-ci et que s’il était établit que ladite gêne était avérée, 
il demande donc que la jument CHATAIGNE soit rétrogradée ; 
Sur l’irrecevabilité de l’appel de M. Yannis BAYOUX
Attendu que le courrier de M. Yannis BAYOUX ne saurait constituer 
un appel recevable sur la forme, M. Yannis BAYOUX ayant adressé 
un unique courrier électronique et que la condition impérative 
prévue par le Code des Courses au Galop de notifier un appel par 
lettre recommandée avec accusé de réception dans les quatre jours 
qui suivent le jour de la notification d’une décision n’est ainsi pas 
respectée ; 
Qu’au vu de ce qui précède et en application des dispositions de 
l’article 231 du Code des Courses au Galop le courrier de M. Yannis 
BAYOUX ne peut pas être jugé comme un appel recevable sur la 
forme ; 
Sur l’appel interjeté par la Société d’Entraînement Thibaut RICHARD
Sur le fond :
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et 
les éléments du dossier ; 
Attendu le film de contrôle permet de constater que la pouliche 
CHATAIGNE progressait dans un premier temps à la gauche de la 
pouliche ARIZONA ; 
Qu’ensuite, à mi-parcours, la pouliche CHATAIGNE qui disposait 
visiblement de vives ressources avait été décalée par le jockey 
Olivier PESLIER afin de progresser, dépassant aisément la pouliche 
ARIZONA qui venait de trébucher, en passant à sa droite, sans 
qu’aucune gêne dangereuse, avérée, manifeste, ou inconséquente, 
et ayant eu la moindre incidence sur son classement ne soit mise 
en évidence ; 
Qu’il y a lieu de rappeler que la pouliche ARIZONA a été devancée 
de 14 longueurs à l’arrivée, ce qui est un écart particulièrement rare, 
conséquent et extrêmement important avec la concurrente l’ayant 
devancé, sans avoir subi une gêne dangereuse, inconséquente ou 
manifeste l’ayant empêchée de devancer la pouliche CHATAIGNE 
ou nécessitant de déclasser ladite concurrente à son profit ; 
Attendu que le jockey de la pouliche ARIZONA, Gabriel BON, lui-
même, indique se désolidariser du recours déposé devant les 
Commissaires de France Galop par l’entourage pour lequel il 
montait ce jour-là, estimant n’avoir subi aucune gêne, sinon il aurait 
déposé une réclamation devant les Commissaires de courses sur 
place comme l’y autorise le Code des Courses au Galop ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses 
étaient fondés à maintenir l’arrivée de la course comme ils l’ont fait 
et qu’il y a lieu de maintenir leur décision, laquelle est conforme à 
l’appréciation des gênes et de leurs conséquences ; 

Sur le caractère abusif de l’appel interjeté :
Attendu que le présent appel a été déposé de manière abusive 
au vu des 14 longueurs séparant la pouliche de l’appelant de sa 
concurrente, mais aussi de l’absence de gêne nécessitant un 
déclassement, étant observé que l’ensemble des parties en dehors 
de l’appelant et de M. Yannis BAYOUX, le propriétaire, ont fait part 
de leur plus grand étonnement quant à un tel appel, le jockey 
Gabriel BON ayant même indiqué se désolidariser du courrier de 
l’appelante, considérant que le déroulement de la course ne lui a 
pas été préjudiciable ; 
Attendu qu’un tel appel, au vu des règles de jugement des gênes 
et de leur conséquence, caractérise un appel abusif au sens de 
l’article 237 du Code des Courses au Galop et qu’il y a donc lieu de 
sanctionner cette démarche par une amende de 300 euros, outre 
les frais d’appel dus en vertu de l’article 236 du Code des Courses 
au Galop ; 
PAR CES MOTIFS 
Décident :
- de déclarer irrecevable l’appel interjeté par M. Yannis BAYOUX ; 
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement 
Thibaut RICHARD ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses ; 
- d’infliger une amende de 300 euros à ladite Société d’Entraînement 
au titre de son appel abusif.
Boulogne, le 31 mai 2023
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - L. GISCARD d’ESTAING
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Primes aux propriétaires :

 3 600 a Stray Bullet.

 1 440 a Taranak.

 1 080 a Long Ke Wan.

 720 a Lovely Traou Land.

 360 a Dream Angel.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.

 447 a Marc Bridoux.

 335 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 223 a Jean-Claude Ollivier.

 111 a Scuderia Micolo Snc.

Les Commissaires ont autorisé le cheval TARANAK à porter un 
bonnet rouge occultant, celui-ci devant être retiré avant le départ, la 
demande ayant été faite dans les délais.
A l’issue de la course, le hongre STRAY BULLET a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1693 4452 PRIX D’URT

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 1328 4 Exuma, f, b, 3 ans, par Australia GB et Siligreen (GB) 
(Dansili GB), 561/2 k (53 k), Haras du Logis Saint-
Germain (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 970  Norolles, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Noce [Le 
Havre (IRE)], 551/2 k, A, G. Augustin-Normand (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)
 1174 4 Mrs Jenney, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Mrs Bettina 

USA (Blame USA), 561/2 k (54 k), 0, G. Strawbridge 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Macondo ITY, h, b, 3 ans, par Affaire Solitaire (IRE) 
et Mandoki IRE (Dalakhani IRE), 56 k,  h, Haras Assiro 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

 862  Yatima, f, b, 3 ans, par Zelzal et Social GB (Dansili GB), 
551/2 k, KM. Al Attiyah (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 10)

 802  Pintxopote, h, 3 ans, 58 k, JI. Villar (H. Mouesan), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

 1235  Urban Glory, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Alv. Urbano-Roldan 
(D. Alberca-Gavilan), RC. Montenegro – (n° corde 6)

 1382 3 Desert Silk GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme S. Turnbull 
(Mme M. Meyer), D. Henderson – (n° corde 8)

 1519 3 Mana Sis (GB), f, 3 ans, 571/2 k, Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 9)

   Schoumi, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A. Darroux (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 1552  Olympic Dancer, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Mme E. Bazire (V. Chenet), Mme E. Bazire – (n° corde 3)

 257  Pokerina, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ah, B. Oliveira Santos 
(Mme M. Romary), G. Heurtault – (n° corde 2)

12 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 230 a
Sans motif : Dawn Blue

1 long ¼, tête, 1 long, encolure, encolure, ½ long, ¾ long, encolure, 
½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

1 850 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

AGEN-LA GARENNE

0580 138 jeudi 18 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Pierre BERGER (ex PELEUS) – M Juan-
Carlos HEDER – M Gérard DARQUAND

 1692 4451 PRIX D’AGEN

(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
18 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 1402 1 Stray Bullet, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Dinka (Diamond Green), 58 k (551/2 k), (9 000), 
Scuderia Scolari (Mme A. Mekouche), S. Brogi – 
(n° corde 3)

 676  Taranak, h, b, 3 ans, par Zarak et Amour Malpic (IRE) 
(Azamour IRE), 58 k (541/2 k), g, (9 000), Mme T. Lemer 
(Mme M. Meyer), G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 1328  Long Ke Wan, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 561/2 k (55 k),  h, (9 000), 
A. Chopard (Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 1416  Lovely Traou Land, f, b, 3 ans, par Birchwood 
IRE et Houteville GB (Arcano IRE), 541/2 k,  h, (7 
000), S. Dallemagne (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 10)

 1157 3 Dream Angel, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Lady Angele [Ski Chief (USA)], 58 k, (9 000), 
EJ. Scherrer (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1163 4 Ma Challa, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), (9 000), M. Mbacke 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 1510 3 Segera, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (9 000), SCEA Carant 
(Mme MA. Bernadet), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1372  Trescalcetines, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), (7 000), 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (Mme M. Romary), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 1511  Five Days, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (7 000), 
Mme E. Bazire (V. Chenet), Mme E. Bazire – (n° corde 11)

 1157  Luxu, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ah, (9 000), P. Lhoste 
(D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1510  Kode Secret Royal, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (7 000), 
GP. Levy (G. Sanchez), GP. Levy – (n° corde 9)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
272 a
Eng. Sup. : Lovely Traou Land

½ long, ½ long, 1 long, ½ long, 1 long ½, 1 long, 2 long, 3 long, 1 long 
¾.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

1 850 m
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–
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L’arrivée a donc été maintenue, les Commissaires ayant considéré 
que le mouvement ne relève pas d’une faute professionelle.
A l’issue de la course, le hongre ASCOT ANGEL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1695 4450 PRIX DE TARBES

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1510 2 Teranga, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et Kyma [Panis 
(USA)], 561/2 k, P. Artigues (A. Gavilan), L. Larrigade – 
(n° corde 2)

 1501  Genny Dance, f, b, 3 ans, par Gengis et Shall We 
Dance [Nombre Premier (GB)], 561/2 k (54 k), 0h, 
J. Gavilan (S. Le Quilleuc), Mme S. Gavilan – (n° corde 11)

 1453 4 Imagine Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop 
et Sublimossi [Kheleyf (USA)], 58 k (561/2 k), 0, 
A. Chopard (Mme M. Eon), de O. Montzey – (n° corde 3)

 1172  Capelena, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Fraiha 
IRE (Camelot GB), 561/2 k (55 k), g, Mme C. Nicot 
(Mme A. Merou), Mme C. Nicot – (n° corde 1)

 1233 4 Sharp Queen, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Azora [Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k (53 k), 
Haras Voltaire (Mme M. Vidotto), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 1172 5 Artaios, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Audoy Christian 
(H. Mouesan), G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 1307 5 Divine Chrisnat, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, M. Pehu 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 1172 3 Hehewuti, f, 3 ans, 561/2 k,  h, BS Racing SARL 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

 1510 5 Soleil Du Desert, m, 3 ans, 58 k, J. Violet (C. Cadel), 
L. Larrigade – (n° corde 10)

 1665  Akenator, h, 3 ans, 58 k, Ah, A. Couane (E. Corallo), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 1233  Soriane, f, 3 ans, 561/2 k,  h, J. Larrere (C. Merille), 
F. Cellier – (n° corde 5)

11 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 250 a
Cas particulier : Kharkiv

1 long, ¾ long, ½ long, ½ long, 1 long, encolure, 1 long, ½ long, tête.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Teranga.

 1 584 a Genny Dance.

 1 188 a Imagine Chop.

 792 a Capelena.

 396 a Sharp Queen.

Primes aux éleveurs :

 1 229 a Mme Melanie Lecuona, Mlle Sarah Brel.

 491 a Jose Gavilan.

 368 a Alain Chopard.

 245 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 122 a Haras Voltaire.

Les Commissaires ont autorisé la jument CAPELENA à porter un 
bonnet rouge occultant, celui-ci devant être retiré avant le départ, la 
demande ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument TERANGA à porter un 
bonnet rouge occultant, celui-ci devant être retiré avant le départ, la 
demande ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à porter un 
bonnet rouge occultant, celui-ci devant être retiré avant le départ, la 
demande ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à rentrer en 
dernier dans les boîtes, la demande ayant été faite dans les délais.
A l’issue de la course, le male IMAGINE CHOP a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1696 4455 PRIX DE GRENADE-SUR-GARONNE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

1 200 m
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–

1 200 m

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Exuma.

 1 728 a Norolles.

 1 296 a Mrs Jenney.

 864 a Macondo Ity, prime non attribuée.

 432 a Yatima.

Primes aux éleveurs :

 877 a Haras Du Logis Saint Germain.

 536 a Franklin Finance S.A. .

 402 a George Strawbridge.

 134 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Riverview Bloodstock Ltd.

 102 a Ag. Patrizia Di Gian Nizzotti, prime non attribuée.

A l’issue de la course, le cheval MACONDO (ITY) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1694 4453 PRIX JEAN-LOUIS MALAGUTTI

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 18 août 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 18 août 2022 inclus : 
1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 
18 novembre 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 1299 7 Ascot Angel, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 57 k (541/2 k),  h, D. Bouquil 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 1421 1 Aiche De Bretel GB, f, b, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Cinnilla GB (Authorized IRE), 591/2 k (571/2 k), A, 
J. Rowsell (S. Le Quilleuc), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 4)

 1075 1 Valina, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 591/2 k 
(58 k), SCEA Chateau Montlandrie (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 1123 5 Feel Emotion ITY, f, b, 4 ans, par Affaire Solitaire 
(IRE) et I’M Sensational GB (Selkirk USA), 541/2 k, 
Haras Assiro (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 3)

 1550  Noire Desire, f, n.p, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Blue Desire [Le Havre (IRE)], 581/2 k 
(56 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 1)

 1159  Bomhal, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, B. Jouhandeaux 
(G. Sanchez), B. Jouhandeaux – (n° corde 9)

 1138  Mister Grenadine, h, 5 ans, 61 k,  h, J.N. Temam 
(A. Gavilan), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

 1301  Mama Juana, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), D. Poinsignon 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 6)

 1414  Indian Deal, f, 5 ans, 551/2 k,  h, Mme C. Larrieu 
(G. Guedj-Gay), Mme C. Larrieu – (n° corde 10)

 1533  Bareges, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, Mme K. Bataille 
(V. Chenet), Mme K. Bataille – (n° corde 8)

10 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
558 a
Eng. Sup. : Noire Desire, Bareges

1 long ½, 1 long ¼, encolure, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long 
¾, 8 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 1 923 a Ascot Angel.

 940 a Aiche De Bretel Gb, prime non attribuée.

 705 a Valina.

 470 a Feel Emotion Ity, prime non attribuée.

 235 a Noire Desire.

Primes aux éleveurs :

 567 a Mme Gilles Forien.

 276 a Scea Chateau Montlandrie.

 161 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

 92 a Mlle Karine Belluteau.

 80 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la jument VALINA à renter en dernier 
dans les stalles de départ, la demande ayant été faite dans les délais.
A l’examen du film de contrôle, les Commissaires ont entendu les 
jockeys Melle EON (VALINA arrivé 3ème) et M. LE QUILLEUC (AICHE 
DE BRETEL (GB) arrivé 2ème) sur le mouvement survenu avant le 
poteau d’arrivée.
Melle EON déclare que le hongre AICHE DE BRETEL (GB) a effectué 
subitement un mouvement involontaire vers la corde mais n’ayant 
pas entraîne de gêne significative, la jument VALINA n’ayant pas les 
ressources suffisantes pour obtenir une meilleure allocation.
M. LE QUILLEUC confirme les dires.
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BO 2023/11 – plat 3

   Beaumont En Auge, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 56 k, D. Louis 
(C. Merille), JL. Pelletan – (n° corde 2)

   Kikine Jolie, f, b, 6 ans, par Solon GER et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 541/2 k 
(521/2 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 7)

 1331  Noliver, h, b, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien IRE 
(Nayef USA), 57 k (541/2 k), A, Ph. Latour (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 1514 2 Plateado, h, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 58 k, R. Singarin (G. Guedj-

Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)
 1021 5 Senor Charly, h, n.p, 13 ans, par Bernebeau et 

Besca Nueva [Lesotho (USA)], 57 k (541/2 k), B. Vives 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 4)

 1551 1 Grain De Star, h, 7 ans, 61 k (581/2 k), P. Soubrane 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 1330  Morning Spirit, f, 4 ans, 571/2 k, 0, GGES Laborde 
(A. Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 152 a
encolure, tête, tête, 1 long, tête, 1 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 1 923 a Beaumont En Auge.

 769 a Kikine Jolie.

 577 a Noliver.

 384 a Plateado.

 192 a Senor Charly.

Primes aux éleveurs :

 867 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 346 a Ecurie Du Sagittaire, Yves Collange.

 260 a Philippe Latour.

 173 a Mme Angela Kurth.

 86 a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.

A l’issue de la course, le hongre BEAUMONT EN AUGE a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique. 

LE LION D’ANGERS

0218 138 jeudi 18 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE – 
Maxime PELTIER – M Nicolas LANDON – M Laurent THIBAULT

 1698 3490 PRIX ETALON LAVELLO -HARAS DU LION-PRIX URBAN 

SEA-FEE

(Femelles)

(Listed)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400) – dont France 
Galop : 44 000

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné 
un Groupe. Poids : 56 k. Les juments ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2. En outre, 
les juments ayant depuis le 1er mai 2022 inclus gagné un Groupe 
porteront 1 k. 1/2.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas 
à ces primes F.E.E.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.728 à l’engagement supplémentaire.
Des récompenses seront offertes à l’entourage de la jument 

gagnante par le Haras du Lion et Monsieur André MARTIN, 

Président de la Société des Courses du Lion d’Angers.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1054 4 Wonderful Times IRE, f, b, 4 ans, par Golden Horn 
GB et Wonderfully IRE (Galileo IRE), 56 k, Barton Stud 
(A. Roussel), M. Baratti (s) – (n° corde 7)

   Babala (IRE), f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE 
et Viva Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 56 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 1070 2 Clemmie C IRE, f, b, 4 ans, par Churchill IRE et Caserta 
GB (Dansili GB), 56 k,  h, M. Morris (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 12)
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Référence : +35.

 1651 5 Tremont, h, b, 8 ans, par Most Improved (IRE) 
et Sheema GB (Teofilo IRE), 52 k, 0h, D. Lauffer 
(G. Guedj-Gay), J. Resimont – (n° corde 5)

 1417 3 Force Cat, m, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 59 k, 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 3)

 1474  Feel The Fever, f, gr, 5 ans, par The Great Spirit 
et Norina (GB) (Linamix), 57 k, 0h, E. Bernhardt 
(H. Mouesan), E. Bernhardt – (n° corde 6)

 1574 6 Jasmin Dore, h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sweet Alabama [Enrique (GB)], 591/2 k (58 k), g, 
Ecurie de Partage Galop (Mme M. Meyer), Mme C. Nicot – 
(n° corde 2)

 1173  Ashwood, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Assouniya 
(Siyouni), 57 k (551/2 k), gh, G. Decocq (D. Morin), 
S. Chevalier – (n° corde 1)

 1297  Flyleyf, h, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme C. Gustave 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 4)

 1374 4 Izakaya, h, 7 ans, 51 k, 0h, P. Ventena Alves 
(A. Gutierrez Val), P. Ventena Alves – (n° corde 10)

 1375  Prettycharly, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Ah, I. Elarre Alvarez 
(Mme A. Mekouche), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 1651 4 Sweet Damiana, f, 5 ans, 581/2 k (56 k), Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 1417  Pink Gold, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), A, J. Gavilan 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 1417  Spanish Blood SPA, f, 5 ans, 52 k (491/2 k), 
0h, El Nino Del Faro Sl (Mme M. Vidotto), 
J. Calderon Romero – (n° corde 11)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
318 a
Eng. Sup. : Tremont

Cas particulier : Belle Impression

½ long, ¾ long, 1 long, tête, 1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Tremont.

 1 188 a Force Cat.

 891 a Feel The Fever.

 594 a Jasmin Dore.

 297 a Ashwood.

Primes aux éleveurs :

 716 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 466 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 349 a Gousserie Racing.

 152 a Mlle Chantal Becq.

 116 a Gerard Decocq.

Les Commissaires ont autorisé le hongre JASMIN DORE à sortir en 
premier au rond, la demande ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL THE FEVER à porter 
un bonnet rouge occultant, celui-ci devant être retiré avant le 
départ, la demande ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL THE FEVER à rentrer 
en main non monté, la demande ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZAKAYA à rentrer en 
premier au rond de présentation non monté, monté en piste, la 
demande ayant été faite dans les délais.
A l’examen du film de contrôle, les Commissaires ont entendu les 
jockeys M. GUTIERREZ VAL (IZAKAYA) et M. MORIN (ASHWOOD) sur 
le mouvement survenu au niveau du passage de route, entraînant M. 
GUTIERREZ vers la lice.
M. MORIN explique qu’il ne s’agit pas d’un mouvement 
intentionnel mais que son cheval a dérobé au passage de route, de 
même que celui de M. GUTIERREZ.
Le mouvement ne relevant pas d’une faute professionnelle, les 
Commissaires ont maintenu l’arrivée.
A l’issue de la course, le male FORCE CAT a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1697 4454 PRIX CLAUDE TROUILHET

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 18 août 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 18 août 2022 inclus : 
1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 
18 novembre 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
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 900 1 Devil In The Sky (IRE), m, al, 3 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Diablesse (GB) 
(High Chaparral IRE), 57 k, P. Allaire (F. Veron), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1494 1 Ponty, h, al, 3 ans, par Kendargent et Ponte Bawi (IRE) 
(Dubawi IRE), 57 k,  h, Team Centauri (FCZ) (A. Roussel), 
H. Shimizu – (n° corde 6)

 1494 4 Coco Du Haut, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Krestena (Kendor), 551/2 k, gh, L. Jamet (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 2)

 1238 1 Tropisme (IRE), h, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Stormina USA (Gulch USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1494 5 Fais Nous Plaisir, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Romanne [Dr Fong (USA)], 57 k, J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 1209 5 Soleil D’Arizona, f, 3 ans, 551/2 k, T. Lines (H. Journiac), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 296 a
Eng. Sup. : Coco Du Haut

tête, 3 long, courte tête, ¾ long, tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Devil In The Sky (Ire).

 4 320 a Ponty.

 3 240 a Coco Du Haut.

 2 160 a Tropisme (Ire).

 1 080 a Fais Nous Plaisir.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Ecurie Skymarc Farm, Scea Marmion Vauville, S.C.E.A. De La Fontaine.

 1 341 a Guy Pariente Holding.

 1 006 a Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.

 438 a Wertheimer & Frere.

 335 a Haras D’Haspel, Yannick Paccou, Mlle Sandra Delmotte.

Temps total : 2’9’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Maxime GUYON (TROPISME (IRE)) arrivée 4e et Hugo JOURNIAC 
(SOLEIL D’ARIZONA) arrivé 6e, en leurs explications, sur un 
mouvement survenu à l’entrée du 1er tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le hongre TROPISME (IRE) s’est mis à tirer 
brusquement quand la pouliche SOLEIL D’ARIZONA s’est portée 
à sa hauteur, obligeant son jockey Maxime GUYON à faire tout son 
possible pour éviter l’incident, le mouvement constaté n’ayant pas 
eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain DEVIL IN THE SKY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1700 4365 PRIX DU CREDIT AGRICOLE DU LION D’ANGERS (PRIX 

RENE COUETIL)

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par les représentants du Crédit Agricole Anjou-Maine.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +47.

 1531 3 Alabaa (GB), h, b, 7 ans, par Motivator GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 71 k,  h, J. Barthe (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 11)

 1498 2 Cuba Libre, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 68 k,  h, G. Vacher (P. Lotout), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

   Jafer GB, f, b, 7 ans, par Champs Elysees 
GB et Ganga IRE (Generous IRE), 71 k (69 k), 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (R. Lemiere), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 10)

 1377  Vigo, h, b, 6 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 72 k, Mme B. Dahm 
(Max. Denuault), Mme B. Dahm – (n° corde 9)
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 922 1 Rue Des Irlandais IRE, f, b, 5 ans, par Outstrip GB et 
Tiffany Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k (561/2 k), 
Ecurie X (O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 13)

   Lovely Diamond, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 56 k, JI. Villar 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 430 5 Tut Tut IRE, f, 4 ans, 56 k,  h, Mme S. Buckley (F. Veron), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1320 3 Eagle Rose, f, 4 ans, 56 k, gh, C. Hogg (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 3)

 1096 4 La Pelemoise, f, 4 ans, 56 k, J. Juillet (H. Lebouc), 
G. Juillet – (n° corde 2)

   Through The Mist, f, 5 ans, 56 k, Roy Racing Ltd 
(R. Mangione), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 465 1 Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, 56 k,  h, F. Raoul 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Portalma IRE, f, 4 ans, 56 k, g, Alex And Sofia CB 
(S. Planque), P. Olave Valdivielso – (n° corde 11)

 1149 4 Blue Stars, f, 4 ans, 56 k, D. Mutrel 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

12 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 828 a
encolure, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, nez, encolure, encolure, 
3 long.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :

 11 880 a Wonderful Times Ire, prime non attribuée.

 4 752 a Babala (Ire).

 3 564 a Clemmie C Ire, prime non attribuée.

 2 376 a Rue Des Irlandais Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Lovely Diamond.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 1 219 a Wertheimer & Frere.

 612 a Philip Cort, Mme Carolyn Cort, prime non attribuée.

 466 a Haras De Ulia Sl.

 408 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

 9 000 a Wonderful Times Ire.

 4 000 a Babala (Ire).

 3 000 a Clemmie C Ire.

Temps total : 2’9’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Damien BOCHE en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu les jockeys 
Guillaume TROLLEY DE PREVAUX (LOVELY DIAMOND) arrivé 
5e, Damien BOCHE (EAGLE ROSE) arrivé 7e, Hugo LEBOUC (LA 
PELEMOISE) arrivé non placé, Léo ROUSSEL (HEYTESBURY LANE 
(IRE)) arrivé non placé et Simon PLANQUE (PORTALMA (IRE)) arrivé 
non placé, en leurs explications, sur un incident survenu à l’entrée 
du 1er tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte qu’au moment ou le jeune jockey Léo ROUSSEL a repris 
la jument HEYTESBURY LANE (IRE), cette dernière lui a, un court 
instant, échappée et est entrée en contact avec la lice intérieure, 
l’incident constaté n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La jument WONDERFUL TIMES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1699 4364 PRIX DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE - EPREUVE APGO 

(PRIX MANDESHA)

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 
2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 18 août 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur Eric Touron, Conseiller Régional des Pays 

de la Loire et Monsieur Richard Evain, Président de l’APGO.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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BO 2023/11 – plat 5

Certif. vétérinaire : Joy Team

1 long, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¼, courte tête, 3 long ½, 
3 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux éleveurs :

 1 980 a David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.

 792 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.

 594 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

 396 a Thierry Cypres.

 198 a Mme Florence Couteaudier.

Temps total : 2’26’’12’’’
La jument ICONE D’ATHOU a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
La jument IN THE MIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-PARILLY

0712 138 jeudi 18 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Jean-François CAMUS – Christian MAILLARD

 1702 4648 PRIX SAUMON

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 18 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1190  Mononof, m, b, 3 ans, par Zelzal et Andira USA 
(Elusive Quality USA), 57 k, M. Ogawa (A. Orani), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 1361 1 Alashar IRE, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Alanza IRE (Dubai Destination USA), 57 k, S.A. Aga Khan 
(A. Crastus), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1261 1 Moving Colours IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Patroness GB (Dubawi IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1356 2 Wida, m, al, 3 ans, par Zarak et Walkure (IRE) 
(Nathaniel IRE), 57 k, Haras de La Perelle (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 1473  Brazil, m, b, 3 ans, par Dabirsim et L’Amethyste (GB) 
(Dubawi IRE), 57 k,  h, Mme J. Proietti (E. Puillet-Roda), 
L. Proietti – (n° corde 3)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
902 a
Eng. Sup. : Brazil

1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Mononof.

 3 168 a Alashar Ire, prime non attribuée.

 2 376 a Moving Colours Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Wida.

 792 a Brazil.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Petrus Breeding Inv. Ltd.

 491 a Haras De La Perelle.

 374 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 280 a Godolphin, prime non attribuée.

 245 a Plasman-Pvp Racing, Ecurie Ades Hazan.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Mononof.

Temps total : 2’17’’81’’’
Le jockey Allan MONNIER étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain BRAZIL par le jockey 
Emilien PUILLET-RODAT.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache durant le 

2 000 m

1
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 1324 3 Rebel Queen, f, b, 8 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 68 k, 0h, 
A. Glaziou (X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1431 1 Srinova, h, 7 ans, 71 k, Haras de Magouet (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 1)

 1527  Cashforpassover, h, 8 ans, 72 k, 0h, V. Jouet 
(L. Brechet), V. Jouet – (n° corde 3)

 1457  Lee Dragon, h, 8 ans, 64 k, 0, J. Planque (s) 
(G. Roth Le Vaillant), J. Planque (s) – (n° corde 2)

 1498  Dream De Lablairie, h, 4 ans, 72 k, Ah, Ecurie Nosat 
(F. Gautier), N. Leenders – (n° corde 7)

 1324 4 Ecrin De Chaba, h, 9 ans, 63 k (61 k), gh, JD. Roberts 
(Tho. Journiac), Mme S. Geffriaud – (n° corde 12)

   Hourra Hourra, h, 6 ans, 67 k, gh, L. Guilloux 
(T. Guineheux), L. Guilloux – (n° corde 4)

 1531  Chipper, h, 6 ans, 63 k (61 k),  h, D. Mahe 
(L. Marquette), D. Mahe – (n° corde 8)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
856 a
Eng. Sup. : Cashforpassover

courte encolure, ½ long, tête, encolure, ¾ long, nez, 2 long, 1 long, 
½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Alabaa (Gb).

 1 134 a Cuba Libre.

 850 a Jafer Gb, prime non attribuée.

 567 a Vigo.

 283 a Rebel Queen.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Waltraut Spanner.

 511 a Jean De Cheffontaines.

 255 a Gaec Campos.

 178 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

 127 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 3’22’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les gentlemen-
riders Thomas FOUCHER (SRINOVA) arrivé 6e et Romain LEMIERE 
(JAFER (GB)) arrivé 3e en leurs explications, sur un incident survenu 
à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, et ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
pour avoir, par son mouvement vers la lice intérieure, été à l’origine 
de la gêne subie par le hongre SRINOVA, cet incident n’ayant 
toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre ALABAA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1701 4366 PRIX PIGEON TP (PRIX DE LA ROUSSELIERE)

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Des récompenses seront offertes à l’entourage de la jument 

gagnante par Pigeon TP.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1333 4 Ingrandes, f, b, 5 ans, par Voiladenuo et Silver 
For Apple’S (Cadoudal), 65 k, gh, SARL Groupe KR 
(Y. Barille), J. Delaunay (s) – (n° corde 9)

 1187 3 In The Mix, f, b, 5 ans, par Kandidate GB et Bulle 
Mix (Al Namix), 64 k, gh, N. Remoue (H. Lebouc), 
N. Remoue – (n° corde 10)

 1080 1 Justune Star, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Charmante Star (Al Namix), 67 k, gh, N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 6)

 1333  Judgeland, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Palmaland 
[Arnaqueur (USA)], 66 k, g, E. Walsh (M. Guyon), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

   Imagine D’Alene, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Avirca [Lavirco (GER)], 63 k,  h, C. Huguet (F. Veron), 
C. Huguet – (n° corde 7)

 1333  Idefixe Du Moulin, f, 5 ans, 66 k, gh, L. Jamet 
(D. Salmon), N. Paysan – (n° corde 3)

   Itatiaia, f, 5 ans, 64 k, 0h, E. Aubree (L. Roussel), 
E. Aubree – (n° corde 8)

   Ile Maurice, f, 5 ans, 63 k, g, X. Hondier (J. Guillochon), 
X. Hondier – (n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 847 a
Consition spéciale : Icone D’Athou
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 1363  Sage Dream (IRE), h, gr, 5 ans, par Oasis Dream 
GB et Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 60 k (571/2 k), 
0h, A. Brenckle (Mme M. Germain), A. Brenckle – 
(n° corde 8)

 1408 2 To Be Queen, f, b, 6 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 551/2 k, gh, M. Boillin 
(E. Crublet), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 1489 3 Shanna Rose, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Rambert 
GB (Acclamation GB), 581/2 k (57 k),  h, V. Guillebert 
(C. Berge), Mme C. O’Halloran – (n° corde 12)

 1589  Wheel Of Chance, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 591/2 k, 0, 
G. Durot (A. Orani), D. Chenu – (n° corde 3)

 1408 3 Turtle Chope, f, 5 ans, 581/2 k, 0h, Mme M. Risi 
(M. Grandin), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

 1259 2 Makhzen, h, 9 ans, 531/2 k (52 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme M. Brunelli), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 4)

 1408 1 Speed Chop, h, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, E. Meinder 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 1)

 1541 2 Star Luce, f, 4 ans, 54 k, gh, XL. Le Stang (J. Mobian), 
XL. Le Stang – (n° corde 5)

 794  Poldina, h, 8 ans, 571/2 k, Ah, R. Meder (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 503  Siglo De Oro IRE, m, 8 ans, 591/2 k, S. Molks 
(L. Boisseau), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 11)

 1474  Karankawa USA, f, 6 ans, 58 k (541/2 k), 0, P. van Belle 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 1219  Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, 591/2 k, 0, 
Ecurie Cama (A. Crastus), T. Speicher – (n° corde 13)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 660 a
1 long ¾, ½ long, ¾ long, courte tête, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long 
¼, nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Saint Fiacre.

 1 386 a Sage Dream (Ire).

 850 a To Be Queen.

 693 a Shanna Rose.

 283 a Wheel Of Chance.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.

 383 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.

 355 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.

 272 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.

 127 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.

Temps total : 1’41’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT FIACRE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Marina 
BRUNELLI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids 
déclaré.
Ledit jeune jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au 
cours des deux derniers mois.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir 
entendu les jeunes jockeys Corentin BERGE (SHANNA ROSE), arrivé 
4e et Emilien PUILLET-RODA (SPEED CHOP) arrivé non-placé, en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir contrarié un court 
instant la jument SHANNA ROSE en ne conservant pas strictement 
sa ligne à l’arrivée sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jeune jockey Enzo CRUBLET en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (1re inf - 5 sollicitations).
Le hongre SAGE DREAM (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1705 4651 PRIX DU LEMAN

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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parcours en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 
deux reprises (3e infraction).
Le poulain MONONOF a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1703 4649 PRIX D’AIX-MARLIOZ

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 
le 18 août 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 18 août 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1123 1 Lokman, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Lucky 
Millionaire (IRE) (Indian Rocket GB), 57 k, N. Ozdogan 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 1202 3 Lev (GB), m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sotka GB (Dutch Art GB), 58 k, Z. Bifov (A. Crastus), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 1299  Walking Painting (GB), h, b, 4 ans, par Siyouni 
et Embiyra IRE (Tamayuz GB), 57 k (541/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 1050  Cour Du Roi (GB), m, b, 4 ans, par Profitable IRE et 
Indigo River IRE (Kodiac GB), 56 k,  h, B. Giraudon 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1472  Solid Spirit, h, b.f, 4 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Soie [Monsun (GER)], 56 k (541/2 k), JPJ. Dubois 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

   Cash Ruler, m, 4 ans, 56 k,  h, Mme N. Martin Lechot 
(G. Bon), T. Richard (s) – (n° corde 7)

   Ivory Spring, h, 4 ans, 56 k,  h, B. Giraudon 
(M. Grandin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 534 a
1 long ¼, nez, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Lokman.

 1 485 a Lev (Gb).

 1 113 a Walking Painting (Gb).

 742 a Cour Du Roi (Gb).

 371 a Solid Spirit.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Suc. Gerda Kok.

 437 a Samuel De Barros.

 381 a Zalim Bifov.

 190 a Framont Limited.

 95 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 1’44’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOKMAN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Enzo CRUBLET en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache durant le parcours en levant le coude au-dessus de la ligne 
des épaules à une reprise (1re infraction).
Le hongre LOKMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1704 4650 PRIX DE BELLERIVE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 1354  Saint Fiacre, h, b, 5 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Delora GER (Lavirco GER), 58 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (S. Ruis), M. Weber – (n° corde 6)
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les chevaux ayant depuis le 18 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1372 3 Between, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Claire 
Song IRE (Singspiel IRE), 541/2 k, Ah, (18 000), H. Boutry 
(M. Barzalona), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 1356 4 Brevands (GB), h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Broglie 
[Le Havre (IRE)], 571/2 k, (22 000), G. Augustin-Normand 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1433  Khanweiler IRE, m, b, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Miss Dutee GB (Dubawi IRE), 571/2 k, (22 000), 
Mme G. Cabrero (C. Soumillon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 3)

 1334  Swag Girl, f, b, 3 ans, par Worthadd IRE et Silver 
Songstress GB (Singspiel IRE), 56 k (531/2 k), g, (22 
000), Stall Laurus (Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – 
(n° corde 2)

 1336  Lalou GER, f, al, 3 ans, par Ito GER et Limitless GER 
(Shirocco GER), 541/2 k, (18 000), Stall Goldener Stern 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 7)

 1526 1 Morhib, m, 3 ans, 591/2 k, (22 000), A. Catterall 
(S. Pasquier), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 1030 1 Serenade GER, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (26 000), 
G. Augustin-Normand (Mme M. Velon), S. Nigge (s) – 
(n° corde 8)

 1460  Dschingis Fear, h, 3 ans, 571/2 k, Ah, (22 000), 
Mme A. Casteu (J. Moutard), D. Artu (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 150 a
Eng. Sup. : Khanweiler IRE, Morhib

encolure, 3 long ½, ¾ long, encolure, encolure, 2 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Between.

 3 312 a Brevands (Gb).

 2 484 a Khanweiler Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Swag Girl.

 828 a Lalou Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Scuderia Lazzeri Marcello.

 672 a Langlais Bloodstock.

 514 a Marcell Pargmann.

 293 a Tom Quinlan, prime non attribuée.

 97 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’4’’’
La pouliche BETWEEN et le hongre BREVANDS (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1707 619 PRIX DES QUINZE-VINGTS

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19,5.

 1191 2 Rock Blanc, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et 
Rock Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k, 
Mme M. Leurson (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 3)

 1427  Ciccio Boy, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Sogdiana [Dutch Art (GB)], 581/2 k, A. Salikbayev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 6)

 953 3 Ashiktash, h, b, 4 ans, par Tamayuz GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 55 k,  h, Haras d’Etreham 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 1462 1 Central Park West, h, al, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 58 k, 
Mme L. Falque (C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – 
(n° corde 7)

 1304 1 Everillo, h, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Ever 
Desdemone [Shakespearean (IRE)], 551/2 k, C. Salet 
(J. Moutard), F. Bresson (s) – (n° corde 2)
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Référence : +35,5.

 1346 5 Highest Mountain, h, b, 7 ans, par Siyouni et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 581/2 k, Ah, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 1546  Karry Bradshaw, f, al, 7 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 60 k (581/2 k), 0h, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 10)

 1212  Darenix, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant 
Mix (IRE)], 52 k (521/2 k),  h, T. Asset-Letort (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 1346  Star Drack (IRE), h, al, 6 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 58 k 
(541/2 k),  h, C. Escuder (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 1437 1 Triptajika, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Triptyka 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 591/2 k (58 k), J. Parize 
(Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 8)

 1451  Monsieur Emile, h, 5 ans, 511/2 k (52 k),  h, 
H. Ben Hassine (L. Rousseau), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 7)

 1024 4 Calas Queen, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), W. Roschi 
(Mme A. Molins), W. Roschi – (n° corde 11)

 1409  Jectot, h, 4 ans, 521/2 k, Mme L. Chenu 
(N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – (n° corde 4)

 1254  My Buddy, m, 8 ans, 571/2 k,  h, A. Mischler (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 1476 4 Pedro Del Rio, h, 8 ans, 55 k, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 5)

 1558  Andisheh GER, f, 5 ans, 581/2 k, A, S. Molks 
(L. Boisseau), Mme N. Prosek Arendsen – (n° corde 9)

   Prince Elzy IRE, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), 
Mme E. Littmoden (Mme M. Germain), NP. Littmoden – 
(n° corde 13)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
788 a
Eng. Sup. : Darenix

Certif. vétérinaire : Risky Jane

nez, 2 long ½, 1 long, ½ long, courte encolure, tête, 1 long ¼, tête, 
½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Highest Mountain.

 1 134 a Karry Bradshaw.

 1 039 a Darenix.

 567 a Star Drack (Ire).

 346 a Triptajika.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a G. B. Partnership.

 511 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 408 a Jean Arnaud.

 255 a Ecurie Winning.

 135 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.

Temps total : 2’15’’74’’’
Le jockey Allan MONNIER étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain PINCE ELZY (IRE) par le 
jockey Manon GERMAIN.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TRIPTAJIKA à être 
emmené en main au départ non monté munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Cheyenne BANZ en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache durant le parcours en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules à deux reprises (1re infraction).
La jument KARRY BRADSHAW a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PARISLONGCHAMP

0001 138 jeudi 18 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Stéphanie DABURON – M Melchior-François MATHET – 

Nathalie BELINGUIER

 1706 620 PRIX DE L’OBSERVATOIRE

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
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 1443 5 Ace Card IRE, h, 5 ans, 58 k, Mme L. Falque 
(C. Lecoeuvre), Mme A. Budka – (n° corde 11)

 1468 1 Bocciatore, h, 7 ans, 561/2 k, 0h, P. Drioton 
(A. Pouchin), N. Caullery – (n° corde 9)

 1430 7 Mille Sabords (IRE), h, 7 ans, 60 k,  h, Mme M. Vidal 
(T. Piccone), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 607 6 E Va Bin IRE, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme A. Nicco), F. Carnevali – 
(n° corde 10)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 301 a
Eng. Sup. : Luci Del Faro, Ace Card IRE

tête, ¾ long, encolure, tête, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 
long ¼, 2 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Millfield.

 2 077 a Kemoco Bello.

 1 530 a Blackbirdfly Ity, prime non attribuée.

 1 069 a Luci Del Faro.

 437 a King Hartwood.

 400 a L’Ienissei.

 218 a Letty’S Marvel.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Suc. Omar El Sharif.

 936 a Rocco Stasi, Mlle Alexandra Stasi, Mme Sandra Sulfart, Kevin Sulfart.

 419 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

 321 a Arcadia Allevamento S. S Agrico, prime non attribuée.

 197 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

 157 a I. G. E. P. .

 98 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.

Temps total : 1’38’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KEMOCO BELLO à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval BLACKBIRDFLY (ITY) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING HARTWOOD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré à l’issue de la course que le 
hongre LETTY’S MARVEL n’avait pas eu d’action.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Tony PICCONE, Dorian PROVOST et Christophe SOUMILLON 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement 
fautif en se décalant vers l’extérieur à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée, faisant ainsi subir son mouvement à deux de ses 
concurrents sans toutefois que cela n’ait de conséquence sur le 
résultat de la course.
Les chevaux MILLFIELD et KEMOCO BELLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1709 191 PRIX DE PONTARME

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une 
Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 779 1 Ocean Vision IRE, m, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA 
et Balaagha USA (Mr. Greeley USA), 57 k, J. Kirkland 
(C. Soumillon), Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

 1479 2 Cawdor GB, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Delivery GB (Rail Link GB), 57 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1351 5 Knock On, f, n.p, 3 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 551/2 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 1348 1 Kimi Orenda, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Sosquaw [Numerous (USA)], 551/2 k, T. Lines 
(B. Murzabayev), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1355 1 Lunala, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 551/2 k, Shamrock Racing 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1351 3 Le Tabou (GB), m, 3 ans, 57 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 3)
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 953  Goldino Bello, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 58 k,  h, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 1447 3 Simons King IRE, h, b, 5 ans, par Kingman GB et 
Sanaya IRE (Barathea IRE), 57 k,  h, Stall Picadilly 
(C. Soumillon), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 953 1 Galord, h, 4 ans, 61 k, g, E. Decoster (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 9)

 1353 1 Jack O’Boy, h, 6 ans, 54 k, Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 1299 4 El Torero, h, 4 ans, 55 k, Ecurie du Gave 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

 1202 5 Polite, h, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme N. Braker-Muller 
(Mme M. Velon), G. Pannier – (n° corde 1)

 1443 1 Sinndarillo, h, 4 ans, 57 k,  h, P. Nador (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 1427  Toijk, h, 7 ans, 581/2 k, Stall Laurus (S. Pasquier), 
Mme H. Sauer – (n° corde 14)

 1430 3 Botas IRE, h, 5 ans, 54 k, J. Finch (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 15)

 1462 4 Dream For All ITY, h, 6 ans, 551/2 k, Racing Stars 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 16)

 1050 5 Cirano ITY, m, 5 ans, 601/2 k,  h, Rangio Farm SRL 
(A. Lemaitre), M. Guarnieri – (n° corde 5)

16 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 918 a
tête, ¾ long, encolure, courte encolure, nez, courte tête, encolure, 
courte encolure, tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Rock Blanc.

 4 984 a Ciccio Boy.

 3 672 a Ashiktash.

 2 098 a Central Park West.

 1 049 a Everillo.

 643 a Goldino Bello.

 524 a Simons King Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Mme Micheline Leurson.

 1 957 a Askar Salikbayev.

 942 a S.A. Aga Khan.

 823 a Jean-Philippe Dubois.

 411 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.

 290 a Remi Boucret.

 90 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASHIKTASH à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres ROCK BLANC, ASHIKTASH, CENTRAL PARK WEST, 
EVERILLO et le cheval CICCIO BOY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1708 624 PRIX DU CROULE-BARBE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 1430 6 Millfield, m, b, 10 ans, par Whipper USA et Victoria 
College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k, D. Smaga 
(C. Soumillon), D. Smaga – (n° corde 1)

 1430 5 Kemoco Bello, h, al, 7 ans, par Montmartre et 
Lidawar [Sendawar (IRE)], 591/2 k, R. Stasi (T. Trullier), 
L. Rovisse – (n° corde 5)

 1468 2 Blackbirdfly ITY, m, b, 6 ans, par Frozen Power IRE et 
Hunting Queen ITY (Oratorio IRE), 551/2 k,  h, O. Ortmans 
(B. Marie), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 1468  Luci Del Faro, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 531/2 k (52 k), gh, S. Dumont 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 2)

 1484 1 King Hartwood, h, b.f, 7 ans, par Motivator GB 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 54 k, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

 1353 4 L’Ienissei, h, b, 5 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 57 k, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 8)

 1369  Letty’S Marvel, h, b, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 58 k,  h, G. Barbarin 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :

 11 880 a Sicilian Defense (Gb).

 3 888 a Fiduciary Gb, prime non attribuée.

 3 564 a Sweetheart.

 2 376 a Loliwood.

 1 188 a Tairann Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 049 a Scea Haras De Saint Pair.

 1 399 a Haras De Saint Julien.

 932 a Florent Picard.

 816 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 204 a Godolphin, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

 9 000 a Sicilian Defense (Gb).

 4 000 a Fiduciary Gb.

 3 000 a Sweetheart.

Temps total : 1’20’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance de la pouliche GREGARINA.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait changé de jambes 
à deux reprises dans la ligne d’arrivée. Il a précisé qu’elle avait 
les pieds fragiles et qu’elle préférait les terrains plus lourds. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches SICILIAN DEFENSE (GB) et TAIRANN (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1711 622 PRIX DU PETIT BOIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
PETITE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° X3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33,5.

 1592 1 Lady Mag, f, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay 
IRE (Hernando), 571/2 k (56 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 3)

 1527 2 Grazano, h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madonje GER (Monsun GER), 58 k, Ah, Mme S. Bertin 
(F. Lefebvre), T. Poché – (n° corde 10)

 973  Jardin Bleu, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Keira 
[Turtle Bowl (IRE)], 60 k (581/2 k), 0, A. Durand 
(Mme D. Santiago), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1444  Moonrise Shadow, h, gr, 5 ans, par Stormy River 
et Eclipse Lunaire (GB) (Muhtathir GB), 57 k, 0h, 
S. Dehez (s) (E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 6)

 1581  Maestro Chop, h, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 58 k, g, C. Dolle 
(B. Murzabayev), P. Dolle – (n° corde 2)

 1229  Sandstorm GER, h, 5 ans, 60 k, 0, H. Roux 
(C. Soumillon), D. Smaga – (n° corde 8)

 1489  Beleave You, h, 8 ans, 54 k, Ah, E. Gueneau 
(A. Pouchin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

 1394  Concerto, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), P. Lacroix 
(Mme J. Lacroix), P. Lacroix – (n° corde 11)

 1445  Ruudje, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), gh, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 1037 4 Mykan, h, 4 ans, 56 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(I. Mendizabal), P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 1431  Tytan, h, 5 ans, 581/2 k,  h, Ecurie Tygaly (T. Piccone), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 1263  Dream Word, h, 7 ans, 60 k, 0h, E. Michot (B. Marie), 
E. Michot – (n° corde 12)

 1436 5 Plasnes GB, h, 4 ans, 60 k, Stal Martensberg 
(S. Breux), Mme F. Jacobs – (n° corde 13)

13 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 650 a
Eng. Sup. : Lady Mag

tête, 1 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, encolure, tête, 1 long 
½, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Lady Mag.

 1 782 a Grazano.

 1 633 a Jardin Bleu.

 1 089 a Moonrise Shadow.

 445 a Maestro Chop.
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 996  Next Episode GB, f, 3 ans, 551/2 k,  h, E. Babington 
(A. Pouchin), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 1217 1 Society Man, m, 3 ans, 57 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 4)

 1351 4 Queen Sao, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Ades Hazan 
(C. Lecoeuvre), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 636  La Galiote (GB), f, 3 ans, 551/2 k, Fairway SAS 
(Mme M. Velon), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 007 a
¾ long, encolure, ½ long, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 1 long, encolure, 
2 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Ocean Vision Ire, prime non attribuée.

 7 920 a Cawdor Gb, prime non attribuée.

 5 940 a Knock On.

 3 960 a Kimi Orenda.

 1 980 a Lunala.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Mighty Universe Ltd, prime non attribuée.

 1 844 a Haras De Saint-Voir.

 935 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 804 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

 614 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 1’21’’46’’’
Le poulain SOCIETY MAN est rentré déferré de l’antérieur gauche.
Le jockey Marie VELON a déclaré à l’issue de la course, que la 
pouliche LA GALIOTE (GB) était tendue dans sa stalle et qu’elle 
s’était cabrée à deux reprises lors de l’ouverture des stalles.
Le poulain OCEAN VISION (IRE) et la pouliche KNOCK ON ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1710 192 PRIX MAURICE ZILBER - FONDS EUROPEEN DE 

L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné 
un Groupe III. Poids : 56 k. Les juments ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2. En outre, 
les juments ayant depuis le 1er juin 2022 inclus gagné un Groupe II 
porteront 2 k. 
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.728 à l’engagement supplémentaire.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1352  Sicilian Defense (GB), f, b, 4 ans, par Muhaarar 
GB et Manasarova USA (More Than Ready USA), 
56 k,  h, Argella Racing (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

   Fiduciary GB, f, b, 6 ans, par Bated Breath 
GB et Ombre GB (Galileo IRE), 56 k, 0, 
China Horse Club Int. Ltd (M. Ghiani), Mme J. Chapple-
Hyam – (n° corde 8)

 763 1 Sweetheart, f, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Santa 
Christiana [Danehill Dancer (IRE)], 56 k, Mme S. Gavrois 
(H. Besnier), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 910  Loliwood, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 56 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

   Tairann GB, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Rekdhat 
IRE (Shamardal USA), 56 k, MA. Teeka (B. Marie), 
H. Ghabri – (n° corde 7)

 1352  Sun Flare (GB), f, 4 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1227  Gregarina, f, 4 ans, 56 k, g, R. Shaykhutdinov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 5)

 1427 1 See You Pink, f, 4 ans, 56 k, g, Mme G. Seror 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 214 a
courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, tête, encolure, 1 long ½, 1 long.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a
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 1713 621 PRIX DE LA BOETIE

(Classe 3)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 44 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 18 novembre 2022 inclus : 1 k. par 7.000.
PETITE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 761  Palaimon, m, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB 
et Leukothea GB (Sixties Icon GB), 56 k (541/2 k), 
g, E. Schwaiger (Mme M. Velon), M. Munch (s) – 
(n° corde 4)

 1211 4 Excelsior, m, b, 4 ans, par Motivator GB et Feerie 
Stellaire (Take Risks), 56 k (561/2 k), C. Bresson 
(O. Peslier), F. Bresson (s) – (n° corde 8)

 1070 1 Sir George, m, b, 7 ans, par George Vancouver USA 
et Yours Ever GB (Dansili GB), 57 k, Ah, R. Grosbois 
(A. Pouchin), N. Paysan – (n° corde 1)

 1239 4 Golden Call, m, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Bugle Call IRE (Shamardal USA), 58 k, A, HA. Pantall 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1156 1 Belgian Prince, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 60 k, Ah, 
Ecurie Gribomont (M. Barzalona), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 1211  Jacksun, h, 9 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
Ecurie Premiere Classe (Mme A. Molins), M. Figge – 
(n° corde 2)

 1446  Black Milord Tavel, h, 4 ans, 59 k,  h, JL. Pignet 
(C. Soumillon), E. Lecoiffier – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 733 a
Sans motif : Allada GB

tête, 2 long ½, 1 long ¾, encolure, 1 long ½, 1 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 5 265 a Palaimon.

 2 574 a Excelsior.

 1 579 a Sir George.

 1 287 a Golden Call.

 526 a Belgian Prince.

Primes aux éleveurs :

 1 552 a Concept Real Ag.

 1 010 a Christian Bresson, Pierre Lamy.

 712 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.

 330 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 237 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

Temps total : 2’54’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Tony PICCONE et Ambre MOLINS au sujet 
d’un incident survenu à environ 250 mères du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys il 
résulte que le poulain GOLDEN CALL s’était décalé vers l’extérieur 
anticipant un éventuel mouvement du hongre BELGIAN PRINCE et 
était venu ainsi au contact du hongre JACKSUN, sans que cela n’ait 
de conséquence sur le résultat de la course.
Le cheval PALAIMON et le poulain SIR GEORGE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

SAINT-BRIEUC

0151 138 jeudi 18 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – M Gérard PLONGERE – 
Jacques MEROT – Kevin BILY

 1714 4295 PRIX CLAUDE ROUGET - CHALLENGE FRANCE SIRE

(Cavalières)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Challenge FRANCE SIRE associé aux courses cavalières de la 
Région Ouest.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans n’ayant pas 
lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis 
le 18 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté). Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 18 août 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
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Primes aux éleveurs :

 1 313 a Ecurie La Boetie.

 641 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 525 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.

 427 a Ecurie Villebadin, Mme Rebecca Shepard.

 200 a Alain Chopard.

Temps total : 2’44’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les hongres DREAM WORD et JARDIN BLEU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1712 623 PRIX DU BOIS DU RUSSE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
PETITE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° X3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33,5.

 1431 5 Asphodele Mia, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) et 
Marthamia [Timboroa (GB)], 561/2 k,  h, R. Barbedette 
(S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 6)

 1581 5 Rue Dauphine, f, b, 7 ans, par Sommerabend 
GB et Idria GER (Kings Lake USA), 55 k (531/2 k), 
Mme L. Delaugere (Mme D. Santiago), P. Dolle – 
(n° corde 10)

 1152  Baileys Sans Doute, f, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Cruel Sea USA (Mizzen Mast USA), 55 k, RM. Dupuis 
(R. Thomas), RM. Dupuis – (n° corde 2)

 1168 5 Chonburi GB, f, b, 7 ans, par Lawman et Expected 
Dream IRE (Galileo IRE), 58 k, g, RM. Dupuis 
(A. Lemaitre), RM. Dupuis – (n° corde 1)

 1395  Charles Legend, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Ile Aux 
Moines (IRE) [Bering (GB)], 55 k, A, Mme A. Dupont 
(T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 1112  Welcome Valentin, h, 6 ans, 58 k, 0h, A. Fracas 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 4)

 1528 4 Almazora, f, 8 ans, 561/2 k (55 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 7)

 1250 4 Rose Diamant, f, 6 ans, 57 k, S. Maurer (M. Nobili), 
S. Maurer – (n° corde 13)

 1528  Minnehaha, f, 8 ans, 57 k (551/2 k),  h, A. Schouteet 
(Mme L. Grosso), A. Schouteet – (n° corde 3)

 1457 3 Ladie Salsa, f, 8 ans, 55 k, S. Eveno (A. Madamet), 
S. Eveno – (n° corde 9)

 1457  Marie D’Argonne, f, 6 ans, 581/2 k,  h, Mme R. Philippon 
(B. Marie), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

 1528  Rouge A Sang, h, 10 ans, 55 k, 0h, P. Delhumeau 
(E. Crublet), T. Poché – (n° corde 5)

 1528  Mr Pol, m, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Junk (s) (G. Meury), 
A. Junk (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 572 a
nez, tête, 1 long ¾, 2 long, ½ long, courte encolure, 1 long, ½ long, 
5 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Asphodele Mia.

 1 620 a Rue Dauphine.

 1 215 a Baileys Sans Doute.

 810 a Chonburi Gb, prime non attribuée.

 405 a Charles Legend.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

 730 a Jacques Beres.

 547 a Haras Des Trois Chapelles.

 182 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

 170 a V. I. Araci, prime non attribuée.

Temps total : 2’49’’61’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Enzo CRUBLET et Laura GROSSO en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Laura GROSSO par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en 
se décalant vers l’extérieur à la sortie du dernier tournant mettant 
ainsi en difficultés deux de ses concurrents
Les juments ASPHODELE MIA et RUE DAUPHINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Eng. Sup. : Galop Chop

1 long, 4 long, 5 long, 4 long, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Ithaque.

 841 a Jerimadeth.

 516 a Meandro.

 344 a Ippling.

 210 a Galop Chop.

Primes aux éleveurs :

 540 a Haras Des Sablonnets.

 330 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 232 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.

 155 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, Mme 

Christine Hubert.

 82 a Alain Chopard.

Temps total : 1’42’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la cavalière 
Mathilde BOURILLON en ses explications au sujet de la perfomance 
du cheval JERIMADETH arrivé 2e et notamment sur les raisons 
qu’elle ne l’avait pas sollicité dans la ligne d’arrivée.
L’interessée a déclaré qu’elle n’avait plus de force.
Les Commissaires ont enregistré ses explications et l’ont 
sanctionnée d’une mise à pied de 20 jours.
Le cheval No1 MEANDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

 1716 4297 PRIX JOSEPH SEVERE

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-
sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1167 4 Klipper, h, n.p, 3 ans, par Whipper USA et Nosca De 
Thaix (Ragmar), 64 k,  h, E. Grall (s) (A. Bourgeais), 
E. Grall (s) – (n° corde 1)

 1419 5 Kador De Rochaude, m, b, 3 ans, par Nidor et Naylia 
[Ajdayt (USA)], 64 k, g, E. Leray (s) (Y. Rousset), 
E. Leray (s) – (n° corde 4)

   Kamaro D’Huez, m, gr, 3 ans, par Montmartre et Cime 
D’Huez (Le Balafre), 62 k,  h, E. Allaire (s) (T. Chevillard), 
E. Allaire (s) – (n° corde 13)

 1079 2 Kaioken, h, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et Digne De 
Carmont (Balko), 64 k,  h, Ecurie Mirande (E. Etienne), 
Mme I. Pacault – (n° corde 8)

   Keasy Storm, h, b.f, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Easy Time (Al Namix), 62 k,  h, JL. Derre (V. Bernard), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 9)

 1273 4 Klimt Des Pictons, h, 3 ans, 64 k,  h, 
SCEA Marais des Pictons (M. Berto), M. Mescam (s) – 
(n° corde 6)

 1273  Kilometre Zero, h, 3 ans, 64 k, S. Cotteverte 
(A. Subias), S. Foucher – (n° corde 12)

   Kregiel, h, 3 ans, 62 k,  h, JL. Berger (M. Justum), 
P. Journiac – (n° corde 11)

   Kaleo Jim, h, 3 ans, 62 k, Mme L. Charital (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   Kastell Bihoue, h, 3 ans, 62 k,  h, R. Aubaud 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 14)

 1419  Krac Dore, h, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, W. Menuet (s) 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s) – (n° corde 10)

 1167  Kopernik Sapi, h, 3 ans, 64 k, A, Ecurie Sapi 
(A. Barzalona), N. Paysan – (n° corde 3)

   Krac De La Cour, h, 3 ans, 62 k,  h, Rémi Richard 
(G. Richard), R. Marcel – (n° corde 2)

   Kerlan, h, 3 ans, 62 k (621/2 k),  h, LJN. Lotout 
(T. Blainville), LJN. Lotout – (n° corde 5)

14 partants ; 17 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 14 a
Chev. élim. : Keskonrix

2 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, tête, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 080 a Cedric Denis, Mme Joel Denis.

 432 a Marc Gilbert.

 324 a Jean-Pierre Canu, Pascal Canu.

 216 a Haras De Mirande.

 108 a Jean-Luc Derre.

Temps total : 2’39’’83’’’
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Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Mon Ricin, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Polychrome [Bering (GB)], 59 k, Hyperion SARL 
(Mme M. Bourillon), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 1263  Xclusif, h, al, 4 ans, par Elm Park GB et Double 
Et Pas (IRE) (Zamindar USA), 60 k, F. Hayeres (s) 
(Mme T. Menuet), F. Hayeres (s) – (n° corde 6)

   Chesterfield, h, b, 4 ans, par Ribchester IRE et 
Karishma IRE (Exceed And Excel AUS), 61 k, g, 
G. Samama (Mme A. Seignoux), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 943 3 Lady Charlotte, f, b, 4 ans, par Siyouni et Apple 
Charlotte USA (Smart Strike CAN), 581/2 k, A, 
Mme M. Goodbody (Mme A. Peltier), S. Cerulis – 
(n° corde 5)

   Calitea De La Tour, f, b, 4 ans, par Remus De La Tour 
et Berinsa [Bering (GB)], 571/2 k, B. Vives (Mme P. Towey), 
B. Vives – (n° corde 3)

   Panik Ko, f, 4 ans, 571/2 k (581/2 k), B. Vives 
(Mme M. Rollando), B. Vives – (n° corde 7)

 1530  Jelea D’Espoir, f, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), Ah, 
Mme M. Bedel (Mme M. Bourgeais), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 4)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 209 a
5 long, 2 long, 7 long, ¾ long, 6 long ½, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Mon Ricin.

 841 a Xclusif.

 631 a Chesterfield.

 420 a Lady Charlotte.

 210 a Calitea De La Tour.

Primes aux éleveurs :

 825 a Hyperion Sarl.

 330 a Mlle Frederique Hayeres, Herve Hayeres, Mme Solyne Hayeres-Fouchard, Mlle 

Loeiza Hayeres-Fouchard.

 165 a Jack Swain Iii.

 162 a Haras D’Haspel.

 82 a Mme Francoise Bazin.

Temps total : 2’38’’46’’’
Le cheval No3 MON RICIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

 1715 4296 PRIX RACEANDCARE (PRIX EUGENE LOREE) - 

CHALLENGE FRANCE SIRE

(Cavalières)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Challenge FRANCE SIRE associé aux courses cavalières de la 
Région Ouest.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 
ni depuis le 18 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté). Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 18 août 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1369  Ithaque, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Eyeful (GB) 
(Muhtathir GB), 571/2 k, Kresk Developpement Horses 
(Mme A. Seignoux), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

   Jerimadeth, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Zamorano 
IRE (Teofilo IRE), 571/2 k, Elevage Pierre Levesque 
(Mme M. Bourillon), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 1283  Meandro, h, gr, 10 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Je Coiffe (Voix Du Nord), 61 k, D. Le Breton 
(Mme T. Menuet), J. Planque (s) – (n° corde 1)

 1540  Ippling, m, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Ivory 
Yes [Le Havre (IRE)], 59 k,  h, D. Josset (Mme A. Peltier), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 1436  Galop Chop, h, b.f, 5 ans, par Vale Of York IRE et 
Gooseley Lane GB (Pyramus USA), 59 k, gh, A. Dubreuil 
(Mme M. Rollando), A. Dubreuil – (n° corde 5)

 1146  Inside Glory, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), S. Foucher 
(Mme P. Towey), S. Foucher – (n° corde 4)

6 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
393 a
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   Employ IRE, f, gr, 2 ans, par Caravaggio USA 
et Emergent GB (Oasis Dream GB), 541/2 k, 
Suc. K. Abdullah (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 4)

 1560 7 Bottoms Up, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB 
et Hesat [Country Reel (USA)], 561/2 k (55 k), Ah, 
Maka Racing Ltd (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

   Salalah, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Rajastani 
(IRE) (Zamindar USA), 541/2 k (52 k), JS. Campos 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 2)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 597 a
2 long, tête, 4 long ½, courte encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Dance Sioux Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Paradisiacal Gb, prime non attribuée.

 3 240 a Employ Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Bottoms Up.

 1 080 a Salalah.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Mme Laura Flood, prime non attribuée.

 670 a Boutin (S).

 510 a Highview Stud Ltd, prime non attribuée.

 382 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 335 a Jean-Sebastien Campos.

Temps total : 0’58’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EMPLOY (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les pouliches PARADISIACAL (GB) et DANCE SIOUX (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1719 193 PRIX TEXANITA

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; 
un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
26 avril ou 1.600 à l’engagement le 11 mai ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 16 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Believing IRE, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE 
et Misfortunate IRE (Kodiac GB), 551/2 k,  h, 
Highclere T.R. - Jane Addams (M. Barzalona), 
G. Boughey – (n° corde 7)

 996 5 Shalromy, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Vegas Valentine 
[Lope De Vega (IRE)], 551/2 k,  h, SL Family Racing 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 996  Moon Ray, f, al, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Demeanour USA (Giant’S Causeway USA), 551/2 k, 
RT Racing (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 1199 4 Denver Chop, m, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 57 k, A, A. Chopard (M. Forest), 
de O. Montzey – (n° corde 3)

 1153 2 Zudu Spirit IRE, f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Sudu 
Queen GER (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, M. Motto 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 1199 2 Wodao (FR) , m, 3 ans, 57 k, Ah, 
Atlantic Thoroughbreds (G. Ryan), DA. O’Brien – 
(n° corde 1)

 1466  Lova, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Guy Pariente Holding 
(A. Crastus), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 056 a
1 long, 2 long, 1 long ¼, encolure, encolure, 6 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Believing Ire, prime non attribuée.

 11 520 a Shalromy.

 8 640 a Moon Ray.

 5 760 a Denver Chop.

 2 880 a Zudu Spirit Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 577 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

 3 400 a , Cloneymore Farm Ltd, prime non attribuée.

 1 788 a Alain Chopard.

 1 754 a Team Hogdala A. B. , Sms Racing Hb.

 340 a China Horse Club International, prime non attribuée.
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Le cheval No2 KAIOKEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

 1717 4298 PRIX G. DE TALHOUET

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kel Tel, f, gr, 3 ans, par Agent Secret IRE et Ruade 
[Fragrant Mix (IRE)], 62 k,  h, D. Lelievre (Y. Rousset), 
Mme S. Geffriaud – (n° corde 5)

 1419 2 Karacene, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Unicene 
(Nidor), 64 k, JP. Schaller (A. Bernard), J. Planque (s) – 
(n° corde 7)

 1419 4 Konquete D’Aron, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Rafale 
D’Aron (Subotica), 64 k,  h, B. Beaunez (A. Bourgeais), 
E. Grall (s) – (n° corde 8)

   Kleangame, f, b, 3 ans, par Montmartre et Une Nana 
[Acambaro (GER)], 62 k, gh, JY. Artu (s) (J. Moisan), 
D. Artu (s) – (n° corde 1)

   Kacha D’Oudairies, f, al, 3 ans, par Guignol GER 
et Suite D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 62 k,  h, 
Cte de M. Gigou (V. Bernard), A. Le Clerc (s) – 
(n° corde 9)

   Kolmy, f, 3 ans, 62 k, Couetil Elevage (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

   Klass Des Marais, f, 3 ans, 62 k,  h, Mme J. Potier 
(M. Berto), S. Zuliani (s) – (n° corde 10)

 1419  Kelloise, f, 3 ans, 64 k, D. Le Guevel (A. Subias), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 6)

   Knokke Lezoute, f, 3 ans, 62 k,  h, Mme R. Perron 
(M. Justum), P. Journiac – (n° corde 2)

   Kalmtoncoeur, f, 3 ans, 62 k,  h, Ecurie Mirande 
(E. Etienne), Mme I. Pacault – (n° corde 4)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
261 a
Eng. Sup. : Knokke Lezoute

1 long, 3 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long, 1 long, 2 long, 
encolure, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 080 a Eric Leray, Jerome-Pascal Cochet.

 432 a Jean-Philippe Schaller.

 324 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 216 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

 108 a Comte Michel De Gigou.

Temps total : 2’43’’10’’’
Le cheval No3 KARACENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY

0002 139 vendredi 19 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
M Gérald SAUQUE – M Melchior-François MATHET – M Tony CLOUT

 1718 625 PRIX DU MONT DE PO

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1461 3 Dance Sioux IRE, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Dancing Around GB (Iffraaj GB), 561/2 k,  h, Laghi France 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 5)

 1560 2 Paradisiacal GB, f, b, 2 ans, par Siyouni et 
Fig Roll GB (Bahamian Bounty GB), 561/2 k, 
Hollymount Stud France SC (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)
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Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une 
Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les pouliches ayant depuis le 19 août 
2022 inclus été classées 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1012 1 Tasmania GER, f, al, 3 ans, par Australia GB et Tusked 
Wings IRE (Adlerflug GER), 57 k, Gestut Schlenderhan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1358 2 Yorokobi, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Elide (IRE) 
(Wootton Bassett GB), 57 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 1049 1 Elzora, f, b, 3 ans, par Almanzor et Elodie GB (Dansili 
GB), 57 k, Riviera Equine S.A.R.L (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1242 5 Ottery (GB), f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Longina GER 
(Monsun GER), 57 k, Suc. K. Abdullah (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 817 1 Kharanovka, f, b, 3 ans, par Siyouni et Milena’S Dream 
(IRE) (Authorized IRE), 57 k, A. Jathiere (C. Soumillon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 736 a
courte encolure, ¾ long, ½ long, 7 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Tasmania Ger, prime non attribuée.

 4 032 a Yorokobi.

 3 024 a Elzora.

 2 016 a Ottery (Gb).

 1 008 a Kharanovka.

Primes aux éleveurs :

 1 190 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 939 a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.

 818 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 409 a Al Shahania Stud.

 313 a Ecurie Ades Hazan, Mme Geraldine Henochsberg, Patrick Fellous, Haras De S.A. 

Aga Khan Scea.

Temps total : 2’10’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ELZORA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches TASMANIA (GER) et ELZORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1722 626 PRIX DE LA BERLINE DU DUC BOURBON

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1356  Zarir IRE, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Zarshana 
IRE (Sea The Stars IRE), 58 k,  h, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1387 3 Barbate (GB), m, b, 3 ans, par Frankel GB et Castellar 
[American Post (GB)], 58 k, SARL Darpat France 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 1337 3 Djerbanni (IRE), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Djamba 
[Dalakhani (IRE)], 58 k, A, S.A. Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 1327 3 Axiome, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

 1223 3 Shalkhar, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Shabyt 
GB (Sadler’S Wells USA), 58 k, N. Bizakov (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1224 5 Merci Elie, h, 3 ans, 58 k, L. Mineo (T. Piccone), 
F. Chappet – (n° corde 3)

   Arcachon, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 872 a
¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

1

2

3

4

5

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

Temps total : 1’9’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOON RAY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Gavin RYAN sur la performance du poulain 
WODAO (FR) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que le poulain WODAO (FR) était agité dans les 
stalles de départ et qu’il avait perdu plusieurs longueurs en sortant 
de celles-ci. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Mickael FOREST en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-1 sollicitation).
Les pouliches BELIEVING (IRE) et MOON RAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1720 628 PRIX DE MORANCY

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 19 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1151 1 Bravais GB, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Lucky 
Kristale GB (Lucky Story USA), 57 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 898 3 Sivka Burka, f, al, 3 ans, par Siyouni et Dynadin GB 
(Giant’S Causeway USA), 551/2 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 3)

   Zoom, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1192 5 Royal Shake (GB), m, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Siyoushake (IRE) (Siyouni), 57 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 5)

 1226  Everything Counts GB, m, al, 3 ans, par Zoustar 
AUS et Lauren Louise GB (Tagula IRE), 57 k, g, 
OTI Management Pty Ltd (G. Mosse), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

   Neversay, m, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 041 a
tête, ¾ long, nez, ¾ long, 5 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Bravais Gb, prime non attribuée.

 4 032 a Sivka Burka.

 3 024 a Zoom.

 2 016 a Royal Shake (Gb).

 1 008 a Everything Counts Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Rashit Shaykhutdinov.

 1 190 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 614 a Wertheimer & Frere.

 409 a Roy Racing Ltd.

 119 a Toby Barker, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’48’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON sur la performance du 
poulain NEVERSAY arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain faisait preuve de mauvais 
vouloir. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la 
société d’entraînement Pia et Joakim BRANDT, représentée par Pia 
BRANDT en ses explications, l’ont sanctionnée par une amende de 
150 euros pour avoir muni le hongre EVERYTHING COUNTS (GB) 
d’un mors non autorisé.
Le poulain BRAVAIS (GB) et la pouliche SIVKA BURKA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1721 629 PRIX DE LA CHAPELLE-EN-SERVAL

(Femelles)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
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 1724 632 PRIX CHARLES SEMBLAT (CHMPT PARIS TURF DES 

APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS)

(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27.

 1337  Goldyway De Saon, h, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Bereni Ka [Vadasin (IRE)], 54 k (521/2 k), Mme A. Dupont 
(A. Mosse), L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 1316 1 Deauville, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Dozule 
[Le Havre (IRE)], 59 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1383 4 Miss Pookie GB, f, gr, 3 ans, par Zoustar AUS 
et Belliflore [Verglas (IRE)], 59 k (561/2 k), A, 
Infinity Nine Horses (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 1478 2 Lewis Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Laia 
Chope [Soave (GER)], 551/2 k (531/2 k), A, A. Chopard 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 7)

 1313 1 Sugertime, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Silent Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 59 k (571/2 k), 
Ecurie Melanie (M. Marquette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

 1303 2 Portrero, h, 3 ans, 58 k,  h, I. Endaltsev (E. Crublet), 
I. Endaltsev – (n° corde 10)

 1316 3 For Friendship, h, 3 ans, 59 k, Ah, J. Finch (L. Roussel), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1392  Zelina, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), 0h, S. Cerulis (L. Nomis), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

 1564  Paletuvier, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), Stal Gusky 
(F. Satalia), N. Lantsoght – (n° corde 4)

 1452 2 Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 571/2 k (56 k), 
J. Couvercelle (Mme P. Cheyer), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 12)

 1337  Zhuyrik, h, 3 ans, 57 k, 0h, M. Dyussembayev 
(L. Rousseau), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

11 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 355 a
Certif. vétérinaire : Ebauche

encolure, ½ long, 2 long, nez, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, dead-heat, 
5 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Goldyway De Saon.

 3 600 a Deauville.

 2 700 a Miss Pookie Gb, prime non attribuée.

 1 800 a Lewis Chop.

 900 a Sugertime.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

 1 118 a Franklin Finance S.A. .

 559 a Alain Chopard.

 318 a The Belliflore Partnership, prime non attribuée.

 279 a Erich Schmid.

Temps total : 2’21’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SOUL OF THE NATION 
(IRE) et ZHUYRIK à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUGERTIME à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et à être montée sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jeunes-jockeys Arthur MOSSE (1re infraction- 1 sollicitation) et Louis 
NOMIS (1re infraction- 2 sollicitations) en leur explications, leurs ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, les jeunes-jockeys Perrine CHEYER (SOUL OF THE 
NATIONS (IRE)) arrivé non placé Enzo CRUBLET (PORTRERO) arrivé 
6e sur un incident survenu dans la ligne opposée.
Après examen du film de contrôle et audition des jeunes-jockeys 
précités, les Commissaires ont sanctionné le dernier nommé par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
en se rabattant vers l’intérieur, contrarié un instant son concurrent 
sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
La pouliche MISS POOKIE (GB) et le hongre GOLDYWAY DE SAON ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

8

10

–

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Zarir Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Barbate (Gb).

 2 916 a Djerbanni (Ire).

 1 944 a Axiome.

 972 a Shalkhar.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 789 a Sarl Darpat France.

 592 a S.A. Aga Khan.

 394 a Wertheimer & Frere.

 197 a Sumbe.

Temps total : 2’35’’90’’’
Les poulains ZARIR (IRE) et AXIOME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1723 627 PRIX DE LA CALECHE DES IMPERATRICES

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1336 2 Wise Girl, f, b, 3 ans, par Recoletos et Darma 
[Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 9)

 1223 2 Saltwell IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et Defrost My 
Heart (IRE) (Fastnet Rock AUS), 58 k, Fair Salinia Ltd 
(A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

   Sea Salinas GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Sahel GER (Monsun GER), 58 k, Haras d’Etreham 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1386 5 Esperance (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Solemia 
(IRE) [Poliglote (GB)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 610 5 Aigrette (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Chasse Maree [Muhtathir (GB)], 58 k, Fam. Moussac 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1336  Dafne, f, 3 ans, 58 k, g, K. Gozdzialski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

 1012  Sereniti, f, 3 ans, 58 k, N. Bizakov (S. Pasquier), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

 1049 5 Lady Randolph, f, 3 ans, 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Zenzi GER, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Rennstall Gestut Hachtsee (L. Roussel), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 918 a
4 long, 5 long ½, ¾ long, courte encolure, 6 long ½, 7 long, 1 long ¾, 
1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Wise Girl.

 3 888 a Saltwell Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Sea Salinas Gb, prime non attribuée.

 1 944 a Esperance (Ire).

 972 a Aigrette (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Yeguada Centurion Slu.

 459 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.

 394 a Wertheimer & Frere.

 344 a Mlle Harriet Loder, Nidal Al Khail, prime non attribuée.

 197 a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 2’31’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WISE GIRL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO sur la performance de la 
pouliche LADY RANDOLPH arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait beaucoup penché sur 
sa droite pendant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de la pouliche 
LADY RANDOLPH qui n’a pas révélé de problème physique apparent.
Les pouliches WISE GIRL et ESPERANCE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +27,5.

 1307  Djenne, f, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et 
Stilettoesinthemud IRE (Footstepsinthesand GB), 53 k,  
h, A. Gray (L. Boisseau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1453 3 Drag Lift IRE, h, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et Lady 
Morel IRE (Arcano IRE), 59 k, A, Mme AG. Kavanagh 
(A. Pouchin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 1322 4 Shade, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Occagnes 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Le Haras des Sens 
(M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1453 5 Un Plus Une, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et So Sora 
[Desert Blanc (GB)], 57 k,  h, M. Putrino (E. Hardouin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1364 2 Happy Hunter, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tequila Heat IRE [Clodovil (IRE)], 59 k, gh, L. Bongen 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 1441  Red Propeller, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), JV. Toux 
(D. Provost), JV. Toux – (n° corde 4)

 1576  Vento D’Estate, h, 3 ans, 531/2 k, Ah, SA. Fiordelli 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 1571  Comtesse Du Barry, f, 3 ans, 551/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1307  Villa Celina, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme C. Lerner 
(S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 1610  Lookingfortrouble, f, 3 ans, 56 k, A, L. Floc’H 
(E. Crublet), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1441 4 Close To You, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), gh, Mme V. Dubois 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 2)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 630 a
Eng. Sup. : Villa Celina

Sans motif : Salazar

1 long ¼, ¾ long, nez, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, 2 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Djenne.

 3 600 a Drag Lift Ire, prime non attribuée.

 2 700 a Shade.

 1 800 a Un Plus Une.

 900 a Happy Hunter.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Proxygene Bloodstock Ltd.

 559 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

 548 a Ecurie Du Graal, Langlais Bloodstock.

 425 a Kildaragh Stud, Roderic Kavanagh, prime non attribuée.

 279 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

Temps total : 1’9’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAG LIFT (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche COMTESSE DU BARRY à 
être munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La pouliche DJENNE et le hongre UN PLUS UNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

NANCY-BRABOIS

0903 139 vendredi 19 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – M Serge CANTIN

 1727 4755 PRIX DE PONT A MOUSSON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33.
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 1725 630 PRIX DE LA ROUTE DES POSTES

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +18,5.

 1355 2 Furioso, m, b.f, 3 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 531/2 k, G. Kern 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1122  My Runner IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et Miss 
Aiglonne (GB) (Dawn Approach IRE), 531/2 k, 0h, 
A. Frassetto (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 1)

 1355 4 Le Central, h, al, 3 ans, par Goken et Place Des Ternes 
[Evasive (GB)], 541/2 k, M. Boutin (s) (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1348  Maayafushi, f, b.f, 3 ans, par Harry Angel IRE et Tejaara 
USA (Kingmambo USA), 551/2 k, HA. Pantall (T. Piccone), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 1453 1 Il Ritorno, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 541/2 k, 0, JP. Vanden Heede 
(A. Lemaitre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 1373 2 Recording Angel IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 1300  Goeva, f, 3 ans, 571/2 k, Guy Pariente Holding 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 1477 2 Rising Up, m, 3 ans, 59 k, g, JP. Vanden Heede 
(S. Pasquier), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 1538 4 Kash Express, m, 3 ans, 521/2 k, A, Ecurie Melanie 
(A. Crastus), M. Brasme (s) – (n° corde 12)

   Sweet Lullaby, f, 3 ans, 51 k,  h, Ecurie des Novices 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 1564  Les Trois Vallees, h, 3 ans, 53 k, Rob. Collet (s) 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 1465  Papateou, h, 3 ans, 561/2 k, 0, Mme F. Head 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 10)

 1355  Two Two Two, f, 3 ans, 511/2 k (52 k),  h, Mme C. Janssen 
(E. Crublet), Mme C. Janssen – (n° corde 8)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 684 a
Eng. Sup. : Goeva

1 long ¼, 2 long ½, tête, 1 long ¼, courte encolure, tête, 1 long, courte 
encolure, 1 long.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Furioso.

 4 608 a My Runner Ire, prime non attribuée.

 3 456 a Le Central.

 2 304 a Maayafushi.

 1 152 a Il Ritorno.

Primes aux éleveurs :

 3 577 a Georg Kern.

 1 073 a Boutin (S), Mme Sandie Doussot Billot.

 544 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

 467 a Mme Yvette Pantall.

 233 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 1’9’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PAPATEOU à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, les jockeys Théo BACHELOT (GOEVA) arrivé 7e et 
Frida VALLE SKAR (LE CENTRAL) arrivé 3e sur un incident survenu à 
environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, 
il résulte que les deux jockeys avaient voulu s’infiltrer au même 
moment dans un espace restreint.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a déclaré que le 
poulain MY RUNNER (IRE) était rentré avec des atteintes sur le 
postérieur gauche et le poulain LE CENTRAL avec une atteinte au 
genou droit.
Les poulains FURIOSO et IL RITORNO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1726 631 PRIX DES SOIXANTE ARPENTS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

1 200 m
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16 BO 2023/11 – plat

19 mai 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Girasole, f, 3 ans, 541/2 k, Rennstall Neuenhagen 
(B. Marie), H. Blume – (n° corde 12)

 955 5 Crackissime, h, 3 ans, 58 k, F. Sauque (P. Bazire), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 466 5 Black Trezy, h, 3 ans, 58 k, Stall Calima (M. Pecheur), 
P. Vovcenko – (n° corde 10)

   Azamastam, f, 3 ans, 541/2 k, Stall Calima (J. Claudic), 
P. Vovcenko – (n° corde 7)

   Daddy’S King, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Stall Donna 
(Mme M. Velon), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

   Elle Amour, f, 3 ans, 541/2 k, J. Schmicker (M. Seidl), 
Mme S. Weis – (n° corde 3)

   Find Your Wings, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme U. Klein 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 14)

14 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 656 a
Eng. Sup. : Winelato Laujac, Azamastam

5 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, ¾ long, nez, 2 long ½, 1 long, 4 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 672 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

 378 a Thomas Bretzger.

 336 a Baronrath Stud Ltd.

 168 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

Temps total : 1’59’’44’’’
Le jockey Concetto SANTANGELO étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche ELLE AMOUR par le 
jockey Martin SEIDL.
Le poulain WOODSTOCK CITY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
La pouliche LOVELY TESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.

 1729 4754 PRIX DE LA PLACE STANISLAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
COURSE ANNULEE 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28,5.

 partants ; 41 eng.
Suite à des glissades survenues lors des premières courses 
en obstacle et en plat, les Commissaires, après avoir entendus 
les entraineurs ou leurs représentants et les jockeys en leurs 
explications à l’issue de la 4e course - Prix de la Porte Here, ont 
décidé d’annuler les Prix de la Place Stanislas (5e course), Claire 
et Jacques LECLERC (6e course), Leornard ERMANN (7e course) 
et de Neuves Maisons (8e course), la sécurité des hommes et des 
chevaux n’étant pas assurée.

 1730 4753 PRIX CLAIRE ET JACQUES LECLERC

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 19 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
COURSE ANNULEE 
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 partants ; 16 eng.
Suite à des glissades survenues lors des premières courses 
en obstacle et en plat, les Commissaires, après avoir entendus 
les entraineurs ou leurs représentants et les jockeys en leurs 
explications à l’issue de la 4e course - Prix de la Porte Here, ont 
décidé d’annuler les Prix de la Place Stanislas (5e course), Claire 
et Jacques LECLERC (6e course), Leornard ERMANN (7e course) 
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1 400 m

 1457 1 He’S A Rock Star IRE, h, b, 7 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 541/2 k, 0h, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 14)

 1024  Saguaro GER, h, b, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Semonia IRE (Monsun GER), 591/2 k (58 k), 
Mme A. Moser/Gerhard Moser (Mme M. Velon), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 1451 1 Bonnie Hopps, f, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 581/2 k (57 k),  
h, A. Morteo (Mme D. Santiago), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 12)

 1555 4 Sweet Master, h, b, 7 ans, par Masterstroke USA et 
Sweet Storm (Stormy River), 60 k, Stall Heidekraut 
(F. Lefebvre), W. Himmel – (n° corde 3)

 1338 5 Agnelli IRE, h, al, 5 ans, par Guiliani IRE et Assisi 
GER (Galileo IRE), 60 k, Mme C. Pietsch (A. Pietsch), 
Mme C. Pietsch – (n° corde 6)

 1557 4 Secret Glory, f, 4 ans, 511/2 k,  h, M. Krebs (s) (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 1561 5 Azazel, f, 5 ans, 53 k, 0h, F. Kennel (S. Maillot), 
F. Kennel – (n° corde 1)

 1255 3 Sciliar IRE, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), J. Paulen 
(Mme L. Grosso), J. Paulen – (n° corde 9)

 1408  It Splits The Bise, f, 5 ans, 51 k (52 k),  h, Mme J. Proietti 
(J. Claudic), L. Proietti – (n° corde 7)

   Adriel (GB), h, 11 ans, 51 k (481/2 k), Mme J.. Klebs 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

 1565  Albert Bridge, h, 5 ans, 581/2 k, M. Smith (P. Gibson), 
Mme DU. Smith – (n° corde 11)

 1359  Anath, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), B. Bregeon 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 13)

   Aramis D’Azur, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), g, Stall Donna 
(C. Berge), Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 633 a
Sans motif : Noble Angel (GB)

tête, tête, 1 long, encolure, tête, 1 long ½, ½ long, ½ long, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Saguaro Ger, prime non attribuée.

 1 188 a Bonnie Hopps.

 648 a Sweet Master.

 396 a Agnelli Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 680 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.

 466 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 292 a Earl Haras Du Taillis.

 272 a Dr Gerhard Moser, prime non attribuée.

 68 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’76’’’
Les hongres SWEET MASTER, HE’S A ROCK STAR (IRE) et ARAMIS 
D’AZUR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre HE’S A ROCK STAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1728 4750 PRIX DE LA PORTE HERE

(Maiden)

Réservée F.E.E.

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1387 5 Woodstock City (GB), m, b, 3 ans, par Churchill 
IRE et White Witch USA (Invincible Spirit IRE), 58 k 
(551/2 k), GL Racing (E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – 
(n° corde 4)

 1217 5 Venice, m, al, 3 ans, par Almanzor et Velvet Star 
IRE (Galileo IRE), 58 k, M. Motschmann (L. Delozier), 
H. Grewe – (n° corde 5)

   Mythiconor (IRE), m, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Madhyana GER (Monsun GER), 58 k, 
Stall TMB (H. Boutin), JP. Carvalho – (n° corde 11)

   Eau De Cologne, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Emelda GER (Dashing Blade GB), 561/2 k, Stall Waldhaus 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 13)

   Lovely Tess, f, b.f, 3 ans, par American Devil 
et Goldfieber GER (Medaaly GB), 561/2 k, 
Gestut Sommerberg (S. Breux), U. Schwinn – 
(n° corde 6)

 1407 5 Papyrus Road, m, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(Mme L. Honorat), S. Culin – (n° corde 2)

 1657 5 Winelato Laujac, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, L. Jean 
(C. Berge), J. Parize – (n° corde 1)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    20 mai 2023

BO 2023/11 – plat 17

   Gamgoom GB, h, b, 12 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 61 k (591/2 k), 0, 
(12 000), GWH. Schmitt (Mme D. Santiago), Mar. Hofer – 
(n° corde 2)

 447  Help, m, n.p, 4 ans, par Dream Ahead USA et Whippa 
D’Or [Whipper (USA)], 60 k, (20 000), Mme J. Dufkova 
(T. Lukasek), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 1547 3 Kakarotto GB, h, 4 ans, 581/2 k (56 k),  h, (16 000), 
PM. Deavin (A. Monnier), NP. Littmoden – (n° corde 4)

 629  True Romance, h, 8 ans, 601/2 k (57 k),  h, (16 
000), Ecurie Rogier (Mme M. Juteau), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

   El Mansour, h, 10 ans, 57 k (541/2 k),  h, (12 000), 
D. Raballand (Mme A. Daifi), D. Raballand – (n° corde 5)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
814 a
Eng. Sup. : Kakarotto GB

Certif. vétérinaire : Woff (GER)

encolure, nez, 1 long ¾, 2 long, ½ long, courte encolure, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Intrepid Italian Gb, prime non attribuée.

 1 584 a Till We Die.

 972 a King Robbe.

 648 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.

 396 a Help.

Primes aux éleveurs :

 680 a Bolton Grange, prime non attribuée.

 621 a Boutin (S).

 438 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 208 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 155 a Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 0’58’’45’’’
Le hongre INTREPID ITALIAN (GB) et la pouliche TILL WE DIE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1734 3491 PRIX BEDEL

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France 
Galop : 48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mai 2022 inclus gagné 
un Groupe porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1189 3 Fenelon, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Aigue Marine (GB) (Galileo IRE), 57 k, Fam. Moussac 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

   Opasan IRE, m, b, 6 ans, par French Navy GB et Ouija’S 
Sister GB (Groom Dancer USA), 57 k, Stable Bormann 
(V. Janacek), J. Chodur – (n° corde 4)

 1211 2 Vert Liberte (IRE), h, b, 5 ans, par Muhaarar GB 
et Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 57 k, DS Pegas 
(T. Bachelot), D. Torok – (n° corde 3)

 508 1 Mika (D’O), h, al, 5 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 59 k, Mme K. Brieskorn 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 8)

   Skazino, h, al, 7 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 59 k, g, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

   Goya Senora, h, 7 ans, 59 k, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Alpenblume GB, f, 4 ans, 551/2 k, Mme K. Rausing 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

   Dato GB, m, 7 ans, 57 k, Stall Grafenberg (E. Hardouin), 
S. Smrczek – (n° corde 9)

 1390  Sabio Cen, m, 4 ans, 57 k, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 773 a
1 long ¼, ½ long, courte tête, ½ long, encolure, 2 long, 4 long, 3 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Fenelon.

 4 212 a Opasan Ire, prime non attribuée.

 3 861 a Vert Liberte (Ire).

 2 574 a Mika D’O.

 1 053 a Skazino.
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et de Neuves Maisons (8e course), la sécurité des hommes et des 
chevaux n’étant pas assurée.

 1731 4752 PRIX LEONARD ERMANN

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
pas depuis le 19 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 19 août 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
COURSE ANNULEE 
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 partants ; 25 eng.
Suite à des glissades survenues lors des premières courses 
en obstacle et en plat, les Commissaires, après avoir entendus 
les entraineurs ou leurs représentants et les jockeys en leurs 
explications à l’issue de la 4e course - Prix de la Porte Here, ont 
décidé d’annuler les Prix de la Place Stanislas (5e course), Claire 
et Jacques LECLERC (6e course), Leornard ERMANN (7e course) 
et de Neuves Maisons (8e course), la sécurité des hommes et des 
chevaux n’étant pas assurée.

 1732 4751 PRIX DE NEUVES-MAISONS

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
COURSE ANNULEE 
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +29.

 partants ; 15 eng.
Suite à des glissades survenues lors des premières courses 
en obstacle et en plat, les Commissaires, après avoir entendus 
les entraineurs ou leurs représentants et les jockeys en leurs 
explications à l’issue de la 4e course - Prix de la Porte Here, ont 
décidé d’annuler les Prix de la Place Stanislas (5e course), Claire 
et Jacques LECLERC (6e course), Leornard ERMANN (7e course) 
et de Neuves Maisons (8e course), la sécurité des hommes et des 
chevaux n’étant pas assurée.

LYON-PARILLY

0712 140 samedi 20 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Jean-François CAMUS – 
M Yves TROUILLEUX

 1733 4656 PRIX DE REBUFER

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 57 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 décembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
LIGNE DROITE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1018 5 Intrepid Italian GB, h, b, 6 ans, par Havana Gold IRE 
et Pizzarra GB (Shamardal USA), 57 k,  h, (12 000), 
R. Olivier (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 1547 2 Till We Die, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 571/2 k, A, (12 000), N. Ricignuolo 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 1)

 1547  King Robbe, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 60 k, g, (20 000), B. Dutruel 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

2 500 m
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18 BO 2023/11 – plat

20 mai 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mme Jean-Louis Giral.

 511 a Jean-Claude Sarais.

 272 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 266 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 83 a Ecurie Winning.

Temps total : 2’40’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDE GALIZIA (IRE) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDE GALIZIA (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON sur la performance de la jument 
WONDER HOPE arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas été en mesure 
d’accélérer dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche FEDE GALIZIA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1736 4652 COUPE DES 3 ANS

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné 
une Classe 1 porteront 1 k. 1/2. ; une Listed, 3 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1366 1 Gallerist, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Anais GB 
(New Approach IRE), 57 k, Hollymount Stud France SC 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1520  A Minardiere, f, b.f, 3 ans, par Elliptique (IRE) et La 
Papine (Sagacity), 57 k, A, H. Ben Hassine (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1242  Amelielympique (IRE), f, al, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 551/2 k, 
JC. Seroul (T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 1470 5 Roughshod, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Bold Mistress [Peintre Celebre (USA)], 551/2 k, J. Romel 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1386 3 Piscopia, f, b, 3 ans, par American Pharoah USA 
et Midnight Music IRE (Dubawi IRE), 551/2 k,  h, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), Chr. Head (s) – 
(n° corde 4)

 1350  Jagda, f, 3 ans, 551/2 k, L. Girel (V. Seguy), L. Girel – 
(n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
2 757 a
Eng. Sup. : Roughshod, Piscopia, Jagda

1 long ¾, nez, 5 long ½, 1 long, 2 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Gallerist.

 4 320 a A Minardiere.

 3 240 a Amelielympique (Ire).

 2 160 a Roughshod.

 1 080 a Piscopia.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Haras D’Etreham.

 1 341 a Louis De Romanet.

 670 a J. B. S. Invest N. V. .

 657 a Jean-Claude Seroul.

 219 a Clear Light Sas.

Temps total : 2’40’’16’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Valentin SEGUY en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-1 sollicitation).
Le hongre GALLERIST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1737 4655 PRIX DE SAINT-CYR-AU-MONT-D’OR

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop

2 400 m
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Primes aux éleveurs :

 3 303 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 1 010 a Christophe Jouandou.

 991 a Ecurie Des Charmes.

 884 a Gerard Mulligan, prime non attribuée.

 474 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’34’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SABIO CEN et la pouliche 
ALPENBLUME (GB) à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Aurélien LEMAITRE sur la performance du 
poulain FABIO CEN arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait cédé à mi tournant et 
qu’il n’avait pas été en mesure d’accélérer dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen du poulain SABIO 
CEN qui n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le hongre FENELON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1735 4658 PRIX DE FOURVIERE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

   Olypa, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Whippa 
D’Or [Whipper (USA)], 551/2 k, P. Bonnefoy (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 1549 4 Zinzichera, f, b, 11 ans, par Centennial IRE et 
Naghaland [Anabaa (USA)], 55 k, 0h, JC. Sarais 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 12)

 1437 3 Fede Galizia (IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et 
Loanne [Pour Moi (IRE)], 551/2 k (54 k),  h, V. Wenner 
(Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 1458  Pumpy Girl, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Pump 
Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 60 k, S. Eveno 
(A. Pouchin), S. Eveno – (n° corde 8)

 1250  Brazing, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty 
GER (Bahamian Bounty GB), 561/2 k, A, J. Briset 
(A. Lemaitre), Mme M. Le Gall – (n° corde 9)

 917 5 Tchucky Chop, h, 8 ans, 581/2 k, Ah, Mme S. Collet 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 1424 5 Vent Du Reve, h, 8 ans, 51 k (481/2 k),  h, S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 7)

 1458 2 Wonder Hope, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, L. Matzinger 
(Mme M. Velon), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 1457 5 Magic Leg’S, f, 7 ans, 57 k,  h, Mme S. Marsch 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 2)

   Sudden Death, h, 5 ans, 59 k, 0, NP. Littmoden 
(E. Hardouin), NP. Littmoden – (n° corde 10)

 1406 4 Vintage Spirit, h, 6 ans, 51 k, A, Mme E. Marmonier 
(Mme L. Grosso), D. Chenu – (n° corde 5)

 1476  Manarenix, f, 4 ans, 551/2 k,  h, T. Asset-Letort 
(V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 1528  Tender Winner, h, 8 ans, 51 k (50 k), A, Mme N. Mure-
Ravaud (Mme D. Santiago), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 1)

 1516  Alexina, f, 5 ans, 52 k, Ah, Mme I. Juteau (C. Belmont), 
Mme I. Juteau – (n° corde 14)

   Slon He (GB), h, 11 ans, 51 k (50 k),  h, D. Raballand 
(Mme A. Daifi), D. Raballand – (n° corde 15)

15 partants ; 27 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 663 a
¾ long, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, nez, 1 long ½, 
courte encolure, 3 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Olypa.

 1 134 a Zinzichera.

 1 039 a Fede Galizia (Ire).

 693 a Pumpy Girl.

 283 a Brazing.
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 609 1 Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 8 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 72 k, (13 
000), G. Luyckx (F. Guy), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 1213  Il Vincitore, m, b.f, 6 ans, par Maxios (GB) et Por Eso 
[Touch Of The Blues (FR)], 701/2 k (67 k), 0h, (13 000), 
Ecuries Jacques Piasco (Mme J. Maurer), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 1527  Free Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 681/2 k (65 k), 
(13 000), S. Grandin (Mme L. Salton), R. Fradet (s) – 
(n° corde 3)

 1691  Tarcenay (IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 65 k (631/2 k), 0, (13 000), 
P. Desplaces (Mme M. Collomb), C. Martinon – 
(n° corde 4)

 1394  Adelphie, f, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et Holiday 
Maker GB (Dubai Destination USA), 691/2 k, Ah, (13 000), 
B. Milliere (J. Plassard), M. Pitart – (n° corde 5)

 1363 1 Frosty Bay, h, 9 ans, 70 k (68 k),  h, (13 000), P. Drioton 
(Tho. Journiac), N. Caullery – (n° corde 1)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
590 a
Eng. Sup. : Tarcenay (IRE)

1 long, 3 long, ¾ long, 2 long, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Giovanni Dal Ponte (Gb).

 1 134 a Il Vincitore.

 850 a Free Breath.

 567 a Tarcenay (Ire).

 283 a Adelphie.

Primes aux éleveurs :

 835 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.

 334 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.

 255 a Patrick Chedeville.

 250 a Aksam Khaddam.

 127 a Mme Annie Delarue.

Temps total : 2’19’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman rider Jonathan PLASSARD en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre GIOVANNI DAL PONTE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1739 4654 PRIX DE MARCY L’ETOILE

(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 42 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 20 novembre 2022 inclus : 1 k. par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1584  Kengero, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Ancoa [Elusive 
City (USA)], 56 k (531/2 k), C. Marzocco (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1471 5 Perle Rouge, f, b, 4 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 551/2 k, L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 1)

   Suyian GB, f, b, 4 ans, par Siyouni et Deliberate 
GB (King’S Best USA), 541/2 k, g, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 1054  Katoucha, f, b, 4 ans, par Almanzor et Perfect Day 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k, B. Giraudon 
(S. Planque), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 726 4 Memory Dream, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Ascot 
Memory IRE (Iffraaj GB), 56 k, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 641 1 Harrison Point, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), G. Delachaux 
(C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 4)

 1447 1 Rougegarde, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), gh, 
Mme de JH. Chevigny (A. Baron), de P. Chevigny – 
(n° corde 5)

   Torpen, h, 6 ans, 56 k,  h, R. Schoof (A. Pouchin), 
R. Schoof – (n° corde 2)

   Astrologo SPA, h, 13 ans, 56 k (531/2 k),  h, D. Raballand 
(Mme A. Daifi), D. Raballand – (n° corde 7)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
869 a
Eng. Sup. : Kengero

tête, courte tête, 2 long ½, encolure, 1 long ½, tête, 8 long, loin.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 20 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1493 2 Costa Edita, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Carolla 
Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 551/2 k (54 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
H. Blume – (n° corde 4)

 1549 3 Darlyvi, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et Layrad 
[Layman (USA)], 551/2 k, JM. Varcin (A. Pouchin), 
S. Eveno – (n° corde 1)

 1527 5 Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 58 k, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 8)

 470 3 Insignia Of Rank IRE, h, b, 8 ans, par Epaulette AUS 
et Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 61 k (581/2 k), 
F. Raoul (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1570 5 Mattina Forza (GB), f, b, 6 ans, par Lethal Force IRE 
et Mala Strana (IRE) (Footstepsinthesand GB), 541/2 k, 
Mme S. Durot (A. Lemaitre), Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

 1548  Rocheux, h, 4 ans, 56 k, A, J. Gerard (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 1248  Aira, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), S. Maurer (Mme S. Tison), 
S. Maurer – (n° corde 7)

 1436 3 Darling Challenge, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, P. Walter 
(Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 2)

 1338  Marcan, h, 6 ans, 62 k (581/2 k), JP. Zaoui (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

   Explore The Shore, h, 9 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
D. Raballand (A. Girel), D. Raballand – (n° corde 10)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 556 a
courte tête, encolure, 2 long, tête, nez, 1 long, courte tête, 7 long, 
loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Costa Edita.

 1 584 a Darlyvi.

 1 188 a Gamechanger.

 648 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.

 324 a Mattina Forza (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 621 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.

 304 a Ecurie Skymarc Farm.

 136 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.

 95 a Jean-Pierre Colombu.

Temps total : 2’44’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROCHEUX à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument DARLYVI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1738 4657 PRIX JEAN-PIERRE RAVOUX

(Handicap à réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
13.000.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +41.
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DAX

0516 141 dimanche 21 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – M Pierre BARBE – 
André De COORDE – M Erick BORDES

 1745 4456 PRIX DE LA PORTE JULIA AUGUSTA

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
21 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1620 4 Great Promise, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Vitizza [King’S Best (USA)], 58 k,  h, (14 000), 
NT. Benmahrez (G. Guedj-Gay), J. Resimont – 
(n° corde 9)

 1501 2 Superior Beauty IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Superior Charm USA (Elusive Quality USA), 541/2 k,  
h, (10 000), J. Maldonado Trinchant (H. Mouesan), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 1328  Cocoon Quatre, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Jufool [Rail Link (GB)], 561/2 k (54 k), (14 000), 
JY. Corduan (Mme M. Meyer), C. Corduan – (n° corde 10)

 1621  Mignarde, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et Missymaria 
(Kendor), 561/2 k, (14 000), Bloke Europeo Mobiliario SL 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 1328  Jude Flower, f, gr, 3 ans, par Literato et La 
Barbacane [Excellent Art (GB)], 541/2 k (52 k),  
h, (10 000), SCEA Barbottiere (Lu. Armand), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

 1157 2 Khansa, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), (14 000), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 6)

 1401 3 Magic Cup GB, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Le Thenney 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 5)

 1157 4 Arrundel, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Mme M. Giraudi 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 7)

   Summer Eyes, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, (14 000), 
Mme J. Droz-Vincent (V. Chenet), C. Chenu (s) – 
(n° corde 3)

 1327  Pinerolo, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), La Taleta S.C. 
(G. Sanchez), B. Nasari Revilla – (n° corde 4)

10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
253 a
Eng. Sup. : Great Promise

1 long ¾, 2 long ½, tête, ½ long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Great Promise.

 1 728 a Superior Beauty Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Cocoon Quatre.

 864 a Mignarde.

 432 a Jude Flower.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Ecurie De L’Aure.

 402 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 268 a Earl La Ferme D’Auge.

 204 a Mme Lena Farrell, prime non attribuée.

 134 a Scea Barbottiere.

Temps total : 2’27’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Armand LUCAS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdication de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAGIC CUP (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAGIC CUP (GB) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le poulain GREAT PROMISE et la pouliche SUPERIOR BEAUTY (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :

 5 197 a Kengero.

 2 079 a Perle Rouge.

 1 559 a Suyian Gb, prime non attribuée.

 1 039 a Katoucha.

 425 a Memory Dream.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Sarl Jedburgh Stud, Guy Pariente Holding.

 816 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 408 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 267 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 191 a Ecurie Ascot.

Temps total : 1’41’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KENGERO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche PERLE ROUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1740 4653 PRIX RINCK

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 1208 3 Agri, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Claudia 
Octavia GB (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, 
Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 2)

 1258 4 Vega Star (GB), h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et With Your Spirit [Invincible Spirit (IRE)], 581/2 k, 
CB. Baillet (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 9)

 1120 1 Americano, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Aimante 
[Dansili (GB)], 59 k (571/2 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme A. Molins), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 1343 5 L’Imprevue, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Nobina 
(GER) (Lord Of England GER), 591/2 k, Mme S. Jacquemin 
(E. Hardouin), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 1357 4 Rosel GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Rock My 
World GER (Sholokhov IRE), 541/2 k, Mme C. Horn 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 1)

 1243 3 French Atoll, h, 3 ans, 541/2 k, HA. Pantall (T. Piccone), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 361 1 Lavender Beauty IRE, f, 3 ans, 581/2 k, g, R. Zielinski 
(T. Trullier), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

 1334 1 Ladies Law, f, 3 ans, 591/2 k, Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

 1208  Bohemia, f, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Haras de Beaufay (Mme M. Velon), D. Torok – 
(n° corde 4)

 1452 3 Almost Heaven GB, f, 3 ans, 53 k, Mme R. Hillen 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 920 a
½ long, tête, 1 long ¾, dead-heat, tête, 2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 1 500a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Agri.

 2 880 a Vega Star (Gb).

 2 160 a Americano.

 1 080 a L’Imprevue.

 1 080 a Rosel Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Haras Du Hoguenet, Mme Caroline Klus, Philippe Ripert, Ecurie Vaporetto.

 670 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 584 a Runnymede Farm Inc. .

 335 a Haras Du Mondant.

 127 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’27’’’
Le poulain AGRI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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   Koda, m, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et Deepika 
IRE (Key Of Luck USA), 55 k, T. Jones (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 1412 7 Petitejacq, f, b, 3 ans, par Masterofthehorse IRE et 
Kadalvoix (Kadalko), 571/2 k, L. Cadot (H. Mouesan), 
L. Cadot – (n° corde 10)

   Koka D’Oc, f, 3 ans, 531/2 k, de B. Montzey (s) 
(Lu. Armand), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

   Dona Corsica, f, 3 ans, 531/2 k (53 k), P. Sarais 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

   Shiva De Candale, m, 3 ans, 55 k, P. Le Geay 
(G. Sanchez), P. Le Geay – (n° corde 3)

 1057  Nemesis, f, 3 ans, 531/2 k, Mme C. Courtade (A. Crastus), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

   Tresor Aredien, m, 3 ans, 55 k, de H. Chaisemartin 
(V. Chenet), de T. Lauriere – (n° corde 4)

   Firebird Du Pecos, f, 3 ans, 571/2 k,  h, Ecurie du Gave 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

   Haldawyda, f, 3 ans, 571/2 k, Mme C. Courtade 
(D. Scipioni), Mme C. Courtade – (n° corde 13)

   Lokness De Candale, m, 3 ans, 55 k, A, 
de Y. Kersabiec (A. de Lepine), L. Cadot – (n° corde 8)

   Koffe Blue, m, 3 ans, 57 k,  h, J. Detre (T. Lefranc), 
A. Chaille-Chaille – (n° corde 12)

14 partants ; 20 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 122 a
Chev. élim. : Kolchiqua

1 long ¾, courte encolure, 2 long, nez, ¾ long, ¾ long, 4 long, tête, 
½ long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :

 1 575 a Sc Ecurie Couderc, Philippe Couderc.

 630 a Francois Maillot.

 472 a Eric Pouey, Patrick Santolaria.

 315 a Tobias Jones.

 157 a Jacques Lafarge.

Temps total : 2’15’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tom LEFRANC sur les raisons qui l’ont amené 
à arrêter le hongre KOFFE BLUE AA dans la ligne opposée.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était accidenté seul, sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’encontre de l’un de ses 
concurrents, ni à l’état du terrain. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HALDAWYDA AA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval KHIVA DE LAGARDE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1748 4459 PRIX COULEUR FAUVE (PRIX FLORINEIGE)

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 500 c (10 250, 4 100, 3 075, 2 050, 1 025) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu une allocation de 5.000. 
Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 3.000. En outre, les chevaux comptant 
au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1058 3 Haldasyra, f, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Haldanyra (Gnome), 561/2 k, D. Clos (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 1411 4 Band Jo, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Bam 
Bolea (Hasawood De Bordes), 59 k, 0h, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 1)

 1411 3 Si You Soon, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 60 k, A, 
G. Leca (V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1411  Kiss Me De Tanues, f, b, 3 ans, par Cristal 
De Tanues et Mesange De Tanues (Dearling), 
561/2 k, . Ecurie Couderc (D. Alberca-Gavilan), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

   Nouvelle Version, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Fendue (Freeleau), 531/2 k, G. Leca 
(A. Crastus), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 1411 6 Cronos, m, 3 ans, 58 k,  h, PJ. Delage (E. Revolte), 
F. Lagarde – (n° corde 5)

   Tiago De L’Abbaye, m, 3 ans, 58 k, A, F. Laconi 
(D. Scipioni), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 49 a
4 long ½, 1 long ½, 2 long ½, tête, encolure, 4 long.
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 1746 4457 PRIX G. DUFOREZ

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 21 août 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 21 août 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1018 3 Rafale, f, b.f, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 
551/2 k, Mme A. Negre de Watrigant (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1297 5 Azur As Well, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Stormy Queen (Stormy River), 541/2 k, JD. Magdelenat 
(M. Forest), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 1353  Spain Sage IRE, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Spain 
Blues [Anabaa Blue (GB)], 551/2 k (53 k), Mme M. Thomas 
(S. Le Quilleuc), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1550 3 Rapido Presto, h, b, 5 ans, par Pedro The Great 
USA et Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre 
USA), 59 k (561/2 k), A. Abrassart (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 5)

 1302  Kathalina, f, al, 4 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 551/2 k (53 k), C. Bleu (Lu. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 3)

 971  Untitled, h, 6 ans, 58 k,  h, J. Mejia Martin (V. Seguy), 
C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 1297  Visir Iznogud, m, 6 ans, 57 k (541/2 k), Ah, 
B. Gila de La Puerta (Mme A. Mekouche), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 93 a
nez, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 6 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Rafale.

 940 a Azur As Well.

 705 a Spain Sage Ire, prime non attribuée.

 470 a Rapido Presto.

 235 a Kathalina.

Primes aux éleveurs :

 923 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 369 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.

 184 a Ecurie Maulepaire.

 121 a Suc. Roberto Cocheteux Tierno, Mme J. T. Thomas, prime non attribuée.

 92 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’19’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael FOREST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RAPIDO PRESTO à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval AZUR AS WELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course

 1747 4458 PRIX PABAN DE FRANCE

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de sang n’ayant jamais gagné. Poids : 59 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 3.000. 
En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Khiva De Lagarde, f, b.f, 3 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Nonante A Estivaux (Fairplay Du Pecos), 571/2 k, 
. Ecurie Couderc (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 9)

 1412 5 Kastle Pontadour, f, b.f, 3 ans, par Castle Du 
Berlais et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 
571/2 k, Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 14)

   Friboop Du Pouey, m, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Bettyboop Du Pouey [Merlino Mago (GB)], 55 k,  h, 
E. Pouey (V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :

 722 a Ellis Stud, prime non attribuée.

 497 a Haras Du Logis Saint Germain.

 372 a S.A. S Ecurie Coupez Bloodstock.

 190 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 144 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LOVER WITH A G (GB) 
et LA SWISS à être amenées en main au départ non montées, leur 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche LOVER WITH A G (GB) ayant forcé les portes de sa stalle 
de départ, a été placée dans la stalle extérieure.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (5e infraction).
Le poulain MON SIOUX (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1756 4731 PRIX FRANCIS BERNARD

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 1339  Rio Samba, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Aiyana Rose (Shamalgan), 59 k, M. Cox (P. Bazire), 
M. Cox – (n° corde 3)

 1339 5 Varinka, f, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Fashion 
School GB (Shamardal USA), 60 k,  h, A. Courbis 
(E. Hardouin), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 14)

 1589 5 My Flinders GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
My Broken Drum GB (Slickly), 60 k, g, JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 5)

 1489 4 Najiba, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Kingdom 
Come [King’S Best (USA)], 56 k,  h, G. Barbedette 
(L. Boisseau), G. Barbedette – (n° corde 6)

 1395  Grace Of Cliffs, f, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 541/2 k (55 k), 
Seffen Sports (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

 1607  Enjoy The Silence, h, 10 ans, 531/2 k (52 k), Ah, 
C. Boutin (s) (Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1585  Banana Shot, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – (n° corde 8)

 1607 3 Planthalya, f, 5 ans, 581/2 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(M. Guyon), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 12)

 1489 2 Riverwing GB, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, Stall Life Style 
(R. Haedens), H. Blume – (n° corde 9)

 1483  Moasa, f, 6 ans, 54 k (53 k),  h, S. Ghys (A. Bentahar), 
S. Ghys – (n° corde 15)

 1354  Ernan Cortes, h, 6 ans, 56 k,  h, G. Courbot (T. Trullier), 
G. Courbot – (n° corde 13)

 1201  Paris Affair IRE, h, 5 ans, 57 k, Mme N. Moons 
(S. Breux), Mme N. Moons – (n° corde 10)

 1444 2 Maxi Bello, h, 6 ans, 541/2 k,  h, F. Jolivet (J. Claudic), 
F. Jolivet (s) – (n° corde 7)

   Roncherolles, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), gh, 
Ecurie Alliance (Mme P. Cheyer), G. Aidant – (n° corde 4)

 821  As If By Magic, f, 5 ans, 541/2 k, S. Derycke (B. Marie), 
S. Derycke – (n° corde 11)

15 partants ; 46 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 100 a
Eng. Sup. : Moasa

Chev. élim. : Quiz Evolution ITY, Katuba, Lie High, Orpanama Davis, 

Lovely Miss, Ivishak River, Ayguemorte, Zamuja GB, Exclusive 

Beauty, Maksen Senora

tête, 1 long ¾, tête, tête, ½ long, encolure, ¾ long, courte encolure, 
½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Rio Samba.

 1 386 a Varinka.

 850 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 693 a Najiba.

 283 a Grace Of Cliffs.
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Primes aux éleveurs :

 1 845 a Didier Clos.

 738 a Andre Ducos.

 553 a Jean-Charles Escale.

 369 a Jean-Charles Maisonneuve.

 184 a Daniel Lacassagne, Mathieu Minvielle.

Temps total : 2’18’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Emilien REVOLTE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache.
Le cheval HALDASYRA AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

LE CROISÉ-LAROCHE

0806 141 dimanche 21 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Koen HUYBERS – Nicolas MACON

 1755 4728 PRIX DE WAREGEM

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +29.

 1313 3 Lover With A G GB, f, b, 3 ans, par Outstrip GB 
et Sharp Inntake IRE (Bated Breath GB), 55 k, Ah, 
Mme J. Ellis (J. Claudic), E. Thueux – (n° corde 4)

 1357 3 Mon Sioux (GB), m, al, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Goodnight IRE (Camelot GB), 54 k, g, L. Pontoir (s) 
(H. Journiac), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

 1605  Spirit Cutter, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Saxifolia (Lawman), 54 k (511/2 k),  h, 
Red And White Racing (G. Gungui), C. Boutin (s) – 
(n° corde 14)

 1578 3 Stellar Jay IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Maany 
USA (Mr. Greeley USA), 57 k, 0, G. Bajetti (M. Guyon), 
M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 1460  Speed De Cerisy, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Almond Mousse [Exit To Nowhere (USA)], 
59 k (561/2 k), C. Trecco (Mme E. Fontaine), D. Windrif – 
(n° corde 6)

 1372 5 Apash, f, 3 ans, 57 k, HA. Pantall (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 1442 5 La Swiss, f, 3 ans, 52 k (51 k), Mme E. Siavy-Julien 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 10)

 1452 5 Ayor, m, 3 ans, 59 k, 0, E. Alhtoushi (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 1442  Dream Cycle, h, 3 ans, 52 k (491/2 k), J. Caullery 
(T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 7)

 1486 4 Spellbinder GB, f, 3 ans, 59 k, JC. Smith (B. Marie), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 507  Prince George, h, 3 ans, 571/2 k, L. Baudron (s) 
(M. Pelletan), L. Baudron (s) – (n° corde 9)

 1357  Whatever It Costs, f, 3 ans, 57 k, A, D. Dumoulin 
(S. Breux), R. Le Gal – (n° corde 13)

 1659  Missandei, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), 0, Mme M. Tretiakova 
(C. Belmont), R. Rohne – (n° corde 11)

 1486 5 Ikiru, f, 3 ans, 59 k,  h, S. Bourgois (L. Boisseau), 
G. Barbedette – (n° corde 12)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 855 a
tête, tête, 1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, tête, 1 long, ½ long, 
3 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Lover With A G Gb, prime non attribuée.

 2 448 a Mon Sioux (Gb).

 1 836 a Spirit Cutter.

 1 224 a Stellar Jay Ire, prime non attribuée.

 612 a Speed De Cerisy.
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1306 3 Naughty Ana IRE, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Boldarra USA (Giant’S Causeway USA), 541/2 k, 0, 
K. Sansen (B. Marie), K. Sansen – (n° corde 6)

 1574  Magic Sword, h, b, 5 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 59 k, Stal Vie en Rose (M. Guyon), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 1574  Tallinski IRE, h, al, 9 ans, par Mayson GB et Estonia 
GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 1485  French Bere, h, b, 8 ans, par Peer Gynt JPN et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 56 k 
(531/2 k), gh, Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), 
Mme S. Vermeersch – (n° corde 2)

 1308 5 Iseult, f, b.f, 5 ans, par Dandy Man IRE et Zamorano IRE 
(Teofilo IRE), 571/2 k, 0, Mme N. Vermeulen (C. Dehens), 
Mme N. Vermeulen – (n° corde 5)

 824 5 Bardo, h, 6 ans, 56 k,  h, S. Derycke (A. Pouchin), 
S. Derycke – (n° corde 7)

 1485  Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme D. de Wulf (Mme M. Velon), Mme D. de Wulf – 
(n° corde 9)

 1573 3 Illuminating, h, 4 ans, 57 k, Denvic Stables (S. Breux), 
Mme F. Jacobs – (n° corde 3)

 1308  Louve Dream (IRE), h, 7 ans, 56 k, Stal Scheveningen 
(E. Hardouin), JH. Smith – (n° corde 10)

 1308  Troiscentsept, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), Mme C. Pietsch 
(Mme S. Koyuncu), Mme C. Pietsch – (n° corde 4)

 1651  Space Quake (GB), h, 4 ans, 57 k, 0h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 694 a
1 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, courte tête, 
2 long, 4 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Naughty Ana Ire, prime non attribuée.

 1 386 a Magic Sword.

 850 a Tallinski Ire, prime non attribuée.

 567 a French Bere.

 346 a Iseult.

Primes aux éleveurs :

 595 a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

 544 a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.

 255 a Sas Regnier.

 178 a Colin Kennedy, prime non attribuée.

 88 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

Temps total : 1’4’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres INVIOLABLE SPIRIT (IRE) 
et SPACE QUAKE (GB) à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche NAUGHTY ANA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1759 4730 PRIX DE MONS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 21 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1377 1 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 601/2 k, (10 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 3)

 565  Circo Massimo GB, h, al, 4 ans, par Siyouni et 
Presiding Officer GB (Beat Hollow GB), 58 k, 0h, (10 
000), Ecurie Waldeck (M. Guyon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

 1363  Derazhnya, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Star Val [Enrique (GB)], 541/2 k (52 k),  h, (8 000), 
EARL de La Vallee (Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 7)

 1385 1 Mixed Mind, h, n.p, 10 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Princess Mix (Linamix), 56 k, (8 000), Mme A. Baudron 
(F. Lefebvre), Mme A. Baudron – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :

 1 360 a Con Marnane.

 544 a Mathieu Daguzan-Garros.

 272 a Haras D’Ecouves.

 178 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 83 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’52’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAXI BELLO et la pouliche 
BANANA SHOT à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La pouliche RIO SAMBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1757 4725 PRIX DU JOCKEY-CLUB DE BELGIQUE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 975  Galalithe, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Angelic 
News [American Post (GB)], 561/2 k, L. Broomhead 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 1610 5 Salazar, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 58 k, P. Widloecher (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 995  Harila GB, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Talaayeb GB (Dansili GB), 561/2 k,  h, Everest Racing 
(A. Pouchin), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1172 2 Ambitious Plan IRE, f, b, 3 ans, par Aclaim IRE et 
Flirtare IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k,  h, K. Donworth 
(M. Guyon), Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

   Peanut Royale, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Compainville (Rajsaman), 541/2 k, B. Gusdal 
(L. Boisseau), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 100  Lady Birchwater, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, 
Stal Scheveningen (Mme S. Koyuncu), JH. Smith – 
(n° corde 9)

 613  Feeling Great, m, 3 ans, 58 k,  h, Caenepeel/Legrand 
(B. Marie), F. Caenepeel – (n° corde 8)

 1217  Deauville King, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), T. de Vlaminck 
(K. Vanderbeke), T. de Vlaminck – (n° corde 1)

   Arya, f, 3 ans, 541/2 k, Mme V. Dissaux (E. Hardouin), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

   Scala Reale, f, 3 ans, 541/2 k, M. Boutin (s) (S. Breux), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 880 a
½ long, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long, ¾ long, encolure, 3 long ½, 1 long 
¾, 1 long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Galalithe.

 3 024 a Salazar.

 2 268 a Harila Gb, prime non attribuée.

 1 512 a Ambitious Plan Ire, prime non attribuée.

 756 a Peanut Royale.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Suc. Jacques Herold.

 614 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 267 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 178 a Mme T. Mahon, prime non attribuée.

 153 a Finca Cas Sant S. L.

Temps total : 1’5’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain FEELING GREAT et la 
pouliche ARYA à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La pouliche HARILA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1758 4729 PRIX DE STERREBEEK

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 21 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux propriétaires :

 5 760 a Dorianello.

 2 304 a Siyouchka (Gb).

 1 728 a Isola Di Capri.

 1 152 a Pangaea.

 576 a Rising Blast.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Earl Haras Du Camp Benard, Ecurie Vivaldi.

 715 a Dayton Investments Ltd.

 536 a Hugues Rousseau.

 357 a Scea Haras De Saint Pair.

 116 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

Temps total : 1’51’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SIYOUCHKA (GB) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Soufiane SAADI en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche SIYOUCHKA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1761 4727 PRIX D’OSTENDE

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 21 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1064 4 Aiguiere D’Argent, h, al, 6 ans, par Excelebration 
IRE et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 56 k, 
Galopp-Club Rhein-Main (M. Guyon), MF. Weissmeier – 
(n° corde 6)

   Cheese, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Patanegra 
(IRE) (Barathea IRE), 56 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(T. Trullier), Mme D. Schoenherr – (n° corde 1)

 768  Dorazio GER, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 56 k (541/2 k), 
BCE Racing (Mme S. Koyuncu), Mme C. Pietsch – 
(n° corde 5)

 1246 5 Kupala, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Kilifia GER 
(Peintre Celebre USA), 541/2 k, G. Augustin-Normand 
(Mme A. Massin), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 1484  Riyak, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
59 k, Last Unicorn Racing (E. Hardouin), R. Rohne – 
(n° corde 2)

 1468  Nights On Broadway, m, 5 ans, 56 k, R. Dupuy-Naulot 
(H. Journiac), L. Pontoir (s) – (n° corde 13)

 1439  Anistou GER, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Gestut Ittlingen 
(Mme M. Velon), M. Weiss – (n° corde 7)

 1085 1 Aerion GER, h, 7 ans, 57 k, S. Schreiber (A. Pouchin), 
G. Geisler – (n° corde 11)

 1569 3 Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, 59 k (561/2 k), A, C. Trecco 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 10)

 1363  Tag, h, 6 ans, 56 k,  h, Mme C. Castin (S. Breux), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 701  Footstepsanpie IRE, h, 7 ans, 59 k (551/2 k), 
A. & G. Botti (s) (L. Carboni), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 8)

 1569  Albamia, f, 4 ans, 541/2 k, G. Barbedette (L. Boisseau), 
G. Barbedette – (n° corde 12)

 901  The Footman, h, 4 ans, 56 k, Ah, RP. Jones (H. Boutin), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 743 a
encolure, 1 long ¼, encolure, encolure, 2 long, tête, 3 long ½, ¾ long, 
2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Aiguiere D’Argent.

 1 386 a Cheese.

 850 a Dorazio Ger, prime non attribuée.

 693 a Kupala.

 346 a Riyak.

Primes aux éleveurs :

 835 a Gerard L. Ferron.

 544 a Pierre-Vincent Plasman.

 178 a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.

 177 a European Bloodstock Management.

 135 a Ecurie Euroling.

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

 1512  Quartzdargent, h, b, 5 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 60 k (571/2 k), (12 000), T. Delegue 
(C. Belmont), T. Delegue – (n° corde 1)

 1569  King Solomon, h, 5 ans, 56 k, (8 000), 
Stal Martensberg (S. Breux), Mme F. Jacobs – 
(n° corde 8)

 1444  Sweet Betsy, f, 5 ans, 561/2 k, (10 000), M. Smith 
(M. Lopez), Mme DU. Smith – (n° corde 9)

 1246  Fawkes, h, 4 ans, 58 k, (10 000), Mme Girousse/
van ver Zaag/& Co (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 2)

 711  Dariyangel, h, 4 ans, 60 k,  h, (12 000), Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 6)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 490 a
¾ long, 6 long ½, encolure, 7 long, encolure, encolure, 8 long, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Zarica.

 1 188 a Circo Massimo Gb, prime non attribuée.

 891 a Derazhnya.

 486 a Mixed Mind.

 297 a Quartzdargent.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 349 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois.

 219 a Jonathan E. Pease.

 204 a Pursuit Of Success Llc, prime non attribuée.

 116 a Olivier Quiniou.

Temps total : 2’37’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres DARIYANGEL et MIXED 
MIND à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
EARL DE LA VALLEE par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Miguel LOPEZ en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre CIRCO MASSIMO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1760 4726 PRIX ETIENNE DE WAZIERES

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
21 août 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 
21 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 21 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1488  Dorianello, h, gr, 3 ans, par Dariyan et Hello 
Miss [Soldier Of Fortune (IRE)], 56 k, Ah, 
Ecurie High Heels Racing (R. Mangione), X. Blanchet – 
(n° corde 6)

 1381 3 Siyouchka (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 541/2 k, Mme I. Pantall (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 1350  Isola Di Capri, f, gr, 3 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 541/2 k, Ecurie Treize Heureux 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 5)

 1488 4 Pangaea, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearly Shells 
GB (Efisio GB), 57 k, Gousserie Racing (H. Journiac), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 1467  Rising Blast, m, b.f, 3 ans, par Ribchester IRE et Happy 
Approach [New Approach (IRE)], 57 k, Y. Inutsuka 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 1379 2 Gabija, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Haras de La Perelle 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 890  Port Of Entry (IRE), m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
Godolphin SNC (C. Belmont), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1381 2 Martingana, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ecurie Vitale 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 1538  Rebel Rebel, f, 3 ans, 541/2 k, Haras D’La Riviere 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 665 a
¾ long, 1 long ¼, encolure, ½ long, encolure, 2 long, 6 long, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Le hongre LIBRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

MÂCON-CLUNY

0714 141 dimanche 21 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Michel PERROT – 
M Philippe FOURNIER – M François-Xavier JAY

 1741 4659 PRIX CHEVAL MOBILE - PRIX JEAN-FRANCOIS CHANAL

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1519 4 Carabistouille, f, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Pragmatica GB (Inchinor GB), 551/2 k (53 k), 0, V. Durot 
(Mme M. Romary), D. Chenu – (n° corde 7)

 1386  Chennamma GB, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Love Magic GB (Dansili GB), 551/2 k (52 k),  h, 
Ecurie Skymarc Farm (L. Bouton), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

 1455  Gracehill, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Hill 
Of Grace GB (Desert Prince IRE), 541/2 k (531/2 k),  
h, M. Schiestel (E. Puillet-Roda), M. Schiestel – 
(n° corde 4)

 1344  Galigold, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Almenara 
[Gold Away (IRE)], 56 k (521/2 k), Ah, Mme P. Maubon 
(Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 5)

 1596  Long Story Short, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Candy 
Time GB (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k (55 k),  
h, Mme C. Vandel (A. Monnier), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 1)

 1543  Lady Game, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, 
Haras de La Huderie (N.M. Lopes Duarte), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 1510  Gympy, h, 3 ans, 56 k, Ah, Im. Atchia (S. Laurent), 
Mme N. Bentley – (n° corde 2)

 1367  Catch A Star IRE, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 119 a
nez, tête, 2 long ½, 2 long, 1 long, 3 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Carabistouille.

 1 368 a Chennamma Gb, prime non attribuée.

 1 026 a Gracehill.

 684 a Galigold.

 342 a Long Story Short.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Sarl Jedburgh Stud, Johann Travers, Mme Valerie Marcienne.

 318 a Haras De La Huderie, Framont Limited, Meridian International Sarl.

 212 a Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Antoine Maubon, Mme Gabrielle Maubon-

Varlet.

 161 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.

 106 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux.

Temps total : 2’5’’80’’’

 1742 4660 BLANCHARD EMERIC CHAUFFAGE SANITAIRE -FED. DU 

C-EST DES STES COURSES

(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
21 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1487  Sigrune, f, b.f, 3 ans, par Outstrip GB et Forever 
GER (Lord Of England GER), 541/2 k (52 k), A, (7 000), 
Mme J. Cygler (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)
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Temps total : 1’48’’90’’’
Le jockey Théo BACHELOT étant absent suite à des retards de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche KUPALA par le jockey Alison MASSIN.
Le cheval NIGHTS ON BROADWAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1762 4732 PRIX RACE AND CARE (PRIX DE BRUXELLES)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +34,5 ; 1 ans et +, +35.

 1527  Libre, h, b, 6 ans, par Power GB et Parcimonie 
(GB) [Nombre Premier (GB)], 60 k, 0, D. Dumoulin 
(M. Guyon), G. Courbot – (n° corde 10)

 1528  Mon Doudou, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Nice 
Chief [Ski Chief (USA)], 56 k, 0h, JY. Artu (s) (P. Bazire), 
D. Artu (s) – (n° corde 3)

 1457 2 Visionary Dreamer, h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) 
et Galilee [Mr Sidney (USA)], 57 k,  h, Stall Gremlin 
(A. Pouchin), W. Kujath – (n° corde 6)

 1568 2 Rannan, m, gr, 8 ans, par Style Vendome et 
Footsteppy IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k, 
Ah, Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – 
(n° corde 5)

 1444  Red Sugar, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Red Nose 
FR [Sulamani (IRE)], 521/2 k (50 k), gh, Mme V. Jud-Frei 
(Mme C. Colardo), D. Artu (s) – (n° corde 11)

 1587  La Galopine (IRE), f, 4 ans, 58 k,  h, PL. Guerin 
(L. Boisseau), G. Barbedette – (n° corde 2)

 1152  Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 53 k, M. Smith 
(M. Lopez), Mme DU. Smith – (n° corde 7)

 1568 5 Thindy, h, 11 ans, 60 k, 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 9)

 1309 4 Reinardo, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), G. Nemegheer 
(K. Vanderbeke), L. Lannoo – (n° corde 8)

 1155  Jazzman Fleury, h, 4 ans, 561/2 k, Mme F. Chenu 
(J. Claudic), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

 1444  Dalvini, m, 8 ans, 53 k, g, P. Bertiaux (B. Marie), 
P. Bertiaux – (n° corde 1)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
643 a
Eng. Sup. : Red Sugar

1 long ¼, 6 long ½, encolure, 4 long, 2 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 
6 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Libre.

 1 386 a Mon Doudou.

 850 a Visionary Dreamer.

 567 a Rannan.

 346 a Red Sugar.

Primes aux éleveurs :

 835 a Suc. De Moratalla.

 544 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

 383 a Haras Du Quesnay.

 255 a Al Shaqab Racing.

 135 a Mme Veronika Jud-Frei.

Temps total : 3’26’’20’’’
Le jockey Théo BACHELOT étant absent suite à des retards de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre THINDY par le jeune jockey Perrine CHEYER.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAMER 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA GALOPINE (IRE) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MON DOUDOU à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Pierre BAZIRE, en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
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Eng. Sup. : Tahla, Sundayinmay GER

nez, 4 long ½, 4 long, courte tête, 2 long, encolure, 5 long, 2 long, 
4 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Windjana.

 841 a Tahla.

 631 a Vina Sena Ire, prime non attribuée.

 420 a Whitenight.

 210 a Nembo Kid.

Primes aux éleveurs :

 825 a Jean-Pierre Gauvin.

 215 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 165 a Jeremy Barthelemy.

 108 a Belmont Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 82 a Suc. Alain Michel Haddad.

Temps total : 2’1’’40’’’

 1744 4662 PRIX JOURNAL DE SAONE ET LOIRE (PRIX DE PARAY LE 

MONIAL)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. 
Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 1496 4 Jimy Des Genievres, h, n.p, 4 ans, par Fly With Me et 
Carte A Pus (Kap Rock), 64 k (621/2 k), g, Mme A. Freby 
(Mme M. Romary), Mme A. Freby – (n° corde 10)

   Iperflyth, f, b, 5 ans, par Spider Flight et Persiflaura 
(Mansonnien), 611/2 k,  h, X. Humeau (S. Laurent), 
G. Fourrier – (n° corde 9)

 1438  It’S Ok Marsal, f, b, 5 ans, par It’S Gino GER et Karma 
Ii (Irish Prospector), 601/2 k, 0h, Mme S. Trentani 
(A. Monnier), Mme S. Trentani – (n° corde 7)

 1284 4 Je Suis Libre, f, b, 4 ans, par Robin Du Nord et Nuance 
De Cotte (Ragmar), 601/2 k,  h, M. Chapuron (G. Congiu), 
M. Chapuron – (n° corde 8)

   Jazzante, f, b, 4 ans, par Manatee GB et 
Parallele (Video Rock), 601/2 k (60 k), A, B. Juhen 
(Mme C. De Carvalho), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

   In The Night, h, 5 ans, 65 k, Mme MF. Besnard 
(L. Roussel), P. Bourgeais – (n° corde 5)

 665  Jokiano, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), A. Edwards 
(Mme D. Borankova), E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

   Joyce De La Luna, f, 4 ans, 601/2 k, J. Parize 
(N.M. Lopes Duarte), J. Parize – (n° corde 6)

   Jeune Loup, h, 4 ans, 62 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(E. Puillet-Roda), de N. Lageneste – (n° corde 2)

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 206 a
Consition spéciale : Jour De Tonerre

4 long, 4 long, 4 long ½, 2 long, 1 long ¾, ½ long, 8 long, 9 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Jean-Pierre Serre, Eric Vagne.

 486 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

 364 a Gerard Davrainville, Mlle Sandrine Trentani.

 243 a Gaec De Vauzelle, Georges Richardot.

 121 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

Temps total : 2’52’’0’’’

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 141 dimanche 21 mai 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Luc LEDOUX – Francine LOUIS-MARIE – 
Mme. Patricia LORTO – Cécile HOUDET

 1749 3401 PRIX DE LA VILLE DE SAINT-PIERRE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop

2 450 m
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 1007  Clemenza, f, b.f, 3 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (51 k),  h, (7 
000), Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Cabal), M. Pitart – 
(n° corde 4)

 574 4 Gloire De Vassy, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Garmargo (Kendargent), 561/2 k (54 k),  h, (9 000), 
N. Ferrand (A. Monnier), S. Culin – (n° corde 2)

 1615 4 Florida Spring, f, b.f, 3 ans, par Triple Threat et 
Flower Burg [Sageburg (IRE)], 561/2 k (53 k),  h, (9 000), 
JPJ. Dubois (Mme L. Honorat), S. Culin – (n° corde 3)

 1381  Kastille De Berce, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et 
Espania [Verglas (IRE)], 561/2 k (54 k), (9 000), C. Brun 
(N.M. Lopes Duarte), B. Gourdon (s) – (n° corde 8)

   Pradana, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), 
Mme D. Buhmann (Mme E. Rabhi), M. Pitart – (n° corde 6)

 1247 2 Crack City, h, 3 ans, 56 k, (7 000), E. Palluat de Besset 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1045  Martha Malpic, f, 3 ans, 561/2 k, (9 000), P. Pasquet 
(J. Safar), B. Gourdon (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
341 a
Eng. Sup. : Clemenza, Florida Spring

2 long, 2 long, nez, 3 long, 3 long, 3 long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Sigrune.

 1 152 a Clemenza.

 864 a Gloire De Vassy.

 576 a Florida Spring.

 288 a Kastille De Berce.

Primes aux éleveurs :

 584 a Suc. Larissa Kneip.

 357 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 268 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

 178 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 89 a Earl Les Grandes Alouettes.

Temps total : 2’7’’50’’’

 1743 4661 PRIX ATELIER COIFFURE ONGLERIE - PRIX DU CONSEIL 

REGIONAL DE BOURGOGNE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 
ni depuis le 21 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) . Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 21 août 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1255  Windjana, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Salve 
(Sin Kiang), 551/2 k (531/2 k), C. Provot (E. Puillet-Roda), 
C. Provot – (n° corde 5)

   Tahla, f, b, 4 ans, par Lawman et So You Go (IRE) 
(So You Think NZ), 551/2 k (53 k), Roy Racing Ltd 
(Mme S. Chuette), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   Vina Sena IRE, h, b, 4 ans, par Vadamos et Miss 
Verdoyante GB [Montjeu (IRE)], 59 k (561/2 k), g, 
OTI Management Pty Ltd (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 223  Whitenight, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et By 
Chaparral [High Chaparral (IRE)], 58 k, gh, Ecurie R.E. 
(S. Laurent), G. Fourrier – (n° corde 7)

 1286  Nembo Kid, m, b, 5 ans, par Siyouni et Victoria College 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, 0, D. Smaga (G. Congiu), 
D. Smaga – (n° corde 1)

 1556 3 Sky Glory, h, 5 ans, 58 k (541/2 k),  h, 
Ecurie des Mouettes (Mme L. Honorat), S. Culin – 
(n° corde 10)

   Sundayinmay GER, f, 5 ans, 591/2 k (57 k), 
Mme R. Baenziger-Gisi (Mme M. Romary), Mme G. Rarick – 
(n° corde 11)

 1346  Paulita Max, f, 5 ans, 581/2 k (56 k), gh, D. Bellanger 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 1314 4 Forest Of Wisdom (GB), h, 5 ans, 59 k (561/2 k), 
0, R. Shaykhutdinov (A. Monnier), M. Rulec (s) – 
(n° corde 8)

 1259  Chonata, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), 
Ecurie du Haras des Broues (J. Safar), B. Eberle – 
(n° corde 9)

 1457  Dan Chop, h, 5 ans, 57 k (541/2 k),  h, M. Schiestel 
(Mme E. Rabhi), M. Schiestel – (n° corde 4)

11 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
402 a
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +4,5.

 1508  Forban Du Large, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 
571/2 k (58 k),  h, Mme L. Payet-Burin (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 1506  Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 62 k (621/2 k),  h, RA. Nicolson 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 6)

 1509 1 Artistic Glory, f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 57 k (571/2 k), 
JC. Cazako (C. Reynaud), JC. Cazako – (n° corde 1)

 1508 3 Antigua, f, al, 4 ans, par Machucambo et Aladdin’S 
Angel (Kendargent), 60 k (59 k),  h, JC. Soukai 
(Mme F. Parmentier), JC. Soukai – (n° corde 3)

 1508 2 Becquapearl, f, b, 8 ans, par Diamond Green 
et Berangele [Medaaly (GB)], 571/2 k (58 k), Ah, 
RA. Nicolson (S. Ladjadj), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 939  Cigala, f, 6 ans, 56 k (55 k), R. Meyzindi (Mme S. Akari-

Souidane), R. Meyzindi – (n° corde 4)
 1508 4 Mojito Junior, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), JC. Soukai 

(J. Moisan), JC. Soukai – (n° corde 5)
 1278  Bint Habissett, f, 4 ans, 561/2 k (57 k),  h, Mme Y. Luce 

(F. Torralba), Mme Y. Luce – (n° corde 7)
 1507 5 Fry, f, 6 ans, 61 k (611/2 k),  h, D. Francisque (M. Lauron), 

D. Francisque – (n° corde 9)
9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 440 a
encolure, encolure, 1 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 1 long ½, 7 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 1 296 a Forban Du Large.

 518 a Shipmate.

 475 a Artistic Glory.

 316 a Antigua.

 129 a Becquapearl.

Primes aux éleveurs :

 584 a Pascal Noue.

 233 a Earl La Ferme D’Auge.

 186 a Suc. Maxime Jarlan.

 124 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.

 58 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 1’23’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Gabriel 
BON par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Le jockey Gabriel BON étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
ARTISTIC GLORY par le jockey Cédric REYNAUD.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Cédric REYNAUD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
Le hongre FORBAN DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1751 3403 PRIX DE LA MONTAGNE PELEE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à 

compter du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions 

générales 2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +12,5.

 1508 5 Sunday Holidays, f, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 62 k (621/2 k),  h, 
F. Borderieux (M. Lauron), F. Borderieux – (n° corde 6)

 934 2 Bakhara, f, al, 4 ans, par Machucambo et Barouda (My 
Risk), 601/2 k (61 k),  h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 4)

 934 1 Bagoken, f, b, 4 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
59 k (58 k),  h, A. Jacoby-Koaly (Mme S. Akari-Souidane), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : -2.

 515 3 Lastlotofthesale, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 61 k (611/2 k),  
h, Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

 1506 5 Chop Le Retour, h, al, 4 ans, par Captain Chop 
et Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 57 k (571/2 k), 0h, 
F. Borderieux (M. Lauron), F. Borderieux – (n° corde 3)

 1507 2 Air Chief Amour, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 60 k (601/2 k), 
Y. Marie (F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 7)

 1506 3 Saint Romain, h, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Sandouville (GB) (Lope De Vega IRE), 591/2 k (60 k), 
0h, R. Sainte Rose (A. Bernard), R. Sainte Rose – 
(n° corde 6)

 1507 4 Wallis Et Futuna, f, b, 5 ans, par Territories 
IRE et Life Of Risks (Take Risks), 581/2 k (571/2 k),  
h, L. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 1281  Mister Grysbi, h, 5 ans, 62 k (61 k),  h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 4)

 1506 4 Aladin, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), JC. Cazako (C. Reynaud), 
JC. Cazako – (n° corde 8)

 1507  Creativity, f, 8 ans, 561/2 k (551/2 k), M. Barba 
(Mme F. Parmentier), M. Barba – (n° corde 9)

 1279 5 Buddy Chop, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), A, B. Moutoussamy 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 559 a
¾ long, courte tête, 1 long, encolure, 2 long ½, 5 long ½, 6 long, 
1 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 683 a Lastlotofthesale.

 673 a Chop Le Retour.

 413 a Air Chief Amour.

 275 a Saint Romain.

 168 a Wallis Et Futuna.

Primes aux éleveurs :

 660 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 264 a Alain Chopard.

 186 a Jean-Marie Plassan.

 124 a Franklin Finance S.A. .

 43 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’20’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument AIR CHIEF AMOUR à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT ROMAIN à être 
muni d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Gabriel 
BON par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Le jockey Gabriel BON étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ALADIN 
par le jockey Cédric REYNAUD.
Le hongre CHOP LE RETOUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1750 3402 PRIX DES PITONS DU CARBET

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à 

compter du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions 

générales 2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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Primes aux propriétaires :

 2 304 a Ronnie Rocket.

 921 a Panisman.

 691 a Miss Estrella.

 460 a L’Intrepide Pietra.

 230 a Fee De Manche.

Primes aux éleveurs :

 715 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

 286 a Mme Pascale Papon, Mme Delphine Guillemin.

 214 a Mme Line-Rose Ruster.

 143 a Mme Angela Thibaut.

 71 a Thierry Hayot.

Temps total : 1’23’’59’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESS ISLY à rentrer 
au rond en premier non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESS ISLY à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Gabriel 
BON par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Le jockey Gabriel BON étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
GOLDEN GREY par le jockey Flavie PARMENTIER.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Raphael 
NICOLSON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir présenté la pouliche PRINCESS ISLY 
imparfaitement dressée au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Raphael NICOLSON en ses explications, lui ont indiqué 
que la pouliche PRINCESS ISLY sera interdite de courir pour une 
durée de 15 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, la jeune jockey Flavie PARMENTIER s’était 
présentée à la pesée après la course à un poids inférieur au poids 
résultant des conditions de la course.
L’intéressée a indiqué qu’elle avait accidentellement couru sans le 
tapis avec lequel elle s’était pesée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
hongre GOLDEN GREY de la 4 ème place.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : (7),
2ème : (2),
3ème : (3),
4ème : (6),
5ème : (4). 
Pour ce motif, ils ont sanctionné la jeune jockey Flavie PARMENTIER 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours.
Le poulain PANISMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1753 3399 PRIX DIDIER GENGOUL - CHAMPIONNAT DES ANTILLES

(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
nés et élevés en Caraibes. Poids : 3 ans, 54 1/2 k. ; 4 ans et au-
dessus, 60 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1507 3 Adel Sun, f, b, 4 ans, par Asanga USA et Rondelle 
(Maciste), 581/2 k (59 k), P. Penelope (W. Cave), 
P. Penelope – (n° corde 7)

 1279  Kakaudou Risk, f, b.f, 4 ans, par Banyan Tree et La 
Casilina [Even Top (IRE)], 581/2 k (59 k),  h, H. Jean Louis 
(M. Lauron), H. Jean Louis – (n° corde 8)

 1504 4 Yedder, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 541/2 k (551/2 k), 0h, D. Francisque 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 1280 5 Ti Manzelle Risk, f, b.m, 3 ans, par Banyan Tree 
et Only You [Country Reel (USA)], 53 k (541/2 k),  h, 
H. Jean Louis (S. Ladjadj), H. Jean Louis – (n° corde 3)

 1278  Bel Ti Boug, h, b, 4 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 60 k (601/2 k), Mme L. Dupelin Lalung 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 1280  Lady Madinina, f, 3 ans, 53 k (52 k),  h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 1)

1 600 m
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 1509 5 Lady Angie, f, al, 4 ans, par French Fifteen 
et Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k 
(58 k), 0h, B. Moutoussamy (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 1509 2 Clair Matin, h, b.f, 7 ans, par Vertigineux et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 571/2 k (58 k), Ah, D. Francisque 
(S. Ladjadj), D. Francisque – (n° corde 5)

 1509  Palet Bien, h, 4 ans, 52 k (521/2 k), 0h, M. Gros 
(Mme F. Parmentier), M. Gros – (n° corde 2)

 1508  Plantayya, f, 8 ans, 62 k (621/2 k), 0, MA. Letchimy 
(A. Bernard), MA. Letchimy – (n° corde 3)

 1509 3 Rajtaya, h, 9 ans, 61 k (611/2 k), 0, A. Jacoby-Koaly 
(J. Moisan), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 7)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 200 a
courte encolure, 3 long, 6 long ½, 3 long ½, courte tête, 4 long ½, ¾ 
long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 1 215 a Sunday Holidays.

 594 a Bakhara.

 445 a Bagoken.

 297 a Lady Angie.

 121 a Clair Matin.

Primes aux éleveurs :

 547 a Christophe Jouandou.

 233 a Pierre Lamy.

 174 a Pierre Lamy.

 116 a Haras Du Logis Saint Germain.

 54 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 1’23’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Gabriel 
BON par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Le jockey Gabriel BON étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CLAIR 
MATIN par le jockey LADJADJ Stéphane.
Le pouliche BAGOKEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1752 3400 PRIX DU 8 MAI 1902

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +0.

 1505 4 Ronnie Rocket, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Lingreville [Le Havre (IRE)], 531/2 k (551/2 k), Ah, 
W. Vaitilingom (Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

 1276 1 Panisman, m, al, 3 ans, par Panis USA et Silly Lady 
[Linngari (IRE)], 62 k (621/2 k),  h, MA. Letchimy 
(J. Moisan), MA. Letchimy – (n° corde 8)

 1505 1 Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et 
Estrella Delnorte (Slickly), 58 k (581/2 k), Mme A. Thibaut 
(S. Ladjadj), Mme A. Thibaut – (n° corde 4)

 1505 2 L’Intrepide Pietra, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 55 k (551/2 k), 
gh, Mme A. Thibaut (F. Torralba), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 2)

 1504 5 Fee De Manche, f, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Clos 
Des Fees (Diamond Green), 58 k (581/2 k), 0, T. Hayot 
(A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 5)

 1280 3 Sandro Gold, h, 3 ans, 62 k (621/2 k), 0, D. Gombaud-
Saintonge (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 7)

 1280 4 Golden Grey, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, D. Singarin 
(Mme F. Parmentier), S. Jousselin – (n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 271 a
Consition spéciale : Princess Isly

1 long ½, 1 long, 2 long, ¾ long, 3 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a
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NIORT

0138 141 dimanche 21 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Audrey COTILLON – 
Julien GROSSO – M Jacky BILLON

 1763 4300 PRIX DES CARRIERES ROY (LE NEMROD)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 21 août 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 21 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Kloster, h, gr, 6 ans, par Style Vendome et Kayl 
[Vangelis (USA)], 56 k, OTI Management Pty Ltd 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1286 1 Bullace GB, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Redstart 
GB (Cockney Rebel IRE), 57 k (551/2 k), Cheik K. Al-
Maktoum (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 2)

 1535 2 Picwocky, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Jabberwocky GB (Catcher In The Rye IRE), 59 k, 
0, Mme C. Talon (G. Trolley de P.), G. Lemer (s) – 
(n° corde 5)

 1321  Grey Belle, f, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Coldgirl [Verglas (IRE)], 551/2 k,  h, A. Don (M. Berto), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1550  Limoncella, f, b.f, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Cindy IRE (Casamento IRE), 541/2 k, A. Berthelot 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 1582  Magic Mercury, h, 5 ans, 61 k (581/2 k),  h, 
Mme J. Mercier (A. Subias), Mme J. Mercier – (n° corde 8)

 1384 1 Shamabend, h, 4 ans, 57 k, 0, A. Bidon (Y. Rousset), 
A. Bidon – (n° corde 9)

 1541  Cap Skirring, f, 6 ans, 541/2 k, gh, B. Le Regent 
(M. Justum), B. Le Regent – (n° corde 3)

   Qurtaj (GB), h, 7 ans, 56 k (521/2 k), A. Marconi 
(D. Cirocca), M. Baratti (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 112 a
1 long, 3 long, encolure, 1 long, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, 8 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Kloster.

 841 a Bullace Gb, prime non attribuée.

 631 a Picwocky.

 420 a Grey Belle.

 210 a Limoncella.

Primes aux éleveurs :

 776 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

 247 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.

 165 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 144 a A. D. G. Oldrey, George Christopher Hartigan, prime non attribuée.

 82 a Haras De La Huderie.

Temps total : 1’22’’76’’’
Le Commissaires ont autorisé le hongre QURTAJ à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre KLOSTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1764 4301 PRIX ESPACE INFORMATIQUE (AMBULANCE SERVICE 

DU PORT)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1418 3 Jumper Baie, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Afrika Baie (Crillon), 64 k,  h, PJ. Fertillet (M. Justum), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)
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 1280 1 Alita, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), gh, N. Noirtin (A. Bernard), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 1505 3 Reanna, h, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, D. Francisque 
(F. Torralba), D. Francisque – (n° corde 2)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 124 a
1 long, 3 long, 2 long, ¾ long, 4 long ½, 1 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 2 475 a Adel Sun.

 990 a Kakaudou Risk.

 1 080 a Yedder.

 720 a Ti Manzelle Risk.

 247 a Bel Ti Boug.

Primes aux éleveurs :

 971 a Denis Penelope, Mme Micheline Penelope.

 388 a Hugues Jean Louis.

 335 a Eddy Petit.

 223 a Hugues Jean Louis.

 97 a Suc. Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.

Temps total : 1’39’’38’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Gabriel 
BON par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Le jockey Gabriel BON étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
REANNA par le jockey Franck TORRALBA.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Wesley CAVE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 
sollicitations).
La pouliche ADEL SUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1754 3404 GRAND PRIX DE VITESSE

(Classe 4)

7 600 c (3 800, 1 520, 1 140, 760, 380) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-dessus, 59 k 1/2. Les chevaux nés en 
caraibes recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1506 1 Karababa, h, n.p, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Fatara Froto [Layman (USA)], 591/2 k (60 k),  h, F. Cossou 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 4)

 1281 1 Spirit Of Foot (IRE), h, b, 6 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible 
Spirit IRE), 591/2 k (60 k), 0h, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
Mme Y. Luce – (n° corde 1)

 939 1 Al Bachir, m, b, 4 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 571/2 k (58 k),  h, N. Noirtin (M. Lauron), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

 1506  Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Miss Stream [Trempolino (USA)], 591/2 k (60 k), 
0, Mme A. Thibaut (S. Ladjadj), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 2)

4 partants ; 12 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 1 100 a
3 long ½, 1 long, 9 long ½.
3 800a – 1 520a – 1 140a – 760a

Primes aux propriétaires :

 1 539 a Karababa.

 615 a Spirit Of Foot (Ire).

 564 a Al Bachir.

 376 a Salsa Tim.

Primes aux éleveurs :

 694 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

 221 a Olivier Nemorin.

 181 a Jean-Claude Seroul.

 147 a Daniel Timmers.

Temps total : 1’4’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KARABABA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Primes aux propriétaires :

 2 103 a Senor Pedro.

 841 a Handhy.

 631 a Cilantro.

 420 a West Martin.

 210 a Eye Love You.

Primes aux éleveurs :

 825 a Suc. Jacques Cheuvreux.

 330 a Michael Nelmes-Crocker.

 247 a Wertheimer & Frere.

 165 a Jean-Philippe Dubois.

 82 a Haras De Montaigu.

Temps total : 2’18’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Julien 
GUILLOCHON en ses explications, au sujet de son comportement 
envers le poulain hongre, FRANKY FOREVER, lui ayant notamment 
porté un coup de cravache sur la tête alors qu’il avait pied à terre 
suite à sa chute.
L’intéressé a indiqué qu’il ne se souvenait plus d’avoir frappé la tête 
du cheval, ce qu’il a acquiessé lors du visionnage du film vidéo.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et l’ont sanctionné 
par une mise à pieds de 8 jours, pour s’être montré particulièrement 
brutal en corrigeant le poulain hongre FRANKY FOREVER.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Florent MONNIER en ses explications, lui ont indiqué 
que le poulain hongre FRANKY FOREVER sera interdit de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des 
élastiques.
Le poulain hongre CILANTRO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE

0706 142 lundi 22 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Jean GREGORIS – Pierre-André JAY – 
M Thierry RAVIER

 1766 4663 PRIX DE CLUNY

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1469  Fiquefleur, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Fullaah IRE (Shamardal USA), 541/2 k (53 k), G. Augustin-
Normand (E. Crublet), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 988  Docteur Tournesol, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Terre Saonoise (Saonois), 59 k (551/2 k), 0, Mme H. Devin 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 1455 4 Master Light, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Master Haleyev IRE (Mastercraftsman IRE), 57 k 
(541/2 k),  h, C. Boillin (G. Sias), Mme R. Philippon – 
(n° corde 1)

 1518 3 Pabaya, f, b, 3 ans, par Panis USA et Circus Bee IRE 
(Cape Cross IRE), 561/2 k (54 k), G. Durot (E. Puillet-

Roda), F. Gelhay – (n° corde 3)
 1518 4 Kwipper, f, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Moon 

Of Alex [Alex The Winner (USA)], 541/2 k (52 k), 0, 
Mme D. Peilley Besset (Mme L. Honorat), D. Chenu – 
(n° corde 2)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 107 a
2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Fiquefleur.

 1 368 a Docteur Tournesol.

 1 026 a Master Light.

 684 a Pabaya.

 342 a Kwipper.

2 600 m
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   Jahypur Du Perche, h, b, 4 ans, par Conillon 
GER et Casaque (Passing Sale), 64 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (d’O. Andigne), 
d’E. Andigne – (n° corde 4)

 1496 3 Just A Joke, h, n, 4 ans, par Voiladenuo et Kilala 
(Irish Wells), 64 k,  h, Mme L. Horeau (A. Bourgeais), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 6)

 1380 4 Jamming Quick, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 621/2 k,  h, D. Berra 
(H. Lebouc), D. Berra – (n° corde 1)

   Janel Du Lemo, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Swing 
Du Lemo [With The Flow (USA)], 621/2 k (61 k), T. Viel 
(Mme L. Poggionovo), T. Viel – (n° corde 5)

 1078 4 Je L Interdit, h, 4 ans, 64 k,  h, N. Paysan (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 3)

 1418  Just In Time Blue, h, 4 ans, 64 k,  h, P. Vichot 
(M. Berto), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 1420  Juliette De Vaige, f, 4 ans, 621/2 k, g, SCEA Barbottiere 
(A. Baron), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 2)

   Joyeu Dupregraslon, h, 4 ans, 62 k, gh, Mme N. Masse 
(D. Cirocca), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 8)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
391 a
Eng. Sup. : Jahypur Du Perche

½ long, 1 long ¾, 7 long ½, 1 long, 2 long, 1 long ½, 1 long, 2 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Andre-Jean Belloir.

 414 a Philippe Hardy.

 310 a Mlle Julia Potier.

 207 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 103 a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 3’17’’64’’’
Le poulain hongre JAHYPUR DU PERCHE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1765 4299 PRIX COUETTE VET’MENT (RACE AND CARE)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
pas depuis le 21 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 21 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.

   Senor Pedro, m, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Lady Marmalade [Hurricane Run (IRE)], 56 k,  h, 
M. Piochaud (d’O. Andigne), JP. Ricoce – (n° corde 10)

   Handhy, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Mandy 
Layla IRE (Excellent Art GB), 561/2 k (55 k), g, JR. Powell 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 1075 3 Cilantro, h, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 57 k,  h, 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 12)

 752 2 West Martin, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et City Charm [Elusive City (USA)], 56 k (521/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 1263  Eye Love You, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Porto Arabia IRE (Iffraaj GB), 551/2 k, 0h, C. Guimard 
(W. Smit), G. Nicot – (n° corde 13)

 1551 4 Rock Of Spirit, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), 0, Mme J. Mercier 
(A. Subias), Mme J. Mercier – (n° corde 2)

 1512 3 Lilas De France IRE, f, 4 ans, 551/2 k, Mme C. Guilbert 
(G. Trolley de P.), G. Lemer (s) – (n° corde 11)

   Renardeau, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Mme A. Louboutin 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

   Crazy Diamond, h, 4 ans, 56 k,  h, L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 1)

 1185  Sword Beach, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, T. Bedon 
(W. Levesque), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 14)

   Ultra Bright, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, Mme I. Corbani 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 9)

 1323 3 Eccica Suarella, f, 4 ans, 541/2 k, gh, Mme C. Crouzet 
(H. Lebouc), D. Berra – (n° corde 8)

12 partants ; 42 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 317 a
Certif. vétérinaire : The Great Gabi

Code anomalie DE : Franky Forever

Chev. élim. : Vasigreen, Sayyida Al Hurra, Royal Heights

encolure, ¾ long, 2 long ½, 3 long ½, 2 long ½, ¾ long, 4 long, 1 long 
½, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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 1409 3 Momo Nelson (IRE), h, al, 4 ans, par Mount Nelson 
GB et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 64 k 
(601/2 k), A, JC. Seroul (Mme K. Boedec), J. Reynier (s) – 
(n° corde 2)

 1409  Morni, f, al, 4 ans, par Herald The Dawn IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 551/2 k (53 k),  h, Arn. Nicolas 
(Mme E. Rabhi), M. Pitart – (n° corde 3)

 1175 5 Pur Hasard, h, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Fee Des 
Eaux [Orpen (USA)], 58 k (561/2 k), S. Maurer (E. Crublet), 
S. Maurer – (n° corde 4)

 1557  Evalaur Chope, f, 4 ans, 551/2 k, A, Arn. Nicolas 
(S. Laurent), Arn. Nicolas – (n° corde 5)

 1345  Nantucket, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, Mme LL. Rohn-
Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 1)

 1591  Brana, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(B. Marie), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 9)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 207 a
Certif. vétérinaire : Kobido IRE

3 long, 5 long, 6 long, encolure, 1 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Ultime Nonantaise.

 841 a Lettres Persanes.

 631 a Momo Nelson (Ire).

 420 a Morni.

 210 a Pur Hasard.

Primes aux éleveurs :

 825 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jean-Pierre Gauvin, Mlle Marie-Flore Corbiere.

 330 a Yves Pauthe.

 165 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

 162 a Jean-Claude Seroul.

 82 a Haras Des Sablonnets, Jean-Pierre Totain.

Temps total : 3’9’’30’’’
Le cheval numéro 2 BRANA, accidenté lors du premier passage et 
arrêté, a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Ce cheval a été euthanasié par le vétérinaire en fonction sur 
l’hippodrome.
A l’issue de l’arrivée le numéro 5 ULTIME NONANTAISE a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 142 lundi 22 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Thierry GOUAICHAULT – 
Philippe VORNIERE – Bernadette KIRCHHOFF

 1769 4460 PRIX HIPPOCAMPUS - VILLE DE LA-TESTE-DE-BUCH

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 
2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 22 août 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1293 3 Perama, f, b, 3 ans, par Siyouni et Paratonnerre (GB) 
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, Ecurie des Charmes (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 1433  Captain’S Choice, m, al, 3 ans, par Dawn Approach 
IRE et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 57 k, J. Kelly 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1209 3 Tolganai, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Tolkyn 
FR [Intello (GER)], 551/2 k, N. Bizakov (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1326 1 Yes Zara, f, b, 3 ans, par Zarak et Yes I Do [Kingsalsa 
(USA)], 551/2 k, Mme B. Chartier Lemoine (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Kaiclatholukev, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Montana Moon (Hernando), 54 k, A, 
Mme R. Plisson (Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 486 a
¾ long, ¾ long, ½ long, 1 long.
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Primes aux éleveurs :

 694 a Stratford Place Stud, Mlle Emily Asprey.

 424 a Mme Henri Devin.

 318 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin, Nicolas Boillin, Mlle Adeline Boillin.

 212 a Ecurie Altima.

 106 a Mme Dominique Peilley Besset.

Temps total : 3’28’’90’’’
A l’issue de l’arrivée le numéro 4 FIQUEFLEUR a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1767 4664 PRIX MUNET

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans n’ayant pas 
lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis 
le 22 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 22 août 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1321 4 Amiravati GB, f, al, 4 ans, par Siyouni et Abhisheka 
IRE (Sadler’S Wells USA), 591/2 k, RT Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

   Lepard, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB et La 
Fortunela [Soldier Of Fortune (IRE)], 57 k (551/2 k), 
S. Goldmann (E. Crublet), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 1339  Septante (IRE), f, b, 4 ans, par Morpheus GB et 
Stumpy (GB) (Lawman), 571/2 k (54 k), Ah, M. Lagasse 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 8)

 990  Alp, h, b.f, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Kirklandi 
TUR [Majorien (GB)], 57 k (541/2 k),  h, N. Bellanger (s) 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 1451  Sibuyu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 59 k (561/2 k), G. Durot (E. Puillet-

Roda), D. Chenu – (n° corde 2)
 1554  Ivar Ragnarsson, h, 4 ans, 57 k, Arn. Nicolas 

(S. Laurent), Arn. Nicolas – (n° corde 1)
 1617  Botteci, f, 4 ans, 551/2 k, Arn. Nicolas (B. Marie), 

Arn. Nicolas – (n° corde 6)
 1248  Bilbao, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0, C. Provot (G. Sias), 

C. Provot – (n° corde 5)
8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
237 a
Eng. Sup. : Amiravati GB

½ long, 3 long ½, 5 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Amiravati Gb, prime non attribuée.

 841 a Lepard.

 631 a Septante (Ire).

 420 a Alp.

 210 a Sibuyu.

Primes aux éleveurs :

 361 a Godolphin, prime non attribuée.

 330 a Sven Goldmann.

 165 a Ecurie Kura.

 162 a Gestut Zur Kuste Ag.

 82 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.

Temps total : 1’42’’40’’’
A l’issue de l’arrivée le numéro 5 SEPTANTE (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1768 4665 PRIX GENERAL DE SAINT-DIDIER

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans n’ayant pas 
lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis 
le 22 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 22 août 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1515 3 Ultime Nonantaise, f, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Une Nonantaise (Kaldounevees), 561/2 k (54 k), 
G. Doyen (E. Puillet-Roda), G. Doyen – (n° corde 8)

 1409 4 Lettres Persanes, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Texada GB (Cacique IRE), 551/2 k (53 k), gh, Y. Pauthe 
(Mme M. Brunelli), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 7)
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 1771 4462 PRIX MAISON DES PARENTS RONALD MC DONALD DE 

BORDEAUX

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
22 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1465  Blue Bayou, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Datia 
(IRE) (Acclamation GB), 561/2 k (53 k), (20 000), 
S. Berland (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 7)

 1296  Oahu GB, h, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Kaiulani IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, (16 000), 
Mme S. Turnbull (T. Piccone), D. Henderson – 
(n° corde 1)

 1163 1 Aramitz, m, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Aracacha 
(GB) (Teofilo IRE), 58 k, (16 000), G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 1163 2 Maimouna, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
First Drive GB (Street Cry IRE), 561/2 k, (20 000), 
Mme N. Decourcelle (M. Forest), S. Brogi – (n° corde 10)

 1623  Garden Park, f, al, 3 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 561/2 k 
(54 k),  h, (20 000), M. Devena (Mme MA. Bernadet), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1368 5 Roi Mercure, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), (20 000), 
L. Dassault (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Love Fifteen GB, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (16 000), 
JV. Diaz Herrera (R. Sousa Ferreira), OA. Anaya – 
(n° corde 6)

   Enorina, f, 3 ans, 541/2 k, (16 000), D. Lopez Fernandez 
(V. Seguy), JA. Remolina Diez – (n° corde 12)

 1511 5 Diamond, h, 3 ans, 56 k, 0, (16 000), C. Barbaud 
(A. Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 11)

 1532 5 Good Victory, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (16 000), 
F. Sanchez (G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 9)

 1131 4 Black Cosmo, h, 3 ans, 58 k,  h, (20 000), 
FJ. Vicente Diaz (F. Veron), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 13)

 437  Wysper, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (16 000), 
R. Avial Sanchez (Lu. Armand), R. Avial Lopez – 
(n° corde 8)

   Puerto Portals, m, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (16 
000), Salvador Dink Stud S.L. (Mme A. Molins), 
RC. Montenegro – (n° corde 2)

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
849 a
Eng. Sup. : Puerto Portals

1 long ½, ¾ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 4 long ½, 
1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Blue Bayou.

 2 160 a Oahu Gb, prime non attribuée.

 1 620 a Aramitz.

 1 080 a Maimouna.

 540 a Garden Park.

Primes aux éleveurs :

 1 096 a Miklin Stables Llc.

 503 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

 335 a Mathieu Daguzan-Garros.

 255 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 167 a Stephan Hillou-Lespes, Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Mlle Muriel 

Nogarotto.

Temps total : 1’42’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOOD VICTORY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LOVE FIFTEEN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1772 4463 PRIX DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

1 600 m
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1 100 m

15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Perama.

 4 320 a Captain’S Choice.

 3 240 a Tolganai.

 2 160 a Yes Zara.

 1 080 a Kaiclatholukev.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 1 006 a Sumbe.

 877 a Nbh Racing.

 670 a Mme Brigitte Chartier Lemoine.

 335 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.

Temps total : 2’38’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PERAMA à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La pouliche PERAMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1770 4461 COUPE DE LA COBAS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 22 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1019 1 Almanzora, f, b, 3 ans, par Almanzor et Lozoya 
[Declaration Of War (USA)], 551/2 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1326 5 Enchantres, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Great Artist [Desert Prince (IRE)], 551/2 k, 0, 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 1372 1 Lorcan, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Verinder 
USA (Hard Spun USA), 57 k, A, H. Toennies-Fischer 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 1121 1 Posterity, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Wilside 
IRE (Verglas IRE), 551/2 k, HW. Jenckel (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1440 3 Saadi, m, r, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et Wildrose 
GER [Reliable Man (GB)], 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 4)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 513 a
Eng. Sup. : Posterity

Sans motif : Zalacain GER, Lady Frasquita

courte tête, encolure, 4 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Almanzora.

 3 168 a Enchantres.

 2 376 a Lorcan.

 1 584 a Posterity.

 792 a Saadi.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Ecurie Ades Hazan, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.

 983 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 737 a Stuart Mcphee.

 491 a Alban Chevalier Du Fau, Laurent Benoit, Ecurie De Montlahuc.

 160 a Scea Du Haras De Victot.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Almanzora.

Temps total : 2’1’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LORCAN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-3 sollicitations).
La pouliche ALMANZORA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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BO 2023/11 – plat 33

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32,5.

 1301 4 Victory Cat, f, b.f, 6 ans, par Cat Junior USA et Crazy 
Fling IRE (Night Shift USA), 52 k,  h, C. Bonin (s) 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 12)

 1535 5 Oliva, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 59 k, MLG. de Carvalho (C. Cadel), 
MLG. de Carvalho – (n° corde 1)

 1597 2 La Catella, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 531/2 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-

Gay), J. Resimont – (n° corde 13)
 1484 2 Viou, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 

Vingt Six [Octagonal (NZ)], 60 k,  h, Mme H. Monfort 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 16)

 1301  Salsa Doloise, f, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 511/2 k (52 k), 
A. Bonin (M. Forest), A. Lartigau – (n° corde 11)

 1301 2 Super Cute (IRE), f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 9)

 1141  Paint It Black, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 14)

 1668  Catapum, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), I. Elarre Alvarez 
(R. Dubord), I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

 1597 5 La Fille De Berlin, f, 6 ans, 521/2 k, Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 2)

 490  Seraphim GB, f, 7 ans, 561/2 k, F. Sanchez (G. Sanchez), 
F. Sanchez – (n° corde 7)

 1301 1 Idaho James, m, 5 ans, 60 k, 0, Mme M. Sogorb 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 1375 3 Javea, f, 7 ans, 521/2 k (51 k), I. Alonso Quevedo 
(Mme A. Molins), RC. Montenegro – (n° corde 15)

 475  Kenshow, f, 8 ans, 521/2 k (51 k), 0, Mme C. Gavilan 
(Lu. Armand), Mme C. Gavilan – (n° corde 4)

 1533 2 Jonh For Always, h, 6 ans, 51 k (49 k), 0h, 
Mme N. Walton (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 6)

   Mister Kool SPA, h, 4 ans, 571/2 k,  h, 
A. Galdona Inurrategui (R. Sousa Ferreira), 
R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 1301  Don’T Tell Tales GB, h, 10 ans, 511/2 k (50 k), 0, 
J. Piednoel (Mme C. Poirier), J. Piednoel – (n° corde 8)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
755 a
Eng. Sup. : Catapum

2 long, tête, courte tête, 2 long, encolure, tête, ½ long, 1 long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Victory Cat.

 1 584 a Oliva.

 972 a La Catella.

 792 a Viou.

 324 a Salsa Doloise.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Thierry Abadie, Valery Dupouy.

 621 a Head (S).

 438 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

 310 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 146 a Bonin (S).

Temps total : 1’40’’19’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Clément CADEL en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-2 sollicitations).
La pouliche OLIVIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1774 4464 PRIX DE LA VILLE DU TEICH

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

 1302 7 Caesars Palace, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 541/2 k, 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 8)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +24.

 1462  Instruit (GB), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 61 k,  h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 14)

 629 3 Alnasherat GB, h, b, 7 ans, par Kingman GB et 
Split Trois [Dubawi (IRE)], 62 k, Z. Sarmiento Llovell 
(R. Sousa Ferreira), OA. Anaya – (n° corde 3)

   Svoul, h, b, 11 ans, par Siyouni et Dansia GER (Lavirco 
GER), 51 k (50 k),  h, L. Cendra (Mme D. Santiago), 
L. Cendra – (n° corde 13)

 1297 2 Rosa Parks, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Rue De 
La Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 51 k (49 k),  h, 
C. Pautier (Mme R. Liegeois), C. Pautier – (n° corde 1)

 1332  Showman, h, b, 4 ans, par Dabirsim et New 
Yorkaise [Evasive (GB)], 56 k (541/2 k), Y. Le Louargant 
(Mme M. Meyer), G. Juillet – (n° corde 6)

   Shamasun, f, 4 ans, 51 k, Mme N. Langlois (Lu. Armand), 
JL. Pelletan – (n° corde 5)

   Petite Coquine, f, 4 ans, 51 k (52 k), 
LC. Oliveira Fernandes (M. Forest), 
AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – (n° corde 7)

 1353  Badass, h, 4 ans, 511/2 k (50 k),  h, P. Dauguet 
(Mme C. Poirier), C. Pautier – (n° corde 4)

 1297  Tawhiri, h, 6 ans, 61 k (581/2 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

 1297 1 Atlantigo, h, 4 ans, 59 k, Ah, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1354  Albertinelli, m, 4 ans, 51 k (481/2 k),  h, 
Ecurie de Partage Galop (Mme M. Vidotto), 
Mme C. Nicot – (n° corde 9)

 1197 7 Josejosephine, f, 4 ans, 59 k, Ch. Plisson (s) 
(T. Piccone), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1421 4 Burning Emotion GB, f, 4 ans, 52 k, 0, Mme S. Turnbull 
(G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 12)

13 partants ; 20 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 882 a
Certif. vétérinaire : Marvelous Caprice

1 long ¼, ¾ long, ½ long, 2 long, tête, courte encolure, ½ long, 1 long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Instruit (Gb).

 1 620 a Alnasherat Gb, prime non attribuée.

 1 215 a Svoul.

 990 a Rosa Parks.

 495 a Showman.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Gestut Zur Kuste Ag.

 547 a Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

 388 a Mustafa Ben Ayed.

 340 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 194 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’2’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOSEJOSEPHINE, le 
hongre INSTRUIT (GB) et le poulain ALBERTINELLI à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BADASS à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey,Lucas ARMAND en ses explications l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction- 1 sollicitation).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Cécilia POIRIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction- 1 sollicitation).
Le hongre ALNASHERAT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1773 4465 PRIX DE LA VILLE D’ARCACHON

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 1775 4572 PRIX DU PILON DU ROI

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 22 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1335  Beijinho, m, b, 4 ans, par Morandi et Joha Fong 
[Dr Fong (USA)], 59 k, 0, JL. Medina (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 1591 5 Aspen, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 60 k (581/2 k), S. Grandin (Mme M. Velon), 
R. Fradet (s) – (n° corde 7)

 1549  L’Indomptable, f, b, 8 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 571/2 k (54 k),  h, R. Borrelli Bifulco 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 1365  Villa Royale, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 561/2 k, 0h, R. Sorrentino 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 1346 4 Force Tranquille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 1405  Mirage Reve, h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, L. Dassault 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1548  Fashionspan, f, 5 ans, 541/2 k, Mme M. Molle 
(I. Mendizabal), M. Pimbonnet – (n° corde 11)

 1475 2 Sport Coupe, h, 5 ans, 59 k,  h, E. Piquee (F. Foresi), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

   Al Zahira, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Ecurie Normandy Spirit 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 023 a
Eng. Sup. : Beijinho

Certif. vétérinaire : Prince Decalas

1 long ½, tête, 2 long ½, tête, 2 long ½, 2 long ½, 8 long, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Beijinho.

 1 386 a Aspen.

 850 a L’Indomptable.

 567 a Villa Royale.

 346 a Force Tranquille.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Patrick Guedj.

 544 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 383 a Franck Benavides.

 255 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 135 a Jacques Beres.

Temps total : 2’8’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORCE TRANQUILLE 
à être amenée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain BEIJINHO et la jument VILLA ROYALE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1776 4570 PRIX BLANCHE

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 
2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 22 août 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1674 5 Cambronne, m, b, 3 ans, par Alex The Winner 
USA et Candie (Kendargent), 57 k, gh, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 1343 1 Izastep, m, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Izalia [Iron Mask (USA)], 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

2 100 m
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 1297 4 Zoffwaltz, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 54 k, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 5)

 1159 3 Fly D’Aspe, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 59 k (571/2 k),  h, Le Haras des Sens 
(Mme D. Santiago), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1365 1 Oxalis (IRE), h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 57 k 
(551/2 k), Mme C. Lauffer (Mme A. Molins), J. Resimont – 
(n° corde 7)

 1365 3 Italo, h, b, 5 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 531/2 k, R. del Bucchia (M. Forest), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 4)

 1302 4 Balegrio, h, 5 ans, 52 k,  h, Suc. S. Raffaello (J. Claudic), 
F. Cellier – (n° corde 2)

 1302 3 Silver Silent (IRE), f, 6 ans, 551/2 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 6)

 1299 1 Gift Of The G (IRE), h, 5 ans, 611/2 k, 0h, X. Salles 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 12)

   Deja Vue, f, 4 ans, 551/2 k,  h, CE. Silva-Santisteban 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 9)

 1302  Nuit D’Alienor, f, 6 ans, 53 k (511/2 k), 
Pur Sang d’Alienor (Mme C. Poirier), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 14)

 1413 3 Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 55 k,  h, 
DM. Batista Ribeiro (E. Corallo), G. Vaz – (n° corde 15)

 1302 2 Charm King, h, 6 ans, 511/2 k (51 k),  h, H. Dos Santos 
(A. de Lepine), L. Larrigade – (n° corde 16)

 1299  Massa Chop, h, 4 ans, 581/2 k,  h, A. Chopard (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

 1237  Masala, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, D. Bouquil 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 1302  Trujillo, m, 6 ans, 521/2 k (51 k), Ah, Enbebo S.L. 
(Lu. Armand), J. Calderon Romero – (n° corde 13)

 671  Afshar, h, 5 ans, 511/2 k, Mme S. Laval (A. Gutierrez Val), 
Mme S. Laval – (n° corde 10)

16 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 256 a
1 long, 1 long ¾, tête, courte encolure, ¾ long, ¾ long, ½ long, 1 long 
½, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Caesars Palace.

 1 980 a Zoffwaltz.

 1 215 a Fly D’Aspe.

 810 a Oxalis (Ire).

 495 a Italo.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 547 a Mme Veronika Pucci.

 508 a Scuderia Micolo Snc.

 238 a Wertheimer & Frere.

 194 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’39’’98’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Cécilia POIRIER en ses explications l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction-3 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Gary SANCHEZ en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction- 1 sollicitation).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Enzo CORALLO en ses explications l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction-1 sollicitation).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction-1 sollicitation).
Le hongre CAESARS PALACE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 142 lundi 22 mai 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Jean-Pierre BENSUSSAN – 
M Gérard CAMERA – Martine CODDE – Nathalie MARTEAU
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Primes aux propriétaires :

 6 682 a Myboyfriend.

 2 077 a Azachop.

 1 871 a Karkhov (Ire).

 1 069 a Seagali.

 534 a Everman.

 328 a The Manager.

 267 a Allurre.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Mlle Melanie Austin.

 936 a Alain Chopard.

 480 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 419 a Guy Pariente Holding.

 209 a Anton Doerner.

 147 a Scea Du Haras De Victot.

 104 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’53’’9’’’
Le jockey Alexis POUCHIN étant absent suite à un problème de 
trafic aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la jument MOON FLOWER, par le jockey Sylvain RUIS.
Le hongre MYBOYFRIEND et le poulain EVERMAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1778 4566 PRIX LOUIS BRUNET

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +19.

 1595 3 Diva Du Dancing, f, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Rava IRE (Nayef USA), 571/2 k, R. Olivier (Mme M. Velon), 
R. Chotard – (n° corde 4)

 1471  Indian Pacific, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Acatama USA (Efisio GB), 60 k, g, D. Alexandre 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 7)

 1406 3 Ridwaan, h, b, 6 ans, par American Pharoah USA et 
Ridasiyna [Motivator (GB)], 531/2 k,  h, B. Giraudon 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 1389 4 Cleod’Or, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 55 k, JP. Chuzeville (I. Mendizabal), 
M. Pimbonnet – (n° corde 12)

 1133  Beni Khiar, m, al, 5 ans, par Amaron GB et Elea GER 
(Lord Of England GER), 541/2 k,  h, M. Kichenassamy 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 1464 7 Dar Toungi, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, A, JC. Seroul (M. Guyon), 
J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 1347  Blanc Bleu, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Indigo [Falco (USA)], 53 k (531/2 k),  h, M. Delaunay 
(H. Journiac), P. Cottier – (n° corde 2)

 1389  Saint Hellier, h, 4 ans, 591/2 k, g, M. Nikitas 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 1347 2 Kenzal, h, 5 ans, 53 k,  h, Mme C. Weiss (L. Boisseau), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 1544  Pierre Le Grand (GB), h, 4 ans, 54 k,  h, B. Giraudon 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 1471 3 Marvanco, h, 4 ans, 56 k, A, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

 1133 3 Miss Treville (GB), f, 4 ans, 551/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 15)

 1222  Dragonet, h, 7 ans, 581/2 k, A, A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 13)

 1016 2 Soliman, h, 4 ans, 591/2 k,  h, B. Giraudon 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1191  Bobbymurphy, m, 5 ans, 57 k, Mme W. Amalric 
(S. Ruis), M. Pimbonnet – (n° corde 16)

15 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 579 a
Sans motif : Racing Glory (IRE)

1 long, ½ long, tête, 1 long, courte encolure, courte tête, courte 
encolure, 2 long ½, 1 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

1 800 m
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 1466 3 Mqse De Maintenon (IRE), f, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Akrivi IRE (Tobougg IRE), 551/2 k, gh, G. Augustin-
Normand (C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 1470 2 Pacific Boy, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 57 k, JPJ. Dubois (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 1343 3 Hayejohn, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 57 k, Ecuries Puglia 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 5)

 818  Bozzo, h, 3 ans, 57 k, g, Gousserie Racing (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 167 a
Eng. Sup. : Bozzo

½ long, 1 long, tête, courte tête, 6 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Cambronne.

 4 320 a Izastep.

 3 240 a Mqse De Maintenon (Ire).

 2 160 a Pacific Boy.

 1 080 a Hayejohn.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 877 a Jean-Claude Seroul.

 670 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 657 a Alain Jathiere, Scea Marmion Vauville.

 335 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.

Temps total : 1’50’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PACIFIC BOY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains CAMBRONNE et IZASTEP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1777 4573 PRIX ICA PATRIMOINE - PRIX DE LA COURONNE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 1347 5 Myboyfriend, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Company GB (Pivotal GB), 56 k, N. Ozdogan (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 1347 4 Azachop, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 57 k (551/2 k), A, E. Eyvaso 
(Mme M. Waldhauser), M. Planard – (n° corde 3)

 1346 2 Karkhov (IRE), h, al, 5 ans, par Lope De 
Vega IRE et Akrivi IRE (Tobougg IRE), 54 k, 
gh, Ecuries Serge Stempniak (L. Roussel), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1595  Seagali, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 60 k (581/2 k), Gousserie Racing 
(Mme M. Velon), R. Fradet (s) – (n° corde 7)

 1548 4 Everman, m, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Chapless [High Chaparral (IRE)], 58 k, A, 
A. de Lanfranchi (M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 2)

 1346  The Manager, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 53 k (531/2 k), Ah, 
Mme M. Blanc (I. Mendizabal), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 10)

 1347  Allurre, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza 
[Azamour (IRE)], 591/2 k (58 k),  h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 1546  Moon Flower, f, 5 ans, 541/2 k,  h, L. Mirto (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 6)

 1335  Gino, h, 4 ans, 561/2 k, A, A. Diaz (M. Grandin), A. Diaz – 
(n° corde 11)

 1546 4 Sleepy Suzy, f, 4 ans, 551/2 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 1170 2 Chief Red Cloud, m, 4 ans, 57 k, gh, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 653 a
encolure, encolure, encolure, encolure, tête, 2 long ½, encolure, 
1 long, 1 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
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Primes aux éleveurs :

 939 a Guy Pariente Holding.

 892 a Denford Stud, prime non attribuée.

 469 a J. B. S. Invest N. V. .

 267 a Godolphin, prime non attribuée.

 234 a Herve Viallon.

Temps total : 1’48’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BIG STAR à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ALL BRIGHT (GB), XAARIANA et KENITZA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1780 4567 PRIX DU PETIT CERCLE

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une 
allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1340  Ma Mome, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et 
Simone Angel [American Post (GB)], 561/2 k, (14 000), 
Ecuries Puglia (M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 1)

 1340 1 Bangara, f, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et Boscastle 
USA (Sea The Stars IRE), 581/2 k (57 k), (14 000), J. Romel 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1165  Rum Tum Tugger (HUN), m, b, 2 ans, par 
Sommerabend GB et Inarretable (Literato), 58 k, (14 
000), T. Solal (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 861  Demi Traou Land, f, b, 2 ans, par Taj Mahal IRE 
et Houteville GB (Arcano IRE), 541/2 k, A, (10 000), 
Mme C. Ribera (H. Journiac), S. Brogi – (n° corde 2)

 1499 2 Laufe Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Laureva Chope [Panis (USA)], 58 k, A, (14 000), 
A. Chopard (I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 6)

 1685 1 Santa Vanilla, f, 2 ans, 581/2 k, Ah, (14 000), 
N. Ricignuolo (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 345 a
Eng. Sup. : Demi Traou Land

1 long ½, 2 long ½, encolure, 2 long ½, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Ma Mome.

 1 800 a Bangara.

 1 350 a Rum Tum Tugger.

 900 a Demi Traou Land.

 450 a Laufe Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

 419 a Suc. Larissa Kneip.

 365 a Haras De Beauvoir.

 279 a Jean-Claude Ollivier.

 139 a Alain Chopard.

Temps total : 1’12’’26’’’
La pouliche MA MOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1781 4569 PRIX DU ROVE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1469 2 Way To Marseille, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Carchi (GB) (Kyllachy GB), 58 k, 0h, Gousserie Racing 
(M. Guyon), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

 1344  Aixellence, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 561/2 k (53 k), F. Benavides 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 1469  Sir Callisto IRE, m, al, 3 ans, par Siyouni et 
Sea The Sun GER (Sea The Stars IRE), 58 k, g, 
Sunderland Holding Inc. (A. Crastus), J. Reynier (s) – 
(n° corde 1)

 1594 2 Promicea, f, n.p, 3 ans, par Kingfisher IRE et Peace 
City [Elusive City (USA)], 561/2 k, Ecurie des Mouettes 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :

 10 732 a Diva Du Dancing.

 4 078 a Indian Pacific.

 3 005 a Ridwaan.

 1 717 a Cleod’Or.

 1 049 a Beni Khiar.

 787 a Dar Toungi.

 524 a Blanc Bleu.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.

 1 202 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 886 a S.A. Aga Khan.

 774 a Bs Racing Sarl.

 309 a Jean-Claude Seroul.

 269 a Ridha Saidi.

 205 a Ecurie Du Sud.

Temps total : 1’50’’78’’’
Le hongre RACING GLORY (IRE) a été déclaré non partant par son 
entraineur, le terrain proposé ne répondant pas à ses aptitudes.
Le jockey Thomas TRULLIER étant absent suite à un problème de 
trafic aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre KENZAL par le jockey Ludovic BOISSEAU.
Le jockey Alexis POUCHIN étant absent suite à un problème de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre BENI KHIAR par le jockey Marie WALDHAUSER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Clément LECOEUVRE au sujet de la 
performance du hongre SOLIMAN.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas apprécié le terrain, 
précisant qu’il avait fait beaucoup de fautes durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument DIVA DU DANCING, les hongres INDIAN PACIFIC, 
RIDWAAN, les chevaux CLEOD’OR et BENI KHIAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1779 4568 PRIX DES LAURIERS

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 985 4 All Bright GB, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et All The 
Rage GB (Dubawi IRE), 561/2 k, Denford Stud (M. Guyon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1342 3 Xaariana, f, b, 3 ans, par Kendargent et Xaarina 
[Aussie Rules (USA)], 561/2 k, g, Suc. M. Castro Megias 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 1342 5 Diane’Star GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Zendia GB (New Approach IRE), 561/2 k (53 k), 
B. Henseler-Campana (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 9)

 1601 2 Big Star, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Provocation 
[Le Havre (IRE)], 58 k, J. Romel (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 984  Kenitza, f, b, 3 ans, par Kendargent et Denitza 
[Wootton Bassett (GB)], 561/2 k, g, JC. Seroul 
(A. Crastus), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 1469 5 Kaloriziki, f, 3 ans, 561/2 k, 0, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 1407 2 Rajmamaille, f, 3 ans, 561/2 k,  h, TP. Gauthier 
(H. Journiac), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

   Zoff (IRE), h, 3 ans, 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 1289 3 Saleya (GB), f, 3 ans, 561/2 k, Black Type Limited 
(A. Pouchin), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 1469  Kiero Reel, m, 3 ans, 58 k, Ah, Mme R. Labate 
(I. Mendizabal), S. Labate (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 653 a
2 long ½, 1 long, 1 long, encolure, 1 long ½, courte encolure, 1 long 
½, courte encolure, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a All Bright Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Xaariana.

 2 268 a Diane’Star Gb, prime non attribuée.

 1 512 a Big Star.

 756 a Kenitza.
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Le hongre ROCK JOYEUX et la jument SAINTE RITA (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

SAINT-CLOUD

0004 143 mardi 23 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – M Jean d’INDY – 
Nathalie BELINGUIER

 1783 634 PRIX HUNYADE

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Havana Cigar GB, m, gr, 2 ans, par Havana Grey GB et 
Speculating IRE (Xtension IRE), 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Stormygo, m, r, 2 ans, par Goken et Stormyra (Stormy 
River), 58 k,  h, Mme G. Reille-Villedey (C. Soumillon), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

   Gold Index IRE, m, b, 2 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Golden Legend (Doctor Dino), 58 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

   Palazzo, m, b.f, 2 ans, par War Front (USA) et Pollara 
IRE (Camelot GB), 58 k, Mme I. Smits (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 1)

   Clavus, m, b, 2 ans, par City Light et Georgine 
(GB) (Frankel GB), 58 k, F. Blichfeldt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Haute Gamme, m, 2 ans, 58 k, Mme C. Tamagni 
(T. Piccone), S. Cerulis – (n° corde 6)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 635 a
Eng. Sup. : Palazzo

Sans motif : Alcantor

2 long, 1 long ¼, 3 long ½, encolure, 7 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Havana Cigar Gb, prime non attribuée.

 4 320 a Stormygo.

 3 240 a Gold Index Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Palazzo.

 1 080 a Clavus.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Guy Pariente Holding.

 1 275 a Josh Cameron, prime non attribuée.

 438 a Ecurie Des Monceaux, Jean-Etienne Dubois, Mme Ilse Smits.

 382 a Mme Henri Devin, Mlle Victoria Devin, prime non attribuée.

 335 a Haras De La Perelle.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Havana Cigar Gb.

Temps total : 1’16’’62’’’
Les poulains HAVANA CIGAR (GB) et STORMYGO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1784 635 PRIX LA BELLE II

(Femelles)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Louise Procter, f, b, 2 ans, par Siyouni et Create A 
Dream USA (Oasis Dream GB), 57 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Concertation IRE, f, b, 2 ans, par Churchill IRE 
et School Run IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, 
Fam. Moussac (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 10)
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 1469  Union Square (IRE), f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Mandheera USA (Bernardini USA), 561/2 k, 
Salabi Racing (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 1232 3 Yanaway, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Guy Pariente Holding 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1084 5 Dahlie GER, f, 3 ans, 561/2 k, Stall Gruen(Er) Leben 
(L. Boisseau), G. Batistic – (n° corde 4)

 1344 3 Bubblecraft IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Mme E. Kennedy 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 1434  Gilles De Vindecy, h, 3 ans, 58 k,  h, N. Longere 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 699 a
1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 8 long, 5 long, 5 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Way To Marseille.

 3 024 a Aixellence.

 2 268 a Sir Callisto Ire, prime non attribuée.

 1 512 a Promicea.

 756 a Union Square (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Gousserie Racing.

 939 a Franck Benavides, Mme Cyrielle Benavides.

 469 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 267 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

 153 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’47’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAY TO MARSEILLE à 
être amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés et à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre WAY TO MARSEILLE et le poulain SIR CALLISTO (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1782 4571 PRIX GERARD SAMOUN

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 22 mai 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 22 août 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 22 novembre 2022 inclus : 
1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 
22 août 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1544 6 Rock Joyeux, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Joiedargent (Kendargent), 56 k, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1591 1 Miss Cayssie, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Massagena [American Post (GB)], 571/2 k, 0, 
Mme C. Martina (G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1591 2 Aristocrate, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Mitzi Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 59 k (571/2 k),  h, 
GL. Ferron (L. Roussel), P. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1548  Sainte Rita IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 6)

 1073 4 Terre Sacree, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Naghaland [Anabaa (USA)], 541/2 k, JC. Sarais (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 1544  Bazoques, f, 5 ans, 571/2 k,  h, B. Moissonnier 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 285 a
2 long ½, 1 long ½, 1 long, 5 long, 5 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Rock Joyeux.

 1 485 a Miss Cayssie.

 911 a Aristocrate.

 742 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

 371 a Terre Sacree.

Primes aux éleveurs :

 953 a Jean-Claude Seroul.

 583 a Eric Chevrier, Mlle Martine Bilesimo.

 410 a Denis Gallet.

 145 a Jean-Claude Sarais.

 127 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’93’’’
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Prime F.E.E. :

 2 500 a Goliath Ger.

Temps total : 2’49’’49’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Christophe SOUMILLON (DANSE S Y) arrivé 
4e et Mickael BARZALONA (SHERADANN) arrivé 5e, sur un incident 
survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre SHERADANN avait surréagit au moment ou 
le poulain DANSE S Y avait légèrement penché vers la lice intérieure.
Les hongres GOLIATH (GER) et CAREGIVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1786 637 PRIX TIMANDRA

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Zarwara, f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA et 
Zarkamiya [Frankel (GB)], 57 k, S.A. Aga Khan 
(A. Pouchin), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Orofina IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et Open 
Window GB (Dansili GB), 57 k, Liberty Racing 2021 
(C. Demuro), H. Grewe – (n° corde 8)

   Kathina, f, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et La Julie 
IRE (Peintre Celebre USA), 57 k (551/2 k), JR. Powell 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

   Queen Zara, f, b.f, 3 ans, par Zarak et Ashantee GER 
(Areion GER), 57 k, Avatara S.A. (B. Murzabayev), 
A. Suborics – (n° corde 4)

   Juana Ines IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Wild Irish Rose IRE (Galileo IRE), 57 k, g, M. Akers 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

   Evolving GB, f, 3 ans, 57 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Cyane, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Tygaly (S. Planque), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

   Hidden Stars, f, 3 ans, 57 k, Wood (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Flandrienne, f, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, J. Romel 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Nibla Love, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), Mme E. Drouet 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

   Alyade IRE, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), S.M. Alfalahi 
(O. Peslier), S. Caceres (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 098 a
Sans motif : Bellbird GB

1 long, encolure, courte tête, 1 long, 1 long ¾, 6 long, encolure, 
7 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Zarwara.

 3 888 a Orofina Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Kathina.

 1 944 a Queen Zara.

 972 a Juana Ines Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a S.A. Aga Khan.

 905 a Couetil Elevage.

 603 a Avatara S.A. .

 459 a Clarecastle Farm Limited, prime non attribuée.

 114 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Zarwara.

Temps total : 2’38’’8’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Laura POGGIONOVO en ses explications lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction - 1 sollicitation).
Les pouliches ZARWARA et QUEEN ZARA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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   Souplesse, f, al, 2 ans, par Siyouni et Stunning 
View USA (Dynaformer USA), 57 k, G. Strawbridge 
(S. Pasquier), Mme V. Head – (n° corde 9)

   La Belle Poete, f, al, 2 ans, par City Light et On High GB 
(Exceed And Excel AUS), 57 k (551/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 6)

   Dea Matrona, f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE 
et Everglades GB (Teofilo IRE), 57 k, GL Racing 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

   Vermelho (IRE), f, 2 ans, 57 k, Mme R. Hillen 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

   Maizieres, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), G. Augustin-Normand 
(D. Provost), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

   Shiffrin (IRE), f, 2 ans, 57 k, Haras d’Etreham 
(C. Soumillon), N. Le Roch – (n° corde 11)

   Ciotola IRE, f, 2 ans, 57 k, C. Tropres (A. Pouchin), 
Mme J. Soudan – (n° corde 2)

   Raffinesse, f, 2 ans, 57 k, Rennstall Neuenhagen 
(B. Murzabayev), A. Suborics – (n° corde 3)

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 155 a
Certif. vétérinaire : Dulini GB

nez, 1 long ¼, 1 long ½, tête, ¾ long, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, courte 
encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Louise Procter.

 4 320 a Concertation Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Souplesse.

 2 160 a La Belle Poete.

 1 080 a Dea Matrona.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a St Elias Stables Llc.

 1 006 a George Strawbridge.

 670 a S.A. S. Aida Bloodstock, Mme Alison Tait, Laurent Lengin.

 510 a School Run Bloodstock, prime non attribuée.

 219 a Ecurie De Cachene.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Louise Procter.

Temps total : 1’15’’95’’’
Les pouliches SOUPLESSE et LOUISE PROCTER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1785 636 PRIX POT AU FEU

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Goliath GER, h, 3 ans, par Adlerflug GER et Gouache 
GER (Shamardal USA), 58 k, P. Baron Von Ullmann 
(B. Murzabayev), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Caregiver, h, gr, 3 ans, par Literato et Sun Kiss Me 
[Country Reel (USA)], 58 k (561/2 k), Mme H. Van Zuylen 
(Mme L. Bails), P. Groualle (s) – (n° corde 5)

   Roatan, h, b.f, 3 ans, par Authorized IRE et Earletta 
[Early March (GB)], 58 k, g, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 1)

   Danse S Y, m, b, 3 ans, par Elm Park GB et Toamasina 
[Marju (IRE)], 58 k, D. Huyck (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

   Sheradann, h, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Shemima (GB) (Dalakhani IRE), 58 k,  h, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 421 a
1 long ¼, 3 long ½, 3 long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Goliath Ger, prime non attribuée.

 3 888 a Caregiver.

 2 916 a Roatan.

 1 944 a Danse S Y.

 972 a Sheradann.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Mlle Helena Van Zuylen, Olivier Boulant.

 1 147 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 905 a Ecurie R. E. .

 603 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard Mahe, Mme Nathalie Mahe.

 197 a S.A. Aga Khan.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +36.

 1431  Civnyan, h, b.f, 4 ans, par Panis USA et Loda 
[Zieten (USA)], 591/2 k, Ah, OT. Bernard (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 1563  Tennessee John, h, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 591/2 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 13)

 1516 4 Parovna, f, n.p, 4 ans, par Walzertakt GER et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 541/2 k (53 k),  h, D. Hartmann 
(Mme F. Valle Skar), R. Schmidlin – (n° corde 2)

 1309 2 Espoir Longueen, h, al, 4 ans, par Elliptique (IRE) 
et Barnenez (Slickly), 561/2 k (55 k), g, Mme M. Bruere 
(Mme L. Poggionovo), Mme M. Bruere – (n° corde 14)

 1609  Topfine, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Finglass (IRE) 
(Elusive City USA), 58 k,  h, P. Larroude (L. Boisseau), 
P. Dolle – (n° corde 4)

 1636  Princess Grey, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 9)

 1581  Mister Dream, h, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, F. Milord 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 15)

 1152  Dream Again, f, 4 ans, 54 k, 0, H. Boujardine 
(B. Marie), H. Boujardine – (n° corde 5)

 1515  Anima Libera (IRE), f, 4 ans, 59 k, H. Dos Santos 
(A. Lemaitre), L. Larrigade – (n° corde 8)

 1068  Finito Pipo, h, 4 ans, 60 k,  h, D. Blot (d’O. Andigne), 
O. Regley – (n° corde 1)

 633  Skirtowe, h, 4 ans, 60 k,  h, Ecurie Galaxy II (J. Marien), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

 1457  Boarding Time, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, D. Duglas 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 10)

 1609 3 Estokenia, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, P. Lhoste 
(Mme D. Santiago), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

 1609  El Wadi, h, 4 ans, 54 k (511/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 12)

 1609 4 Falwukair Laujac, h, 4 ans, 581/2 k, L. Jean 
(C. Soumillon), P. Van de Poele (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 197 a
Eng. Sup. : Parovna, Espoir Longueen

3 long, nez, courte encolure, 1 long, ½ long, tête, 1 long, tête, nez.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Civnyan.

 2 079 a Tennessee John.

 1 559 a Parovna.

 1 039 a Espoir Longueen.

 519 a Topfine.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 816 a Ecurie Biraben.

 612 a Mlle Francoise Perree.

 408 a Marc Augereau.

 203 a Roger Charles Jean, Mme Florence Jean.

Temps total : 2’48’’8’’’
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que le hongre FALWUKAIR LAUJAC n’avait pas respiré correctement 
pendant le parcours et qu’il avait fait du bruit dans la ligne d’arrivée. 
Il a ajouté que ledit hongre avait changé de jambe plusieurs fois a la 
sortie du dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui 
a révélé une légère boiterie de l’antérieur droit.
Les hongres CIVNYAN et TENNESSEE JOHN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1789 633 PRIX DU HARAS DE LA CELLE-SAINT-CLOUD

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.
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 1787 638 PRIX DE LA LOMAGNE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +30.

 1527  Sogynt, h, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Kitty Yield 
[High Yield (USA)], 571/2 k, M. Melin (T. Piccone), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 1394 4 Lady Lou, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 58 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 2)

 1568 3 Louna Chope, f, b, 4 ans, par Captain Chop et River 
Avon (Stormy River), 56 k, A, ME. Uzan (C. Lecoeuvre), 
F. Bellemere – (n° corde 15)

 1609  Feelin Lucky, f, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB (Foxhound USA), 56 k,  h, 
Mme AL. Guildoux (T. Bachelot), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 3)

 1394  Queen Bay, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Dissitation IRE (Spectrum IRE), 561/2 k, Ecurie Jean-
Paul Gauvin (E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 1636  Stormy Floo, f, 4 ans, 56 k, 0, S. Renaud (L. Boisseau), 
S. Renaud – (n° corde 10)

 1608  Ak Ishan, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 5)

 911  Miles, f, 4 ans, 56 k, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 1582  Coaster, h, 4 ans, 60 k, 0, Mme A. Kurth (A. Madamet), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 1498 1 Aleric, h, 4 ans, 56 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 11)

 1067  Jack The Lad, h, 4 ans, 60 k, T. Cunnane (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 690 5 Maralinko, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), B. Mekki 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 1216  Jupiter Le Dun, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
Ecurie des Dragons (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 9)

 1215 4 Day Off, h, 4 ans, 59 k,  h, C. Arnaud (M. Guyon), 
S. Jesus – (n° corde 4)

14 partants ; 40 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 743 a
Sans motif : Wings Of Fire

1 long ¼, ½ long, tête, tête, tête, encolure, 1 long ¾, encolure, 1 long 
½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Sogynt.

 2 277 a Lady Lou.

 1 707 a Louna Chope.

 1 138 a Feelin Lucky.

 569 a Queen Bay.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Mathieu Melin, Michel Melin.

 894 a Jan Krauze.

 670 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.

 446 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 223 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

Temps total : 2’44’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUPITER LE DUN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alex ROUSSEL sur la performance du hongre 
ALERIC arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que le rythme de la course avait été trop rapide 
pour ledit hongre et a ajouté qu’il préférait un terrain plus souple. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches LADY LOU et QUEEN BAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1788 639 PRIX DE LA VALLEE DU LOT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

2 500 m
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 992 1 Uzel, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 59 k,  h, Mme S. Aknin 
(C. Demuro), S. Cerulis – (n° corde 13)

 1389  L’Antharis, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Learned Lady JPN (Fuji Kiseki JPN), 581/2 k,  h, 
Avatara SA/Team Valor (A. Madamet), A. Suborics – 
(n° corde 15)

 1493  Lettyt Fight, h, al, 6 ans, par Dunkerque et Letty 
GB (Trade Fair GB), 54 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 16)

 1454 3 Mister X, h, 6 ans, 56 k, A. Arnoldi (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 1585 1 Morsan (IRE), h, 7 ans, 53 k, A, D. Duglas (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1414 3 Autumn Pride IRE, m, 7 ans, 53 k, 0, Mme C. Cabanne 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 9)

 1429  Calcutta Cup, h, 5 ans, 53 k, Stall Hexenberg 
(Mme M. Velon), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 1454 2 Woodstone GER, m, 4 ans, 59 k, 0, Robert Hanning/
Roberto Rakic (M. Guyon), S. Richter – (n° corde 6)

 961  Naishan GB, h, 9 ans, 56 k,  h, M. Koutsomytis 
(B. Marie), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 679 5 Recoup GB, h, 4 ans, 571/2 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Wishuponastar GB, h, 6 ans, 581/2 k, Byerley Stables 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 8)

 1429 2 Pegasus (GB), h, 8 ans, 541/2 k,  h, P. van Belle 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

16 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 799 a
Eng. Sup. : Uzel

encolure, 1 long ¼, encolure, ¾ long, ¾ long, tête, encolure, tête, 1 
long ¾.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Shahzad.

 4 984 a Nepalais.

 3 005 a Get Set (Ire).

 1 717 a Shamsabad.

 858 a Uzel.

 787 a L’Antharis.

 429 a Lettyt Fight.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 279 a Ecurie Des Charmes.

 886 a Con Marnane.

 506 a S.A. Aga Khan.

 387 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 202 a Avatara S.A. .

 193 a Mme Eva Klimscha.

Temps total : 2’7’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre UZEL à ne faire qu’un tour 
du rond de présentation non monté et à être monté sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongre MORSAN (IRE), SHAHZAD 
et PEGASUS (GB) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON sur son comportement dans le 
dernier tournant.
L’intéressé a déclaré que le cheval CALCUTTA CUP avait une bouche 
très délicate et qu’elle avait préféré le reprendre, anticipant un 
mouvement des chevaux de l’extérieur. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les hongres SHAHZAD, UZEL, NEPALAIS, SHAMSABAD et GET SET 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

LE MANS

0221 144 mercredi 24 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Anne-Doulce LEFEUVRE – Mme. Anne-
Sophie CHEVRIER-BOUTEVIN – M Rémi DROUET

 1791 4367 PRIX MONT BLANC

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
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 999 5 Shanakill, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 60 k, 0, Y. Bauer 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1429 5 Nosdargent, h, b, 8 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 60 k, B. Giraudon (M. Barzalona), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 1565  La Javanaise, f, b, 6 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 59 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 9)

 1376 2 Inca Man, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Aztec Queen GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k (54 k),  h, S. Nigge (s) 
(D. Provost), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 1212  Trust On Him, m, al, 5 ans, par Elvstroem AUS 
et Try With Me (IRE) (Nayef USA), 541/2 k (53 k), 
Ah, Stall Dresdensia (Mme M. Velon), S. Richter – 
(n° corde 3)

 1365  On Y Va IRE, m, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Teepee JPN 
(Deep Impact JPN), 57 k, 0, D. Dumoulin (T. Piccone), 
R. Le Gal – (n° corde 4)

 1585 3 El Manifico, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 60 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 7)

 1484  Toriano (FR) , h, 8 ans, 55 k, P. Piochaud (F. Lefebvre), 
A. Spanu – (n° corde 6)

 1480 4 Boogie, h, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, Ecurie Michael Rizieri 
(Mme F. Valle Skar), Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

 1582 5 Rue Jonas, f, 5 ans, 571/2 k, Agh, D. Huyck (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 12)

 1565 1 Green Spirit, h, 6 ans, 60 k,  h, M. Bollack-Badel 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 1608  Orange Vif, h, 4 ans, 57 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 036 a
Eng. Sup. : Green Spirit

encolure, ¾ long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, ½ long, 
courte encolure, ½ long, courte encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Shanakill.

 2 077 a Nosdargent.

 1 530 a La Javanaise.

 874 a Inca Man.

 534 a Trust On Him.

 328 a On Y Va Ire, prime non attribuée.

 218 a El Manifico.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 936 a Bernard Giraudon.

 451 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 394 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.

 209 a Haras De Saint Julien.

 68 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 64 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 2’11’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SHANAKILL et la jument LA JAVANAISE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1790 745 PRIX DU HARAS DE JARDY

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20.

 1222  Shahzad, h, b, 4 ans, par Dariyan et Saghaniya [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 60 k,  h, . Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 992 2 Nepalais, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 571/2 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 11)

 1443  Get Set (IRE), h, b, 6 ans, par French Navy GB 
et Almarada [Le Havre (IRE)], 53 k, A, BL. Jones 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 1015 1 Shamsabad, h, al, 8 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Shamsa [Selkirk (USA)], 541/2 k, 0, B. Lynam 
(T. Piccone), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)
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1 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ½, ½ long, courte tête, 2 long 
½, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Winning Side.

 3 024 a Del Cielo Ire, prime non attribuée.

 2 268 a Karmina Bella.

 1 512 a Miss Supernova.

 756 a Hennezis.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 704 a Remi Boucret.

 469 a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .

 357 a Al Shira’Aa Farms, prime non attribuée.

 234 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’5’’95’’’
La pouliche MISS SUPERNOVA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1793 4368 PRIX DU MANS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres et pouliches de 3 ans n’ayant 
jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 1224 4 Chiareggio, h, b, 3 ans, par El Kabeir USA et 
Espirita [Iffraaj (GB)], 58 k, L. Bongen (A. Pouchin), 
M. Nigge (s) – (n° corde 7)

 357 2 Rio Grande, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Jeu De Vivre 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), A, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 1368 3 Saint Etienne (GB), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Ideal World IRE (Singspiel IRE), 58 k,  h, G. Augustin-
Normand (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1368 2 Prince Of Dawn, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Kithonia 
[Sadler’S Wells (USA)], 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 5)

   Pushkin GER, h, b, 3 ans, par Lawman et Paulinia 
GER (Sea The Stars IRE), 56 k (541/2 k), K. Allofs/
Gestut Fahrhof (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 2)

 1264  Keep Calm Dariyan, h, 3 ans, 58 k, g, P. Terpereau 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

   Ilango, h, 3 ans, 56 k,  h, Mme C. Terrenegre-Laval 
(M. Berto), J. Jouin – (n° corde 6)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 008 a
¾ long, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Chiareggio.

 3 024 a Rio Grande.

 2 268 a Saint Etienne (Gb).

 1 512 a Prince Of Dawn.

 756 a Pushkin Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Le Thenney.

 939 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 704 a Haras D’Haspel.

 469 a Nbh Racing.

 89 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’52’’’
Le poulain SAINT ETIENNE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1794 4373 PRIX DE MAULEPAIRE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33.

1 950 m

1

2

3

4

5

6

7

1 400 m

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Antifona, f, b, 2 ans, par Recoletos et Survived 
GB (Kyllachy GB), 561/2 k, SARL Darpat France 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

   Vive La Reine, f, b, 2 ans, par Recorder GB 
et Williamine (IRE) (Elusive City USA), 561/2 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

   Rita Aurora, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Baileys Aurora [Le Havre (IRE)], 561/2 k 
(55 k), Oracle Horseracing Ltd (Mme F. Valle Skar), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

   Kiss Love, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Ice Love 
[Three Valleys (USA)], 561/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   Macaron, f, gr, 2 ans, par Dariyan et Mersey IRE 
(Kodiac GB), 561/2 k (55 k), Mme A. Wigan (Mme C. Pacaut), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

   Gold O’Boy, m, 2 ans, 58 k, HA. Pantall (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

   Phantom Lady, f, 2 ans, 561/2 k, AM. Balding 
(A. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 223 a
Eng. Sup. : Antifona, Rita Aurora

½ long, 2 long ½, 2 long, 3 long, tête, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Antifona.

 3 312 a Vive La Reine.

 2 484 a Rita Aurora.

 1 656 a Kiss Love.

 828 a Macaron.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Sarl Darpat France.

 1 028 a Sylvain Vidal.

 514 a Guy Pariente Holding.

 504 a Haras Des Trois Chapelles.

 257 a Mme Anita Wigan.

Temps total : 1’5’’70’’’
La pouliche VIVE LA REINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1792 4369 PRIX JEAN COUTURIE

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 1371 2 Winning Side, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Uruguay (IRE) (Authorized IRE), 58 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (P. Bazire), P. Bary (s) – (n° corde 4)

 1487 2 Del Cielo IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Elfend 
GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, Al Shira’AA Farms 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 1379  Karmina Bella, f, b.f, 3 ans, par Almanzor et Lough 
Namona GB (Whipper USA), 58 k (561/2 k), 0, 
Ecurie Melanie (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 1)

 409 4 Miss Supernova, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Saishu 
IRE (Indian Ridge IRE), 58 k, A. Arnoldi (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

   Hennezis, f, b, 3 ans, par Almanzor et Hocquigny 
(Rajsaman), 58 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1362  Dayina, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, Ecurie Altima 
(Mme C. Miette), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 10)

 1367  Eden, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, 
European Bloodstock Management (L. Nomis), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

   Arume IRE, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), M. Motschmann 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 7)

 1486  La Cerdagne, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), F. Bazil 
(Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 9)

   Pink Promise, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

   Panacotta, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), JC. Daoudal 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 379 a
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 1651  Stranger, h, b, 6 ans, par Charm Spirit IRE et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 59 k (561/2 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 1651 2 Dandy Cool, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Shahmeen [Shamardal (USA)], 551/2 k (54 k),  h, M. Gilot 
(Mme M. Velon), G. Juillet – (n° corde 11)

 1651  Caly Rosay, f, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 
56 k,  h, T. Gamiette (L. Boisseau), Mme G. Gadbled – 
(n° corde 5)

 1573 5 Art Collection, h, b, 10 ans, par Shakespearean IRE 
et Renascent Rahy GB (Rahy USA), 60 k, N. Chapman 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 1633  Georginela, f, b, 7 ans, par George Vancouver USA 
et Maladetta [Octagonal (NZ)], 53 k, Ecurie R.E. 
(H. Lebouc), F. Foucher – (n° corde 4)

 1561  Stormy Baby, f, 5 ans, 571/2 k, 0, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 10)

 1541  Red The West, h, 6 ans, 56 k,  h, S. Gouvaze (F. Veron), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

 1607  Coco Light, h, 5 ans, 52 k (491/2 k), A, G. Collard 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 15)

 1483 5 Sorrenza, f, 6 ans, 52 k, Ah, D. Dumoulin (E. Crublet), 
J. Leroy – (n° corde 3)

 1573  Feli Chop, h, 4 ans, 531/2 k (51 k),  h, B. Touzeau 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 1375 1 Prince Des Dunes, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

 1573  Mehanydream, h, 6 ans, 52 k (491/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1573  Indiana Cael, h, 5 ans, 531/2 k,  h, E. Lecoiffier 
(L. Rousseau), E. Lecoiffier – (n° corde 12)

 1607 5 Mystic Chop, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Red And White Racing 
(H. Journiac), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 627 a
Sans motif : Gout Sucre

1 long ½, 1 long, tête, ½ long, 1 long, ½ long, courte tête, tête, tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Stranger.

 1 485 a Dandy Cool.

 911 a Caly Rosay.

 607 a Art Collection.

 303 a Georginela.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Scea Du Haras De Victot.

 583 a Haras Du Quesnay.

 410 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.

 273 a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.

 136 a Ecurie R. E. .

Temps total : 1’23’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le le 
stagiaire Gioele GUNGUI en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont été alertés par un 
bénévole de la Société des Courses du MANS d’un Comportement 
irrespectueux et insultant de la part de l’entraineur Benjamin 
LEGROS sur le parking des vans.
Les Commissaires ont alors convoqué Monsieur Benjamin LEGROS 
qui a eu également un comportement incorrecte envers eux.
Les Commissaires ont alors sanctionné l’entraineur Benjamin 
LEGROS par une amende 1000 euros.
Le hongre STRANGER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1796 4370 PRIX CLAUDE BROSSEAU

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
24 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1456 2 Eastern Star, h, b.m, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 58 k, g, (14 000), S. Kendall 
(E. Hardouin), HF. Devin (s) – (n° corde 2)
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2 300 m

1

 1541 1 Predetermined (IRE), h, b, 10 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 591/2 k, g, 
J. Bertin (A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 4)

 1651  The Time, h, al, 7 ans, par Evasive GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 57 k,  h, H. de Waele 
(B. Marie), D. de Waele – (n° corde 1)

 1574 3 Mino Pico GB, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Meeting 
Waters GB (Aqlaam GB), 59 k (571/2 k), 0, E. Elhrari 
(L. Nomis), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 1541  Miniking, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA et Mini 
Penny [Pennekamp (USA)], 56 k, Mme A. Fouassier 
(A. Madamet), A. Fouassier – (n° corde 10)

 1363  Yssingeaux, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Lovely Best 
[King’S Best (USA)], 581/2 k, Ah, Millennium Horses SRL 
(R. Mangione), S. Pecoraro – (n° corde 13)

 1483  Hey Man, h, 5 ans, 581/2 k, 0, Ecurie Laurent Querou 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 1541  Far Mountain Emery, f, 5 ans, 57 k, Ah, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 2)

 980  Penny De Cerisy, f, 5 ans, 581/2 k,  h, Mme C. O’Halloran 
(M. Delalande), Mme C. O’Halloran – (n° corde 11)

 908  Rive Joy GB, h, 4 ans, 57 k, P. Cran (A. Pouchin), 
de H. Nicolay – (n° corde 14)

 1650  Elsaab GB, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0h, Ladritta SRL 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 1443  First Shot, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), F. Carnevali 
(Mme A. Nicco), F. Carnevali – (n° corde 5)

 1218  Nonaynevernomore IRE, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
C. Le Veel (Mme S. Vogt), C. Le Veel – (n° corde 3)

 1142  Love Affair, f, 5 ans, 581/2 k, Ah, C. Sassot (M. Berto), 
F. Dehez – (n° corde 12)

 1589  Grain De Poussiere, f, 4 ans, 60 k, M. Marcade 
(E. Hardouin), T. Speicher – (n° corde 8)

14 partants ; 46 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 485 a
Sans motif : Pedro Des Aigles

Chev. retir. : Zaahir

¾ long, courte tête, tête, ½ long, tête, ¾ long, nez, 1 long ½, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Predetermined (Ire).

 1 458 a The Time.

 1 336 a Mino Pico Gb, prime non attribuée.

 729 a Miniking.

 364 a Yssingeaux.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a S. F. Bloodstock Llc.

 657 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 328 a Paul-Francois Pfister, Thierry Grandsir.

 229 a New England Stud Farm Ltd, Myriad B/S & Communications, Naseby 

Bloodstock, prime non attribuée.

 107 a Michel Monfort.

Temps total : 1’24’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YSSINGEAUX et la jument 
FAR MOUNTAIN EMERY à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Morgan DELALANDE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Eddy HARDOUIN au sujet de la performance 
de la pouliche GRAIN DE POUSSIERE arrivée non placée.
Le jockey a déclaré qu’il avait eu un bon parcours mais que la 
pouliche n’avait pas accéléré dans les 300 derniers mètres de 
l’épreuve malgré ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
La pouliche MINO PICO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1795 4372 PRIX GROUPAMA

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +37.
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Primes aux propriétaires :

 3 712 a Kintana Blue.

 1 215 a Flute En Sol.

 1 113 a Royal Heights.

 742 a King Motif.

 371 a Entropia Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan, Mme Ariane Gravereaux, Oceanic Bloodstock 

Sarl.

 547 a Michel Mailler.

 437 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 291 a Jean-Claude Seroul.

 63 a Clarecastle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’63’’’
La jument FLUTE EN SOL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1798 3750 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE LA CHARTRE-

SUR-LE-LOIR

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +35.

 1581 1 Aquitaine (IRE), f, al, 6 ans, par Australia GB et Divine 
Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 551/2 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 4)

 1570  Douville, f, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Dasani [Dansili (GB)], 551/2 k, ME. Uzan (H. Besnier), 
F. Bellemere – (n° corde 13)

 1444  Lord Spirit, h, b, 7 ans, par Spirit One et Lady 
Verde [Meshaheer (USA)], 551/2 k, A, R. Bordeyne 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 11)

 1528  Sotoun, h, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et Hali 
Layali GB (Green Desert USA), 58 k, JL. Marriott 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 1377 4 Prescy Liia, f, gr, 6 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 60 k (581/2 k),  h, B. Vives 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 1498  Guapa Hunter, f, 6 ans, 571/2 k,  h, B. Bertin 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

 1581 4 Kind Of Magic Soul, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), gh, 
JN. Ritouet (M. Marquette), Mme I. Monnier – 
(n° corde 1)

 1668  Hygrove Bec, f, 6 ans, 59 k (561/2 k),  h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 408 5 Dubai Empire, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), A, Mme C. Diaz 
(Mme A. Molins), J. Leroy – (n° corde 10)

 1561  Princedeschamps, h, 5 ans, 55 k, 0h, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 1376  Liberte Cherie, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, T. Bedon 
(Mme C. Miette), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 15)

 1423 1 Isabela, f, 5 ans, 591/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), RC. Montenegro – (n° corde 8)

 1528 3 Hysterique (GB), f, 6 ans, 561/2 k, Ah, JP. Leseigneur 
(A. Roussel), J. Marion (s) – (n° corde 14)

 1395  Love The Stars, f, 4 ans, 551/2 k, gh, N. Jeanpierre 
(E. Crublet), J. Leroy – (n° corde 5)

 1183  Journee Matinale, f, 4 ans, 58 k, 0, D. Duveau 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 12)

15 partants ; 44 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 921 a
Chev. élim. : Premier Avril, Sashemy, Kahouna, City Rock, Miengo, 

Balina Gary, Tosny GB, Michlifen

Chev. retir. : Park Square

1 long ½, tête, ¾ long, courte tête, 2 long, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Aquitaine (Ire).

 1 134 a Douville.

 850 a Lord Spirit.

 693 a Sotoun.

 283 a Prescy Liia.

2 300 m
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   Beautiful Memory, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE 
et Ambree [Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k, (14 000), 
E. Sauren (C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 3)

 806 2 Boltes Fal MOR, h, b, 3 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 58 k, 0, (14 000), 
A. Sedrati (T. Bachelot), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

 1634 1 Martinroyal, h, n.p, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Visite Royale [Muhtathir (GB)], 56 k (521/2 k), (10 000), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

 1640 3 Zahra, f, b, 3 ans, par Dariyan et Sanema [Elusive 
City (USA)], 561/2 k (54 k), A, (14 000), Mme I. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 1578  Bella Ciao, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), (14 000), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne – 
(n° corde 4)

 1367  Pennywell, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (14 000), 
Mme H. Geerlandt (A. Bernard), S. Morineau – 
(n° corde 5)

 1491  All At Home, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, (14 000), 
Ecurie du Tregor (L. Boisseau), Mme C. Alesi – 
(n° corde 9)

8 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 636 a
Sans motif : Le Gast

1 long ½, ¾ long, 4 long, tête, 4 long, 2 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Eastern Star.

 1 728 a Beautiful Memory.

 1 296 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.

 864 a Martinroyal.

 432 a Zahra.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Ecurie Haras Du Cadran.

 350 a Ecurie Skymarc Farm.

 268 a Jean-Philippe Dubois.

 153 a Fal Stud, prime non attribuée.

 134 a Patrick Barbe.

Temps total : 2’19’’10’’’
Le hongre EASTERN STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1797 4371 PRIX BERNARD CHAUSSE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 24 mai 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 24 août 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 24 novembre 2022 inclus : 
1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 
24 août 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Kintana Blue, f, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Mountain Spring GB (Teofilo IRE), 541/2 k, 
Ecurie Quadrablue (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

   Flute En Sol, f, gr, 7 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 541/2 k (52 k),  h, M. Raulic 
(Mme C. Poirier), L. Viel (s) – (n° corde 4)

 1454 5 Royal Heights, h, al, 4 ans, par Manduro GER 
et Rahada GER (Peintre Celebre USA), 56 k, g, 
Haras du Mondant (A. Roussel), J. Merienne – 
(n° corde 9)

 609 4 King Motif, h, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE) (Layman USA), 58 k, gh, 
VDA Transport Solutions (A. Bourgeais), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

   Entropia IRE, f, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et 
Wingspan USA (Silver Hawk USA), 541/2 k (53 k),  h, 
Mme H. Vesela (Mme S. Vogt), Z. Semenka – (n° corde 5)

 1495 1 Armenio, h, 5 ans, 58 k,  h, P. Devillard (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 1)

 1480  Not So Silly, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ah, H. de Waele 
(Mme A. Molins), D. de Waele – (n° corde 8)

   Bumble Bee, f, 4 ans, 541/2 k,  h, A. Baratin 
(A. Madamet), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 967 a
Sans motif : Chancellery IRE

2 long, nez, 4 long, nez, 1 long, 4 long, 1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course le jockey Mickael BARZALONA a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche PRIJA s’était montré trop allante.
Les pouliches IMMENSITUDE et START ME UP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1800 641 PRIX DU PALAIS DES GLACES

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante 

par FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +21.

 1443 2 Andromede, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Honor Bound GB (Authorized IRE), 56 k, M. Al Thani 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1038  Indy Du Seuil, f, b, 5 ans, par American Devil et Shany 
De Loriol [Lavirco (GER)], 541/2 k,  h, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 1246 3 Looking At Me, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Polar 
Eyes (GB) (Dubawi IRE), 56 k,  h, Ecurie Le Cercle 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 1584  Fayona, f, b, 5 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 56 k, M. Tanguy (d’O. Andigne), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 1439 1 Pingo, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S Charm 
[Makfi (GB)], 60 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 3)

 1449 1 Solkia, f, b, 7 ans, par Makfi GB et Solveigh GER 
(Tiger Hill IRE), 56 k,  h, HJ. Uhrig (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

 1213  Saphira Dream GER, f, al, 6 ans, par Feuerblitz GER 
et Swingdream GER (Soldier Hollow GB), 531/2 k, 
Zuber Racing (Mme A. Molins), M. Figge – (n° corde 4)

 1439  Creative, f, 7 ans, 55 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 5)

 1191 3 Honguemare, f, 4 ans, 61 k, G. Augustin-Normand 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1629 2 Cordey Rose, f, 7 ans, 531/2 k,  h, C. Green 
(Mme C. Pacaut), S. Cerulis – (n° corde 13)

 1544 5 Lighted Glory, f, 4 ans, 60 k,  h, P. Wulk (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 1246  Presa Diretta, f, 4 ans, 54 k, A, M. Guarnieri 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 1191  Nottingham GER, f, 5 ans, 581/2 k, HD. Jarling 
(B. Murzabayev), H. Blume – (n° corde 10)

 1525 5 Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 541/2 k, M. Monstein 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 16)

 1321 3 Sunray IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Mme L. Dyer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

 1439  Kimina, f, 5 ans, 561/2 k,  h, Ecurie JAB (M. Guyon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 12)

16 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 107 a
½ long, 1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long ¼, nez, courte tête, encolure, 
1 long ¼.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Andromede.

 4 984 a Indy Du Seuil.

 3 672 a Looking At Me.

 2 098 a Fayona.

 1 049 a Pingo.

 643 a Solkia.

 429 a Saphira Dream Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Al Shahania Stud.

 1 957 a Mme Marc Boudot.

 942 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

 538 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 411 a Naji Nahas.

 290 a M. L. Bloodstock Ltd.

 90 a Rennstall La, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LIGHTED GLORY, 
LOOKING AT ME et les juments KIMINA, FAYONA, SOLKIA à être 
munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
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Primes aux éleveurs :

 835 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.

 511 a Franklin Finance S.A. .

 383 a Scea Ecurie Bader, Mme Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle Ophelie 

Demercastel.

 177 a Mme Marie-Therese Mimouni.

 127 a Ecurie Haras Des Marais.

Temps total : 2’22’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KIND OF MAGIC SOUL à 
être amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre LORD SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PARISLONGCHAMP

0001 145 jeudi 25 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Stéphanie DABURON – 
Laurent BEUVIN – M Tony CLOUT

 1799 196 PRIX FINLANDE

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe ni cette 
année une Listed. Poids : 56 k. Les pouliches ayant gagné une Listed 
Race porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
MOYENNE PISTE 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1137 5 Immensitude, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Ma 
Petite Poule [Elusive City (USA)], 56 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1466 5 Atakama, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Best Intent 
GB (King’S Best USA), 56 k, SARL Darpat France 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 1228 5 Start Me Up, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Sing Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 56 k,  h, 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 2)

 1520 3 Khahira, f, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Excitante [Excelebration (IRE)], 56 k, A. Claire 
(B. Marie), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 882 5 Lady Frasquita, f, b.f, 3 ans, par Iffraaj GB et Sileel 
USA [War Front (USA)], 56 k, Ecurie Pandora Racing 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 1193 4 Prija, f, 3 ans, 56 k, Ecurie M. Tschopp (M. Barzalona), 
M. Nigge (s) – (n° corde 8)

 1106 1 Consort Royal (GB), f, 3 ans, 56 k, L. Laroche 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1350 1 Nasella, f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Snow Late (FR) , f, 3 ans, 56 k, P. Bowden 
(A. Madamet), M. Figge – (n° corde 9)

   Curvature IRE, f, 3 ans, 56 k, 
Newtown Anner Stud Farm (S. Foley), 
Mme J. Harrington – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 897 a
4 long ½, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long ¾, 2 long, 
3 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Immensitude.

 7 920 a Atakama.

 5 940 a Start Me Up.

 3 960 a Khahira.

 1 980 a Lady Frasquita.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Mme Isabelle Corbani.

 2 459 a Sarl Darpat France, Mlle Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando 

Laffon Lomba.

 1 844 a Mario Hofer.

 1 229 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.

 402 a Haras Des Pyrenees.

Temps total : 1’51’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KHAHIRA et 
CURVATURE (IRE) à être munies d’un bonnet assourdissant de 
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hongre EARLY LIGHT ne pouvait manifestement plus obtenir une 
allocation.
Les poulains RUSSIPANT FAL (MOR) et YOOZUNA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1802 645 PRIX DU COURS LA REINE

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +28.

 1311 2 Joyeuse Sage, f, b, 4 ans, par Morandi et La 
Joyeuse Sage [Sageburg (IRE)], 55 k,  h, G. Gerbella 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 999  Deep Sea, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Zilly Fish 
[Generous (IRE)], 581/2 k, g, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 1439  Henouville, f, n.p, 5 ans, par Rajsaman et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 581/2 k,  h, 
G. Augustin-Normand (E. Hardouin), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 1)

 1363 3 Simaruba, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et At Once 
GER (Kendor), 55 k, 0h, P. Deshayes (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 1449  Burattina IRE, f, b, 5 ans, par Buratino IRE et 
Nonna Iole GB (Tobougg IRE), 58 k,  h, Stall Picadilly 
(C. Demuro), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 1675 3 Skade, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Kyurem 
IRE (Verglas IRE), 531/2 k, Ah, J. Merienne (H. Lebouc), 
C. Lecrivain – (n° corde 6)

 1667 4 One More Night, f, al, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 60 k, 
A, I. Elarre Alvarez (S. Planque), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

 1565 5 Laura Trezy, f, 4 ans, 551/2 k,  h, R. Oberhauser 
(S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 1462  Darena, f, 4 ans, 59 k, gh, Y. Fouin (s) (C. Soumillon), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

 1563 3 Lou Balicot, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), A, G. Lachi 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 1565  Imperial Beauty, f, 5 ans, 58 k, M. Nigge (s) 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 13)

 1439  In Paradise, f, 5 ans, 57 k, 0h, 
Ecurie High Heels Racing (M. Barzalona), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 1585 2 Zelzalita, f, 4 ans, 59 k,  h, Mme C. Alesi (B. Murzabayev), 
Mme C. Alesi – (n° corde 9)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 772 a
1 long ¼, courte encolure, courte tête, encolure, ½ long, nez, tête, 
½ long, ¾ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Joyeuse Sage.

 2 539 a Deep Sea.

 1 871 a Henouville.

 1 069 a Simaruba.

 534 a Burattina Ire, prime non attribuée.

 400 a Skade.

 267 a One More Night.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Nicolas Baudron.

 996 a Mme Angela Kurth.

 734 a Naji Nahas.

 419 a M. L. Bloodstock Ltd.

 157 a Haras De La Perelle.

 104 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 91 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à sortir 
du rond en dernier et à être montée sur la piste, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAURA TREZY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ. A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Bauyrzhan MURZABAYEV au sujet de la 
performance de la pouliche ZELZALITA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche était plus performante sur des 
terrains plus souples.

1 850 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, 
de la pouliche ANDROMEDE (Mickael BARZALONA), arrivée 1re et ses 
conséquences sur la progression et la performance des pouliches 
NOTTINGHAM (GER) (Bauyrzhan MURZABAYEV), arrivée non-placée 
et CREATIVE (Rosario MANGIONE) arrivée non-placé. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Bauyrzhan MURZABAYEV (qui n’a pas souhaité être accompagné 
par un traducteur de son choix), Rosario MANGIONE et Mickael 
BARZALONA, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que les pouliches NOTTINGHAM (IRE) et CREATIVE 
n’auraient pas devancé la pouliche ANDROMEDE lors du passage du 
poteau d’arrivée, malgré le mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael 
BARZALONA par une interdiction de monter pour une durée 
d’un jour pour avoir, en se décalant vers l’extérieur, contrarié les 
pouliches CREATIVE et NOTTINGHAM (IRE), cette dernière ayant 
surréagit au mouvement en étant sur ses fins.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Clément LECOEUVRE au sujet de la 
performance de la pouliche HONGUEMARE arrivée non placée. 
L’intéressé a indiqué que la pouliche avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’elle s’était retrouvée sans ressources dans la 
ligne d’arrivée sans explications. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
Les pouliches ANDROMEDE, INDY DU SEUIL, LOOKING AT ME et les 
juments FAYONA, PINGO ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1801 195 PRIX DE MONTRETOUT

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année gagné un Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds 
ou un Groupe III, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1464 2 Russipant Fal MOR, m, b, 4 ans, par Russian Cross 
(IRE) et Pantherii USA (Forest Wildcat USA), 57 k, 
A. Sedrati (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 1202 1 Topgear, m, n, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Miss Lech USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, H. Saito 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

 1227 2 Yoozuna (IRE), m, b, 4 ans, par Kizuna JPN et Your 
Game [Montjeu (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 925 4 Anthorus, m, al, 4 ans, par Territories IRE et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 57 k, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 783 2 Ancient Rome USA, m, b.f, 4 ans, par War Front (USA) 
et Gagnoa IRE (Sadler’S Wells USA), 57 k, Mme F. Hay 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1524 3 Reshabar, m, 6 ans, 57 k,  h, E. Schwaiger (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

   God Blessing (IRE), m, 4 ans, 57 k, Ecurie d’Haspel 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 1429  Early Light, h, 5 ans, 57 k, 0, F. Chappet (A. Bentahar), 
F. Chappet – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 835 a
¾ long, ¾ long, courte tête, 2 long, tête, 1 long ½, 6 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.

 5 148 a Topgear.

 3 861 a Yoozuna (Ire).

 2 574 a Anthorus.

 1 287 a Ancient Rome Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.

 2 021 a Snig Elevage.

 991 a Wertheimer & Frere.

 660 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 221 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’22’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ayman BENTAHAR en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait usage de sa cravache alors que le 
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Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Zabiari (GB), m, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Zaridiya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 56 k, 
S.A. Aga Khan (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Will Scarlet GB, m, b, 2 ans, par Masar IRE et Lady 
Marian GER (Nayef USA), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1094  Gentleman Beauty, m, al, 2 ans, par Masar IRE 
et Lady’S Beauty IRE (Lope De Vega IRE), 58 k,  h, 
Salabi Racing (S. Planque), G. Bietolini – (n° corde 3)

 1425 4 Starzo Fal, m, al, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Zomara [Dubawi (IRE)], 58 k, A, Fal Stud Sas 
(T. Bachelot), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

   Bankier (IRE), m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et Celtic 
(IRE) (Speightstown USA), 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

   Fortunate Son, m, 2 ans, 56 k, P. Drioton (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 1619  Amoretti, m, 2 ans, 58 k, J. Violet (F. Veron), 
L. Larrigade – (n° corde 5)

   Zittitutti (IRE), m, 2 ans, 56 k, C. Corsi 
(B. Murzabayev), M. Guarnieri – (n° corde 8)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 852 a
1 long ½, nez, 3 long, 2 long ½, 5 long, 1 long ¼, encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Zabiari (Gb).

 4 320 a Will Scarlet Gb, prime non attribuée.

 3 240 a Gentleman Beauty.

 2 160 a Starzo Fal.

 1 080 a Bankier (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 193 a S.A. Aga Khan.

 657 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 510 a Godolphin, prime non attribuée.

 438 a Ecurie De Montlahuc.

 219 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’16’’98’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Maurizio GUARNIERI, par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de 
la ligne d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Hugo JOURNIAC (FORTUNATE SON), arrivé non-placé et Mickael 
BARZALONA (WILL SCARLET GB) arrivé 2e, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 3 jours pour avoir contrarié le poulain FORTUNATE SON en 
décalant vers l’extérieur le poulain WILL SCARLET (GB) sans avoir 
une avance suffisante sur son concurrent.
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours 
des deux derniers mois.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les poulains ZABIARI (GB) et GENTLEMAN BEAUTY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1805 643 PRIX DU PASSAGE DE L’ANCRE

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Voodoo Magic, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Fille Du Septembre IRE (Choisir AUS), 56 k (541/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 1448 3 Rumpleteazer, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et 
Duende GB (Lawman), 58 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(H. Journiac), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 1461 4 Spirituale, f, b, 2 ans, par New Bay GB et Spiritis (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, N. Ricignuolo (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)
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Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance de la pouliche DARENA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué qu’il s’était retrouvé derrière des concurrents 
qui ne progressaient plus et n’avait pas trouvé un espace suffisant 
pour faire progresser ladite pouliche dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche JOYEUSE SAGE et la jument HENOUVILLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1803 194 PRIX HOCQUART

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
3 mai ou 1.600 à l’engagement le 17 mai ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 22 mai.
Le propriétaire du gagnant verra l’engagement (versement 
à la Poule Propriétaire) de son cheval remboursé ou bien sa 
supplémentation offerte pour le Grand Prix de Paris.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1349 2 First Minister IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
Naples Bay USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, 
M. Tabor (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1426 2 Harry Way, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Miss Vinga 
[High Rock (IRE)], 58 k, Gousserie Racing (S. Pasquier), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1426 3 Rashford, m, b.m, 3 ans, par Zarak et Randium 
[Sinndar (IRE)], 58 k, F. Hodel (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Alpenjager GER, m, al, 3 ans, par Nutan IRE et 
Amora IRE (High Chaparral IRE), 58 k, Stall Nizza 
(R. Piechulek), P. Schiergen – (n° corde 5)

 1337 1 Silawi (IRE), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Silasol (IRE) 
(Monsun GER), 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

   Guet Apens GB, m, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 208 a
1 long ½, tête, 1 long ¾, encolure, ½ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a First Minister Ire, prime non attribuée.

 11 520 a Harry Way.

 8 640 a Rashford.

 5 760 a Alpenjager Ger, prime non attribuée.

 2 880 a Silawi (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 577 a Robert Bonaventure.

 3 400 a Naples Bay Syndicate, prime non attribuée.

 2 683 a Friedrich Hodel.

 680 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

 584 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’17’’48’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Maxime GUYON, arrivé 5e, à reprendre le 
poulain SILAWI (IRE) aux abords du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime 
GUYON et Stéphane PASQUIER (HARRY WAY) arrivé 2e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le mouvement constaté n’avait pas eu d’incidence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
En outre les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Stéphane 
PASQUIER considérant que le hongre HARRY WAY s’était légèrement 
décalé vers l’extérieur sous l’effort et la fatigue malgré les efforts de 
son jockey pour le garder en droite ligne.
Les poulains FIRST MINISTER (IRE) et RASHFORD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1804 642 PRIX DE LA CITE DU FIGUIER

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

2 200 m
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Le hongre CHERGUI et la pouliche ONE POINT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

TOULOUSE

0545 145 jeudi 25 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – M Marc POZZA – 
Paquita PECOUT – François Manuel DEMNARD

 1807 4469 PRIX NORNIZ

(Mâles et Hongres - Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits à la naissance au 
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique. Poids : 57 k. Les poulains ayant gagné 
porteront 2 k., ceux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1236 2 Schalimar D’Ibos, m, gr, 3 ans, par Al Tair GB et 
Mamsel D’Ibos [Baseq Al Khalediah (KSA)], 57 k, 
E. Pouey (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

   No Reply Al Maury, m, al, 3 ans, par Azadi et 
Nectarina Al Maury [Jalnar Al Khalidiah (KSA)], 55 k, 
H. Al Alawi (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 10)

   Alshanfara, m, b, 3 ans, par Af Albahar UAE et Baldora 
De Brugere (Dormane), 55 k, AB. Al-Attiyah (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

 1236 5 Rajih, m, b, 3 ans, par Raaziq et Maha Bibi UAE (Bibi 
De Carrere), 57 k, Yas Horse Racing Management 
(F. Veron), G. Lemer (s) – (n° corde 1)

   Nah’Ash Al Shahania, m, b, 3 ans, par Af Al Buraq 
UAE et Insheragh [Mahabb (UAE)], 55 k, M. Al Thani 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Ksour De Bozouls, m, 3 ans, 55 k (54 k), 0h, M. Mezy 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 3)

   Nibraas, m, 3 ans, 55 k, g, 
Yas Horse Racing Management (A. Gutierrez Val), 
D. Morisson (s) – (n° corde 8)

   Waheed, m, 3 ans, 55 k, 0, 
Yas Horse Racing Management (Lu. Armand), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Agheidary, m, 3 ans, 55 k (531/2 k), D. Clos (Mme M. Eon), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

   Bahi, m, 3 ans, 55 k, Cheik FHJ. Al-Thani (A. Gavilan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 581 a
1 long ¾, 1 long ¾, ½ long, nez, 2 long, nez, 3 long ½, ½ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Schalimar D’Ibos.

 2 592 a No Reply Al Maury.

 1 944 a Alshanfara.

 1 296 a Rajih.

 648 a Nah’Ash Al Shahania.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Louis Rouzaud, Eric Pouey.

 804 a Mlle Renee-Laure Koch.

 603 a Abdulla Mohammed A H Al-Attiyah.

 263 a Yas Horse Racing Management.

 201 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’49’’80’’’
Le jeune jockey Gary SANCHEZ ayant rencontré des problèmes de 
véhicule, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain BAHI par le jockey Alexandre GAVILAN.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SCHALIMAR D’IBOS 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leur entraineur ayant formulé leur demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BAHI à être monté au box 
avant de se rendre au rond de présentation à ne faire qu’un tour 
du rond et à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le poulain NO REPLY AL MAURY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 1425 5 Blue Ribbon, f, al, 2 ans, par City Light et Elhareer 
IRE (Selkirk USA), 58 k, S. Kendall (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Miss Cuba IRE, f, gr, 2 ans, par Havana Grey GB et 
Minionette IRE (Manduro GER), 56 k, g, Macauliffe/
Don/de Souza (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 6)

 1537 3 Ihoa, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 473 a
Eng. Sup. : Miss Cuba IRE, Ihoa

1 long ¼, ¾ long, ½ long, 1 long ¾, 4 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Voodoo Magic.

 4 320 a Rumpleteazer.

 3 240 a Spirituale.

 2 160 a Blue Ribbon.

 1 080 a Miss Cuba Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.

 1 341 a Suc. Larissa Kneip.

 670 a Charles Briere De La Hosseraye.

 657 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 127 a Michael Phelan, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’84’’’
Les pouliches VOODOO MAGIC et SPIRITUALE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1806 644 PRIX DU MAIL

(Handicap)

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
PETITE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +20.

 1315 1 Chergui, h, b, 3 ans, par Ultra IRE et Briante 
[Turtle Bowl (IRE)], 52 k, JB. Iruretagoyena Puertas 
(E. Hardouin), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 1491 1 Rosir, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Summer 
Moon [Elusive City (USA)], 58 k,  h, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 1433 2 One Point, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et All Is 
One [Redoute’S Choice (AUS)], 53 k, V. Swimberghe 
(S. Ruis), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 1337 5 Le Cacoin, h, al, 3 ans, par Brametot IRE et Orayda IRE 
(New Approach IRE), 531/2 k,  h, O. Seite (A. Pouchin), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 1586 4 Not Alone (IRE), m, a.m, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et You Alone (IRE) (Frankel GB), 60 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 71  Stratus (GB), h, 3 ans, 541/2 k, Mme R. Hillen 
(C. Demuro), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1605 1 Ladiva, f, 3 ans, 53 k, Ecurie Brillantissime 
(A. Madamet), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1433  Ellonienne, f, 3 ans, 551/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(T. Bachelot), de P. Chevigny – (n° corde 3)

 1490 3 Roch (GB), h, 3 ans, 531/2 k, SL Family Racing 
(A. Lemaitre), M. Delzangles – (n° corde 9)

 1564 7 Treizieme Mois, h, 3 ans, 521/2 k, gh, J. Bisson 
(S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 992 a
encolure, 1 long ¼, courte tête, courte tête, ½ long, encolure, ¾ long, 
¾ long, encolure.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Chergui.

 4 608 a Rosir.

 3 456 a One Point.

 2 304 a Le Cacoin.

 1 152 a Not Alone (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 577 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.

 1 431 a Robert Brard.

 1 073 a Sarl Jedburgh Stud.

 715 a Al Shaqab Racing.

 233 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 3’2’’30’’’
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Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1294 2 Al Doha, f, gr, 4 ans, par Al Mourtajez et Topaze 
Du Croate (Dormane), 561/2 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

   Elaf, f, al, 6 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 62 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

   Fateenah, f, b.m, 5 ans, par Dahess GB et Maxensse 
(Al Sakbe), 60 k, gh, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 1)

 1502 4 Rysk Tout, f, al, 6 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 60 k, D. Al Marri (H. Mouesan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1290 2 Monda, f, al, 5 ans, par No Risk Al Maury et Mhaya 
(Njewman), 60 k, A, Al Wasmiyah Racing (V. Seguy), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

   Farida P BEL, f, 4 ans, 561/2 k, P. Deckers 
(Mme D. Santiago), P. Deckers – (n° corde 2)

 1644  Riska Lotoise, f, 5 ans, 60 k, A, Suc. G. Barry 
(A. Gavilan), P. Corsi – (n° corde 3)

   Sultana GB, f, 5 ans, 60 k, g, . Athbah Stud 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
831 a
Eng. Sup. : Rysk Tout

2 long ½, 1 long ½, 3 long, ½ long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Al Doha.

 2 430 a Elaf.

 2 227 a Fateenah.

 1 215 a Rysk Tout.

 742 a Monda.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Al Shaqab Racing.

 874 a Ecuries Royales D’Oman.

 716 a Yas Horse Racing Management.

 547 a Jean-Claude Di Francesco.

 291 a Mme Lara Sawaya.

Temps total : 2’12’’20’’’
A l’issue de la course, le jockey Valentin SEGUY a déclaré aux 
Commissaires ne pas avoir d’explications sur la performance de la 
pouliche MONDA.
Les pouliches AL DOHA et ELAF ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1810 4470 PRIX DE L’HIPPODROME DE TOULOUSE

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 
8 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits à 
la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à 
la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas gagné un 
Groupe PA. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. 
par 2.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1102 3 Manabb, m, al, 4 ans, par Mahabb UAE et Nacree 
Al Maury (Kesberoy), 59 k (561/2 k), M. Alhuzami 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Anafah, f, al, 4 ans, par Jaafer Asf GB et Amaan FR (Al 
Saoudi), 54 k, Al Asayl France (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

 1415  Saklawi Al Cham, m, al, 4 ans, par Azadi et Al 
Saklawiya (Al Sakbe), 56 k, 0, Mme N. Mousalli 
(C. Cadel), T. Fourcy (s) – (n° corde 13)

 1102 5 Bilal De Monlau, m, gr, 4 ans, par Dahess GB et 
Tadri UAE (Saklawi Jadrane), 56 k,  h, . Athbah Stud 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

 1415  Kayaw Al Cassagne, m, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou 
et Kamila (Darike), 56 k, 0, Mme L. Dulas (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)
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 1808 4468 PRIX FEDORA

(Femelles - Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book 
arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids : 57 k. Les pouliches ayant gagné porteront 2 k., 
celles n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Haleema Al Shahania, f, b, 3 ans, par Assy QA et 
Nemesis Al Maury [Jalnar Al Khalidiah (KSA)], 55 k, 
M. Al Thani (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 13)

 1234 3 Anasheed, f, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Nefertarie [Mahabb (UAE)], 57 k, Al Shaqab Racing 
(O. Peslier), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

   Ash’Raqat, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Feerie 
Du Loup (Dormane), 55 k, E. Alhtoushi (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

   Manarah, f, b, 3 ans, par Majd Al Arab GB et Starmania 
(Kerbella), 55 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 11)

   Afnaan, f, r, 3 ans, par Af Albahar UAE et Mabrooka 
[Mahabb (UAE)], 55 k, Yas Horse Racing Management 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

   Karla Du Croate, f, 3 ans, 55 k, Ah, Mme D. Mele 
(A. Gavilan), Mme D. Mele – (n° corde 4)

   Khaad De Bozouls, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), M. Mezy 
(Mme M. Eon), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

   Envy, f, 3 ans, 55 k, G. Neivens (E. Corallo), 
JP. Daireaux (s) – (n° corde 9)

 1234 1 Kavala De Bozouls, f, 3 ans, 59 k, M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 7)

   Massiva De Monlau, f, 3 ans, 55 k,  h, 
Mme MA. Bourdette (G. Trolley de P.), O Trigodet (s) – 
(n° corde 15)

 931 1 Kadira Du Croate, f, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
M. Sheikhsuliman (Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – 
(n° corde 14)

   Ameera Al Shahania, f, 3 ans, 55 k, M. Al Thani 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

   Habibah, f, 3 ans, 55 k, Yas Horse Racing Management 
(F. Veron), G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 1234 5 Um Alshuprum, f, 3 ans, 57 k, Al Shaqab Racing 
(A. de Lepine), G. Lemer (s) – (n° corde 3)

 1234 4 Al Athoop, f, 3 ans, 57 k, Al Shaqab Racing (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 22 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 853 a
1 long, tête, 1 long ¾, courte encolure, nez, tête, 1 long ½, ½ long, 1 
long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Haleema Al Shahania.

 2 592 a Anasheed.

 1 944 a Ash’Raqat.

 1 296 a Manarah.

 648 a Afnaan.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Al Shahania Stud.

 804 a Al Shaqab Racing.

 603 a Ali Surour Shahwan Arar Al Dhaheri.

 402 a Ecuries Royales D’Oman.

 201 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 1’46’’10’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mohammad SHEIKHSULIMAN par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL a déclaré 
aux Commissaires ne pas avoir d’explications sur la performance de 
la pouliche KADIRA DU CROATE.
La pouliche HALEEMA AL SHAHANIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1809 4471 QATAR PRIX DE L’ELEVAGE

(Groupe II PA - Femelles - Arabes Purs)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus, inscrites au Stud-Book arabe 
de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 60 k. Les 
juments ayant gagné un Groupe 1 PA porteront 2 k.
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BO 2023/11 – plat 49

 1625 5 Sevillana IRE, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), Ah, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – 
(n° corde 10)

 1424 3 Baileys Diamant, f, 7 ans, 581/2 k,  h, Mme N. Walton 
(A. Gavilan), W. Walton – (n° corde 14)

 972  Kings Of Leon, h, 5 ans, 551/2 k, Mme A. Arenas Vila 
(R. Sousa Ferreira), R. Avial Sanchez – (n° corde 13)

 1534  Zelza, f, 4 ans, 541/2 k, 0h, Ecurie du Gave (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
825 a
Eng. Sup. : Zelza

Sans motif : Chicatchi

¾ long, 1 long, 4 long ½, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, courte tête, 5 long 
½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Just You And Me.

 1 296 a Tundra Ger, prime non attribuée.

 972 a Plateado.

 648 a Culture.

 324 a Fiamelca Doloise.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 438 a Mme Angela Kurth.

 272 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 191 a Scea Haras Du Ma, Mme Elise Drouet.

 146 a Bonin (S).

Temps total : 2’30’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à 
ne faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non 
monté, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé la jument SEVILLANA (IRE) à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Alexandre GAVILAN (BAILEYS DIAMANT), 
arrivé non-placé, à reprendre son cheval à environ 150 mètres du 
poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Marilyn 
EON (PLATEADO) arrivée 3e, Alexandre GAVILAN (BAILEYS DIAMANT) 
arrivé non placé et Mickael FOREST (FIAMELCA DOLOISE) arrivé 5e, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le hongre BAILEYS DIAMANT n’aurait pas devancé le hongre 
PLATEADO et la jument FIAMELCA DOLOISE malgré le mouvement 
constaté, le hongre PLATEADO ayant échappé, vers la lice intérieure, 
à son jockey, ce dernier ayant fait tout son possible pour redresser la 
trajectoire de la jument FIAMELCA DOLOISE. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme jockey Marylin EON en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations). 
Le hongre JUST YOU AND ME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1812 4466 PRIX DE L’HOTEL LE GRAND BALCON

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 1649  Morandi First, h, b, 5 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 56 k, gh, Mme M. Verdu 
(G. Sanchez), Mme M. Verdu – (n° corde 10)

 1331 3 Mexican Dream, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) 
et Sassicaia GER (Doyen IRE), 57 k (551/2 k), 
Mme N. Weiland-Jaeggi (Mme M. Meyer), F. Pardon – 
(n° corde 13)

 1331 4 Parabak, m, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 611/2 k (60 k), Ah, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – 
(n° corde 6)

 1480 1 Huntba, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 58 k, P. Drioton (G. Guedj-Gay), 
J. Resimont – (n° corde 12)
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   Kay De Ghazal, h, 4 ans, 56 k, A, M. Al Thani 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

 1102  U Wish, m, 4 ans, 57 k,  h, G. Neivens (G. Guedj-Gay), 
O Trigodet (s) – (n° corde 9)

 1162  Saab Athbah, m, 4 ans, 56 k, . Athbah Stud (O. Peslier), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

 1415 4 Chouf The Star, m, 4 ans, 56 k, M. Benmessaoud 
(G. Trolley de P.), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

   Asmaa, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), 0, 
Yas Horse Racing Management (S. Le Quilleuc), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 1294  Julie De Faust, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), SBM. Alqassimi 
(A. de Lepine), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 1415 2 Rafeeq, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), A, Al Asayl France 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 849 4 Almadora, f, 4 ans, 54 k (531/2 k),  h, E. Dell’Ova 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 15)

 1102  Jouad De Carrere, m, 4 ans, 56 k, Cheik N. Al-Thani 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 12)

 1415 3 Al Hadab, m, 4 ans, 57 k, A, Sas He Cheika Yasmeen Al-
Thani (A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 23 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 697 a
1 long, 5 long ½, 1 long, 2 long ½, tête, 3 long ½, 1 long ¼, tête, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Manabb.

 1 584 a Anafah.

 1 188 a Saklawi Al Cham.

 792 a Bilal De Monlau.

 396 a Kayaw Al Cassagne.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Earl Champ Gignoux, Mlle Elodie Bellaud.

 621 a Shadwell France.

 466 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

 310 a Arezki Goutal, Robert Bourdette.

 155 a Mme Loetitia Dulas.

Temps total : 2’18’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALMADORA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Damien MORIN a déclaré 
aux Commissaires que le poulain RAFEEQ ne disposait plus 
de ressources suffisantes dans la ligne d’arrivée malgré ses 
sollicitations.
Le poulain SAKLAWI AL CHAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1811 4467 PRIX DE L’AEROPOSTALE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34,5.

 1252  Just You And Me, h, b, 10 ans, par Mr Sidney USA et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 581/2 k, 0h, 
Mme R. Philippon (G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – 
(n° corde 11)

 1515 2 Tundra GER, f, 7 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga 
(IRE) (Rakti GB), 51 k (49 k), gh, I. Raybould 
(Mme A. Mekouche), I. Raybould – (n° corde 9)

 1697 4 Plateado, h, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 581/2 k (57 k), R. Singarin 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 1624 4 Culture, h, b.f, 7 ans, par Dream Ahead USA et Talon 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 60 k (571/2 k),  h, A. Lopez 
(Mme M. Vidotto), A. Lopez – (n° corde 7)

 1330 2 Fiamelca Doloise, f, b, 7 ans, par Alianthus GER 
et Fiammella IRE (Verglas IRE), 561/2 k, A. Bonin 
(M. Forest), A. Lartigau – (n° corde 8)

 1628 3 Cocoa, f, 6 ans, 54 k, A, Mme B. Sablon (D. Morin), 
Mme B. Sablon – (n° corde 6)

   Tirtza, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), N. Cohen (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 1628 2 Territorio, h, 5 ans, 511/2 k, Ah, VH. Mendes dos Santos 
(A. Gutierrez Val), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 3)

 1250 3 Amiata, f, 6 ans, 541/2 k, 0, V. Moreau (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)
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 1355  Balsamand (IRE), h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 571/2 k (55 k),  h, (14 
000), Mme C. Horn (G. Sias), G. Bietolini – (n° corde 4)

 1355  Khabesa, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Khadima 
[Zamindar (USA)], 561/2 k (53 k), (11 000), S. Le Page 
(A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 985  King Mollenkott (GER), m, al, 3 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Katdogawn GB 
(Bahhare USA), 571/2 k (55 k), A, (14 000), 
Westminster Race Horses GmbH (A. Vilchien), 
V. Luka – (n° corde 10)

 1577 4 Mallorca Sun (IRE), m, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Bilissie (GB) (Dansili GB), 59 k (551/2 k), (17 000), 
Trois Mille (T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 7)

 1355  Piano Man, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (11 000), 
Mme C. Berke (E. Crublet), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 3)

 1673  Ural, h, 3 ans, 56 k (54 k), A, (11 000), I. Endaltsev 
(F. Satalia), I. Endaltsev – (n° corde 5)

 1364 5 Tourgeville GB, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), (17 000), 
G. Augustin-Normand (A. Bentahar), N. Clement (s) – 
(n° corde 11)

 1441  Alight, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), gh, (11 000), P. Stival 
(G. Meury), A. Fouassier – (n° corde 9)

 1673  Victory Over Life IRE, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), gh, (11 
000), Mme L. Lenglart (Mme P. Cheyer), Mme L. Lenglart – 
(n° corde 8)

 1673 4 Supreme, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), gh, (11 000), B. Sacre 
(J. Pelicier), G. Bietolini – (n° corde 2)

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 141 a
1 long ½, 1 long, 1 long, 3 long, courte encolure, nez, encolure, 
7 long, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Grand Fetard (Ire).

 2 736 a Balsamand (Ire).

 2 052 a Khabesa.

 1 368 a King Mollenkott (Ger).

 684 a Mallorca Sun (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 388 a Mlle Moa Sundstrom, Team Hogdala France.

 637 a Haras Du Hoguenet, Paul Nataf, Hubert Mazeaud.

 555 a Ecurie Peregrine Sas.

 277 a Westminster Race Horses Gmbh.

 138 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’25’’12’’’
Le jeune - jockey Luca CARBONI ayant rencontré des problèmes de 
trafic routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre BALSAMAND (IRE) par le jeune jockey Giovanni SIAS. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRAND FETARD (IRE) à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé celui portant le no 39809, le compte du 
bénéficiaire portant la mention « compte bloqué «.
Le hongre GRAND FETARD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1814 4224 PRIX DES TAMBOURAINES

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 977 4 Cameron, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Cosma IRE 
(Galileo IRE), 58 k, g, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 8)

   Beshtani, h, b, 3 ans, par Siyouni et Beshara [Cape 
Cross (IRE)], 58 k,  h, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1488  Gallant Deed, m, b.f, 3 ans, par Frankel GB et Global 
Magic GER (Lando GER), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 1238 3 Madigan (GB), h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Maygold [King’S Best (USA)], 58 k, D. Burkle (M. Guyon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 1210  My Taky Taky Lp RS, m, b, 3 ans, par Seattle Sur GB 
et Maksima RS (Wild Cougar USA), 58 k, Sorites S.R.O. 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 5)

 1566 5 Blindman, h, 3 ans, 58 k,  h, M. Poggioni (T. Bachelot), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)
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 1177 2 Kingdom, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kamellata [Pomellato (GER)], 58 k,  h, D. Cohen 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 3)

 1624  Black Gaia, f, 4 ans, 51 k (49 k),  h, Mme N. Walton 
(Mme A. Mekouche), W. Walton – (n° corde 2)

 1105 1 Heaven City, h, 6 ans, 561/2 k, gh, Mme N. Schlatter 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 8)

 1414  Ocean Chop, h, 6 ans, 511/2 k (501/2 k), de O. Montzey 
(Mme M. Letourneau), de O. Montzey – (n° corde 1)

 1668 1 Pandemonium, h, 10 ans, 51 k (501/2 k), Mme C. Lopez 
(Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 11)

 1697 2 Kikine Jolie, f, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 5)

 1331  Moon Dream IRE, h, 6 ans, 56 k, Ah, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 14)

 1330 1 Selly (GB), f, 5 ans, 521/2 k, Ah, D. Grech 
(A. Gutierrez Val), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 1446 7 Stelvio, h, 6 ans, 61 k, 0, Enbebo S.L. 
(R. Sousa Ferreira), J. Calderon Romero – (n° corde 4)

13 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 611 a
Eng. Sup. : Huntba

Certif. vétérinaire : Schwanensee

1 long, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, 1 long ¾, courte 
encolure, 1 long, 1 long, 4 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Morandi First.

 1 980 a Mexican Dream.

 1 215 a Parabak.

 990 a Huntba.

 495 a Kingdom.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Benoit Chalmel.

 777 a Mme Erika Muller.

 388 a Patrick Chedeville.

 358 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 194 a Appapays Racing Club.

Temps total : 2’27’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications, la jeune jockey Maeva LETOURNEAU, l’entraineur 
Olivier de MONTZEY étant absent de l’hippodrome et n’ayant pas de 
représentant déclaré, au sujet de la performance du hongre OCEAN 
CHOP arrivé 8e, et notamment sur les raisons pour lesquelles la 
jeune jockey Maeva LETOURNEAU n’avait pas visiblement sollicité 
ledit hongre dans la ligne d’arrivée.
La jeune jockey Maeva LETOURNEAU a déclaré avoir recu les ordres 
de l’entraineur Olivier de MONTZEY, par téléphone, qui étaient de 
ne pas faire mieux que la 6e place. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et n’étant pas satisfaits par les éléments fournis 
ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France 
Galop.
Le hongre MORANDI FIRST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

COMPIÈGNE

0880 146 vendredi 26 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Gérard LAVOINE – Nicole BRAEM – 
Joanna SABARLY – M Gérald SAUQUE

 1813 4226 PRIX DE GILOCOURT

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 26 décembre 2022 inclus, reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1576 3 Grand Fetard (IRE), h, b, 3 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Pretty Darling (IRE) 
[Le Havre (IRE)], 59 k (561/2 k), gh, (17 000), 
VDA Transport Solutions (C. Berge), A. Fouassier – 
(n° corde 1)
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BO 2023/11 – plat 51

9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Selket (Ire).

 1 539 a Chance (Gb).

 1 154 a Chop Val.

 769 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

 384 a Inattendu.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Mme Nikola Bockova.

 520 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 453 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

 173 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

 161 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’37’’’
La jument SELKET (IRE) et le cheval CHOP VAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1816 4225 PRIX DE CREPY-EN-VALOIS

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Vaux Le Vicomte GB, f, b, 3 ans, par Lightning Spear 
GB et Tuileries GB (Cape Cross IRE), 56 k (54 k), 
Rangio Farm SRL (T. Ventadour), M. Guarnieri – 
(n° corde 5)

 1487 4 Child Of The Moon, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Ma Preference [American Post (GB)], 58 k 
(541/2 k), A, SARL Ecurie JL. Tepper (F. Satalia), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 1225 2 Terredeguerre, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et War 
Story [Sunday Break (JPN)], 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 1362 2 Morgana, f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et Magic 
Mist IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Skymarc Farm (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 12)

   Tertuliane Bloom, f, al, 3 ans, par Recorder GB 
et Senorita Bloom FR (Tertullian USA), 58 k,  h, 
G. Augustin-Normand (A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 11)

 1225  Chanel Gold, f, 3 ans, 58 k, German Racing Club 
(T. Bachelot), JP. Carvalho – (n° corde 9)

 1539  Egyptienne, f, 3 ans, 58 k, D. Dahan (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 4)

 1240  Furi De La Houssay, f, 3 ans, 58 k,  h, 
Petit Boileau Trained Foals (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 2)

 1358  Tisseuse De Reves GB, f, 3 ans, 58 k, DJ. Deer 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Afareet IRE, f, 3 ans, 56 k (521/2 k),  h, M. Baratti (s) 
(D. Cirocca), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

 1487  Nathim (IRE), f, 3 ans, 58 k, A, Im. Atchia (T. Trullier), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

11 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 154 a
Eng. Sup. : Chanel Gold

Consition spéciale : Zanona

2 long ½, courte encolure, encolure, 4 long ½, 2 long, tête, encolure, 
1 long, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Vaux Le Vicomte Gb, prime non attribuée.

 3 888 a Child Of The Moon.

 2 916 a Terredeguerre.

 1 944 a Morgana.

 972 a Tertuliane Bloom.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Patrick Chedeville.

 1 147 a Grundy Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 905 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 394 a Ecurie Skymarc Farm.

 301 a Kjell Sjoberg.

Temps total : 1’49’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZANONA à etre munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
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   Al Qadam, h, 3 ans, 56 k, Macauliffe/Don/de Souza 
(C. Demuro), Mme A. Murphy – (n° corde 1)

 1110  Reborn, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, S. Ghys (A. Bentahar), 
S. Ghys – (n° corde 3)

 1601  Magic Lord GER, h, 3 ans, 58 k, Stall Frohnbach 
(B. Murzabayev), S. Smrczek – (n° corde 7)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 366 a
Eng. Sup. : Beshtani, Al Qadam

Consition spéciale : Sadalbari IRE

courte encolure, courte tête, 2 long, 6 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long, 
½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Cameron.

 3 888 a Beshtani.

 2 916 a Gallant Deed.

 1 944 a Madigan (Gb).

 972 a My Taky Taky Lp Rs, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Erich Schwaiger.

 1 207 a S.A. Aga Khan.

 592 a Rashit Shaykhutdinov.

 394 a Dieter Burkle.

 114 a Kk Lastin Put, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLINDMAN à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Le poulain SADALBARI (IRE) a été déclaré non partant durant les 
opérations de mise en stalles sur décision vétérinaire. 
Le hongre REBORN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1815 4227 PRIX D’AMELIE

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 22.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 26 décembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1447  Selket (IRE), f, b, 5 ans, par Danon Ballade JPN 
et Bonne Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 541/2 k 
(53 k),  h, (14 000), Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(Mme A. Molins), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 1447 2 Chance (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega IRE 
et Harem Lady [Teofilo (IRE)], 58 k,  h, (14 000), 
Mme E. Hebert (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 10)

 1687 2 Chop Val, m, al, 6 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 60 k, g, (14 000), L. Ovadia 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 1588 1 Auenwolf GER, h, al, 9 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 56 k, (14 000), 
JPH Racing (T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 1447 5 Inattendu, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 58 k, (14 000), T. Marechal (M. Guyon), 
E. Lyon – (n° corde 7)

 1761  Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, 56 k (531/2 k), A, (14 000), 
C. Trecco (Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 9)

 1707  Dream For All ITY, h, 6 ans, 58 k, (14 000), 
Racing Stars (H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 6)

   Bergwind GER, h, 11 ans, 59 k (57 k), (22 000), 
Mme L. de Blende (Mme L. de Blende), Mme L. de Blende – 
(n° corde 8)

 1617  Le Sicilien, h, 4 ans, 56 k,  h, (14 000), 
Chris Stefan Racing (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 11)

   Pleione IRE, f, 4 ans, 541/2 k, (14 000), 
Mme E. Nieslanikova (B. Marie), M. Nieslanik – 
(n° corde 5)

   Nextwave, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), (22 000), 
Mme M. Van Den Weghe (R. Haedens), 
Mme M. Van Den Weghe – (n° corde 3)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 198 a
Eng. Sup. : Auenwolf GER

tête, 3 long, encolure, ¾ long, nez, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, 
courte tête.
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Temps total : 1’37’’10’’’
Le hongre RIVERET a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAKSEN SENORA à se 
rendre au départ en main non monté et à etre muni d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument ANGEL DUST à etre munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme-jockey Axelle NICCO en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations). 
Le cheval KAVAKNEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1818 4229 PRIX DE L’IMPERATRICE MARIE-LOUISE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32,5.

 1335 3 Black Lives Matter, h, b.f, 4 ans, par Panis USA et 
Magic Potion [Divine Light (JPN)], 60 k, A, Pat. Barbe 
(A. Pouchin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 17)

 1484 3 Power Papers, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Pristina GER (Sternkoenig IRE), 60 k, Avatara S.A. 
(B. Murzabayev), A. Suborics – (n° corde 6)

 1363 5 Stirling, h, b, 4 ans, par Frankel GB et Some Spirit IRE 
(Invincible Spirit IRE), 59 k, gh, Rennstall Engelbert 
(B. Marie), H. Blume – (n° corde 5)

 1554 3 Louve Precieuse, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Licorne 
Bleue USA (War Chant USA), 56 k, R. Meder (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 1339 3 Lady Valou, f, al, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 521/2 k (51 k), 0, 
Mme R. Philippon (Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – 
(n° corde 8)

 1335  Ashdel, h, 4 ans, 581/2 k, 0, DR. Lodge (E. Hardouin), 
AN. Hollinshead – (n° corde 16)

 1589  Red Crazy, m, 4 ans, 561/2 k, H. Ghabri (C. Demuro), 
H. Ghabri – (n° corde 12)

 1339 1 Hartwood Man, h, 4 ans, 58 k,  h, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 1756 4 Najiba, f, 4 ans, 531/2 k,  h, G. Barbedette (L. Boisseau), 
G. Barbedette – (n° corde 13)

 911  Onzemai, h, 4 ans, 58 k,  h, D. Rosport (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 1219  Java James, f, 4 ans, 511/2 k, van der Weide/
van der Zaag (T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 15)

 1607  Joyce Galeste, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), A, H. Ghabri 
(Mme D. Santiago), H. Ghabri – (n° corde 7)

 1574  Boza, h, 4 ans, 60 k,  h, N. Caullery (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 14)

 1474  Fullditch, f, 4 ans, 581/2 k, A, Mme F. Bianchi 
(A. Madamet), R. Chotard – (n° corde 9)

 1216  Cape Verde, m, 4 ans, 581/2 k, M. Lazzeri (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 1607  Bramante, m, 4 ans, 51 k (491/2 k), F. Carnevali 
(D. Cirocca), F. Carnevali – (n° corde 11)

 1609  Korem, h, 4 ans, 51 k, A, S. Imiola (M. Marquette), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

17 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 289 a
Eng. Sup. : Power Papers, Fullditch

1 long, tête, 1 long ¼, tête, ½ long, tête, tête, ½ long, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Black Lives Matter.

 2 079 a Power Papers.

 1 559 a Stirling.

 1 039 a Louve Precieuse.

 519 a Lady Valou.
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Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur 
Mikel DELZANGLES par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La pouliche ZANONA a été déclarée non partante après s’etre 
renversée dans le rond de présentation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la femme-
jockey Alison MASSIN et le juge au départ au sujet du comportement 
de la pouliche MORGANA survenu au départ.
Après examen du film de contrôle et audition de la femme-jockey 
précitée et du juge au départ, il résulte que ladite pouliche s’était 
pointée dans sa stalle de départ en se coincant un antérieur au 
moment de l’ouverture des stalles.
A la vue de ces éléments, les Commissaires ont estimé que le juge 
du départ était fondé de reprendre le départ. Un nouveau départ a 
été donné à 15h35.
La pouliche VAUX LE VICOMTE GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1817 4232 PRIX DE SAINT-SAUVEUR

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +39,5.

 1607  Top Glory, h, b.f, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 60 k,  h, 
Mme D. Bureller (J. Claudic), XL. Le Stang – (n° corde 10)

 1633  Got Frost, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 59 k (571/2 k), Ah, 
Mme D. Bureller (Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 2)

 1756  Moasa, f, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Amadea GER 
(Lauro GER), 581/2 k (57 k), 0h, S. Ghys (A. Bentahar), 
S. Ghys – (n° corde 4)

 1221 4 Orpanama Davis, f, b, 6 ans, par Orpen USA et Majesty 
Davis (IRE) (Dansili GB), 551/2 k, Mme N. Vandenabeele 
(T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 1561  Bech River (IRE), h, b, 5 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 571/2 k (56 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 16)

 1451 5 Ayguemorte, h, 10 ans, 561/2 k (55 k),  h, PL. Guerin 
(Mme A. Nicco), PL. Guerin – (n° corde 9)

 1483 3 Angel Dust, f, 5 ans, 561/2 k, Mme Girousse/
van der Zaag (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 11)

 1451  Zamuja GB, m, 12 ans, 541/2 k (55 k), A, 
Mme R. Descheemaeker-de Vriendt (F. Lefebvre), 
M. Rosseel – (n° corde 3)

 1483 4 Kavakney BEL, m, 7 ans, 56 k (541/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 12)

 1573  Art Premier (IRE), h, 7 ans, 541/2 k (53 k),  h, C. Martinon 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 1)

 1589  Fee Historique, f, 6 ans, 541/2 k (56 k), 0h, JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 8)

 1483  Maksen Senora, h, 6 ans, 571/2 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (B. Marie), FX. Belvisi – 
(n° corde 7)

 1483  Exclusive Beauty, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), D. Dumoulin 
(Mme D. Santiago), M. Rosseel – (n° corde 6)

 1633 4 The First Lady, f, 5 ans, 55 k (551/2 k),  h, FW. Geffriaud 
(Y. Rousset), Mme S. Geffriaud – (n° corde 15)

 1573  Riveret, h, 11 ans, 581/2 k, JM. Plasschaert (E. Crublet), 
JM. Plasschaert – (n° corde 14)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 596 a
Certif. vétérinaire : Enjoy The Silence

1 long ¾, tête, ½ long, 1 long, 1 long, ¾ long, 3 long ½, ¾ long, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Top Glory.

 1 584 a Got Frost.

 972 a Moasa.

 648 a Orpanama Davis.

 396 a Bech River (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Bs Racing Sarl.

 621 a Haras De Treli.

 438 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 292 a Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier.

 155 a Jean-Claude Seroul.
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Primes aux éleveurs :

 892 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.

 612 a Mme Jean-Louis Giral.

 383 a Francois-Xavier Belvisi, Mlle Benedicte Belvisi.

 357 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.

 125 a Faisal Bin Khalid Al Thani.

Temps total : 1’37’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAYLAGAN et la jument 
BLACK MORNING à se rendre au départ en main non montés et à 
etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Ludovic BOISSEAU (BLACK MORNING) en ses explications, sur un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition du jockey précité, il 
résulte que la jument BLACK MORNING avait cherché à pencher sur 
sa droite et qu’il avait fait tout son possible pour éviter l’incident, le 
mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de controle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses 
explications sur le comportement du hongre DRAGON LOVE arrivé 
non placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre 
à ses aptitudes, ses performances ayant été réalisées sur des pistes 
en sable fibré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GREAT CHARLIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1820 4228 PRIX DE L’IMPERATRICE EUGENIE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 1468 3 Go Love, h, al, 4 ans, par Goken et Love Knot 
IRE (Lomitas GB), 56 k (541/2 k), Mme E. Drouet 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 15)

 1260  Max Verst, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Danse Grecque 
USA (Hold That Tiger USA), 591/2 k,  h, Gousserie Racing 
(M. Guyon), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 1546 1 Almanarah, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Al Hazmiia IRE 
(Zamindar USA), 58 k,  h, KM. Al Attiyah (A. Pouchin), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 1468  Le Shalaa, m, gr, 4 ans, par Shalaa IRE et Loucelles 
[Le Havre (IRE)], 551/2 k,  h, Ecurie Treize Heureux 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 8)

 1462  Narcissus, h, b, 4 ans, par Stormy River et Serpina 
IRE (Grand Lodge USA), 60 k, A, HD. Jarling 
(B. Murzabayev), H. Blume – (n° corde 16)

 1108  Sicilia, f, 4 ans, 60 k,  h, HJ. Uhrig (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 1650  San Antonio, h, 4 ans, 56 k,  h, JPJ. Dubois 
(S. Planque), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1335  Flash Is Back, h, 4 ans, 551/2 k, Mme D. Buhmann 
(P. Bazire), M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 1365 4 Kisswood, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 1761  Albamia, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), G. Barbedette (G. Sias), 
G. Barbedette – (n° corde 11)

 1546  Hello Charly, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme J. Proietti 
(Mme S. Chuette), L. Proietti – (n° corde 12)

 1439 5 Tinette, f, 4 ans, 601/2 k, Mme A. Bauduffe (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

 157  Hamnet GB, m, 4 ans, 591/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1335 1 Laurent, h, 4 ans, 581/2 k,  h, E. Loungar (B. Marie), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

 1677  Detesnouvelles, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Mme M. Groll-
Flynn (Mme D. Santiago), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

   Comming Pulse IRE, f, 4 ans, 581/2 k,  h, 
Mme E. Nieslanikova (H. Besnier), M. Nieslanik – 
(n° corde 17)

 1462  Abasto, h, 4 ans, 59 k,  h, M. Leonetti (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)
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Primes aux éleveurs :

 2 040 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 533 a Avatara S.A. .

 408 a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.

 400 a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.

 203 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.

Temps total : 1’37’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HARTWOOD MAN et la 
pouliche JAVA JAMES à se rendre au départ en main non montés 
et à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais. 
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré aux 
Commissaires que le poulain CAPE VERDE avait eu mauvaise action 
durant le parcours.
Le poulain POWER PAPERS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1819 4231 PRIX DE SAINTE-PERINE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33.

 1097  Light Wakeup GB, h, al, 5 ans, par Twilight Son GB et 
Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 60 k, Ah, 
H. Boujardine (B. Marie), H. Boujardine – (n° corde 12)

 1489 1 Perle D’Ivoire IRE, f, b, 6 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 59 k (571/2 k), 
VDA Transport Solutions (C. Berge), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

 1489  Great Charlie, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE 
et Great Dora [Great Journey (JPN)], 571/2 k (56 k),  h, 
J. Bourgeais (Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 11)

 1359  Youm In Love, h, gr, 6 ans, par Youmzain IRE et 
Madly In Love (Slickly), 581/2 k, FX. Belvisi (G. Mosse), 
FX. Belvisi – (n° corde 6)

 1483 2 Baylagan, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 571/2 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 1483  Azaba, f, 5 ans, 561/2 k,  h, Y. Ucar (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 10)

 1681  Black Morning GB, f, 6 ans, 56 k, S. Imiola 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1561 2 Hot Summer, h, 7 ans, 54 k,  h, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 15)

 1758  Troiscentsept, h, 7 ans, 591/2 k, Mme C. Pietsch 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 8)

 1597 1 La Fibre, h, 9 ans, 551/2 k (54 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 16)

 1756 3 My Flinders GB, f, 7 ans, 58 k, g, JJ. Boutin (H. Boutin), 
JJ. Boutin – (n° corde 2)

 1681  Zaahir, h, 7 ans, 581/2 k, L. Guilloux (A. Roussel), 
L. Guilloux – (n° corde 4)

 1585  Ajsaman, h, 6 ans, 591/2 k,  h, Mme D. Bureller 
(J. Claudic), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 1675  Sand Girl (IRE), f, 5 ans, 60 k, P. van der Zaag 
(T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 1563 2 Dragon Love, h, 7 ans, 581/2 k, 0, Mme E. Drouet 
(M. Guyon), Y. Fouin (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 924 a
Sans motif : Fan Zone

1 long, courte encolure, encolure, tête, 1 long, tête, ½ long, encolure, 
nez.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.

 1 701 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.

 1 559 a Great Charlie.

 850 a Youm In Love.

 425 a Baylagan.
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 1439  Elusive Nelson, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Avant-
Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 14)

16 partants ; 41 eng. ; 5 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 397 a
Eng. Sup. : Waldkauz, Kanderas GB, Elusive Nelson

¾ long, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ½, tête, ¾ long, courte tête, 
1 long ½, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.

 1 863 a Crisalsa.

 1 397 a Larno.

 931 a Saga Timgad.

 569 a Romanello.

Primes aux éleveurs :

 977 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.

 840 a Bonin (S).

 630 a Ecurie Plessis.

 274 a Ecurie Jema.

 146 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Temps total : 1’36’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES IRE à se 
rendre au départ en main non monté et à etre muni d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais. 
Le hongre AL KHAMSIN (FR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 146 vendredi 26 mai 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Martine CODDE – M William LEON

 1822 4577 PRIX DE LA BRILLANE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 26 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1484  Mafalda Story, f, n.p, 6 ans, par Elusive City USA et 
Fire Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 581/2 k (59 k), 
0, (10 000), Y. Fouin (s) (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 4)

 1475  Mystical Prince, h, b, 10 ans, par Spirit One et Miss 
Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 58 k (581/2 k), 0h, (8 
000), P. Bouchara (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 6)

 1260  Muelheimer Perle GB, f, al, 5 ans, par Pearl Secret GB 
et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 581/2 k (551/2 k), (12 
000), L. Haase (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 1474 3 La Venelloise, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 541/2 k (55 k), Ah, (8 000), 
Mme A. Susini (S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 3)

 1708  Mille Sabords (IRE), h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Perfect Day IRE (Holy Roman Emperor IRE), 60 k 
(601/2 k),  h, (12 000), Mme M. Vidal (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 1650  Full Gain, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), 0h, (12 000), A. Lopez 
(G. Legras), A. Estrabol – (n° corde 5)

 1472  Sapiens, m, 5 ans, 60 k (601/2 k), 0, (8 000), 
H. Salemme (I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 8)

 1614  Mikyphelps GB, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), gh, (12 000), 
P. Bivaud (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 2)

 438  So Hi Storm IRE, h, 7 ans, 58 k (581/2 k),  h, (8 000), 
Cuadra Rio Cubas S.L. (T. Piccone), E. Leon Penate – 
(n° corde 1)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 466 a
1 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long, courte encolure, 4 long, 
1 long, ¾ long.

–

1 500 m

(PSF)
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17 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 771 a
Eng. Sup. : Flash Is Back

courte encolure, courte encolure, 1 long ¾, ½ long, 1 long ½, 2 long, 
tête, courte encolure, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Go Love.

 2 277 a Max Verst.

 1 707 a Almanarah.

 1 138 a Le Shalaa.

 569 a Narcissus.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Yannick Fouin.

 894 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 670 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

 446 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

 223 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’36’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres GO LOVE et SAN 
ANTONIO à se rendre au départ en main non montés et à etre munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs 
ayant formulé leur demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TINETTE à être munie 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires que le poulain HAMNET avait été sollicité dès le 
dernier tournant et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait plus 
de ressources suffisantes.
La pouliche ALMANARAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1821 4230 PRIX DU SAINT-CREPIN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 1569 1 Al Khamsin (FR) , h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 59 k, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 7)

 1449  Crisalsa, h, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 551/2 k, A, Mme C. Brocklehurst 
(S. Pasquier), Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 1650 3 Larno, h, gr, 9 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 59 k (571/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 6)

   Saga Timgad, h, b.f, 7 ans, par Excelebration IRE 
et Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 59 k (571/2 k), 
Stall Corleone (Mme A. Molins), MF. Weissmeier – 
(n° corde 16)

 1683  Romanello, h, b, 5 ans, par Vadamos et Nymeria 
GER (Soldier Hollow GB), 60 k (581/2 k),  h, 
VDA Transport Solutions (C. Berge), A. Fouassier – 
(n° corde 13)

 1353  Domagnano IRE, h, 8 ans, 591/2 k, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 1565 4 Waldkauz, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), Stall Frohnbach 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 9)

 1565 3 Jacky, h, 5 ans, 571/2 k, M. Cafaro (P. Bazire), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 1492  Pedro The First, h, 8 ans, 56 k,  h, F. Leblanc 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 15)

 1462  Pertusato, h, 5 ans, 60 k, M. Leonetti (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 794 5 Kanderas GB, h, 7 ans, 57 k, Ah, N. Brenninkmeijer 
(M. Guyon), N. Brenninkmeijer – (n° corde 11)

 1468  The Champ, m, 6 ans, 571/2 k, Ah, U. Ammann 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 1555 5 Autumn Twilight IRE, m, 5 ans, 58 k,  h, Mme J. Burger 
(B. Murzabayev), N. Caullery – (n° corde 2)

 1365 5 Jack Of Trades IRE, h, 5 ans, 58 k, Mme D. de Wulf 
(C. Soumillon), Mme D. de Wulf – (n° corde 1)

 535 4 Soaring Eagle, h, 9 ans, 561/2 k, Mme A. Clabots 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :

 2 236 a Wilfreed Lorieux, Francis Ruel.

 894 a Mme Laura Lemiere.

 447 a Mell Elevages.

 438 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 223 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 2’11’’55’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. Guy BELLON par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Sylvain RUIS (DOLCESHAL), arrivé non-placé, Ioritz 
MENDIZABAL (SPIRIT GREY), arrivé 3e et Antonio ORANI (RED HOT 
ACTION), arrivé 2e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que le jockey Sylvain RUIS avait voulu décaler vers 
l’extérieur la pouliche DOLCESHAL au moment où la pouliche RUE 
DE LA MER cédait devant lui, mais que l’espace n’était pas suffisant 
entre lui et ses concurrents placé à son extérieur.
Le hongre SPIRIT GREY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1824 4578 PRIX DE RHONE-ALPES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

 1484  Olaf The Big One, m, al, 4 ans, par Shamalgan 
et Oliandra FR (Lando GER), 551/2 k (56 k), Ah, 
R. Sorrentino (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 1365  Hadewin, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 58 k (581/2 k), 
Stall Zuchthof Favianis (C. Lecoeuvre), M. Geisler – 
(n° corde 7)

 1557 1 Black Wall, m, gr, 4 ans, par Willywell et Blue Risk 
(Take Risks), 60 k (601/2 k), A, P. Hartzer (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 1127 2 El Roy, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Vrissa [Duke Of Marmalade (IRE)], 60 k (601/2 k),  h, 
O. Gonzalez Lozano (F. Veron), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 8)

 1569  Lejendario, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Tia 
Kia IRE [Montjeu (IRE)], 591/2 k (60 k), S. Henriroux 
(A. Crastus), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1547  Boomerang, h, 5 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (T. Piccone), P. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 1475 3 Hygrove Lass, f, 4 ans, 55 k (52 k), g, N. Souchon 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 1546  Best Sixteen, m, 4 ans, 59 k (591/2 k), A, L. Haase 
(JB. Eyquem), C. Escuder – (n° corde 9)

 1549  Sekku, h, 6 ans, 551/2 k (56 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(G. Legras), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

 1347  Edited GB, h, 6 ans, 60 k (57 k),  h, 
Suc. M. Castro Megias (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 12)

 1246  Perrou, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), g, A. Gabryszewski 
(G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 11)

 1472  Don Falco, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), gh, F. Boualem 
(F. Foresi), F. Boualem – (n° corde 6)

 1346 1 Les Aldudes, f, 6 ans, 58 k (581/2 k), P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 2)

 1335 2 Capoblanco, h, 4 ans, 591/2 k (60 k),  h, Mme M. Blanc 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 13)

14 partants ; 40 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 208 a
3 long, 1 long, 2 long, 1 long ½, encolure, nez, tête, 1 long ½, courte 
tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

2 000 m
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6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Mafalda Story.

 972 a Mystical Prince.

 891 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

 486 a La Venelloise.

 243 a Mille Sabords (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Andre Hebert.

 438 a Eric Becq.

 219 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

 153 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 109 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’31’’54’’’
Mme Christine PASTOR étant souffrante, n’a pas officié de toute la 
réunion de courses et n’a pas été remplacée dans sa fonction de 
Commissaire de courses.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MILLE SABORDS (IRE) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument MUELHEIMER PERLE GB 
à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, le jockey Tony PICCONE a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre SO HI STORM IRE avait 
eu un bon parcours mais n’avait pas répondu à ses sollicitations, 
ajoutant par ailleurs, qu’il ne justifiait pas que ledit hongre soit favori 
au vu de ses précédentes performances.
la jument MAFALDA STORY et le cheval SAPIENS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1823 4575 PRIX DES FEUILLES MORTES

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 1526 7 King Of Meadows, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Miss Lady GER (Lawman), 57 k (571/2 k), JF. Gribomont 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 6)

 1287 2 Red Hot Action, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et Red 
Smart [Smart Strike (CAN)], 53 k (531/2 k),  h, J. Khalifa 
(A. Orani), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 1287 4 Spirit Grey, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Selina [Samum (GER)], 57 k (571/2 k), Mme M. Blanc 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 1341 4 Villa Joali, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Tina Nova [Tin Horse (IRE)], 541/2 k (55 k), 0, 
R. Sorrentino (F. Veron), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1781 4 Promicea, f, n.p, 3 ans, par Kingfisher IRE et Peace City 
[Elusive City (USA)], 581/2 k (59 k), Ecurie des Mouettes 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 1594  Dolceshal, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), F. Grima (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 1543 5 Elauneil (IRE), f, 3 ans, 59 k (591/2 k), 0, G. Bellon 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 1594 4 Rue De La Mer, f, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
F. Vermeulen (s) (C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 708 a
2 long ½, ¾ long, encolure, 2 long ½, encolure, courte tête, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a King Of Meadows.

 2 880 a Red Hot Action.

 2 160 a Spirit Grey.

 1 440 a Villa Joali.

 720 a Promicea.
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Primes aux éleveurs :

 835 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 544 a Luc Mirto.

 408 a Herve Coulomb.

 272 a Mme Olivia Goupil, Xavier Goupil, Gregoire Goupil.

 135 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

Temps total : 2’50’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument BALGEES TIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1826 4576 GRAND PRIX DE MARSEILLE-VIVAUX - GASTON 

DEFFERRE - PRIX ZETURF

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 26 janvier 2022 inclus gagné un Groupe. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 26 août 2022 inclus gagné 
une Classe 1, porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed ou été placés 
2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. ; gagné plusieurs Listed ou un Groupe III, 
4 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1023 1 Glaer (GB), h, b, 6 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 581/2 k (59 k), SCEA Haras de Saint-
Pair (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1464  Bosioh, m, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn 
IRE (Pivotal GB), 57 k (571/2 k),  h, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1393  Have Dancer, m, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Pride 
Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 581/2 k (59 k), P. van Belle 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1471  Laos, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Amarinda 
GER (Tiger Hill IRE), 57 k (571/2 k), Ah, A. de Lanfranchi 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 7)

 1778  Saint Hellier, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Super 
City [Elusive City (USA)], 57 k (571/2 k), g, M. Nikitas 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 1524 1 We Ride The World (IRE), h, b, 8 ans, par Orpen 
USA et Meulles [Scat Daddy (USA)], 57 k (571/2 k), A, 
Mme A. Baudron (A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 8)

 1475 4 Interieur (IRE), h, b, 8 ans, par Elusive City USA 
et The Living Room [Gold Away (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Mme AM. Roux (T. Piccone), P. Cottier – (n° corde 2)

 1471  Scenariste, f, 6 ans, 551/2 k (56 k), A. Doussot 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 257 a
1 long, tête, courte tête, 1 long, courte tête, 1 long ½, 1 long.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a

Primes aux propriétaires :

 7 695 a Glaer (Gb).

 2 924 a Bosioh.

 2 154 a Have Dancer.

 1 504 a Laos.

 752 a Saint Hellier.

 461 a We Ride The World (Ire).

 307 a Interieur (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Scea Haras De Saint Pair.

 971 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.

 862 a Al Shaqab Racing.

 386 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.

 295 a Franklin Finance S.A. .

 208 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 138 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’10’’12’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre GLAER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

2 000 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Olaf The Big One.

 1 539 a Hadewin.

 1 410 a Black Wall.

 940 a El Roy.

 470 a Lejendario.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 694 a Stall Zuchthof Favianis.

 553 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.

 369 a Haras Du Logis Saint Germain, Alban De Mieulle.

 184 a Carlos Laffon-Parias.

Temps total : 2’8’’59’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOOMERANG à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jean-Bernard EYQUEM en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 
2 reprises (1re infraction).
Le hongre HADEWIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1825 4580 PRIX ANDRE HAMOT

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35.

 1516 2 Balgees Time, f, b, 7 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 55 k (551/2 k), Mme C. Lauffer 
(G. Guedj-Gay), J. Resimont – (n° corde 2)

 1395 2 Sylver Samba, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 581/2 k (59 k),  h, L. Mirto 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 1476 2 La Bruxelloise, f, b, 5 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 60 k (601/2 k), H. Coulomb (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 1592  Crocus Borget, h, b, 5 ans, par Dariyan et Bella Donna 
Borget [Early March (GB)], 551/2 k (541/2 k), A, J. d’Ersu 
(E. Puillet-Roda), A. Sanglard – (n° corde 3)

 1592  Field Of Glory, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 59 k (591/2 k), 
Ah, Ecurie Gribomont (T. Piccone), P. Cottier – 
(n° corde 10)

 1330  Iggy Chop, h, 9 ans, 53 k (531/2 k), K. Reidy (S. Ruis), 
Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 6)

 1476  Rip, m, 9 ans, 591/2 k (60 k), Ah, Mme M. Verplanken-
Laberine (G. Millet), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 11)

 1592  Deer Bere, h, 10 ans, 521/2 k (53 k), A, J. Planard 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 4)

 1395  Just Run, h, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, P. Despouy 
(I. Mendizabal), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 1592  Charlimix, h, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, L. Bernhardt 
(F. Foresi), L. Bernhardt – (n° corde 7)

 1476  Queenly, f, 4 ans, 55 k (52 k), g, D. Rabhi (Mme C. Banz), 
R. Chotard – (n° corde 9)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 453 a
½ long, encolure, 1 long ½, courte encolure, encolure, ¾ long, 4 long, 
tête, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Balgees Time.

 1 386 a Sylver Samba.

 1 039 a La Bruxelloise.

 693 a Crocus Borget.

 346 a Field Of Glory.
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BO 2023/11 – plat 57

 1476 1 Stade Velodrome, h, b.f, 7 ans, par Evasive GB et 
Stunning USA (Nureyev USA), 591/2 k (60 k),  h, J. Khalifa 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 11)

 1589  Alfieri, h, b, 10 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 59 k (591/2 k), A, F. Augustin 
(T. Piccone), F. Augustin – (n° corde 5)

 1627 1 Makalia (IRE), f, 7 ans, 55 k (56 k),  h, F. Boualem 
(G. Millet), F. Boualem – (n° corde 10)

 1546  Maritot (GB), f, 4 ans, 581/2 k (551/2 k),  h, D. Rabhi 
(Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 6)

 1141  Hurricane Light, h, 8 ans, 551/2 k (56 k), 0, 
Mme M. Verplanken-Laberine (C. Lecoeuvre), 
Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 4)

 1627 3 Prince Los, m, 5 ans, 54 k (541/2 k), 0h, M. Escuder 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 12)

 1592 4 Lilou Chope, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), S. Grandin 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 1484  Le Kakou, m, 7 ans, 60 k (601/2 k), Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 2)

 1363  Green Curry (IRE), h, 9 ans, 581/2 k (59 k), A, 
JP. Vanden Heede (G. Legras), B. Goudot (s) – 
(n° corde 1)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 598 a
Sans motif : Kenzoki

1 long, ¾ long, courte tête, 1 long, ½ long, nez, encolure, 1 long ½, 
1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Levant (Ire).

 1 296 a Verti Chop.

 972 a Lily Apple.

 648 a Stade Velodrome.

 324 a Alfieri.

Primes aux éleveurs :

 955 a Al Shaqab Racing.

 584 a Alain Chopard.

 438 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 292 a Suc. De Moratalla.

 146 a G. R. Bailey Ltd.

Temps total : 2’9’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre STADE VELODROME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 147 samedi 27 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Thierry GOUAICHAULT – 
M Daniel CHAILLOU – M Pierre BARBE – Bernadette KIRCHHOFF

 1829 4474 PRIX LE RENOIR ST LEGER DE LA MARTINIERE - PRIX 

ARMAND DIBOS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus gagné un Groupe et 
n’ayant pas cette année, ni gagné une Classe 1, ni été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 1er mai 
2022 inclus gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
cette année gagné une Classe 2 (Handicap excepté) porteront 
1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1414 2 Qaiser, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly 
Polly (GER) (Dylan Thomas IRE), 56 k (561/2 k), Ah, 
Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 3)

 1211 1 Pouvoir Royal (IRE), m, b, 5 ans, par Mayson GB 
et Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 59 k (591/2 k), 
Ecurie Friedrider (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 12)
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 1827 4574 PRIX PIERRE MASSOT

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
26 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1477 1 Black Paws IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (581/2 k), 
A, (16 000), J. Maldonado Trinchant (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 1300  Katalina SPA, f, b, 3 ans, par Lightning Moon IRE et 
Izzy Too GB (Oratorio IRE), 541/2 k (55 k), Ah, (16 000), 
I. Jauregui Muguruza (A. Crastus), M. Comas Molist – 
(n° corde 3)

 1596 3 Zavadream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 541/2 k (511/2 k), (16 000), 
C. Robba (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

   Giorgiana, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et Mirrorblack 
(IRE) [Clodovil (IRE)], 541/2 k (55 k),  h, (16 000), 
Haras Assiro (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 1665  Stonehenge, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Connivence [Motivator (GB)], 58 k (581/2 k),  h, (20 000), 
A. Estrabol (A. Orani), A. Estrabol – (n° corde 2)

   Wonder Wood AUT, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, (20 000), 
Green Forest Stable (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 8)

 1477 5 Hotentica, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (20 000), Ecurie MG 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 595 a
Sans motif : Royalties

1 long, ½ long, tête, 4 long, ½ long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Black Paws Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Katalina Spa, prime non attribuée.

 1 620 a Zavadream.

 1 080 a Giorgiana.

 540 a Stonehenge.

Primes aux éleveurs :

 637 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, Mabaki Investments, prime non attribuée.

 503 a Jacky Thomas.

 255 a Tr. Jon Jauregi Muguruza Sl, prime non attribuée.

 219 a La Motteraye Earl.

 167 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

Temps total : 1’31’’28’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain BLACK PAWS IRE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1828 4579 PRIX D’AUVERGNE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33.

 1628 1 Levant (IRE), f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 521/2 k (53 k), 
Mme C. Lauffer (G. Guedj-Gay), J. Resimont – 
(n° corde 8)

 1476  Verti Chop, h, b.f, 10 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 55 k (551/2 k), 0h, Mme R. Labate (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1597 4 Lily Apple, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 53 k (531/2 k), A, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 13)
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 754 5 Kadance De Bozouls, f, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 58 k (57 k), 
M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 4)

 1666 5 Brightly, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), G. Strawbridge 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1328  Bhutto GB, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme S. Turnbull 
(G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 5)

 1532 4 Yellow Sand, f, 3 ans, 58 k (56 k), g, Mme A. Ozouf 
(Mme A. Mekouche), C. Corduan – (n° corde 10)

 1786  Flandrienne, f, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, J. Romel 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1422 5 Mudpilat, f, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, JC. Guerin 
(M. Lauron), C. Pautier – (n° corde 11)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
802 a
Eng. Sup. : Flandrienne

Code anomalie DS : Aurorita

½ long, 1 long, ¾ long, 1 long, encolure, ½ long, 3 long, 5 long ½, ¾ 
long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Tzarinska.

 3 024 a Salt Flake.

 2 268 a Angel Charly Gb, prime non attribuée.

 1 512 a La Marazuela.

 756 a Kadance De Bozouls.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Alain Jathiere.

 939 a Mme Angela Kurth.

 469 a Haras Garmar.

 267 a Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

 234 a Mezagri.

Temps total : 2’5’’47’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA MARAZUELA à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont reçu l’entraineur 
François ROHAUT se plaignant de ne pas avoir été consulté suite au 
déferrage de la pouliche BRIGHTLY lors de son canter .
Le maréchal de service a confirmé que le pied de la pouliche avait 
pu être correctement referré malgré un léger morceau de corne 
arrachée. Les Commissaires ont enrgistré ses déclarations.
Les pouliches AURORITA, FLANDRIENNE et LA MARAZUELA ont fait 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur E.LEON PENATE en ses explications, lui ont indiqué que 
la pouliche AURORITA sera interdit de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche SALT FLAKE a fait fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.

 1831 3492 167E DERBY DU MIDI

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe. Poids : 57. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   All Iron SPA, m, al, 3 ans, par Noozhoh Canarias 
SPA et Sweet Sue GB (Nathaniel IRE), 57 k (571/2 k), 
J. Hormaeche (O. Peslier), M. Comas Molist – 
(n° corde 4)

 1500 2 Duc De Kent, h, b, 3 ans, par Zelzal et Public Ransom 
(IRE) (Red Ransom USA), 57 k (571/2 k), 0h, G. Augustin-
Normand (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 1500 1 Sirtaki, m, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Foresta 
(Forestier), 57 k (571/2 k), Team Valor International 
(V. Seguy), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 1361  Al Barq, m, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Inner 
Beauty [Pivotal (GB)], 57 k (571/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)
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 1432 1 Qatar River, h, b, 8 ans, par French Fifteen et 
Mud Hilah [Kingsalsa (USA)], 56 k (561/2 k), Ah, 
Choosearing SL (M. Barzalona), Mme B. Valenti – 
(n° corde 2)

 1054  Winema, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Mccool IRE 
(Giant’S Causeway USA), 571/2 k (58 k), Mme S. Guittard 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 1389 7 Va S’Y Mix, h, al, 6 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 56 k (561/2 k),  h, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 1523 5 Aude, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), 0, LG Bloodstock 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1497 3 Srifanelogreen, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), J. Gilbert 
(I. Mendizabal), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 1414 1 Yquelon, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), W. Claverie 
(A. Gavilan), F. Seguin – (n° corde 11)

 1239 1 Diamond Vendome, h, 8 ans, 571/2 k (58 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (F. Veron), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 1582  Lib Dubawi, h, 6 ans, 56 k (54 k), g, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 1637  Barsham, h, 7 ans, 56 k (54 k), G. Guillermo 
(Mme C. Faure), G. Guillermo – (n° corde 6)

   Skibo Castle, m, 5 ans, 56 k (561/2 k), AJ. Silva Soares 
(C. Cadel), MLG. de Carvalho – (n° corde 8)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 135 a
Eng. Sup. : Lib Dubawi

courte encolure, courte tête, 1 long ¼, courte tête, tête, 2 long, 
5 long, courte tête, 5 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Qaiser.

 2 178 a Pouvoir Royal (Ire).

 1 336 a Qatar River.

 1 089 a Winema.

 445 a Va S’Y Mix.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Guy Heald.

 602 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

 559 a Ecurie Skymarc Farm.

 427 a China Horse Club International.

 200 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 2’30’’54’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Tony PICCONE étant absent suite à un problème de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre SRIFANELOGREEN par le jockey Ioritz MENDIZABAL.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIB DUBAWI à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Olivier PESLIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1ere 
infraction).
Le cheval QAISER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1830 4473 PRIX LOUIS DUBOURG

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Tzarinska, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et Votka 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (561/2 k), A. Jathiere 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1025  Salt Flake, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Clear 
Coast (IRE) (Lando GER), 58 k (581/2 k), A, Mme A. Kurth 
(M. Barzalona), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 1328 5 Angel Charly GB, f, al, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et Marasima IRE (Barathea IRE), 58 k (581/2 k), 
Mme A. Garavaglia-Drion (M. Guyon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 6)

 862 2 La Marazuela, f, al, 3 ans, par Recoletos et Touching 
The Sky (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k (581/2 k), JI. Villar 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :

 7 560 a Divin Propos.

 3 024 a Goldensim.

 2 268 a Bloody Sundae.

 1 512 a Chapelier.

 756 a Sanber.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Earl Haras Du Puy Bouillard.

 939 a Scuderia Micolo Snc.

 704 a Charles Barel.

 469 a Le Thenney, Philip Prevost Baratte.

 234 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 2’3’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Gary SANCHEZ en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1ere 
infraction).
Le hongre DIVIN PROPOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1833 3493 101E GRAND PRIX DE BORDEAUX - 4E ETAPE DU DEFI DU 

GALOP

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
4e ETAPE DU DEFI DU GALOP 2023
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er mai 2022 inclus gagné un Groupe II ni, 
cette année, gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 3 k. 
En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mai 2022 inclus gagné un 
Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Bolthole IRE, m, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et 
Weekend Getaway IRE (Acclamation GB), 57 k (571/2 k), 
Wathnan Racing (M. Barzalona), de A. Mieulle – 
(n° corde 1)

 1291 1 Watch Him, m, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Watchful IRE (Galileo IRE), 581/2 k (59 k), LG Bloodstock 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1291 2 Wally (IRE), h, gr, 6 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 581/2 k (59 k), 0, Ecurie Jean-
Pierre Barjon (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 560 2 Monty, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 581/2 k (59 k), A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 2)

 1291 3 Prince Anodin, h, b.f, 6 ans, par Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB (Highest Honor), 57 k 
(571/2 k),  h, Haras du Grand Courgeon (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1291 5 Say Good Buy GER, h, 7 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 6)

 1023 3 Charlesquint (IRE), m, 6 ans, 57 k (571/2 k), 
Mme MJ. Goetschy (S. Pasquier), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 076 a
2 long, courte encolure, encolure, 3 long ½, 3 long ½, 1 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 14 850 a Bolthole Ire, prime non attribuée.

 5 940 a Watch Him.

 3 645 a Wally (Ire).

 2 430 a Monty.

 1 215 a Prince Anodin.

Primes aux éleveurs :

 2 550 a Patrick M. Ryan, prime non attribuée.

 2 332 a Haras De Saint Julien.

 1 643 a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).

 1 095 a Ducse De Bedford.

 547 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 2’0’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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 1479 4 Sosino (IRE), m, b, 3 ans, par New Approach IRE 
et Sosia (GER) (Shamardal USA), 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 2)

 1500 3 Gaodio, h, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, B. Clemente 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Bariloche, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0, Wathnan Racing 
(M. Barzalona), de A. Mieulle – (n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 287 a
1 long, courte encolure, ¾ long, ½ long, courte encolure, 2 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a All Iron Spa, prime non attribuée.

 7 920 a Duc De Kent.

 5 940 a Sirtaki.

 3 960 a Al Barq.

 1 980 a Sosino (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Eric Puerari, Mme Geraldine Henochsberg, Ecurie Ades Hazan.

 2 337 a Wallhouse Slu, prime non attribuée.

 1 844 a Ecurie Plessis, Jean Guillemin, Mlle Anne Christine Tavares.

 1 229 a Joubrane Ouechec.

 402 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’1’’43’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Olivier PESLIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Les poulains ALL IRON SPA et SIRTAKI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1832 4472 PRIX IJOCKEY - PRIX JEAN FERRIERE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1327 2 Divin Propos, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Psyche [American Post (GB)], 58 k (57 k), J. Kelly 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 1665 3 Goldensim, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (57 k), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

 1327 4 Bloody Sundae, m, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Easy Sundae (IRE) (Diableneyev USA), 58 k (581/2 k), 
W. Claverie (A. Gavilan), F. Seguin – (n° corde 1)

 1501  Chapelier, h, b, 3 ans, par Attendu et Yank The Bank 
[Sinndar (IRE)], 58 k (581/2 k), A, F. Ezri (G. Guedj-Gay), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 1501 3 Sanber, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 1532 2 Coro Chop, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), g, Mme A. Chopard 
(M. Guyon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Mestreyf, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), de T. Lauriere 
(I. Mendizabal), de T. Lauriere – (n° corde 8)

   Twining Time, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), gh, B. Moreno-
Navarro (H. Mouesan), B. Moreno-Navarro – 
(n° corde 9)

 1327  Watto To, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, 
C. Serrano Alonso-Villalobos (R. Sousa Ferreira), 
B. Moreno-Navarro – (n° corde 7)

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
718 a
Eng. Sup. : Chapelier

3 long, 2 long ½, encolure, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long, courte 
encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTE BERE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTRAL SPIRIT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
P.JEANNERET par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ, en ses explications l’ont 
sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir présenté 
la pouliche ATHELIA au public non munie de ses oeillères 
australiennes, cette pouliche ayant été déclarée comme devant en 
être munie lors de la déclaration des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Maryline EON (ANGELDINA), Ricardo 
SOSA FERREIRA ( TIRSO DE MOLINA) et Christopher RAIMBAULT 
(COMTESSE VERA) au sujet d’un léger mouvement survenu environ 
150 mètres aprés le départ de la course.
Après examen du film et audition des jockeys, il résulte que la 
pouliche COMTESSE VERA, après etre partie lentement, est arrivée 
lancée au sein du peloton qui se resserrait pour aborder le tournant, 
ce mouvement n’ayant pas eu de conséquences sur le déroulement 
de la course.
La pouliche COMTESSE VERA et le hongre DIRTY DOZEN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1835 14475 PRIX SOREC

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +38,5.

 1533 4 Liebe Kinder, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Aneesah GB (Canford Cliffs IRE), 581/2 k (59 k), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 10)

 571  Le Rafale, h, al, 8 ans, par Le Havre (IRE) et 
Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 571/2 k (58 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (M. Guyon), 
E. Puente Simon – (n° corde 1)

 1104 2 Bilwaukee, h, b, 8 ans, par Reply IRE et Voyante 
[Coroner (IRE)], 551/2 k (56 k),  h, P. Dufreche (F. Veron), 
P. Dufreche – (n° corde 8)

 1404  Cavani Kaizen, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et 
Candle In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 561/2 k 
(551/2 k), 0h, F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme A. Merou), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 13)

 1403 2 Dann, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 59 k (591/2 k), F. Seguin (A. Gavilan), 
F. Seguin – (n° corde 3)

 1515 5 Real Life, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, B. Lacroix 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 1301  Farzaneh, f, 5 ans, 591/2 k (60 k),  h, El Nino Del Faro Sl 
(R. Sousa Ferreira), J. Calderon Romero – (n° corde 4)

 1421  Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 531/2 k (54 k), 
G. Guillermo (M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 15)

 1668  Becquanon, h, 7 ans, 58 k (581/2 k),  h, O Trigodet (s) 
(G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 16)

 1451 4 Al Rassoul, h, 8 ans, 531/2 k (54 k), 0, P. Nicot (s) 
(V. Seguy), P. Nicot (s) – (n° corde 6)

 1421  Volynka GB, f, 6 ans, 551/2 k (531/2 k),  h, G. Guillermo 
(Mme C. Faure), G. Guillermo – (n° corde 9)

 475 3 Luz Ardiden, h, 9 ans, 58 k (581/2 k), P. Fagalde 
(D. Alberca-Gavilan), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 1628 5 Myth Style, f, 5 ans, 60 k (59 k), Mme F. Leon-Dufour 
(D. Morin), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Moana, f, 7 ans, 55 k (551/2 k), 0h, A. Leray 
(A. Gutierrez Val), L. Larrigade – (n° corde 12)

   Apres La Guerre (IRE), h, 5 ans, 531/2 k (54 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (A. Crastus), 
E. Puente Simon – (n° corde 11)
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain BOLTHOLE et le cheval WATCH HIM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1834 4475 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU - PRIX CLAUDE 

DUMEAU

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

Première épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 1668 3 Forza Sedaca, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 581/2 k (59 k), I. Raybould 
(J. Plateaux), I. Raybould – (n° corde 14)

 1533 5 Chief’S App, f, al, 10 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Appearance GER (Monsun GER), 57 k 
(571/2 k), Mme M. Defontaine (G. Trolley de P.), 
Mme M. Defontaine – (n° corde 16)

 1668  Global Context GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Out Of Context IRE (Intikhab USA), 591/2 k (60 k), 
0, Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 11)

 1533 3 A Gibraltar, f, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 57 k (571/2 k), A, 
C. Bonin (s) (C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 10)

 1535  Athelia, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Villa Tamaris [Gold Away (IRE)], 60 k (601/2 k), A, 
JI. Landa Mena (F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 1417 4 Juste Bere, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), g, 
HA. Ferreira Marques (M. Barzalona), G. Vaz – 
(n° corde 7)

 1359  Tite Nana, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (A. Gutierrez Val), 
F. Sanchez – (n° corde 15)

 1330  Solitary Man, h, 8 ans, 57 k (56 k), F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 12)

   Angel Dina, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), P. Jeanneret 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 1385  Astral Spirit, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), 0h, B. Foucher 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 1311  Comtesse Vera, f, 4 ans, 591/2 k (571/2 k), gh, 
JP. Vanden Heede (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 304 2 L’Archet, h, 6 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
C. Alonso Vidal de La Pena (A. Crastus), 
C. Alonso Pena – (n° corde 3)

 120  Dirty Dozen, h, 7 ans, 571/2 k (58 k),  h, 
A. Lezama Menendez (H. Mouesan), 
A. Lezama Menendez – (n° corde 8)

 1535  Elcot GB, h, 5 ans, 59 k (591/2 k),  h, D. Morisson (s) 
(G. Sanchez), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 1104  Queen Liberty, f, 7 ans, 57 k (571/2 k), 0h, JL. Raymond 
(I. Mendizabal), O Trigodet (s) – (n° corde 13)

 950  Tirso De Molina IRE, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), 
A, A. Ramos Covarrubias (R. Sousa Ferreira), 
E. Leon Penate – (n° corde 1)

16 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 097 a
Chev. élim. : Saturno

Chev. retir. : Jonh For Always

6 long ½, encolure, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ½ long, 1 long ½, courte 
encolure, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Forza Sedaca.

 1 134 a Chief’S App.

 1 039 a Global Context Gb, prime non attribuée.

 693 a A Gibraltar.

 346 a Athelia.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Olivier Joseph Mcdowell.

 511 a Mme Angela Kurth.

 178 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 177 a Jean-Claude Seroul.

 135 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

Temps total : 2’2’’97’’’
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BO 2023/11 – plat 61

   Mon Brazil, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), A. Lezama Menendez 
(J. Plateaux), A. Lezama Menendez – (n° corde 2)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 161 a
2 long ½, 1 long, ¾ long, nez, 1 long, 8 long, 9 long, 1 long.
22 000a – 8 360a – 6 160a – 3 520a – 1 760a – 1 320a – 880a

Primes aux éleveurs :

 3 960 a Mlle Severine Genet, Mlle Stephanie Genet.

 1 504 a Mme Christian Bellot, Christian Bellot.

 1 108 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.

 633 a Alain Chopard.

 316 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.

 237 a Jean-Michel Ricard.

 158 a Mathieu Masounave, Joel Masounave.

Temps total : 2’37’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche CROUZCA (AA) par le 
jockey Valentin SEGUY.
Le hongre MON BRAZIL (AA) et la pouliche CROUZCA (AA) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1837 4477 PRIX AU-DELA DES PISTES - GRAND PRIX DE NOUVELLE 

AQUITAINE

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

44 000 c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880) – 
dotation France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux 
ayant reçu 50.000 en victoires et places porteront 1 k. ; 100.000, 
2 k. ; 150.000, 4 k. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de 
sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1329 7 Harry De La Brunie, m, b, 6 ans, par Gnome et 
Utopy De La Brunie (Dan Music), 62 k (621/2 k), Ah, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 2)

 1329 5 Incroyable D’Oc, f, b.f, 5 ans, par Hasawood De 
Bordes et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 571/2 k (58 k), 
de B. Montzey (s) (A. Gavilan), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 1)

 1329 1 Sybilline, f, b, 5 ans, par Hasawood De Bordes et 
Sicilia (Regality), 571/2 k (58 k), M. Thiebaud (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 1329 2 Horizon De Tanues, h, b, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Rosefleur De Tanues (Mangarose), 56 k (561/2 k), 
PJ. Giraud (A. Crastus), RC. Montenegro – (n° corde 6)

 1329 3 Sierra De L’Abbaye, f, b, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 
571/2 k (58 k), JC. Escale (Mme M. Eon), Mme C. Courtade – 
(n° corde 7)

   Angelo De L’Abbaye, h, al, 6 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 57 k (571/2 k), Ah, L. Carli 
(C. Demuro), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 1329  Feng Shui Du Pecos, h, al, 5 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Felee (Hasa), 59 k (591/2 k), 0h, Mme F. Barbi 
(M. Lauron), F. Cellier – (n° corde 5)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 774 a
1 long ¼, 2 long ½, 2 long ½, courte encolure, 7 long, courte encolure.
22 000a – 8 360a – 6 160a – 3 520a – 1 760a – 1 320a – 880a

Primes aux éleveurs :

 3 960 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.

 1 504 a Jean-Manuel Charmes.

 1 108 a Jean-Charles Escale.

 633 a Jean-Charles Maisonneuve.

 316 a Jean-Charles Escale.

 237 a Jean-Charles Escale.

 158 a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.

Temps total : 2’35’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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 1668  Kuko IRE, h, 6 ans, 581/2 k (59 k), 0h, 
J. Calderon Romero (C. Cadel), J. Calderon Romero – 
(n° corde 14)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
566 a
Eng. Sup. : Real Life

courte encolure, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long, nez, courte tête, 
courte encolure, courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Liebe Kinder.

 972 a Le Rafale.

 729 a Bilwaukee.

 594 a Cavani Kaizen.

 243 a Dann.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Framont Limited.

 438 a Mickley Stud.

 328 a Patrick Dufreche.

 233 a S.C.E.A. De Belinval.

 109 a Ecurie Jarlan.

Temps total : 2’3’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE RAFALE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey GARY SANCHEZ en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
Sollicitations).
Le hongre LIEBE KINDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1836 4476 PRIX RACE AND CARE - GRAND PRIX DE LA FEDERATION 

DU SUD-OUEST

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

44 000 c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880) – 
dotation France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37, % ou plus 
de ce sang. Poids : 59 k. Les chevaux ayant reçu 50.000 en victoires 
et places porteront 1 k. ; 100.000, 2 k. , 150.000, 4 k. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1292  Electrik Jim, m, b, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Nopanicjim IRE (Rail Link GB), 55 k (551/2 k), 
0, Mme S. Genet (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 7)

 1292 7 Crouzca, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Coisic 
(Khanjer Joli), 541/2 k (55 k), Mme C. Bellot (V. Seguy), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 1292 4 Furieuse, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Foly Du Pecos 
(Khanjer Joli), 531/2 k (54 k), A, Mme M. Thomas (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)
 1292 1 Wonder Chop, h, b.f, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 

Harmony’S Chope (Sin Kiang), 61 k (611/2 k), A. Bardini 
(M. Guyon), de O. Montzey – (n° corde 1)

 1292 3 J’O Bello, m, b, 5 ans, par Nombre Premier (GB) 
et Bellie Jolie (Dearling Joli), 58 k (581/2 k),  h, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 8)

 1062 4 Jonnimi, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Delta De 
La Brunie (Carghese Des Landes), 55 k (551/2 k), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 4)

 1180  Winnx, f, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Carmila 
(Carghese Des Landes), 531/2 k (54 k), Ag, C. Bonin (s) 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 1292 5 Jolie Girl Iii, f, 4 ans, 531/2 k (54 k), D. Guillemin (s) 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)
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 1839 4583 PRIX DE LA SOCIETE « C DU PROPRE «

(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
27 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 1689 3 Dover Castle, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Flute Divine GB (Royal Applause GB), 58 k 
(581/2 k), 0h, (9 000), C. Faure (G. Millet), R. Chotard – 
(n° corde 1)

 1543 4 Paques Tot, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Early 
[Early March (GB)], 561/2 k (57 k), (7 000), N. Ricignuolo 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 2)

 1742  Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 56 k (561/2 k),  h, (7 000), 
E. Bernhardt (M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 4)

 1693 4 Macondo ITY, h, b, 3 ans, par Affaire Solitaire (IRE) et 
Mandoki IRE (Dalakhani IRE), 56 k (561/2 k),  h, (7 000), 
Haras Assiro (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 3)

   Dream Solitaire, h, al, 3 ans, par Affaire Solitaire 
(IRE) et Dream Hall GB (Halling USA), 56 k (53 k),  h, (7 
000), Haras Assiro (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 5)

   Bellonino GB, h, 3 ans, 56 k (53 k), g, (7 000), S. Puglia 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
178 a
Eng. Sup. : Crack City

1 long ½, 2 long, 3 long, ¾ long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Dover Castle.

 1 440 a Paques Tot.

 1 080 a Crack City.

 720 a Macondo Ity, prime non attribuée.

 360 a Dream Solitaire.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Laurent Denieul, Mme Nathalie Denieul.

 447 a Eric Hemming.

 335 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 85 a Ag. Patrizia Di Gian Nizzotti, prime non attribuée.

 73 a Mme Alessandra Vigliani.

Temps total : 1’55’’22’’’
Comme convenu lors de l’échange téléphonique du médecin de 
service Docteur Laurent BOUCHER avec Madame Alix SERVANT 
du service médical des jockeys de France Galop, les prélèvements 
urinaires jockeys n’ont pas été effectué, le médecin étant seul sur 
l’hippodrome.
Le cheval No1 DOVER CASTLE a fait l’objet d’un prèlèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume MILLET en ses explications, l’ont sanctionné par 
une mise à pied de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache durant le parcours (2e infraction, 5 
sollicitations avec la cravache)
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Cheyenne BANZ, sur les raisons pour 
lesquelles elle avait cessé de solliciter son cheval No6 BELLONINO 
dans la ligne d’arrivée.
Le jockey a déclaré que son cheval s’étant asphyxié, elle avait 
préféré arrêter de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1840 4582 PRIX GUY PASSET

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HORIZON DE TANUES par 
le jockey Anthony CRASTUS.
Le cheval HARRY DE LA BRUNIE (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique aprés la course.

HYÈRES

0607 147 samedi 27 mai 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Gilles BERTHIER – 
Dominique de La PERRIERE – M William LEON – M Bernard MONTAILLER

 1838 4581 PRIX F.F.S.S.

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 1741 4 Galigold, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Almenara 
[Gold Away (IRE)], 56 k (561/2 k), A, Mme P. Maubon 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 1130  Wat, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Represailles 
IRE (Canford Cliffs IRE), 541/2 k (55 k), A, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (A. Orani), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 1071 4 Tidy, f, n.p, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Patrona 
Ciana [Falco (USA)], 551/2 k (56 k), Mme C. Couturon 
(G. Legras), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 3)

 919  Syrah Silver, f, b, 3 ans, par Zarak et Silver Cloud GER 
(Soldier Hollow GB), 541/2 k (531/2 k), gh, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Waldhauser), F. Foresi – 
(n° corde 7)

 1781  Yanaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Kenriyana 
(Kendargent), 571/2 k (58 k), 0, Guy Pariente Holding 
(F. Corallo), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1689 4 Rhebok, f, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (G. Millet), M. Pitart – 
(n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
559 a
Eng. Sup. : Wat, Yanaway, Rhebok

Consition spéciale : Pluie D’Etoiles

½ long, 2 long ½, tête, 2 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Galigold.

 1 728 a Wat.

 1 296 a Tidy.

 864 a Syrah Silver.

 432 a Yanaway.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Antoine Maubon, Mme Gabrielle Maubon-

Varlet.

 536 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Jacques Vayssier.

 402 a Mme Debra Hooper.

 268 a Mme Erika Muller.

 134 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’0’’23’’’
La Commissaire Madame Christine PASTOR (souffrante) a été 
remplacée par Madame Dominique DE LA PERRIERE.
Comme convenu lors de l’échange téléphonique du médecin de 
service Docteur Laurent BOUCHER avec Madame Alix SERVANT 
du service médical des jockeys de France Galop, les prélèvements 
urinaires jockeys n’ont pas été effectué, le médecin étant seul sur 
l’hippodrome.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Richard 
CHOTARD n’ont pas autorisé la pouliche PLUIE D’ETOILES (No1) 
à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en mesure de 
présenter son document d’identification conformément aux 
dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné l’entraîneur par une amende de 75 euros.
Le cheval No7 WAT a fait l’objet d’un prèlèvement biologique après 
la course.
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BO 2023/11 – plat 63

 1240 4 Sonora IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Godolphin SNC 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Sacaya, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Stall Primos (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

10 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
835 a
2 long, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 5 long ½, 2 long ½, 1 long 
½, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Bet Me Ire, prime non attribuée.

 2 304 a Elegato Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Carry Bay (Gb).

 1 152 a Kettlingur.

 576 a Pink Pong.

Primes aux éleveurs :

 680 a Westerberg, prime non attribuée.

 350 a Jean-Claude Seroul.

 272 a Mortlestown Stables, prime non attribuée.

 233 a Sas I. E. I. , Jkf Invest Ab.

 116 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Federico Gariboldi.

Temps total : 1’28’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EXPERTISE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUNY à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain ELEGATO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course

 1842 4670 PRIX DE MONTLUCON

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +36.

 1696 4 Jasmin Dore, h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sweet Alabama [Enrique (GB)], 60 k (581/2 k), 
g, Ecurie de Partage Galop (Mme D. Santiago), 
Mme C. Nicot – (n° corde 12)

 1614 2 Murrayfield, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Pam Pam 
[King’S Best (USA)], 55 k,  h, M. Duquaire (B. Marie), 
L. Proietti – (n° corde 5)

 1704  Makhzen, h, b, 9 ans, par Motivator GB et Hatikva (GB) 
(Hawk Wing USA), 541/2 k (53 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme A. Nicco), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 11)

 1614 3 Pikatsu, h, al, 4 ans, par Pivon (IRE) et Katsumi 
[Red Rocks (IRE)], 511/2 k (50 k), A, Arn. Nicolas 
(Mme P. Cheyer), Arn. Nicolas – (n° corde 6)

 1597  Record The Shaw, h, b, 4 ans, par Recorder 
GB et Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 581/2 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (T. Bachelot), N. Perret (s) – 
(n° corde 3)

 1354  Andino, m, 6 ans, 59 k, Ah, P. Rechsteiner (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 1795  Feli Chop, h, 4 ans, 521/2 k, Ah, B. Touzeau (J. Claudic), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1339  Talisson, m, 4 ans, 58 k, Ah, Arn. Nicolas 
(C. Lecoeuvre), Arn. Nicolas – (n° corde 7)

   Glasgow Londres, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
Mme B. Poulve (N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – 
(n° corde 2)

 1140 5 Bienne, f, 5 ans, 57 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 8)

 1795  Mehanydream, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), 0h, 
C. Boutin (s) (G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 528 a
Sans motif : Mystic Chop

1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ¾, 2 long, 1 long ½, ½ long, 9 long ½, 
3 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Jasmin Dore.

 1 485 a Murrayfield.

 911 a Makhzen.

 742 a Pikatsu.

 371 a Record The Shaw.
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 1469 3 Richard Hornig, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 59 k (591/2 k),  h, 
B. Giraudon (F. Corallo), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1593  Ohime, m, b, 3 ans, par Garswood GB et Ponentina 
[Lando (GER)], 59 k (591/2 k), JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 1469  Charm Of Love, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Charmeuse (IRE) [Montjeu (IRE)], 541/2 k (511/2 k), 
Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 1611  Universal Wind, h, al, 3 ans, par Universal IRE et Little 
Hippo GB (Halling USA), 57 k (571/2 k),  h, Suc. A. Girod 
(G. Legras), M. Pitart – (n° corde 4)

 1689  Breizh Wood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Silent 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (581/2 k), 
C. Escuder (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 2)

 1341 3 Weldorpher, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), Ah, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
415 a
Eng. Sup. : Ohime, Universal Wind

2 long ½, 1 long ½, ½ long, courte tête, courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Richard Hornig.

 1 728 a Ohime.

 1 296 a Charm Of Love.

 864 a Universal Wind.

 432 a Breizh Wood.

Primes aux éleveurs :

 877 a Ecurie Skymarc Farm.

 402 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, Gerard Larrieu.

 350 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 268 a Mell Elevages, Ecurie Artsam, Vincent Le Roy.

 134 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

Temps total : 2’39’’69’’’
Le cheval No6 CHARM OF LOVE a fait l’objet d’un prèlèvement 
biologique après la course.

MOULINS

0716 147 samedi 27 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – M Bruno VAGNE – 
Stanislas de VILLETTE

 1841 4667 PRIX DE MOLADIER

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 27 août 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis 
le 27 novembre 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 27 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1373 3 Bet Me IRE, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Bright Eyed IRE (Galileo IRE), 541/2 k, C. Bernick 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1553 2 Elegato IRE, m, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et Eucharist 
IRE (Acclamation GB), 57 k, P. Walter (E. Hardouin), 
J. Parize – (n° corde 6)

 1113 1 Carry Bay (GB), f, al, 3 ans, par New Bay GB et Marie 
D’Argent (Kendargent), 551/2 k, Prime Equestrian SARL 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1343  Kettlingur, f, al, 3 ans, par Hawkbill USA et The Cat 
In Love ARG (Zensational USA), 551/2 k, Mme LL. Rohn-
Pelvin (J. Claudic), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 10)

 1348  Pink Pong, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Objection (IRE) (Fastnet Rock AUS), 571/2 k (55 k), 
Gousserie Racing (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 1482  Suny, f, 3 ans, 541/2 k, P. Rechsteiner (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 1373  Expertise (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1616 5 I’M On My Way, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Mme K. Bentley (Mme M. Velon), Mme N. Bentley – 
(n° corde 2)
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L’intéressé a déclaré que le nausban croisé dont le hongre était 
muni avait cassé derrière les stalles de départ, et que ledit hongre 
n’avait pas respiré pendant la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1844 4666 PRIX D’YZEURE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1367 2 Helles, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Helvete 
[Elusive City (USA)], 561/2 k, M. Lagasse (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1491 4 Desna, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Surprise 
(Siyouni), 561/2 k, Hei. Volz (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1025  Top Of Mind, f, b, 3 ans, par New Approach IRE 
et Saxon Rose GB (Manduro GER), 561/2 k (55 k), 
Le Thenney (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1488  Trublion, h, b.m, 3 ans, par Style Vendome et Mutinne 
(IRE) (Verglas IRE), 58 k (551/2 k),  h, Ecurie des Novices 
(Mme C. Miette), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 1481  Under The Open Sky IRE, h, b, 3 ans, par Make 
Believe GB et Go Kart IRE (Intense Focus USA), 58 k, 
H. Shimizu (M. Nobili), H. Shimizu – (n° corde 12)

 954  Tropeira, f, 3 ans, 561/2 k, A. Mendes (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 10)

 1490 5 Zephyr De La Mare, m, 3 ans, 58 k,  h, J. Lemercier 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1336 5 Illucidate GB, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 1378 2 Apalain, m, 3 ans, 58 k, H. Mathet (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 1371  Different Light IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Mme F. Hay 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1434 4 Shanada, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme M. Bliard 
(Mme L. Bails), P. Groualle (s) – (n° corde 6)

 1371  Asal, h, 3 ans, 58 k,  h, S.A. Aga Khan (E. Hardouin), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

12 partants ; 42 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 610 a
Eng. Sup. : Under The Open Sky IRE, Different Light IRE

1 long ¾, 1 long, 1 long, courte encolure, 2 long ½, tête, 2 long, 3 long 
½, 4 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Helles.

 3 024 a Desna.

 2 268 a Top Of Mind.

 1 512 a Trublion.

 756 a Under The Open Sky Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Gestut Zur Kuste Ag.

 939 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

 469 a Christophe Jouandou.

 460 a Le Thenney.

 89 a John O’Connor, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TROPEIRA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ZEPHYR DE LA MARE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche HELLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Yoann BARILLE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).

 1845 4668 PRIX DE SAINT-MENOUX

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 27 mai 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 27 août 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
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Primes aux éleveurs :

 953 a Mlle Chantal Becq.

 410 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 381 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 291 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

 145 a Lord William Huntingdon, Liam Norris.

Temps total : 1’28’’70’’’
La jument MURRAYFIELD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Axelle NICCO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
sollicitations).

 1843 4669 PRIX DS STORE MOULINS - PRIX DE CHATELPERRON

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +32.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 1540 3 Atsana, f, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 62 k (601/2 k), 
O. Chauchart du Mottay (Mme L. Bails), P. Groualle (s) – 
(n° corde 10)

 1704 5 Wheel Of Chance, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k, 0, 
G. Durot (S. Maillot), D. Chenu – (n° corde 2)

 1614 5 Zantario GER, h, al, 8 ans, par Areion GER et Zanana 
GB (Zafonic USA), 58 k,  h, Stall Grauholz (E. Hardouin), 
B. Goudot (s) – (n° corde 8)

 1546 5 National Velvet GB, f, b, 5 ans, par Mustajeeb GB et 
Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 601/2 k, 0, M. Cormy 
(B. Marie), A. Sanglard – (n° corde 13)

 971 5 Monsieur Beaulieu GB, h, b, 5 ans, par Equiano 
et Miss Villefranche GB (Danehill Dancer IRE), 
631/2 k (62 k), A, Mme E. Littmoden (Mme D. Santiago), 
NP. Littmoden – (n° corde 11)

 1540 4 Bobby’S Way (GB), h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
B. Rochette (Mme M. Velon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 1142  Banksy GER, h, 5 ans, 61 k, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 12)

 1474 1 Arco Grande, h, 6 ans, 591/2 k, J. Khalifa (C. Lecoeuvre), 
J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 1353  Acclam, h, 5 ans, 631/2 k (60 k), JP. Zaoui (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1472 5 Slam Poet, h, 4 ans, 601/2 k, Mme C. Martina 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 1022  Make Gold, f, 5 ans, 61 k, Mme I. Juteau (M. Forest), 
Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 1540 5 Zaya De La Plata, f, 6 ans, 64 k (611/2 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 1554 5 Joviale Bere, f, 4 ans, 61 k, Ah, D. Baliouze (H. Besnier), 
L. Proietti – (n° corde 1)

13 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 840 a
1 long ¼, 1 long ¾, courte encolure, courte tête, 1 long ½, ¾ long, ¾ 
long, ½ long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Atsana.

 1 458 a Wheel Of Chance.

 1 093 a Zantario Ger, prime non attribuée.

 891 a National Velvet Gb, prime non attribuée.

 445 a Monsieur Beaulieu Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a S.A. Aga Khan.

 657 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.

 229 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 153 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.

 76 a Dukes Stud, Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’40’’’
La jument ATSANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
du hongre SLAM POET.
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 1266 4 Bersac D’Alistru, h, b, 3 ans, par Olzarte De 
Collongues et Laline De Bersac [Fairly Ransom 
(USA)], 57 k, J. Simongiovanni (F. Foresi), C. Tolaini – 
(n° corde 4)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 74 a
¾ long, 3 long, 1 long ½, 8 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 486 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli, Mme Lea-

Maria Casaroli.

 364 a Julien Guerin.

 243 a Michel Parreau-Delhote, Elevage Figerro.

 121 a Cyril Tolaini, Stephane Ambrosini, Mme Catherine Leoni, Mlle Stefana Leoni—

Mari.

Temps total : 1’57’’89’’’
Le poulain BAROUKI AA fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1847 4813 PRIX DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE

(Classe 4)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 28 k. 
Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er juillet 2022 inclus et limitées à 5 k : 
1 k par 5.000. Les chevaux ayant une valeur handicap inférieure ou 
égale à 24 k. recevront 2k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1656 3 Chanpour, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 61 k, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 3)

 1656 4 Rosissim, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Blue Roses 
IRE (Oratorio IRE), 60 k, J. Simongiovanni (F. Foresi), 
C. Tolaini – (n° corde 5)

 1592  Torun, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Sub Rose 
IRE (Galileo IRE), 551/2 k (54 k), 0h, JB. Andreani 
(V. Chenet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1656  Yellow Samba, f, gr, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Yellow Queen (Slickly), 581/2 k (56 k), J. Casaroli 
(F. Prince), J. Casaroli – (n° corde 10)

 1397 1 Alpino, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 62 k (581/2 k),  
h, JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

 1397 3 Oker Bane, m, 6 ans, 60 k (581/2 k), Ah, V. Demory 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 1589 4 Noble Amber, f, 5 ans, 601/2 k (59 k), A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 9)

 1397 4 Miss Alix, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Ah, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

   Rock Of Normandie, h, 7 ans, 57 k, J. Casaroli 
(C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 7)

 1090 2 Soupir (GB), h, 5 ans, 62 k (621/2 k), 0h, 
J. Simongiovanni (L. Doreau), C. Tolaini – (n° corde 8)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 72 a
3 long, 4 long, 1 long, courte encolure, 2 long, tête, 4 long, 1 long, 
6 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 2 531 a Chanpour.

 1 012 a Rosissim.

 928 a Torun.

 506 a Yellow Samba.

 309 a Alpino.

Primes aux éleveurs :

 1 141 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 364 a Scea Haras De Saint Pair.

 298 a Erich Schmid.

 228 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

 121 a Tugban Izzet Aksoy.

Temps total : 2’30’’97’’’
Le hongre RISISSIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1848 4811 PRIX RAYMOND LECA

(Anglo-Arabes 25 % et plus)
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Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 27 novembre 2022 inclus : 1 k. 
par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 27 août 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1145 1 Ashghar, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ashtaneh USA (More Than Ready USA), 56 k (541/2 k),  
h, Mme C. Gryson (Mme M. Velon), Mme C. Gryson – 
(n° corde 1)

   Veules, f, b, 4 ans, par Postponed IRE et Wiesenlerche 
IRE (Adlerflug GER), 541/2 k (52 k), gh, G. Augustin-
Normand (Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

 1497 4 Alligate GB, h, gr, 5 ans, par Archipenko USA et 
Albanova GB (Alzao USA), 57 k, g, J. Christensen 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

 1582  Baikal, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Changeable 
GB (Dansili GB), 57 k (541/2 k), gh, H. Hayoun 
(Mme C. Miette), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 1544 3 Narcos, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 1414 5 Lady Pink, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
Ecurie de Partage Galop (Mme D. Santiago), 
Mme C. Nicot – (n° corde 3)

   American Park, h, 5 ans, 56 k, Ah, Mme D. Sonntag 
(E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

7 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
669 a
Eng. Sup. : Veules

1 long ¼, 1 long, 1 long, encolure, 2 long ½, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Ashghar.

 1 485 a Veules.

 1 113 a Alligate Gb, prime non attribuée.

 607 a Baikal.

 303 a Narcos.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a S.A. Aga Khan.

 381 a Rashit Shaykhutdinov.

 273 a Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.

 191 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

 136 a Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 2’23’’70’’’
Le hongre ASHGHAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 148 dimanche 28 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Alain BALESTRINO – Dominique TAFANI – 
M Michel LONGIS

 1846 4810 PRIX DE FURIANI

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
25 % de sang arabe. Poids : 57 k. Tout gagnant portera 1 k 1/2 k., de 
plusieurs courses, 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1652 4 Barouki, h, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Barouka (Khanjer Joli), 57 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 1266 1 Borsalino, h, al, 3 ans, par Paban De France et Stella 
D’Aprile (Hasa), 581/2 k, J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 2)

 856 2 Safina, f, al, 3 ans, par Paban De France et Diva 
Des Iles (Khanjer Joli), 551/2 k (53 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 5)

 1396 5 Sans Gene, h, b, 3 ans, par Paban De France et 
Sixtees [Garde Royale (IRE)], 57 k (551/2 k), A, PJ. Carlotti 
(V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :

 1 170 a James Boulesteix.

 468 a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.

 351 a Sc Ecurie Couderc.

 234 a Yan De Kersabiec, Endre Rosjoe.

 117 a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.

Temps total : 2’33’’91’’’
Le cheval HOPEFUL LY AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1850 4814 PRIX ALLIANZ CACCIAGUERRA

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 
gagné trois courses depuis le 1er juillet 2022 inclus. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places, limitées à 8 k. : 1 k. par 3.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang 
arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1270 2 Galiano, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 70 k,  h, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 2)

 1270 4 Jeannette, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
D’Auckland [Alberto Giacometti (IRE)], 671/2 k (66 k), 
gh, A. de Lanfranchi (Mme D. Santiago), C. Escuder – 
(n° corde 4)

   Fabuleu De Forme, h, al, 8 ans, par Vespone IRE 
et Kinase (Kadrou), 68 k, Ah, G. Leca (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 1654 3 Galassia, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 641/2 k, 0h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

 1398 4 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 9 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 68 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

 1654  Fait Honneur, h, 8 ans, 68 k (661/2 k),  h, 
Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 3)

 1654  Fomeo, h, 8 ans, 63 k, gh, JB. Andreani (V. Chenet), 
JB. Andreani – (n° corde 5)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 78 a
1 long ½, 4 long, ¾ long, tête, 5 long, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.

 504 a Thierry Cypres.

 378 a Patrice Metenier.

 252 a Jean-Claude Sarais.

 126 a Comte Michel De Gigou.

Temps total : 2’32’’52’’’
Le hongre GALIANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER

0312 148 dimanche 28 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Yves FLEURET – M Philippe LEROY – 
M Marc BOUGIE – M Joel MICHON

 1851 4405 PRIX POZZO IMMOBILIER

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1182  Desert Storm, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Desert Image GB (Beat Hollow GB), 58 k, A, M. Randelli 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

2 400 m
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Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
25 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas gagné trois courses depuis 
le 1er juillet 2022 inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2022 
inclus, limitées à 6 k. : 1 k. par 6.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1269 3 Conquistador Ii, h, al, 5 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 61 k (581/2 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 1)

 1655 2 U Palatinu, h, al, 5 ans, par Quartz De Roches 
et Zitellina (Bulington), 61 k, 0K, J. Casaroli 
(C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 4)

 1269 5 Diabolo Corsica, h, al, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Diabolina [Nombre Premier (GB)], 59 k 
(571/2 k), A, F. Ayadat (Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 2)

 1088 2 Roi Arthur, m, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 61 k, 0h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 1269  Cara D’Albitrone, f, al, 4 ans, par Ikalana et Lavasina 
(Gnome), 551/2 k (54 k), g, A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 5)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 15 a
1 long, ¾ long, nez, 5 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Suc. Raymond Sarais.

 468 a Dominique-Antoine Frigara.

 351 a Mme Pierre Vanhove.

 234 a Gilles Leca.

 117 a Antoine Lorenzoni, Francois Julien Lorenzoni.

Temps total : 2’39’’4’’’
Le hongre DIABOLO CORSICA AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1849 4812 PRIX CECP CONSEILS

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois 
courses depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et 
limitées à 6 k. : 1 k. par 2.000 cette année et 1 k. par 4.000 l’année 
dernière. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1400 2 Goudurisk Lauteix, h, b.f, 7 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Hazanea (Hasa), 55 k (531/2 k), A, Mme S. Raffalli 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 2)

 859 3 Hopeful Ly, m, b, 6 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 63 k (611/2 k), A, Mme A. Sainjon 
(Mme S. Callac), Mme A. Sainjon – (n° corde 4)

 1653  Falko De Lagarde, h, n.p, 8 ans, par Balko et Septine 
(Zamouncho), 58 k, gh, Mme H. Doreau (L. Doreau), 
Mme H. Doreau – (n° corde 1)

 1653 2 Mistral De Candale, h, al, 6 ans, par Frisson Du 
Pecos et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 59 k 
(571/2 k), Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 7)

 1269 4 Whisper De Candale, h, b, 5 ans, par Whipper USA et 
Chryse Echo (Khanjer Joli), 54 k (52 k), 0, JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), D. Ferir – (n° corde 5)

 1653 4 Rayanelcielo, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 8)

 1653 5 Firenze Du Pecos, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), 0, 
A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 6)

 1269  Joly Coeur Iii, m, 4 ans, 54 k (511/2 k), g, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), D. Ferir – (n° corde 3)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 31 a
2 long, 1 long, 2 long, 4 long, ½ long, 2 long, loin.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
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MONTAUBAN

0535 148 dimanche 28 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – Paquita PECOUT – 
Christian BARTHE – M Gilles COME

 1853 4478 PRIX DU TARN

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France, ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais 
gagné ni reçu une allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 525 m env.

 1692  Segera, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 561/2 k (541/2 k),  h, SCEA Carant 
(Mme MA. Bernadet), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1638  Mr Bachir, m, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Holy 
Rare (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 56 k (561/2 k),  h, 
NT. Benmahrez (M. Lauron), J. Resimont – (n° corde 2)

 1402 2 Sanskrit, m, b, 3 ans, par Dariyan et Tahiti Way 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 59 k (58 k), Mme F. Dakers 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 1402 3 Dawn Blue, f, al, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Blue Bere [Hold That Tiger (USA)], 551/2 k (531/2 k), 0, 
J. Borg (R. Dubord), D. Henderson – (n° corde 5)

 1532 3 Holly Law, f, b, 3 ans, par Lawman et Holy Romane 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 571/2 k (541/2 k), 
C. Marzocco (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 120 a
7 long, tête, encolure, ½ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Haras De Beauvoir.

 304 a Nabil Tahar Benmahrez.

 228 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

 152 a Nicolas Lemeunier, Ecurie Nicolas Taudon.

 76 a Luca Marzocco, Claudio Marzocco.

Temps total : 1’32’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents, conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la pouliche SEGERA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1854 4479 PRIX CHRISTIAN MAUMEN - FOIE GRAS BIRABEN

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais 
gagné ni reçu une allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 1422 3 Lanceur D’Alerte, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Loyale [Turtle Bowl (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, 
Mme M. Giraudi (M. Lauron), W. Walton – (n° corde 8)

 1422 4 Sooraym, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Soriya 
[Azamour (IRE)], 56 k (53 k), . Aga Khan (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1620  Moonlight Shadow, f, b, 3 ans, par Recoletos et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 541/2 k (521/2 k), 
H. Dos Santos (Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 5)

 1621 4 Version Cox, f, al, 3 ans, par Outstrip GB et 
Version Toujours [Le Havre (IRE)], 561/2 k (531/2 k), 
Mme C. Pressac (Mme L. Lebeau), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 9)

 1745  Arrundel, f, r, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Bermonville [Air Chief Marshal (IRE)], 551/2 k (56 k), 0h, 
Mme M. Giraudi (W. Smit), W. Walton – (n° corde 2)

 1532  Eliott Chop, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme AL. Guildoux 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 1401 5 Oak Wood, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), 
Haras du Domaine de L’Etang (A. de Lepine), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 1539  Ciel D’Etoiles, h, 3 ans, 56 k (55 k), 0h, J. Horgan 
(D. Morin), S. Chevalier – (n° corde 4)
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 1488  Oak Hill, m, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Forest 
Maiden IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
PD. Savill (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1107  Zaraka, m, b, 3 ans, par Zarak et Sea Life [Anabaa 
(USA)], 58 k (561/2 k),  h, Quastying SAS (J. Marien), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

   Dom Duarte, h, al, 3 ans, par Shamalgan et Aamadina 
(Dabirsim), 58 k, g, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(B. Marie), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1755  Prince George, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Princesse Li GB (Dawn Approach IRE), 58 k, A, 
L. Baudron (s) (J. Moutard), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

   Mercurissime, h, 3 ans, 58 k, Mme MF. Bertella 
(P. Bazire), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

   Catch The Blues, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), G. Pannier 
(A. Vilchien), G. Pannier – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 110 a
½ long, 2 long ½, tête, 6 long, 2 long, 6 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Desert Storm.

 1 368 a Oak Hill.

 1 026 a Zaraka.

 684 a Dom Duarte.

 342 a Prince George.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Haras Des Evees, Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Daniel Cherdo.

 318 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman.

 277 a Ecurie Des Monceaux, Sunderland Holding Inc. , Langlais Bloodstock, Suc. 

Antoine Bozo.

 212 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 69 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 1852 4406 PRIX IN EXTENSO

(Femelles)

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1214  Brandywine, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Ayelet GB (Hat Trick JPN), 58 k, 0, G. Strawbridge 
(P. Bazire), Mme V. Head – (n° corde 1)

 1538  Allee Fortunee (IRE), f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Blond Me IRE (Tamayuz GB), 58 k (561/2 k), Ecurie X 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1379 4 Kovattack, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Galikova 
[Galileo (IRE)], 58 k (551/2 k), Wertheimer & Frere 
(Mme M. Peslier), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   La Belle Boheme GB, f, b, 3 ans, par Oasis Dream 
GB et Bohemian Dance IRE (Dansili GB), 58 k, 
Mme K. Rausing (J. Moutard), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 3)

 1482  Hey Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Holdinghands [Whipper (USA)], 58 k (541/2 k), 
C. Humphris (A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Thessaloniki, f, 3 ans, 58 k, Mme A. Wattel 
(C. Guitraud), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

   Sunna (GB), f, 3 ans, 56 k (521/2 k), Haras de La Perelle 
(L. Deleau), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 294 a
1 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ½, 4 long ½, courte tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Brandywine.

 1 368 a Allee Fortunee (Ire).

 1 026 a Kovattack.

 684 a La Belle Boheme Gb, prime non attribuée.

 342 a Hey Charlie.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a S.C.E.A. De Marancourt, Langlais Bloodstock, Euro Limousin.

 277 a Al Shahania Stud.

 208 a Wertheimer & Frere.

 106 a Cyril Humphris.

 80 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas reçu 20.000 
en victoires et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k par 4.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 1536 3 Idole De Tanues, f, b, 5 ans, par Carghese Des Landes 
et Rose Duck (Freeland), 591/2 k (581/2 k),  h, PJ. Giraud 
(Mme M. Meyer), PJ. Giraud – (n° corde 10)

   Halandjila, f, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Halana (Freeleau), 561/2 k (551/2 k), PY. Massoubre 
(Mme MA. Bernadet), PY. Massoubre – (n° corde 4)

 1536 4 Zadjarh, m, b.f, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Zadjanih (Zamouncho), 58 k (581/2 k),  h, 
Mis d’G. Harambure (C. Cadel), D. Morisson (s) – 
(n° corde 7)

 1536 2 Tao De Cajus, h, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lola De Cajus (Carghese Des Landes), 58 k (581/2 k), 
PJ. Giraud (M. Lauron), PJ. Giraud – (n° corde 5)

 1536 5 Flaminga Du Pecos, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Felee (Hasa), 561/2 k (57 k), Ah, T. Vincent 
(D. Alberca-Gavilan), RC. Montenegro – (n° corde 6)

   Primo Aredien, h, 6 ans, 61 k (611/2 k), 0, 
Mme M. Thomas (S. Le Quilleuc), C. Corduan – 
(n° corde 1)

 1536  Jazzman D’Oc, h, 4 ans, 55 k (551/2 k),  h, 
Mme I. Boujenah (W. Smit), Mme I. Boujenah – 
(n° corde 2)

 1536  Sansa De Bojour, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), Ah, Y. Boutin 
(D. Morin), F. Lagarde – (n° corde 8)

   Frapadingue, f, 7 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, D. Lacassagne 
(Mme E. Bazire), Mme E. Bazire – (n° corde 3)

9 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 230 a
Sans motif : Jade

2 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long ¼, tête, 3 long, 7 long, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :

 1 440 a Jean-Charles Maisonneuve.

 576 a Didier Clos.

 432 a Mis Guillaume D’ Harambure, Mise Valerie D’ Harambure.

 288 a Patrice Lozano.

 144 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’27’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents, conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument HALANDJILA AA à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les Commissaires ont autorisé le male IDOLE DE TANUES AA à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques
A l’issue de la course, la jument IDOLE DE TANUES AA a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

POMPADOUR

0540 148 dimanche 28 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Matthieu LASTERNAS – M Pierre POURET – 
Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – M Nicolas BOICHOT

 1857 4482 PRIX JOSEPH LOUIS DE TOURDONNET

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France et n’ayant pas depuis le 28 août 2022 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 28 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 28 novembre 2022 
inclus portera 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1332  Morea, f, al, 4 ans, par Rosendhal IRE et Master 
Haleyev IRE (Mastercraftsman IRE), 571/2 k, L. Larrigade 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 1)
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 1693  Olympic Dancer, h, 3 ans, 56 k (54 k), Ah, Mme E. Bazire 
(Mme E. Bazire), Mme E. Bazire – (n° corde 3)

 1401 2 Biska, f, 3 ans, 551/2 k (55 k), gh, E. Dell’Ova 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

10 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
325 a
Eng. Sup. : Version Cox, Arrundel

½ long, ½ long, nez, 3 long ½, encolure, 1 long ¼, 5 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Riviera Equine S.A. R. L, Gestut Zur Kuste Ag.

 228 a Haras De S.A. Aga Khan Scea, Simon Holt, James Cowley.

 114 a Haras D’Haspel.

 76 a William Walton, Frederic Marchand.

Temps total : 2’21’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents, conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELIOTT CHOP à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
juge du départ, le représentant de l’entraîneur Rachel SIRY en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche BISKA serait interdite 
de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), suite à son refus de 
s’élancer au lacher des élastiques.
A l’issue de la course, hongre LANCEUR D’ALERTE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1855 4480 PRIX A.BOSC

(Maiden)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 1668  Patchou, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Mrs Dubawi 
(IRE) (Dubawi IRE), 57 k (571/2 k),  h, LG Bloodstock 
(M. Lauron), W. Walton – (n° corde 2)

 1237  Partisane, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Maid Of Dawkins (IRE) (Kendor), 551/2 k (531/2 k), 
F. Lemesnager (A. de Lepine), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 6)

 1414  Family Affair, h, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Quellaffaire [Charge D’Affaires (GB)], 57 k 
(55 k), Ecurie de Haute Lande (S. Le Quilleuc), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Remix, h, b, 4 ans, par Gemix et Music House IRE 
(Singspiel IRE), 55 k, GGES Laborde (Mme M. Meyer), 
JL. Pelletan – (n° corde 7)

 1694  Bomhal, h, b, 4 ans, par Shamalgan et Boreade [Lost 
World (IRE)], 57 k (55 k),  h, B. Jouhandeaux (D. Morin), 
B. Jouhandeaux – (n° corde 4)

 1534 5 Final Shot (ITY), h, 4 ans, 57 k (55 k),  h, D. Gaillard 
(R. Dubord), G. Soulie – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 88 a
Certif. vétérinaire : Dalhiana

encolure, 1 long, ½ long, 4 long, tête.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :

 640 a Gerard Laboureau.

 256 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 192 a Michel Chartier.

 128 a I. G. E. P. .

 64 a Mme Chantal Terrenegre-Laval, Suc. Jean-Luc Laval.

Temps total : 2’24’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents, conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre PATCHOU a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1856 4481 PRIX MARTINE LAPOUJADE

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
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Temps total : 2’29’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
pour connaître les raisons de la chute sur le plat de Gary SANCHEZ 
montant la jument JOSAPHA AA à 1200 mètres de l’arrivée.
Celui-ci a déclaré que la jument avait dérobé. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
La jument KATIOUCHA ROCMARIE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1859 4483 PRIX RENE BOISSEUIL

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France et n’ayant pas depuis le 28 août 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 28 août 2022 inclus : 1 k. par 
3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 28 novembre 
2022 inclus portera 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1668  Slayer, h, b.f, 6 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 59 k, Mme C. Papon 
(E. Corallo), Mme C. Papon – (n° corde 5)

   Camarines, h, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et Almost 
Heaven [Campanologist (USA)], 58 k, A, J. Ortiz Gispert 
(H. Mouesan), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

   Notre Dame D’Id, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Della Skala [Della Francesca (USA)], 551/2 k, Mme F. Leon-
Dufour (A. Gavilan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 1625 3 Ten Ka, f, b, 7 ans, par Falco USA et Tenakra [Fasliyev 
(USA)], 571/2 k (55 k),  h, F. Covinhes (Mme A. Mekouche), 
E. Dell’Ova – (n° corde 1)

 1624  Chief Of Stall, h, b, 5 ans, par Myboycharlie 
IRE et Narya IRE (Halling USA), 58 k (551/2 k),  h, 
Cuadra Breda CB (Mme M. Romary), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 6)

 59 3 Lagon Mersois, h, 11 ans, 58 k, 0, I. Raybould 
(J. Plateaux), I. Raybould – (n° corde 4)

 1668  Talisman Touch, h, 6 ans, 57 k, gh, Mme M. Margerit 
(A. Gutierrez Val), Mme M. Margerit – (n° corde 9)

   Islandor, f, 10 ans, 551/2 k (54 k),  h, P. Lhoste 
(G. Sanchez), Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

   Haven Post D’Ana, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
Mme L. Chenu (Mme A. Merou), D. Chenu – (n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
354 a
Eng. Sup. : Chief Of Stall, Talisman Touch

4 long ½, encolure, 2 long, 1 long, 1 long, encolure, 1 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Appapays Racing Club.

 204 a Earl Elevage Des Loges, Haras D’Idernes.

 136 a Jean-Michel Herve.

 68 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.

Temps total : 2’40’’10’’’
Le hongre CAMARINES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

ROSTRENEN

0150 148 dimanche 28 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe GARIN – M Bernard POULIZAC – 
Théophile MELOU

 1860 4302 PRIX DE LA VILLE DE ROSTRENEN

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France et n’ayant pas depuis le 28 août 2022 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. 
Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 28 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider un 
voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes avec 
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 1297  Rumesnil, m, b, 4 ans, par Shamalgan et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, 
R. Bensadoun (G. Sanchez), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 2)

 1705  Jectot, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Al Silmiyah 
[Acclamation (GB)], 59 k (571/2 k), Mme L. Chenu 
(Mme A. Merou), D. Chenu – (n° corde 7)

   Khelle Tartare, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Magic 
Tartare [Lesotho (USA)], 561/2 k (54 k), Ecurie du Gave 
(Mme M. Romary), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 1746 5 Kathalina, f, al, 4 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 561/2 k, C. Bleu (E. Corallo), 
L. Larrigade – (n° corde 6)

 474  Monjaraz, h, 4 ans, 57 k, M. Alonso Roldan 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 1668  Shalaway, f, 4 ans, 551/2 k,  h, JM. Bonnin (J. Plateaux), 
JM. Bonnin – (n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 171 a
Eng. Sup. : Monjaraz

4 long, 2 long ½, 1 long ½, 6 long, ½ long, ¾ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.

 272 a Haras De Grandcamp Earl.

 204 a Mme Dominique Peilley Besset.

 136 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 68 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’38’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Christian BLEU par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.
La jument MOREA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1858 4484 PRIX ALCORAN

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang, n’ayant pas reçu 25.000 en victoires et places. Poids : 
59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k par 5.000. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1076 1 Fran Du Pecos, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Fugees 
Du Pecos (Jebeland Pontadour), 591/2 k, Ecurie du Gave 
(A. Gutierrez Val), T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

 1180 5 Katioucha Rocmarie, f, b.f, 4 ans, par Zamouncho 
et Quatinka Du Forez (Subotica), 531/2 k (52 k), 
P. Chalret du Rieu (Mme A. Mekouche), JP. Daireaux (s) – 
(n° corde 2)

 1076  Jocker De La Brunie, h, al, 4 ans, par Petillo et 
Altica De La Brunie (Subotica), 60 k,  h, M. Aidans 
(H. Mouesan), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1292  Felicia Du Pecos, f, al, 5 ans, par Shrek et Ferdie 
Du Pecos (Zamouncho), 571/2 k (56 k),  h, C. Bonin (s) 
(Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

 1292 6 Shekir, h, b.f, 5 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 63 k,  h, Ecurie Biraben (A. Bendjama), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 1513 5 Jamailya, f, 4 ans, 591/2 k, E. Leray (s) (A. Gavilan), 
E. Leray (s) – (n° corde 6)

   Miss Garennes, f, 4 ans, 571/2 k, B. Simon (P. Phokaeo), 
B. Simon – (n° corde 8)

 677  Hortense De Gane, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
C. Mosnier-Thoumas (Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 9)

   Josapha, f, 4 ans, 531/2 k (541/2 k), gh, Mme M. Chiampo 
(G. Sanchez), Mme M. Chiampo – (n° corde 5)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
268 a
Eng. Sup. : Josapha

encolure, 7 long, encolure, tête, 3 long, 3 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :

 1 440 a Haras Du Pecos.

 576 a Philippe Chalret Du Rieu, Mme Benedicte Chalret Du Rieu.

 432 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

 288 a Haras Du Pecos.

 144 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.
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 1083  Sotthilda, f, 4 ans, 621/2 k, R. Coude (L. Brechet), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

   Jerichow, h, 4 ans, 64 k, Ch. Herpin (s) (R. Lemiere), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 14)

   Jazztom, h, 4 ans, 64 k, Mme S. Delaroche (M. Ferron), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 1)

   Idee Folle, f, 5 ans, 621/2 k,  h, Mme D. Wunderlich 
(R. Le Mestre), Mme D. Wunderlich – (n° corde 9)

   Irokoi Des Sources, h, 5 ans, 66 k, A, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

   Ibiza Du Lin, f, 5 ans, 621/2 k, JP. Trinquier (L. Morcell), 
JP. Trinquier – (n° corde 12)

 1283  Litzie Darnoult, f, 5 ans, 621/2 k (631/2 k),  h, D. Anquetil 
(D. Lecomte), E. Lecoiffier – (n° corde 2)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 241 a
Chev. élim. : Jovlak Du Lion

2 long ½, 4 long, 1 long ½, ½ long, 6 long, 8 long, 2 long, 2 long ½, 
1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Ecurie Villebadin, Haras De La Haie Neuve.

 272 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

 204 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.

 136 a Mme Melanie Jeffroy Berthet, Thomas Jeffroy.

 68 a Matthieu Nadot, Alain Lecomte.

Temps total : 3’19’’69’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
de déterminer les circonstances de la dérobade du cheval LITZIE 
DARNOULT (Dylan LECOMTE) juste après le départ.
Après vision du film contrôle et audition des jockeys Dylan LECOMTE, 
Vincent BERNARD et Léo-Paul BRECHET, les Commissaires 
ont maintenu l’arrivée considérant qu’aucune faute n’est à imputer 
aux jockeys précités.
La pouliche PICKLE MIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-CLOUD

0004 148 dimanche 28 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Gérald HOVELACQUE – Thierry ADENOT – 
Maxime PELTIER – M Gérald SAUQUE

 1862 648 PRIX DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 28.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 900 m env.

 1718 5 Salalah, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Rajastani 
(IRE) (Zamindar USA), 56 k, (28 000), JS. Campos 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 3)

 1718 4 Bottoms Up, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Hesat [Country Reel (USA)], 571/2 k, Ah, (36 000), 
Maka Racing Ltd (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1678  Gogogadget, m, b, 2 ans, par Goken et Whole Lotta 
Love [Vespone (IRE)], 56 k (531/2 k), (20 000), X. Richard 
(A. Mosse), X. Richard – (n° corde 4)

 1685 2 Bawe Island, f, al, 2 ans, par Pomellato GER et Nera 
Divine [Divine Light (JPN)], 541/2 k (53 k), 0, (20 000), 
M. Boutin (s) (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 1590 3 Bad Boy, m, b, 2 ans, par Fas IRE et Queendara 
(Kendargent), 59 k, (36 000), Ecurie Friedrider 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 065 a
Eng. Sup. : Bad Boy

Sans motif : Prince Shalaa

2 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
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petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour la victoire 
du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. Conditions et 
règlements sur clubgrc.fr.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1569 4 Le Duc, h, b, 4 ans, par Almanzor et Seaella IRE 
(Canford Cliffs IRE), 68 k,  h, A. Radu (P. Lotout), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 2)

 1185 1 Judicious Game, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS 
et Les Tourelles (IRE) (Sadler’S Wells USA), 
66 k,  h, Ecurie Haras du Chateau (F. Gautier), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 4)

   Aka Louna, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Akadiane 
[Great Journey (JPN)], 631/2 k (62 k), gh, Mme S. Ringler 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 10)

 392  Sayyida Al Hurra, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret 
IRE et Better Life [Little Rock (GB)], 631/2 k (62 k), 
Y. Le Courtois (Mme T. Menuet), Y. Le Courtois – 
(n° corde 8)

 448  Got Shine, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Miranda Frost [Vespone (IRE)], 631/2 k (62 k), 
A, R. Bourdel (Mme A. Seignoux), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 5)

   Quelle Blague (GB), f, 4 ans, 631/2 k (65 k), M. Baudy 
(V. Torlay), M. Baudy – (n° corde 7)

   Lady Wild, f, 4 ans, 631/2 k (62 k),  h, L. Viel (s) 
(Mme M. Bourillon), L. Viel (s) – (n° corde 3)

 1185 4 Jour Sans Garde, h, 4 ans, 65 k (631/2 k), A. Rossignol 
(R. Lemiere), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 1)

 889  Jacee Bere, h, 4 ans, 65 k (62 k), g, Mme D. Wunderlich 
(R. Le Mestre), Mme D. Wunderlich – (n° corde 9)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
231 a
Eng. Sup. : Aka Louna

Code anomalie DE : Got Left

½ long, ¾ long, 5 long, courte tête, 2 long ½, courte encolure, 3 long, 
loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.

 272 a Ecurie Haras Du Chateau.

 204 a Mme Sylvie Ringler.

 136 a Mme Christian Baron.

 68 a Haras De Treli.

Temps total : 2’25’’91’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Frédéric 
FOUQUET en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche GOT 
LEFT à participer à la course pour insuffisance de dressage dans 
l’aire de départ et ont sanctionné le cheval par une interdiction de 
courir pour une durée de 8 jours.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey François GAUTIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une mise à pied de 8 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 sollicitations).
La pouliche AKA LOUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1861 4303 PRIX GERARD CORVELLER
Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

   Drapeau Blanc, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Marsixa (Linamix), 621/2 k, g, Ecurie Villebadin 
(A. Subias), A. Baron – (n° corde 4)

   Pickle Mix, f, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Terramix 
(IRE) (Galileo IRE), 621/2 k,  h, A. Al Aidarous (G. Sias), 
K. Plisson – (n° corde 5)

   Good Des Landes, f, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 641/2 k, Y. Hedan 
(V. Bernard), Y. Hedan – (n° corde 6)

   Elle’Diablo, f, b, 5 ans, par Manatee GB et Shining 
Glory GER (Konigstiger GER), 621/2 k (631/2 k), Ah, 
Armorica-Elevage (E. Bureller), R. Marcel – (n° corde 11)

   Citizen De Pibois, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et 
Tapaan Zee IRE (Holy Roman Emperor IRE), 64 k,  h, 
M. Nadot (T. Vabois), PJ. Fertillet – (n° corde 10)

   Jiji Girl, f, 4 ans, 621/2 k (61 k),  h, W. Menuet (s) 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s) – (n° corde 7)

   Japril Fool, h, 4 ans, 64 k (621/2 k),  h, L. Hervo 
(Mme C. Hervo), L. Hervo – (n° corde 3)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1386 1 Amboise GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Romantica 
GB (Galileo IRE), 57 k, Suc. K. Abdullah (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1350 3 Sunburst (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Correze GB 
(Shamardal USA), 57 k, Westerberg Ltd (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1580 1 Nassandres, f, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Nullemont (IRE) (Rajsaman), 57 k, G. Augustin-
Normand (R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 1358 1 Zeeyara IRE, f, 3 ans, par Nathaniel IRE et Ashaaqah 
IRE (Dansili GB), 57 k,  h, Cheik A. Al Maktoum 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1604 3 Solaire, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Tossoff (Slickly), 
57 k, N. Caullery (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 2)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 836 a
3 long, tête, 1 long, 1 long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Amboise Gb, prime non attribuée.

 5 040 a Sunburst (Gb).

 3 780 a Nassandres.

 2 520 a Zeeyara Ire, prime non attribuée.

 1 260 a Solaire.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 1 173 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Ecurie Melanie.

 1 023 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited, Kin Hung Kei.

 391 a Haras D’Ombreville.

 297 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZEEYARA IRE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches AMBOISE GB et ZEEYARA IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1865 749 GRAND HANDICAP DE SAINT-CLOUD

(Handicap)

(Classe 1)

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence appliquée dans ce Handicap se situera entre +13 et 
+16.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +15.

 1352 5 Monarchic IRE, m, b, 4 ans, par Kingman GB et Allez 
Y IRE (Rip Van Winkle IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 14)

 1050 6 Ozan, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Amlak GB 
(Invincible Spirit IRE), 57 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 5)

 1464 5 French Conte, h, b.f, 6 ans, par Reliable Man (GB) 
et Franciacorta (GB) (Peintre Celebre USA), 54 k, 
Stall Konigsdrachen (S. Pasquier), Mme E. Mader – 
(n° corde 12)

 1427 3 Zerostress GER, h, b, 7 ans, par Areion GER et Zaya 
GER (Diktat GB), 54 k, A, Stall Rom (H. Besnier), 
S. Smrczek – (n° corde 10)

 1050  Simply Striking, h, al, 7 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 57 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 1427 2 Lanaken, h, b, 5 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 57 k, B. Dasras (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 15)

 1427 4 Magic Vati, h, gr, 6 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 55 k, A, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1352  Antharis (GB), h, 4 ans, 571/2 k, Avatara S.A. 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 9)

 1524 2 Amedras, h, 6 ans, 57 k, 0h, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 1710 4 Loliwood, f, 4 ans, 59 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 17)

 1149 1 Titanium, h, 4 ans, 60 k, Ecurie 4l (Mme H. Doyle), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1524 4 Axdavali, h, 5 ans, 60 k,  h, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :

 8 640 a Salalah.

 3 456 a Bottoms Up.

 2 592 a Gogogadget.

 1 728 a Bawe Island.

 864 a Bad Boy.

Primes aux éleveurs :

 2 683 a Jean-Sebastien Campos.

 1 073 a Boutin (S).

 804 a Xavier Richard.

 536 a Boutin (S).

 268 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.

Temps total : 0’52’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
ECURIE FRIEDRIDER par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain BAD BOY, arrivé 5e, avait fait 
preuve de mauvais vouloir durant le parcours et n’avait pas accéléré.
La pouliche SALALAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1863 647 PRIX PIRETTE

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed, 
ni deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1559 1 Beauvatier, m, b.f, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Enchanting Skies IRE (Sea The Stars IRE), 57 k, P. Allaire 
(M. Guyon), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1094 1 Ramatuelle USA, f, al, 2 ans, par Justify USA 
et Raven’S Lady GB (Raven’S Pass USA), 551/2 k, 
Infinity Nine Horses (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 1)

 1542 1 Intellect, h, b, 2 ans, par Intello (GER) et Caldera 
(IRE) (Iffraaj GB), 57 k,  h, Mme S. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 1537 1 Everstar, m, b, 2 ans, par Seabhac USA et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 57 k, A, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 1661 3 Picola, f, gr, 2 ans, par Birchwood IRE et Dream D’Ange 
[Sageburg (IRE)], 54 k, LC. Moutoussamy (H. Journiac), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 673 a
tête, 6 long, 3 long, 7 long ½.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Beauvatier.

 4 896 a Ramatuelle Usa, prime non attribuée.

 3 672 a Intellect.

 2 448 a Everstar.

 1 224 a Picola.

Primes aux éleveurs :

 2 485 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited, Mme Barbara M. Keller.

 1 140 a Ecurie Michel Sardou.

 760 a Anton Doerner.

 578 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.

 380 a Marc Bridoux.

Temps total : 1’14’’86’’’
Les poulains BEAUVATIER et EVERSTAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1864 651 PRIX ASTRONOMIE

(Femelles)

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 inclus 
gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2023 inclus, gagné une 
Classe 1. Poids : 57 k. Les pouliches ayant, depuis le 28 août 2022 
inclus, gagné une Listed ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
celles n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
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2 long, 1 long, 1 long ¼, 5 long, 1 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 36 679 a Above The Curve Usa, prime non attribuée.

 14 157 a Mqse De Sevigne (Ire).

 6 756 a India Ger, prime non attribuée.

 4 504 a Nashwa Gb, prime non attribuée.

 2 252 a Baiykara.

Primes aux éleveurs :

 6 298 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

 3 634 a Sc Ecurie De Meautry.

 1 160 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 884 a S.A. Aga Khan.

 773 a Blue Diamond Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NASHWA GB à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ABOVE THE CURVE USA et MQSE DE SEVIGNE (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1867 650 PRIX CALANDRIA

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1482 2 Percussion, f, b, 3 ans, par Siyouni et Power Of The 
Moon IRE (Acclamation GB), 58 k, Haras Voltaire 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1362 3 Montjica, f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (551/2 k), 
White Birch Farm (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 924 3 Liwa Oasis GB, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Secret Gaze GB (Galileo IRE), 58 k, Al Shira’AA Farms 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 4)

 1482 3 Pierrefitte, f, b, 3 ans, par Dariyan et Pegase Hurry 
USA (Fusaichi Pegasus USA), 58 k, G. Augustin-
Normand (R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 1482  Nightcall GB, f, b, 3 ans, par Expert Eye GB et 
Twilight Thyme GB (Bahamian Bounty GB), 58 k,  h, 
H. Monchaux (C. Demuro), G. Barbedette – (n° corde 5)

 1200 2 Sunshinefled, f, 3 ans, 58 k, Leram S.R.O. (A. Pouchin), 
V. Luka – (n° corde 11)

 1482  Levante Breeze, f, 3 ans, 58 k,  h, 
Merry Fox Stud Limited (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 1482  Butte Rouge, f, 3 ans, 58 k, g, Ecurie X (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 1362  Dark Zel, f, 3 ans, 58 k, A, JF. Senet (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 12)

   Euboa, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), E. Schwaiger 
(Mme M. Velon), M. Munch (s) – (n° corde 8)

 1482 4 Nour Aya IRE, f, 3 ans, 58 k, S.M. Alfalahi (L. Boisseau), 
S. Caceres (s) – (n° corde 3)

 1538  Trieste, f, 3 ans, 58 k,  h, C. Humphris (T. Piccone), 
de P. Chevigny – (n° corde 6)

 1538  Ashwari IRE, f, 3 ans, 58 k, S.M. Alfalahi 
(I. Mendizabal), S. Caceres (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 274 a
nez, tête, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, nez, courte encolure, 1 long ½, 
nez.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Percussion.

 3 888 a Montjica.

 2 916 a Liwa Oasis Gb, prime non attribuée.

 1 944 a Pierrefitte.

 972 a Nightcall Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Haras Voltaire.

 789 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

 603 a Haras D’Haspel, Serge Boucheron.

 344 a Newsells Park Stud, Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 114 a Twilight Thyme Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’49’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Sultan S.M ALFALAHI par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
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 1352  Valmer Magic, h, 4 ans, 57 k, B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1304 4 Hollyhock, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 11)

 1427 4 Clever Candy GB, f, 6 ans, 59 k, Stall Winterhude 
(B. Ganbat), S. Smrczek – (n° corde 13)

 1707  Cirano ITY, m, 5 ans, 56 k,  h, Rangio Farm SRL 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 910 3 Deep Hope USA, h, 4 ans, 571/2 k,  h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 16)

17 partants ; 36 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 498 a
¾ long, nez, ¾ long, ½ long, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, tête, 
nez.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 17 325 a Monarchic Ire, prime non attribuée.

 6 583 a Ozan.

 3 969 a French Conte.

 2 268 a Zerostress Ger, prime non attribuée.

 1 134 a Simply Striking.

 1 039 a Lanaken.

 567 a Magic Vati.

Primes aux éleveurs :

 2 975 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.

 1 690 a Suc. Maxime Jarlan.

 1 170 a Dietmar Hilgert.

 511 a Patrick De Watrigant.

 476 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 408 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 255 a Guy Amsaleg.

Temps total : 1’25’’32’’’
La jument CLEVER CANDY GB et les hongres DEEP HOPE USA et 
FRENCH CONTE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TITANIUM à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZEROSTRESS GER à etre 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre DEEP HOPE USA, arrivé 
non-placé, n’avait pas pu accélérer efficacement et qu’il suspectait 
que ce dernier avait un problème physique.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent. 
Le poulain MONARCHIC IRE et les hongres OZAN, FRENCH CONTE, 
ZEROSRTESS GER et SIMPLY STRIKING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1866 197 PRIX CORRIDA

(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 k. Les juments ayant 
cette année gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
10 mai ou 2.200 à l’engagement le 19 mai ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 25 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante 

par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Above The Curve USA, f, b, 4 ans, par American 
Pharoah USA et Fabulous IRE (Galileo IRE), 57 k, 
Magnier/Tabor/Smith/Westerberg (M. Guyon), 
JP. O’Brien – (n° corde 6)

 1391 2 Mqse De Sevigne (IRE), f, b, 4 ans, par Siyouni et 
Penne [Sevres Rose (IRE)], 57 k, Bon de Ed. Rothschild 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1391 1 India GER, f, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Ivory 
Coast [Peintre Celebre (USA)], 57 k, Gestut Ittlingen 
(C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 5)

   Nashwa GB, f, b, 4 ans, par Frankel GB et Princess 
Loulou IRE (Pivotal GB), 57 k, I. Al Sagar (Mme H. Doyle), 
John & Thady Gosden – (n° corde 2)

 1391 5 Baiykara, f, b, 4 ans, par Zarak et Balankiyla 
[Montjeu (IRE)], 57 k, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1391  Romagna Mia GB, f, 4 ans, 57 k, 
Team Valor International (G. Mosse), J. Reynier (s) – 
(n° corde 4)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 4 758 a
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 1553 1 Melbora, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Melodora (Vatori), 571/2 k, J. Bell (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 1564 4 Camelot Song (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Chant De Sable (IRE) (Oasis Dream GB), 59 k, 
gh, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 10)

 1360 3 Cosmo Beau, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Crystals 
Sky (Hernando), 58 k, M. Motschmann (M. Barzalona), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

 1564 2 Mr Cassiope, m, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Chocolat Chaud IRE (Excellent Art GB), 581/2 k, 
J. Poiroux (M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1538  Mymap, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Mapow (Kendor), 57 k, Mme A. Kurth (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 1615  Royalwood, f, 3 ans, 571/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

 1214  Sunlike, f, 3 ans, 57 k, R. Shaykhutdinov (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 8)

 1494  Belon IRE, m, 3 ans, 581/2 k, g, B. Lynam (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 906 2 Marlowe, m, 3 ans, 59 k, Leram S.R.O. (B. Murzabayev), 
V. Luka – (n° corde 5)

 1564 3 Argylepinkdiamond, f, 3 ans, 59 k, 0h, B. van Dalfsen 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 1)

 1576 4 Leoparduccio, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 1577 1 Flexibility, f, 3 ans, 58 k, J. Berthelot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 1571  Game On, m, 3 ans, 58 k, Ah, Mme F. Vergnolle 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 9)

 1564  Aucoeurdelanuit, m, 3 ans, 58 k, A, C. Clagluna 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 14)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 205 a
2 long, 1 long, tête, 1 long, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, 
encolure, ¾ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Melbora.

 3 600 a Camelot Song (Ire).

 2 700 a Cosmo Beau.

 1 800 a Mr Cassiope.

 900 a Mymap.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Scea Ecurie Bader.

 838 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 731 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 559 a Tarik Tekce.

 279 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 1’34’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MR CASSIOPE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BELON IRE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain AUCOEURDELANUIT à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Gérald MOSSE au sujet de la performance de 
la pouliche ARGYLEPINKDIAMOND, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche courait pour la 1re fois avec 
des oeillères et qu’elle avait été hésitante à s’engager entre ses 
concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche MELBORA et le poulain MR CASSIOPE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1870 653 PRIX DE L’ATLANTIQUE

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

 1441 5 Charlotte Bay, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 581/2 k, g, 
Lady O’Reilly (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 1)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance de la pouliche LEVANTE BREEZE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait eu un bon 
parcours mais n’avait pas accéléré comme lors de sa dernière 
sortie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches PERCUSSION et PIERREFITTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1868 649 PRIX CADET ROUSSEL

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1217 2 Apax, h, b, 3 ans, par Guignol GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 58 k, SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

 1360 2 Austral, m, b, 3 ans, par Zelzal et Saga Boreale USA 
(Arch USA), 58 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 8)

 1364 4 Tremblant GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Joyeuse GB (Oasis Dream GB), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1481 5 Case Money IRE, m, b, 3 ans, par Showcasing 
GB et Magical Fire IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k, 
Eclipse Thoroughbred Partners (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 1538 2 Gaillard, h, al, 3 ans, par Recoletos et Giralda 
[Nathaniel (IRE)], 58 k (551/2 k), Haras du Quesnay 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 1)

 1481 2 Kizmambo IRE, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 1210 3 Prewitt (IRE), h, 3 ans, 58 k, Leram S.R.O. (A. Pouchin), 
V. Luka – (n° corde 2)

 1481 3 Alijan Moon GB, m, 3 ans, 58 k, Avatara S.A. 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 6)

 547 5 Highland Archer, m, 3 ans, 58 k, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 107 a
Eng. Sup. : Kizmambo IRE

¾ long, 1 long ½, 1 long, encolure, 3 long, 2 long, ¾ long, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Apax.

 3 888 a Austral.

 2 916 a Tremblant Gb, prime non attribuée.

 1 944 a Case Money Ire, prime non attribuée.

 972 a Gaillard.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Appapays Racing Club.

 1 207 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 344 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 301 a Haras Du Quesnay.

 229 a Powerstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain CASE MONEY IRE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain KIZMAMBO IRE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains APAX et CASE MONEY IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1869 652 PRIX DES PYRENEES

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +24.

1 400 m
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SAVENAY

0156 148 dimanche 28 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Roger RICHARD – Michel CARRIER – 
M Jordan SERO – M Marc POTIRON

 1871 4305 PRIX CHARIER TP

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
pas depuis le 28 août 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 28 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1515 1 Zaniyka IRE, f, b, 4 ans, par Siyouni et Zannda IRE 
(Azamour IRE), 581/2 k (56 k), E. Trussardi (G. Meury), 
Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 1530 1 Joliepierre, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Set Et 
Match IRE (Barathea IRE), 561/2 k (55 k), Mme C. Precy-
Baroni (A. Baron), A. Baron – (n° corde 5)

 1145 2 Vasigreen, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Verriere (Stormy River), 561/2 k (54 k), g, J. Gilbert 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 1530 2 Hasslana, f, b, 4 ans, par Shaiban (IRE) et Juju Des 
Plantes [East Of Heaven (IRE)], 551/2 k, T. Annet 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 1530 3 Sea Sands, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Luna Sand [Footstepsinthesand (GB)], 57 k, A, 
Mme S. Geffriaud (Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 9)

 1551 3 Stormy Bay, f, 4 ans, 561/2 k, M. Lelievre (M. Justum), 
M. Lelievre – (n° corde 4)

 1530  Tosny GB, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), F. Dehez 
(L. Rousseau), F. Dehez – (n° corde 2)

 1530 4 Honneur’S Lodestar, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0h, 
JG. Le Courtois (M. Marquette), JG. Le Courtois – 
(n° corde 12)

   Jaguar Blue, h, 4 ans, 57 k,  h, R. Aubaud (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 8)

   Fantaisie D’Aunou, f, 4 ans, 551/2 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 11)

   Junon D’Emra, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), gh, Mme C. Braire 
(J. Delaunay), Rémy Nerbonne – (n° corde 10)

11 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
357 a
Eng. Sup. : Vasigreen

Sans motif : Lancia Aurelia GER

courte encolure, 3 long ½, tête, 2 long, nez, 1 long, 9 long, 1 long ¾, 
1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Zaniyka Ire, prime non attribuée.

 742 a Joliepierre.

 556 a Vasigreen.

 371 a Hasslana.

 185 a Sea Sands.

Primes aux éleveurs :

 318 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 291 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 218 a Jean Gilbert, Mme Francoise Dupre, Claude David.

 145 a Thierry Annet, Bernard Jeffroy, Scea Barbottiere.

 72 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’43’’29’’’
A l’issue de la course le cheval JOLIEPIERRE a fait l’objet d’un 
contrôle biologique. 

 1872 4306 PRIX WUTZELINE

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
nés et élevés en France et n’ayant pas depuis le 28 août 2022 inclus 
reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 28 août 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

2 600 m
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 1477 3 Bo Lywood, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Eva 
Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 56 k, P. Larroude 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

 1538  Ilatraya, f, al, 3 ans, par Guignol GER et Indyca GER 
(Panis USA), 56 k, SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 14)

 1441 2 Top Daay GB, f, b, 3 ans, par Adaay IRE et Afrodita 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, A. Gronfier (S. Planque), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 1285 1 Alma Bella (IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 57 k (551/2 k),  
h, Haras de La Morsangliere (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 1285  Shama, f, 3 ans, 51 k (511/2 k),  h, Ecurie des Novices 
(E. Crublet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 1334 2 Smart Style IRE, f, 3 ans, 59 k,  h, JC. Smith (B. Marie), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 1442  Baila Conmigo, h, 3 ans, 55 k, M. Boutin (s) 
(L. Boisseau), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1666  Premiere D’Estejo, f, 3 ans, 55 k, A. Lopez (J. Claudic), 
A. Estrabol – (n° corde 8)

 100 5 Curej IRE, h, 3 ans, 521/2 k (50 k),  h, LA. Morari 
(Mme M. Ligas), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 1755 3 Spirit Cutter, f, 3 ans, 51 k (481/2 k),  h, 
Red And White Racing (G. Gungui), C. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 1488  Rastignac, h, 3 ans, 59 k,  h, A. Pierini (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 10)

 1623  Evamis, f, 3 ans, 571/2 k, Mme A. Ventena Alves 
(T. Piccone), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 2)

 1564  Vizindi, h, 3 ans, 581/2 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 646 a
½ long, 1 long ½, tête, 4 long, courte encolure, courte tête, encolure, 
encolure, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Charlotte Bay.

 3 024 a Bo Lywood.

 2 268 a Ilatraya.

 1 512 a Top Daay Gb, prime non attribuée.

 756 a Alma Bella (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 939 a Mme Sandie Doussot Billot.

 704 a Appapays Racing Club.

 178 a Mme Fiona Gordon, prime non attribuée.

 153 a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.

Temps total : 1’35’’17’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Benjamin MARIE (SMART STYLE IRE), arrivé 
non-placé, Giole GUNGUI (SPIRIT CUTTER), arrivé non-placé, Enzo 
CRUBLET (SHAMA), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Enzo CRUBLET par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir eu un 
comportement dangereux en se décalant vers l’extérieur et avoir 
mis ainsi en difficulté ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Martina LIGAS (CUREJ IRE), arrivé non-placé, 
lui ont adressé des observations pour ne pas avoir conservé sa ligne 
dans les 300 derniers mètres.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications l’entraîneur M. Mauricio GUARNIERI, lui ont demandé 
de s’assurer que Mlle Martina LIGAS acquiert plus d’expérience 
avant de la déclarer de nouveau dans des pelotons avec beaucoup 
de partants, afin d’éviter tout incident.
A l’issue de la course, le jockey Ludovic BOISSEAU a saisi les 
Commissaires, se plaignant d’avoir été insulté par M. Yann LERNER, 
représentant de la société d’entraînement C&Y LERNER(s) à son 
retour aux balances.
Les Commissaires, agissant en application des dispositions des 
articles 194 et 224 du Code des Courses au Galop, ont entendu en 
leurs explications le jockey Ludovic BOISSEAU et M. Yann LERNER.
Ce dernier ayant déjà quitté l’hippodrome, a été entendu 
contradictoirement par téléphone en présence de M. Ludovic 
BOISSEAU.
Après avoir entendu les intéressés en leurs explications, les 
Commissaires ont sanctionné M. Yann LERNER, représentant de la 
société d’entraînement C&Y LERNER(s) par une amende de 1000 
euros, pour avoir tenu des propos injurieux envers M. Ludovic 
BOISSEAU.
Les pouliches CHARLOTTE BAY et TOP DAAY GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 2 880 a Sakari.

 1 152 a La Belle Creole.

 864 a Kastin Des Sources.

 576 a Venes.

 288 a Prince Medis.

Primes aux éleveurs :

 894 a Guy Pariente Holding.

 357 a Ecurie Racing Investment Soc.

 268 a Jean-Luc Rouxel, San Gabriel Inv. Inc. .

 178 a Julien Carayon, Mlle Stephanie Penot, Laurent Jamault.

 89 a Francois His, Pierre Millet.

Temps total : 2’10’’99’’’
A l’issue de la course le cheval SAKARI a fait l’objet d’un contrôle 
biologique. 

 1874 4307 PRIX GILLES TARTOUE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.000 depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k par 2.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1635 3 Jab De Chaba, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Alanana 
[Loup Solitaire (USA)], 64 k,  h, T. Bedon (M. Justum), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 1)

   Jitomir, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Cypria (Le 
Balafre), 64 k,  h, EARL Ecurie des Mottes (H. Lebouc), 
d’E. Andigne – (n° corde 6)

 1496  Jymagine, f, b, 4 ans, par Vertigineux et La Lorelei 
(Passing Sale), 621/2 k, gh, R. Le Du (M. Marquette), 
J. Marion (s) – (n° corde 4)

 1635 4 Jury Du Bearn, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et Oceane 
Du Bearn (Vaguely Pleasant), 67 k,  h, V. Demory 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 3)

   Jackpot De L’Ocean, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et 
Peaceful Mind GER (Sinndar IRE), 64 k,  h, D. Chaplet 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

   Jungle Rock, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), gh, E. Allaire (s) 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 5)

 1044  Jazz Blue, h, 4 ans, 64 k, A, JL. Delaplace (J. Delaunay), 
JL. Delaplace – (n° corde 8)

   Jocker Des Pictons, h, 4 ans, 64 k, g, 
SCEA Marais des Pictons (J. Guillochon), R. Schmidlin – 
(n° corde 2)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 118 a
¾ long, 2 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long, ½ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 900 a Jean-Philippe Aubert, Jean-Michel Jamin, Thomas Bedon.

 360 a Christian Lacorie, Denis Daubisse.

 270 a Camille Ferchaud, Rene Dugardin.

 180 a Julien Boucherat, Eric Prezelin, Thibault Journiac.

 90 a Dominique Chaplet, Yannick Fertillet.

Temps total : 2’45’’6’’’
Après examen du film et audition du jockey Maximilien JUSTUM, 
le cheval JAB DE CHABA ayant pris 2 piquets dans le premier 
tournant, les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée, le jockey 
Maximilien JUSTUM ayant déclaré que le cheval était encore vert et 
que cet incident ne lui a pas permis de prendre un avantage sur les 
autres concurrents
A l’issue de la course le cheval JAB DE CHABA a fait l’objet d’un 
contrôle biologique. 

VICHY

0720 148 dimanche 28 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Pascal PIGNOT – 
Michel DUBOUIS

 1875 4674 PRIX DU BOIS MORAND

(Autres Que Pur Sang)

2 600 m
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2 600 m

 1531 1 Russian Twist, h, al, 5 ans, par Blue Canari et 
Valevska [Valanour (IRE)], 59 k (561/2 k), JC. Obellianne 
(J. Delaunay), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 1531 5 Falcaime, f, b, 6 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 581/2 k, S. Renaud (J. Guillochon), 
S. Renaud – (n° corde 2)

 1531 2 Testipedro, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 57 k (531/2 k), 0h, 
SC Thierry Pigeon (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

 1676  Park Square, h, b, 10 ans, par Myboycharlie IRE et 
Adeje Park IRE (Night Shift USA), 58 k (551/2 k), Ah, 
C. Bertho (T. Blanchouin), T. Poché – (n° corde 8)

   Premio (IRE), h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 57 k (541/2 k), 
0, JN. Bourgeais (M. Marquette), C. Lecrivain – 
(n° corde 3)

 1637 2 Success Story, f, 5 ans, 581/2 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Bernard), PJ. Fertillet – 
(n° corde 12)

 1568  Wind Of Chance, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0, JL. Bertin 
(A. Baron), E. Bertin – (n° corde 5)

 1531 4 Cat Mary, h, 6 ans, 60 k, 0h, A. Glaziou (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1581  Miengo, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme MA. Levesque 
(L. Rousseau), B. Levesque – (n° corde 9)

   Idole De Mee, h, 5 ans, 58 k, gh, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 1551  Aleria, f, 6 ans, 561/2 k (53 k), 0, A. Glaziou 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 1637 4 Soyose, f, 7 ans, 551/2 k (53 k), A. Bidon 
(Mme C. Le Gland), A. Bidon – (n° corde 7)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 85 a
6 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 3 long ½, ¾ long, courte encolure, ¾ 
long, 2 long, 1 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Pascal Guignand.

 240 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.

 180 a Mme Alain Pigeon.

 120 a Appapays Racing Club.

 45 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 2’52’’63’’’
A l’issue de la course le cheval RUSSIAN TWIST a fait l’objet d’un 
contrôle biologique. 

 1873 4304 PRIX  CONSEIL REGIONAL DES PAYS DE LA LOIRE (DE  

PLESSE)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1442  Sakari, h, b, 3 ans, par Kendargent et Zoe Chope 
[Amadeus Wolf (GB)], 57 k,  h, Mme AM. Roux 
(A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 6)

 1630  La Belle Creole, f, gr, 3 ans, par Saonois et Baie 
Mahaut [Turgeon (USA)], 541/2 k (52 k),  h, JF. Senet 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 4)

 1578 4 Kastin Des Sources, h, b, 3 ans, par 
Whitecliffsofdover USA et Fitness Queen USA 
(Gilded Time USA), 60 k, B. Lebouc (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1303 4 Venes, h, al, 3 ans, par Literato et Princesse Polia 
[Creachadoir (IRE)], 58 k (551/2 k), gh, L. Jamault 
(G. Pinard), J. Carayon – (n° corde 5)

 1117  Prince Medis, m, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE 
et Grey Perle [Medecis (GB)], 56 k,  h, Mme L. Delestre 
(Y. Rousset), JP. Ricoce – (n° corde 3)

 1634 5 Very Good Boy, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, 
Mme MA. Levesque (L. Rousseau), B. Levesque – 
(n° corde 2)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
225 a
Eng. Sup. : La Belle Creole

nez, 5 long, 1 long ¼, 1 long, 7 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a
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 1517 3 Mira Mes, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et 
Iralsa [Kingsalsa (USA)], 641/2 k,  h, M. Bouyssou 
(N.M. Lopes Duarte), B. Gourdon (s) – (n° corde 12)

   Jingle On The Rock, h, 4 ans, 64 k, NP. Littmoden 
(N. Baillou), NP. Littmoden – (n° corde 11)

   Dona Juana, f, 4 ans, 621/2 k, O. Groualle (G. Meunier), 
O. Groualle – (n° corde 14)

   Irish Melody, f, 4 ans, 621/2 k,  h, D. Giethlen 
(T. Lefranc), T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

 1323  Briciola, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), A, Mme E. Libaud 
(Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 1517 2 Black Dame, f, 4 ans, 641/2 k, Mme F. Perree 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 13)

   Avanti De Lutte, f, 4 ans, 621/2 k,  h, L. Chevalier 
(M. Berto), O. Regley – (n° corde 9)

 1517  Invicta Equus, h, 5 ans, 64 k, RM. Dupuis (J. Safar), 
RM. Dupuis – (n° corde 5)

 1409  Volando Voy, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), A. Roussel 
(Mme A. Nicco), A. Roussel – (n° corde 2)

 1517  Maccleod, h, 4 ans, 66 k, PS Team (M. Forest), 
D. Chenu – (n° corde 6)

   Jipi’S Gail, f, 4 ans, 621/2 k, Mme O. Leger (J. Coyer), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 16)

   Pontifex, h, 4 ans, 64 k,  h, Good Wife Stable 
(H. Tabet), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

16 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
819 a
Eng. Sup. : Jackson Ville

1 long ¾, tête, 1 long, encolure, encolure, courte tête, 1 long, 1 long 
¼, 1 long ¼.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 040 a Edouard Poumaillou.

 416 a Mme Caroline Prod’Homme, Maurice Prod’Homme.

 312 a Mme Catherine Villaud-Ameline.

 208 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 104 a Marc Bouyssou.

Temps total : 3’1’’96’’’
Le jockey Arnaud BOURGEAIS étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche DONA JUANA par le 
jeune jockey Gabin MEUNIER.
Le hongre POLDINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1877 4672 PRIX ROGER DE SOULTRAIT

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-
sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Keping, h, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Epicca De 
Thaix [Muhtathir (GB)], 62 k, A, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 4)

   Karam Le Rouge, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 62 k (601/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (Mme M. Eon), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 1)

   Kado De Joie, h, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Promesse De Joie (Fado), 62 k, M. Edwards 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 1598 2 Knight Des Mottes, h, b, 3 ans, par Full Of 
Gold et Amazone De Re (Mister Sacha), 64 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (S. Maillot), S. Culin – 
(n° corde 2)

   Katchina, h, b, 3 ans, par Tigron USA et Cafeine 
D’Aubois [Surfside (GB)], 62 k,  h, Mme V. Vatel 
(A. Chesneau), L. Postic – (n° corde 3)

   Kaylan Dex Tavel, h, 3 ans, 62 k, JL. Pignet (M. Berto), 
Mme D. Mele – (n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
617 a
Eng. Sup. : Knight Des Mottes

2 long, 1 long ¾, courte encolure, tête, 2 long ½.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a M. L. Bloodstock Ltd.

 594 a Bertrand Collette, Haras De Saint-Voir.

 445 a Mlle Jacqueline Bernadon.

 297 a Philippe Hardy, Renaud Baguenault De Puchesse.

 148 a Mme Valerie Vatel, Mme Manon Candas.
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Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 8.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
courses aux Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1274 1 Joris, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Russie [Network 
(GER)], 63 k, Ecurie de La Nonette (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 1333 4 Jaim, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et Pas De 
Panique (Sleeping Car), 641/2 k (63 k), Mme A. Freby 
(Mme E. Weissmeier), Mme A. Freby – (n° corde 8)

   Jeu De Thaix, h, n.p, 4 ans, par Authorized IRE et 
Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 64 k, g, Mme D. Mele 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 5)

 1380 1 Jumba, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Reflexion (Discover 
D’Auteuil), 631/2 k (62 k),  h, Haras de Beauvoir 
(Mme M. Eon), AS. Pacault (s) – (n° corde 10)

   Jumanji Du Mazet, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Douna De Juilley (Al Namix), 601/2 k, g, GW. Haine 
(N. Baillou), NP. Littmoden – (n° corde 6)

 1042  Just D’Aumont, h, 4 ans, 66 k, G. Regley (Y. Barille), 
O. Regley – (n° corde 4)

 1042 1 Jesper, h, 4 ans, 63 k, Ecurie Etoile N.V. (S. Maillot), 
Mme D. Mele – (n° corde 1)

   Jabout De Ciergues, f, 4 ans, 601/2 k,  h, S. Murphy 
(J. Claudic), AS. Pacault (s) – (n° corde 3)

   Joyeuses Paques, f, 4 ans, 601/2 k, D. Louis 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 9)

 1420 1 Jelda Du Boulay, f, 4 ans, 611/2 k, P. Priollet 
(F. Lefebvre), L. Carberry (s) – (n° corde 11)

   Jalucine Dit, f, 4 ans, 601/2 k, Mme F. Herissay de Laitre 
(M. Berto), F. Jolivet (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 798 a
encolure, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, 4 long ½, 
4 long ½, tête.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Vtsse D’ Armaille.

 594 a Mlle Annabelle Freby.

 445 a Michel Bourgneuf.

 297 a Francois-Marie Cottin.

 148 a Mathieu Talleux, Marc Bouyssou.

Temps total : 2’55’’14’’’
Le jockey Arnaud BOURGEAIS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JUST D’AUMONT par le 
jockey Yoann BARILLE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le hongre JORIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1876 4671 PRIX HUGUES DE VERDALLE

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Jackson Ville, h, b.f, 4 ans, par Alianthus GER et 
Jadoudy Ville (Cadoudal), 64 k,  h, E. Poumaillou 
(Y. Barille), J. Delaunay (s) – (n° corde 15)

 241  Poldino, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Tora 
Tune [Green Tune (USA)], 64 k, D. & P. Prod’Homme (s) 
(A. Roussel), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

   Piratello, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 64 k, g, Mme C. Villaud-Ameline 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   Indomino, h, b.f, 4 ans, par Indomito GER et Soniador 
[Legolas (JPN)], 64 k, M. Contignon (F. Lefebvre), 
Mme S. Marsch – (n° corde 10)
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 1879 4675 PRIX HENRI ET MAURICE DE LAGENESTE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

27 500 c (13 750, 5 500, 4 125, 2 750, 1 375) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et 
limitées à 8 k. : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 l’année 
dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Icone Angevine, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et 
Soupe Angevine (Califet), 631/2 k, Ecurie Fleury Renaud 
(d’O. Andigne), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 1333 2 Jimfa, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Shifa 
[Lost World (IRE)], 641/2 k (63 k),  h, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 1496 1 Jacaranda, h, n.p, 4 ans, par Crillon et Dahlia D’Arthel 
[Network (GER)], 64 k, M.L. Bloodstock Ltd (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 4)

 1600 4 Istar, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Ulla Banba 
[Great Pretender (IRE)], 621/2 k,  h, Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 5)

 1187 1 Iceman To Win, h, b, 5 ans, par Spider Flight 
et Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k, Ah, 
Haras du Grand Chesnaie (S. Maillot), J. Planque (s) – 
(n° corde 8)

 1600 5 Imperial Cross, h, 5 ans, 63 k, gh, T. Fourcy (s) 
(T. Lefranc), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 1333  Ill Reef, h, 5 ans, 63 k, g, NP. Littmoden (M. Forest), 
NP. Littmoden – (n° corde 1)

   Jacko Des Plages, h, 4 ans, 64 k,  h, Ecurie Sapi 
(G. Masure), N. Paysan – (n° corde 6)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 179 a
encolure, 4 long ½, encolure, 1 long ¾, 2 long, tête, 4 long ½.
13 750a – 5 500a – 4 125a – 2 750a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 2 475 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

 990 a Couetil Elevage.

 742 a M. L. Bloodstock Ltd.

 495 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 247 a Haras Du Grand Chesnaie.

Temps total : 2’57’’90’’’
Le jockey Arnaud BOURGEAIS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument ICONE ANGEVINE par le 
jockey Olivier d’ANDIGNE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Laura POGGIONOVO et Olivier d’ANDIGNE en leurs 
explications ont sanctionné le jockey Olivier d’ANDIGNE par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé 
pencher son cheval vers la corde, contrariant un instant son 
concurrent, sans que cela n’ait de conséquence sur le résultat de 
la course.
La jument ICONE ANGEVINE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

VITTEAUX

0721 148 dimanche 28 mai 2023
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : M Yves TROUILLEUX – 
M Christophe GUILTAT – M Raphael PAILLET

 1880 4677 PRIX DIJON CEREALES

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 28 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1549  Pink Birthday, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Pink Perpetue [Motivator (GB)], 551/2 k (53 k), L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 1)

 1712  Rose Diamant, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Touch Me 
Now IRE (King’S Best USA), 541/2 k (521/2 k), S. Maurer 
(E. Puillet-Roda), S. Maurer – (n° corde 6)
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Temps total : 2’47’’10’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment les conséquences du changement de 
ligne vers l’extérieur, à environ 350 mètres du poteau d’arrivée du 
hongre KNIGHT DES MOTTES (Sébastien MAILLOT) arrivé 3e, sur 
la progression et la performance du hongre KADO DE JOIE (Olivier 
d’ANDIGNE) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont rétrogradé le hongre KNIGHT DES MOTTES 
de la 3e à la 4e place, considérant que par son mouvement, il avait 
gêné la progression du hongre KADO DE JOIE, l’empêchant ainsi de 
le devancer lors du passage du poteau d’arrivée.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : KEPING
2ème : KARAM LE ROUGE
3ème : KADO DE JOIE
4ème : KNIGHT DES MOTTES
5ème : KATCHINA
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du 
jockey Sébastien MAILLOT, considérant que le mouvement était un 
mouvement incontrôlable du cheval.
Le hongre KEPING a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1878 4673 PRIX COMMANDANT DE PIBRAC

(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book Autres Que Pur-
Sang, nées et élevées en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kristal Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Chanducoq et Brume 
Du Seuil [Equerry (USA)], 62 k (601/2 k), M. Seror (s) 
(Mme A. Nicco), M. Seror (s) – (n° corde 8)

   Konfinoise, f, n.p, 3 ans, par Nicaron GER et Etoile 
De Grez (Califet), 62 k, Ikarusracing (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 6)

 1167 2 Khrisma, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Querenice 
(Video Rock), 64 k, E. Beroud (J. Safar), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 2)

   Keeny, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Sweeny 
[Lavirco (GER)], 62 k (601/2 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 1598  Katovice, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Boheme (Dom 
Alco), 64 k, d’H. Armaille (B. Lestrade), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 3)

   Kanzone, f, 3 ans, 62 k, D. Huguet (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 5)

   Ketlic, f, 3 ans, 62 k,  h, J. Milpied (d’O. Andigne), 
E. Grall (s) – (n° corde 1)

   Korona Royale, f, 3 ans, 62 k (601/2 k), D. Huguet 
(Mme M. Eon), JL. Pelletan – (n° corde 11)

   Khezia De Berce, f, 3 ans, 62 k, Mme A. Colas 
(N.M. Lopes Duarte), B. Gourdon (s) – (n° corde 9)

   Kelly Baie, f, 3 ans, 62 k,  h, Bon de L. Bourgoing 
(S. Maillot), Mme M. Le Gall – (n° corde 10)

   Kevega Allen, f, 3 ans, 62 k, B. Vagne (M. Forest), 
NP. Littmoden – (n° corde 7)

11 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
726 a
Eng. Sup. : Kristal Du Seuil

tête, nez, 4 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, encolure.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Seror (S), Mme Marc Boudot.

 594 a Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.

 445 a Elevage Du Colombier, Haras De Saint-Voir.

 297 a Couetil Elevage.

 148 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 2’46’’53’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. David HUGUET par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le jockey Arnaud BOURGEAIS étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche KETLIC par le jockey 
Olivier d’ANDIGNE.
La pouliche KONFINOISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :

 639 a Jean-Marc Ainciboure.

 255 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 203 a Mme Angela Kurth.

 135 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

 67 a Stall Zuchthof Favianis.

Temps total : 2’4’’70’’’
A l’issue de la course, le cheval BELCHA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1882 4678 PRIX DES BENEVOLES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k., mis à réclamer pour 
6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 3.500 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 3.500 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1458  Antinea, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 561/2 k (54 k), Ah, (8 000), R. Meder 
(Mme P. Cheyer), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

   Ti Punch, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Chignon IRE 
(Dalakhani IRE), 58 k (551/2 k), Ah, (8 000), Mme D. Mery 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 1)

 1768  Evalaur Chope, f, al, 4 ans, par Captain Chop et 
Laureva Chope [Panis (USA)], 561/2 k (54 k), Ah, (8 
000), Arn. Nicolas (E. Puillet-Roda), Arn. Nicolas – 
(n° corde 5)

 1516 5 Jarite Fleury, f, al, 4 ans, par Naaqoos (GB) et 
Anomane [Linda’S Lad (GB)], 541/2 k (52 k), (6 000), 
Mme F. Chenu (Mme S. Akari-Souidane), Mme F. Chenu – 
(n° corde 2)

4 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
227 a
Certif. vétérinaire : He’S A Rock Star IRE

1 long, 1 long, 1 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :

 1 732 a Antinea.

 567 a Ti Punch.

 519 a Evalaur Chope.

 346 a Jarite Fleury.

Primes aux éleveurs :

 680 a Paul Nataf.

 255 a Sca La Perrigne.

 203 a Alain Chopard.

 135 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.

Temps total : 2’56’’70’’’
A l’issue de la course, le cheval ANTINEA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE

0706 149 lundi 29 mai 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : M Jean GREGORIS – M Raphael PAILLET – 
Stanislas de VILLETTE – Jean-François BIARD

 1883 4679 PRIX SERGE MAILLARD

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1779  Rajmamaille, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Konyali 
(Hernando), 561/2 k (54 k),  h, TP. Gauthier (G. Sias), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 5)
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 1514 1 Indian Song, f, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et 
Iquest [Falco (USA)], 551/2 k, L. Boutault (S. Breux), 
L. Boutault – (n° corde 7)

 1735  Vent Du Reve, h, b, 8 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 56 k (531/2 k),  h, S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 4)

 1570 2 Lady Ariella, f, al, 4 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Sea The Future IRE (Sea The Stars IRE), 551/2 k 
(53 k), VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 1691  Al Kandi, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, V. Moreau 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 1762  Jazzman Fleury, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Mme F. Chenu 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme F. Chenu – (n° corde 5)

   Wiebke, f, 5 ans, 561/2 k,  h, Gestut Celtic Hill (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 2)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
204 a
Eng. Sup. : Al Kandi

1 long ½, 4 long, 1 long, ¾ long, 3 long, 8 long ½, 8 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Pink Birthday.

 648 a Rose Diamant.

 486 a Indian Song.

 324 a Vent Du Reve.

 198 a Lady Ariella.

Primes aux éleveurs :

 777 a Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.

 292 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

 146 a Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.

 143 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 50 a Sunderland Holding Inc. .

Temps total : 2’47’’60’’’
A l’issue de la course, le cheval PINK BIRTHDAY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1881 4676 PRIX SOCIETE SEB

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 28 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1633 5 Belcha, h, n.p, 7 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 56 k, A, L. Boutault (S. Breux), 
L. Boutault – (n° corde 3)

 1704  Poldina, h, b, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 56 k (531/2 k), Ah, 
R. Meder (Mme P. Cheyer), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 1737  Aira, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Airlight (IRE) 
(Trempolino USA), 541/2 k (52 k), S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 7)

 1408 5 Arvinni, f, b, 5 ans, par Slickly et Nimohe [Excellent 
Art (GB)], 541/2 k (53 k), Arn. Nicolas (E. Puillet-Roda), 
Arn. Nicolas – (n° corde 4)

 1376  Melizabeth, f, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 541/2 k, gh, 
Stall Zuchthof Favianis (J. Havlik), M. Geisler – 
(n° corde 8)

 1563  Midnight Cloud, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ah, Mme V. Jud-
Frei (Mme C. Colardo), D. Artu (s) – (n° corde 1)

 1359  Frenchy, f, 6 ans, 561/2 k (55 k),  h, M. Daougabel 
(Mme L. Le Geay), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
198 a
Eng. Sup. : Poldina

Certif. vétérinaire : It Splits The Bise

2 long, 1 long, 2 long ½, 3 long, 1 long, courte encolure.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 417 a Belcha.

 567 a Poldina.

 519 a Aira.

 346 a Arvinni.

 173 a Melizabeth.
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A l’issue de l’arrivée, le cheval FEEL EMOTION (ITY) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1885 4681 PRIX CHARLES GIGUET

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 29 août 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 29 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1595 5 Mama Imelda, f, al, 5 ans, par Buratino IRE et 
Red Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 571/2 k (54 k), 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

 1743  Dan Chop, h, b, 5 ans, par Captain Chop et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 57 k (541/2 k),  h, M. Schiestel 
(N.M. Lopes Duarte), M. Schiestel – (n° corde 4)

 1704 3 To Be Queen, f, b, 6 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 581/2 k (57 k), gh, M. Boillin 
(E. Crublet), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 1259  Lawrence, h, b, 8 ans, par Lawman et Rex Regina (IRE) 
(King’S Best USA), 58 k (551/2 k), gh, P. Nador (E. Puillet-

Roda), P. Nador – (n° corde 3)
   Manolla CZE, f, b, 10 ans, par Tiger Cafe JPN 

et Michelinka CZE (Marcham IRE), 551/2 k (53 k), 
Mme D. Dostalova (L. Deleau), Z. Koplik – (n° corde 6)

 1408  Storm Katy, f, 7 ans, 551/2 k (53 k),  h, D. Burlet 
(Mme M. Cabal), D. Burlet – (n° corde 5)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def.
3 long, 1 long ¾, 1 long ¾, 5 long, ¾ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Mama Imelda.

 841 a Dan Chop.

 516 a To Be Queen.

 344 a Lawrence.

 172 a Manolla Cze, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 540 a Mme Barbara Moser.

 330 a Alain Chopard.

 232 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.

 101 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.

 55 a Jaroslav Kuncar, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’90’’’
A l’issue de l’arrivée, le cheval DAN CHOP a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

NORT-SUR-ERDRE

0139 149 lundi 29 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Claude GOUIN – Armelle MAISONNEUVE – M Jordan SERO

 1886 4308 PRIX TOM KAZAK (DE BEAUMONT)

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1638 3 Nanga Parbat, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Persian Belle GB (Machiavellian USA), 561/2 k, 
Langlais Bloodstock (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 5)

 1019  Thunder Rumble GB, f, b, 3 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Netta IRE (Barathea IRE), 561/2 k, 
Ah, Mme T. Marnane (Y. Rousset), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

 1539  Spring Eve, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Summer 
Eve (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k (55 k), 
XL. Le Stang (Mme M. Eon), XL. Le Stang – (n° corde 7)

1 600 m

1

2

3

4

5

6

1 800 m

1

2

3

 1741 3 Gracehill, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Hill 
Of Grace GB (Desert Prince IRE), 551/2 k (53 k),  h, 
M. Schiestel (E. Puillet-Roda), M. Schiestel – 
(n° corde 1)

 1519  Choiseul, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Philomena 
[Makfi (GB)], 56 k (521/2 k), g, A. Icard (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1538  Bint Al Jnob, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et No Truth 
IRE (Galileo IRE), 551/2 k (53 k), Z. Koplik (L. Deleau), 
Z. Koplik – (n° corde 3)

 1407 3 Kerseymere (GB), f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Keegsquaw IRE (Street Cry IRE), 551/2 k (54 k), 
Cheik MO. Al Maktoum (E. Crublet), HF. Devin (s) – 
(n° corde 7)

 1341  Convenient, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, J. Romel 
(Mme L. Honorat), L. Proietti – (n° corde 4)

 1741  Lady Game, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, 
Haras de La Huderie (Mme M. Brunelli), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 6)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Rajmamaille

3 long, nez, 4 long, 2 long, 7 long ½, ¾ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Rajmamaille.

 1 368 a Gracehill.

 1 026 a Choiseul.

 684 a Bint Al Jnob.

 342 a Kerseymere (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Regis Gauthier, Suc. Andre Girod, Thierry-Pierre Gauthier.

 424 a Haras De La Huderie, Framont Limited, Meridian International Sarl.

 318 a Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon, Rodolphe Collet.

 212 a Al Shaqab Racing.

 69 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 1’42’’0’’’
A l’issue de l’arrivée, le cheval RAJNMAMAILLE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1884 4680 PRIX MAURICE DE LAGENESTE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 29 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 29 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1694 4 Feel Emotion ITY, f, b, 4 ans, par Affaire Solitaire 
(IRE) et I’M Sensational GB (Selkirk USA), 551/2 k (52 k), 
Haras Assiro (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 3)

   Baileys Memoire, f, al, 4 ans, par Recorder GB et 
Wedding Party GB (Groom Dancer USA), 551/2 k, 
G.R. Bailey Ltd (G. Bon), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 1704  Speed Chop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 61 k (571/2 k),  h, E. Meinder 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 6)

 1767 4 Alp, h, b.f, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Kirklandi 
TUR [Majorien (GB)], 57 k (541/2 k),  h, N. Bellanger (s) 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 1767  Ivar Ragnarsson, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Speedy Amber [Desert Style (IRE)], 57 k (551/2 k), 
Arn. Nicolas (E. Crublet), Arn. Nicolas – (n° corde 5)

   Chacha Touille, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, Rod. Collet (s) 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def.
courte encolure, 3 long, 1 long ½, 2 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Feel Emotion Ity, prime non attribuée.

 841 a Baileys Memoire.

 631 a Speed Chop.

 420 a Alp.

 210 a Ivar Ragnarsson.

Primes aux éleveurs :

 361 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.

 330 a Haras Des Trois Chapelles.

 247 a Alain Chopard.

 165 a Ecurie Kura.

 82 a Timothee Florent, Suc. Christiane Prevel.

Temps total : 1’42’’50’’’
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Primes aux éleveurs :

 403 a Berkshire Stud Thoroughbreds, prime non attribuée.

 318 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Remy Meder.

 277 a Ecurie Skymarc Farm, S.C.E.A. De La Fontaine.

 106 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

 80 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’84’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Raphael MARCEL par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation. 
Le cheval APODICTIQUE (GB), portant le numéro 4, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1888 4311 PRIX JEAN DELAPLACE ET HENRI FAURE

(À réclamer)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 29 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1682  Greatel, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Sitelle 
[American Post (GB)], 561/2 k, (9 000), F. Leclercq 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 7)

 1634 3 Hisbann, h, gr, 3 ans, par Shaiban (IRE) et Histoire 
De Jouer (Kaldounevees), 56 k (531/2 k),  h, (7 000), 
B. Jeffroy (M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 6)

 1682  Suricate, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Bugle 
Call IRE (Shamardal USA), 561/2 k (54 k), 0, (9 000), 
HA. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1578  Dschingis Shaan, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Kigali GER (Dalakhani IRE), 541/2 k (55 k), (7 000), 
J. Uzel (Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 5)

 1529  Kanelle Bere, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 541/2 k (52 k), 
0, (7 000), Mme A. Fouassier (G. Meury), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 1577  Master Georges, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, (9 000), 
JJ. Mourad (W. Levesque), E. Leray (s) – (n° corde 4)

 1577  La Gokenindia, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), gh, (7 000), 
JP. Domalain (Mme C. Faure), JP. Domalain – (n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def.
encolure, 4 long, 1 long ¾, 1 long ¾, 9 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :

 640 a Scea L’Aubay, Mme Raymonde Leclere, Richard Leclere, Guillaume Cousin.

 256 a Mme Sylviane Jeffroy, Mme Marie-Charlotte Guerin, Earl Le Goff.

 192 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 128 a Avatara S.A. .

 64 a Sas Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

Temps total : 1’56’’12’’’
La jument GREATEL portant le numéro 2, porte un bonnet rouge.
Le cheval GREATEL, portant le numéro 2, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1889 4312 PRIX YVES LE GUALES DE MEZAUBRAN

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis 
le 29 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 29 août 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1194  Rouzic, f, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Rhodalia (GB) (Galileo IRE), 641/2 k (63 k),  h, 
Kresk Developpement Horses (Mme L. Le Geay), 
E. Allaire (s) – (n° corde 1)

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

1 800 m

1

   Stars And Stripes, h, b.f, 3 ans, par Cloth Of 
Stars IRE et La Boheme [Soldier Of Fortune (IRE)], 
56 k, Mme G. Samama (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 8)

   Furious Blizzard IRE, f, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Kazaroza [Redoute’S Choice (AUS)], 541/2 k (52 k), 
Mme J. Cygler (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Myriade, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, JP. Boin (M. Justum), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Marei, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), M. Wurtenberger 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 42 eng. ; 8 part def.
Code anomalie DS : Dejala Miss

2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 8 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Nanga Parbat.

 1 440 a Thunder Rumble Gb, prime non attribuée.

 1 080 a Spring Eve.

 720 a Stars And Stripes.

 360 a Furious Blizzard Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 335 a Jean-Claude Guenego, Gerard Langlais, Xavier-Louis Le Stang.

 223 a Head (S), Cyril Morange.

 170 a Hever Stud Farm Limited, prime non attribuée.

 42 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’33’’’
La pouliche DEJALA MISS, portant le numéro 2, a été déclarée non 
partante en raison des difficultés que cette pouliche a montré pour 
entrer dans la stalle de départ.
Après avoir entendu le représentant de l’entraîneur concerné, Mme 
JAFFRELOT, les Commissaires ont interdit à la pouliche de courir 
pendant 15 jours.
Le cheval NANGA PARBAT, portant le numéro 3, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1887 4310 PRIX #RACEANDCARE (PRIX DU CENTRE 

D’ENTRAINEMENT)

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1367 5 Kenosha USA, f, b, 3 ans, par English Channel USA 
et Sheboygan USA (Quiet American USA), 551/2 k 
(52 k), Berkshire Stud Thoroughbreds (M. Marquette), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 902 5 Apodictique (GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Equivocal GB (Street Cry IRE), 561/2 k (54 k), A, 
AJ. Duffield (A. Vilchien), E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 1579  Despacito, h, b.f, 3 ans, par Elm Park GB et Lady John 
John [Shirocco (GER)], 57 k (551/2 k), gh, JM. Angles 
(L. Rousseau), N. Leenders – (n° corde 7)

 914  Shazam GER, h, b.f, 3 ans, par Adlerflug GER 
et She Bang [Monsun (GER)], 56 k (521/2 k),  
h, Ecurie Mathieu Offenstadt (L. Bouton), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Less Nous Faire, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Less Crazy [Le Fou (IRE)], 541/2 k (51 k), G. Le Baron 
(W. Levesque), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 1382 4 Selection Bias GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ah, 
Mme S. Basin (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 1174  Princess Laura, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), A, R. Hoellard 
(A. Subias), R. Marcel – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def.
4 long ½, ¾ long, 4 long, 4 long, 2 long ½, 6 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Kenosha Usa, prime non attribuée.

 1 368 a Apodictique (Gb).

 1 026 a Despacito.

 684 a Shazam Ger, prime non attribuée.

 342 a Less Nous Faire.
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   Michlifen, h, 7 ans, 56 k,  h, (7 000), Mme S. Bertin 
(M. Justum), T. Poché – (n° corde 1)

 1637  Mulan Of Saints, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, (7 000), 
C. Domalain (Mme C. Faure), C. Domalain – (n° corde 3)

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def.
courte tête, 1 long, 1 long, 3 long, 4 long, 4 long ½, 3 long ½, 5 long 
½, 7 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Marastar.

 792 a So You Say.

 486 a Itman Ger, prime non attribuée.

 324 a Mixed Mind.

 198 a Just A Perfect Day (Ire).

Primes aux éleveurs :

 777 a Jean Uzel.

 310 a Erich Schmid.

 146 a Jonathan E. Pease.

 102 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 50 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’54’’69’’’
Absent sur l’hippodrome, le jockey Mickael BERTO a été remplacé, 
avec l’autorisation des Commissaires, par le jockey Maximilien 
JUSTUM à la monte du cheval MICHLIFEN.
Le cheval MARASTAR portant le numéro 6 a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1891 4313 PRIX CHARIER TP NOZAY

(Cavalières)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 59 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 29 novembre 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1331  Un Soir D’Orage, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Modema [Okawango (USA)], 59 k (57 k),  h, K. Reidy 
(Mme L. Lenglart), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 6)

 1581  Admiralty Arch (GB), h, b, 9 ans, par Archipenko USA 
et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 59 k, 0, 
M. Baudy (Mme M. Rollando), M. Baudy – (n° corde 7)

 1188 5 Paquos, h, al, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 60 k, gh, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 1)

 1633 1 Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Red Shot [Gentlewave (IRE)], 631/2 k, T. Mercier 
(Mme J. Mercier), T. Mercier – (n° corde 4)

   Zinouyi, h, al, 6 ans, par Siyouni et Zina Blue [Anabaa 
Blue (GB)], 59 k, A, R. Defontaine (Mme M. Defontaine), 
R. Defontaine – (n° corde 5)

 1395 3 Risky Jane, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), Mme A. Baudron 
(Mme A. Baudron), Mme A. Budka – (n° corde 2)

 1495  Gay Tree, h, 5 ans, 59 k, 0, C. Vives (Mme T. Menuet), 
S. Dory – (n° corde 3)

   Proelia, f, 7 ans, 571/2 k (551/2 k),  h, Mme M. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), Mme M. Bourgeais – (n° corde 8)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def.
encolure, 3 long ½, 4 long ½, 3 long ½, courte encolure, 2 long ½, 
2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Un Soir D’Orage.

 648 a Admiralty Arch (Gb).

 486 a Paquos.

 324 a Red Duma.

 162 a Zinouyi.

Primes aux éleveurs :

 777 a Mme Elise Drouet, David Salmon.

 219 a Francois Rolland.

 191 a G. B. Partnership.

 146 a Appapays Racing Club.

 73 a Ecurie Altima.

Temps total : 2’50’’61’’’
Le cheval ADMIRALTY ARCH (GB), portant le numéro 4, a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1765  Rock Of Spirit, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Nimpheas USA (Smart Strike CAN), 67 k (651/2 k), 
0, Mme J. Mercier (Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – 
(n° corde 3)

 1609  Lucas Trezy, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 68 k (661/2 k), 0h, M. Krembser 
(Mme T. Menuet), A. Fouassier – (n° corde 2)

 1714 3 Chesterfield, h, b, 4 ans, par Ribchester IRE et 
Karishma IRE (Exceed And Excel AUS), 67 k (651/2 k),  
h, G. Samama (Mme A. Seignoux), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 9)

 1492 5 Kanifushi (GB), h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Tejaara USA (Kingmambo USA), 69 k (671/2 k), 0, 
VDA Transport Solutions (Tho. Journiac), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 1563  Shayane, h, 4 ans, 65 k (66 k), gh, C. Lotoux (s) 
(P. Lotout), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 18  Podia Daz, f, 4 ans, 631/2 k (62 k),  h, C. Palluet 
(Mme M. Le Levreur), T. Jouin – (n° corde 7)

   Marcella, f, 4 ans, 631/2 k (65 k), Mme S. Delaroche 
(T. Guineheux), Mme S. Delaroche – (n° corde 8)

 33  Dzarina, f, 4 ans, 651/2 k (64 k), JP. Lemelletier 
(Mme M. Bourillon), F. Monnier (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def.
2 long, 2 long, 3 long ½, ¾ long, nez, 1 long, 5 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Rouzic.

 841 a Rock Of Spirit.

 631 a Lucas Trezy.

 420 a Chesterfield.

 210 a Kanifushi (Gb).

Primes aux éleveurs :

 540 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet.

 330 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

 247 a Scea Eric Feurtet.

 107 a Haras D’Haspel.

 82 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’56’’89’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Elisabeth ALLAIRE par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le cheval LUCAS TREZY, portant le numéro 2, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1890 4314 PRIX BMI SOL EQUESTRE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 29 décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1370  Marastar, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Maracena [Marju 
(IRE)], 561/2 k (55 k),  h, (9 000), J. Uzel (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 1363  So You Say, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 561/2 k (55 k), A, (7 000), JM. Appriou 
(A. Baron), Mme A. Budka – (n° corde 7)

 1540  Itman GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Ivowen USA (Theatrical IRE), 60 k, Agh, (9 000), 
Mme J. Veron (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 4)

 1759 4 Mixed Mind, h, n.p, 10 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Princess Mix (Linamix), 58 k (561/2 k), (7 000), 
Mme A. Baudron (M. Pelletan), Mme A. Baudron – 
(n° corde 5)

 1683  Just A Perfect Day (IRE), m, b.f, 4 ans, par No Nay 
Never USA et Denga (IRE) (Invincible Spirit IRE), 60 k,  
h, (9 000), JP. Mercier (H. Lebouc), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 11)

 1514 4 Madulain, f, 8 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 10)

 1627 4 Star Is Born, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, (7 000), 
E. Bernhardt (L. Rousseau), E. Bernhardt – (n° corde 2)

 1681  Fan Zone, f, 7 ans, 561/2 k, 0h, (9 000), XL. Le Stang 
(D. Boche), XL. Le Stang – (n° corde 8)

   Sharmara, f, 6 ans, 561/2 k, 0, (9 000), A. Bidon 
(Y. Rousset), A. Bidon – (n° corde 6)
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 1893 4417 PRIX DU COLONEL DE MINVIELLE

(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Misurina, f, b, 3 ans, par New Approach IRE et North 
Mare GER (Manduro GER), 541/2 k (54,3 k), M. Sanchez 
(J. Moisan), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 1638 5 Music Day IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Midnight Fair IRE (Raven’S Pass USA), 561/2 k (56,9 k), 
Godolphin SNC (K. Barbaud), HA. Pantall – (n° corde 2)

 826  Shirin USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Esneh (IRE) (Sadler’S Wells USA), 561/2 k (56,8 k),  h, 
Wertheimer & Frere (S. Laurent), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 3)

 1599  French Speed, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et French Fairy (IRE) (Fastnet Rock AUS), 561/2 k 
(54,4 k), J. Planque (s) (Mme S. Chuette), J. Planque (s) – 
(n° corde 1)

 1511 3 Nuit Fauve, f, al, 3 ans, par Galileo Gold GB et 
Handicraft IRE (Halling USA), 561/2 k (54,4 k), 
P. Decouz (s) (T. Ventadour), P. Decouz (s) – 
(n° corde 7)

 1511 4 L’Orage Au Picnic, f, 3 ans, 561/2 k (56,9 k),  h, F. Nobile 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

 1692  Five Days, f, 3 ans, 561/2 k (54,2 k), 0h, Mme E. Bazire 
(Mme E. Bazire), Mme E. Bazire – (n° corde 5)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def.
1 long, encolure, ¾ long, 1 long ¾, 4 long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Misurina.

 1 296 a Music Day Ire, prime non attribuée.

 972 a Shirin Usa, prime non attribuée.

 648 a French Speed.

 324 a Nuit Fauve.

Primes aux éleveurs :

 657 a Earl Haras De Cisai.

 201 a Mme Marion Mazoyer.

 153 a Godolphin, prime non attribuée.

 114 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 65 a Philippe Decouz, Mme Jodie Perold, James Perold.

Temps total : 2’22’’18’’’
La pouliche MISURINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
I’issue de la course.

 1894 4418 PRIX DU COLONEL ROBERT CHAPUIS

(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1580 5 Squasha (GB), f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Australienne (IRE) (Monsun GER), 561/2 k (56,7 k), 
Wertheimer & Frere (S. Laurent), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 8)

 1639  Eliite, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Iqtidaa 
USA (Kingmambo USA), 58 k (58,1 k),  h, L. Alard 
(K. Barbaud), S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 1580  Authodidacte, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Vigee Le Brun USA (Pulpit USA), 561/2 k (56,8 k), 
F. Vermeulen (s) (J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 5)

 1358  Marindja, f, b, 3 ans, par Zarak et Mandesha 
[Desert Style (IRE)], 561/2 k (54,2 k), Pcsse Z. Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 6)

 1640 5 Risky Light, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Risky Strait [High Chaparral (IRE)], 561/2 k (54,3 k),  h, 
Mme V. Onufryk (Mme E. Fontaine), S. Caceres (s) – 
(n° corde 1)

   Queen Of Jebanna, f, 3 ans, 561/2 k (56,8 k), JR. Breton 
(F. Lefebvre), JR. Breton – (n° corde 7)

 1490  Mon ‘ Everest, h, 3 ans, 58 k (55,6 k), Ah, C. Arnaud 
(G. Gungui), S. Jesus – (n° corde 4)

7 partants ; 28 eng. ; 8 part def.
Code anomalie DE : Kerlane

courte encolure, 3 long ½, 3 long ½, 1 long, 2 long, 3 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a
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 1892 4309 PRIX PRESSE OCEAN - OUEST FRANCE (CHEZ ALICE 

SANDWICHERIE)

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Pompano, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Hyde 
[Poliglote (GB)], 56 k (541/2 k),  h, C. Toulorge 
(Mme M. Eon), E. Allaire (s) – (n° corde 14)

 1186 5 Le Gast, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et La 
Godefroy [Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(H. Lebouc), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 1066  Moon Way, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Moon 
Dust [Myboycharlie (IRE)], 561/2 k, Ecurie X (D. Boche), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 1630 3 Ultra D’Aunou, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Blessed Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (541/2 k),  
h, Mme C. Tessier (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – 
(n° corde 8)

   Ormarine, f, b, 3 ans, par Cracksman GB et Jubliant 
Girl USA (Henrythenavigator USA), 541/2 k (51 k), 
SNIG Elevage (A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Mister Power, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, Y. Dauce 
(A. Baron), Y. Dauce – (n° corde 6)

 1640 2 Alinehowe, f, 3 ans, 561/2 k,  h, P. Journiac (Y. Rousset), 
P. Journiac – (n° corde 4)

   Wutzelita, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Ouest Racing 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 9)

   Grand Cara, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, JP. Leseigneur 
(Mme C. Miette), J. Marion (s) – (n° corde 2)

 1552  Karukera Saintfray, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, E. Bertin 
(A. Subias), E. Bertin – (n° corde 5)

 1630  Iraklios, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), JM. Angles 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 12)

   Singla GB, f, 3 ans, 541/2 k, Haras d’Etreham 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

   Shana Dibah (GB), f, 3 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Dibah 
(M. Justum), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Mister Power

Consition spéciale : Rock Of You

½ long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long, 
7 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Pompano.

 1 440 a Le Gast.

 1 080 a Moon Way.

 720 a Ultra D’Aunou.

 360 a Ormarine.

Primes aux éleveurs :

 731 a Christophe Toulorge.

 447 a Franklin Finance S.A. .

 335 a Andre Rebeuh.

 223 a Frederic Foucher.

 73 a Snig Elevage.

Temps total : 2’52’’14’’’
Absent sur l’hippodrome, le jockey Mickael BERTO a été remplacé, 
avec l’autorisation des Commissaires, par le jockey Yoann ROUSSET.
Tombé dans le rond de présentation, le jockey Thomas 
BLANCHOUIN, en selle sur le cheval ROCK OF YOU, a été examiné 
par le médecin qui l’a déclaré inapte à monter.
Le cheval ROCK OF YOU a été déclaré non partant.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Romane VIOLET en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours (6 coups 
- 1re infraction). 
Le cheval POMPANO, portant le numéro 10, a fait l’objet d’un 
prélévement biologique à l’issue de la course.

ORLÉANS

0411 149 lundi 29 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – M Robert ADENOT – 
Emilie LENZI – M Alain LADEK
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 1896 658 PRIX DU HARAS ROYAL DE MEUDON

(Handicap)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
LIGNE DROITE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +23.

 1450  Koutsounakos GB, h, b, 8 ans, par Captain Gerrard 
IRE et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 52 k (501/2 k),  h, 
Stal Vie en Rose (Mme D. Santiago), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 9)

 1572 4 Mubaalegh GB, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 62 k, g, JV. Toux 
(O. Peslier), JV. Toux – (n° corde 1)

 1450 2 Lesslepasser, h, n, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Ekatea [Power (GB)], 60 k,  h, Stal Vie en Rose 
(M. Guyon), Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

 872  Bacchilide (GB), h, n, 4 ans, par Dabirsim et Bravo 
Girl [Lord Of England (GER)], 591/2 k, Ah, P. Ferrario 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 14)

 1707  Toijk, h, al, 7 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean 
GB), 61 k, Stall Laurus (M. Barzalona), Mme H. Sauer – 
(n° corde 2)

 1733 3 King Robbe, h, 6 ans, 581/2 k, g, B. Dutruel (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1643  Ismael Paint, h, 5 ans, 55 k, A, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 1572  Seascape Girl GB, f, 4 ans, 57 k,  h, Mme C. Desmetz 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 1173 1 Shot In The Dark, h, 10 ans, 51 k, L. Cendra 
(Mme C. Pacaut), L. Cendra – (n° corde 4)

 784  Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, 59 k, Stall Walzertraum 
(S. Pasquier), Mme E. Mader – (n° corde 12)

 1306 1 Excalibur, h, 6 ans, 51 k (52 k), Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

 1205  Mana Maha, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), 
SCEA Ecurie de Villeneuve (Mme M. Velon), 
Mme A. Wattel – (n° corde 8)

 1772  Josejosephine, f, 4 ans, 58 k, Ch. Plisson (s) 
(T. Piccone), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1572  Pile Ou Face, h, 5 ans, 551/2 k,  h, F. Babiski (F. Veron), 
S. Morineau – (n° corde 5)

14 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Toijk

¾ long, tête, ¾ long, ½ long, courte encolure, tête, tête, courte 
encolure, 2 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.

 2 430 a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.

 2 227 a Lesslepasser.

 1 485 a Bacchilide (Gb).

 607 a Toijk.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Mickley Stud, prime non attribuée.

 874 a Haras Du Hoguenet.

 583 a Klaus Hofmann.

 510 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

 273 a Lutz Bongen.

Temps total : 0’57’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOSEJOSEPHINE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS GB à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres après l’ouverture des stalles de départ, les Commissaires 
ont entendu en leurs explications les jockeys Maxime GUYON 
(LESSLEPASSER), arrivé 3e et Marie VELON (MANA MAHA), arrivé 
non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre LESSLEPASSER avait surréagi au moment 
où la jument MANA MAHA s’était rabattue vers la lice intérieure en 
ayant une avance suffisante sur son concurrent et qu’aucune faute 
ne pouvait être imputée à l’encontre du jockey Marie VELON.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre TOIJK s’était retrouvé 
derrière des concurrents au moment de prononcer son effort et 
que quand ce dernier avait eu le passage pour s’engager, il n’avait 
pas accéléré.
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Primes aux propriétaires :

 3 240 a Squasha (Gb).

 1 296 a Eliite.

 972 a Authodidacte.

 648 a Marindja.

 324 a Risky Light.

Primes aux éleveurs :

 657 a Wertheimer & Frere.

 402 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

 301 a Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.

 201 a Pcsse Zahra Aga Khan.

 100 a Mme Isabelle Corbani, Mme Valerie Marcienne, Johann Travers.

Temps total : 3’8’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’entraineur Natalie BENTLEY en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté la pouliche 
KERLANE imparfaitement dressée, chute à l’entrée de piste en 
piste, puis chute au départ.
Pour cette raison, les Commissaires ont infligé une interdiction de 
courir de 8 jours à la pouliche KERLANE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont infligé une amende 
de 150 euros au jockey Kyllan BARBAUD pour cravache abusive (5 
sollicitations - 1re infraction).
Le poulain ELIITE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course

 1895 4419 PRIX LOUIS MARCUEYZ (PRIX DU LT-COL. G. PASQUET)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France, n’ayant pas lors de leurs deux dernières 
courses gagné une Classe 4 ni depuis le 29 août 2022 inclus 
reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 29 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Balmoral, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Royale Demeure [Gentlewave (IRE)], 57 k (55,9 k),  h, 
Cs Porte (Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 7)

   Jaipur Du Bourg, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
New Frosty [Silver Frost (IRE)], 551/2 k (55,8 k), J. Brion 
(S. Laurent), M. Seror (s) – (n° corde 1)

   Avenue Spanish (GER), f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Avenue Marceau [Enrique (GB)], 551/2 k (55,8 k),  
h, Guy Pariente Holding (J. Moisan), S. Dehez (s) – 
(n° corde 5)

   Maritelle, f, n.p, 4 ans, par Remus De La Tour et Sagar 
Flag IRE (Northern Flagship USA), 551/2 k (53,2 k), 
B. Vives (G. Gungui), B. Vives – (n° corde 4)

   Narkoza, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Kozama 
[Desert Style (IRE)], 551/2 k (56,1 k), A, P. Drioton 
(K. Barbaud), G. Pannier – (n° corde 2)

   Pad Soucis, m, 4 ans, 57 k (54,9 k), B. Vives 
(Mme E. Fontaine), B. Vives – (n° corde 6)

6 partants ; 19 eng. ; 7 part def.
Sans jockey : Ballyapark

2 long, 1 long ½, 2 long, 2 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

 240 a Mme Cecile Challin, Jerome Brion.

 135 a Guy Pariente Holding.

 120 a Barthelemy Vives.

 60 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet.

Temps total : 3’7’’85’’’
La jument BALLYAPARK a été déclarée non partante. Aucun jockey 
ne pouvant remplacer le jockey Tyson VENTADOUR accidenté dans 
le Prix Robert CHAPUIS.
La pouliche AVENUE SPANISH a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

PARISLONGCHAMP

0001 149 lundi 29 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Christine du BREIL – 
M Dominique Le BARON DUTACQ – Maxime PELTIER
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 1446  My Charming Prince, m, gr, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 601/2 k, 0h, LH 
(M. Guyon), J. Andreu (s) – (n° corde 13)

 1222 1 Equus Vincit, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Zoria 
Katiba [Silver Frost (IRE)], 61 k, A, T. Joire (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 1229 6 Replenish, h, al, 10 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 511/2 k, A, 
Mme MC. Elaerts (Mme C. Pacaut), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 14)

 1394 1 Valentino, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Welcome 
Valentine (GB) (Johannesburg USA), 521/2 k,  h, 
JC. Blondeau (Mme M. Velon), G. Barbedette – 
(n° corde 11)

 1585 5 Reventador (IRE), h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Frine IRE (High Chaparral IRE), 53 k, Stall Laurus 
(E. Hardouin), Mme H. Sauer – (n° corde 12)

 1222  Gemmyo, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Neko 
[Dansili (GB)], 55 k, A, C. Berquier (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 1222  Gulf, f, 4 ans, 56 k, Mme P. Chehboub (M. Barzalona), 
P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 1314 5 Saam, h, 7 ans, 531/2 k, gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1582 4 Baby George, h, 4 ans, 51 k, gh, J. Roulois 
(L. Boisseau), J. Jouin – (n° corde 1)

 1497 1 Fresh Kiss, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 10)

 1222 6 Revoltee, f, 5 ans, 59 k, g, F. Beguigne (O. Peslier), 
JM. Beguigne – (n° corde 5)

 1645  Tauran Shaman IRE, h, 7 ans, 571/2 k, Ah, N. Rugani 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

13 partants ; 33 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Plain Beau GB, Reventador (IRE)

Sans motif : Jannina

½ long, ½ long, tête, tête, 1 long ½, courte tête, ¾ long, encolure, 
courte encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 4 078 a My Charming Prince.

 3 672 a Equus Vincit.

 1 717 a Replenish.

 858 a Valentino.

 643 a Reventador (Ire).

 524 a Gemmyo.

Primes aux éleveurs :

 2 252 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

 1 839 a Earl Haras Du Camp Benard.

 1 441 a Ecurie Babsen Courses.

 774 a Franklin Finance S.A. .

 387 a Alexandre Fracas.

 205 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine 

Sasu.

 189 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.

Temps total : 2’18’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation et à être monté à la sortie du rond, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment les raisons pour lesquelles le hongre 
TAURAN SHAMAN IRE s’était accidenté à environ 400 mètres du 
poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Cristian 
DEMURO, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le hongre TAURAN SHAMAN IRE s’était accidenté 
seul du postérieur gauche, et qu’aucune faute ne pouvait être 
retenue à l’encontre de l’un des concurrents.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré que 
la pouliche FRENCH KISS, arrivée non-placée, n’avait pas d’action.
A l’issue de la course, le jockey Olivier PESLIER (REVOLTEE) a déclaré 
qu’il avait subi une pression durant tout le tournant du hongre SAAM 
(Léa BAILS), et que la jument REVOLTEE avait cédé soudainement 
dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Olivier PESLIER et Léa BAILS au sujet de l’incident reporté.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que le jockey Olivier PESLIER avait repris la 
jument REVOLTEE, anticipant un éventuel mouvement du hongre 
SAAM vers l’intérieur.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner la jument REVOLTEE.
L’examen n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le hongre VALENTINO s’est déferré de l’antérieur gauche à environ 
400 mètres du poteau d’arrivée.
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Les hongres KOUTSOUNAKOS GB et BACCHILIDE (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1897 200 PRIX DU PALAIS-ROYAL

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 54 k. ; 4 ans et au-dessus, 59 k. Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; plusieurs Groupe III 
ou un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
10 mai ou 1.600 à l’engagement le 22 mai ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 25 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1428 5 Fort Payne, m, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lady Verde [Meshaheer (USA)], 59 k, A. Jathiere 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 3)

 1023  National Service, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 59 k, A, 
Mme E. Gilliar (T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 1352 1 King Gold, m, gr, 6 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 59 k, Mme C. Wingtans 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 8)

 1463 1 Egot IRE, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Entertains AUS (Street Cry IRE), 59 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1391  Abhayaa IRE, f, b, 4 ans, par Australia GB et Navajo 
Moon IRE (Danehill USA), 571/2 k, Mme N. Steinmann 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 5)

 1352 2 Amilcar (IRE), m, 7 ans, 59 k,  h, E. Alhtoushi 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 1463  Loubeisien, m, 4 ans, 59 k, Le Haras des Sens 
(A. Lemaitre), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1463 5 Danelo IRE, h, 5 ans, 59 k, Gestut Ittlingen 
(C. Demuro), A. Wohler – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Loubeisien

2 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ½, 4 long, tête.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Fort Payne.

 6 480 a National Service.

 4 860 a King Gold.

 3 960 a Egot Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Abhayaa Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 7 774 a Mme Philippe Demercastel.

 2 922 a Mme Erika Gilliar.

 2 191 a Mme Christian Wingtans.

 680 a Godolphin, prime non attribuée.

 340 a Double First Stables Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LOUBEISIEN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval FORT PAYNE et le hongre NATIONAL SERVICE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1898 654 PRIX DE LA CONCORDE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +20,5.

 1544 2 Plain Beau GB, h, b, 8 ans, par Thewayyouare USA 
et Preveza [Dalakhani (IRE)], 58 k,  h, G. Caggiula 
(S. Planque), Jul. Phelippon – (n° corde 8)
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Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.

   Anmaat IRE, h, b, 5 ans, par Awtaad IRE et 
African Moonlight UAE (Halling USA), 58 k, 
Shadwell Estate Co. Ltd (JV. Crowley), OJ. Burrows – 
(n° corde 3)

   Light Infantry, m, al, 4 ans, par Fast Company 
IRE et Lights On Me GB (Kyllachy GB), 58 k, 
Neversaydie & Light Infantry P (JP. Spencer), 
D. Simcock – (n° corde 5)

 1428 2 Facteur Cheval IRE, h, b, 4 ans, par Ribchester 
IRE et Jawlaat IRE (Shamardal USA), 58 k, 
Team Valor International (G. Mosse), J. Reynier (s) – 
(n° corde 4)

   Buckaroo GB, m, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Roheryn IRE (Galileo IRE), 58 k, Qatar Racing Limited 
(O. Murphy), JP. O’Brien – (n° corde 1)

 1428 3 Erevann, m, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Ervedya 
(Siyouni), 58 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 560 1 Junko (GB), h, 4 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 19 eng. ; 7 part def.
Certif. vétérinaire : Onesto IRE

courte encolure, nez, courte encolure, courte encolure, 3 long ½.
142 850a – 57 150a – 28 575a – 14 275a – 7 150a

Primes aux propriétaires :

 44 997 a Anmaat Ire, prime non attribuée.

 18 002 a Light Infantry.

 9 001 a Facteur Cheval Ire, prime non attribuée.

 4 496 a Buckaroo Gb, prime non attribuée.

 2 252 a Erevann.

Primes aux éleveurs :

 12 142 a Ringfort Stud, prime non attribuée.

 6 387 a Mme Barbara Moser.

 2 428 a Mccracken Farms, prime non attribuée.

 1 213 a The Roheryn Partnership, prime non attribuée.

 799 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’52’’12’’’
Le poulain ONESTO IRE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FACTEUR CHEVAL IRE à 
être muni d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey James-Vincent CROWLEY en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (5 sollicitations avec la cravache - course de 
Groupe I).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours (6 
sollicitations avec la cravache - course de Groupe I).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey James-Patrick SPENCER en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 
une reprise (1re infraction).
Les hongres ANMAAT IRE, FACTEUR CHEVAL et le poulain LIGHT 
INFANTRY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1901 656 PRIX DE CROISSY

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 29 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1319 2 Palais Du Louvre IRE, m, b, 3 ans, par Galileo 
IRE et Allez Alaia IRE (Pivotal GB), 57 k, D. Smith 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1327 1 Salahudin, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Wajnah 
[Redoute’S Choice (AUS)], 57 k, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)
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Les hongres PLAIN BEAU GB, EQUUS VINCIT, VALENTINO et 
REPLENISH et le cheval MY CHARMING PRINCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Le hongre TAURAN SHAMAN IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après s’être accidenté.

 1899 655 PRIX D’ESCOVILLE

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 28 août 2022 inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1356 1 Colombier GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Ventoux GB (Galileo IRE), 57 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1479 5 Mr Moliere (GB), h, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Armande (IRE) (Sea The Stars IRE), 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 1226 4 Bless, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Mlayhah 
[Le Havre (IRE)], 57 k,  h, RA. Simmons (G. Mosse), 
F. Chappet – (n° corde 8)

 1226 5 Speechman USA, m, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Not Ready USA (More Than Ready USA), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)

 1479 3 Kievsky, m, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Dawaes 
[Marchand De Sable (USA)], 57 k, A. Jathiere 
(T. Piccone), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 1479 1 Ifach IRE, m, 3 ans, 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1360 1 Land Of Dragons (FR) , m, 3 ans, 57 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def.
Certif. vétérinaire : Mr Melbourne Cen

¾ long, 1 long ¾, ½ long, courte encolure, tête, ¾ long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Colombier Gb, prime non attribuée.

 5 040 a Mr Moliere (Gb).

 3 780 a Bless.

 2 520 a Speechman Usa, prime non attribuée.

 1 260 a Kievsky.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

 1 173 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 1 023 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.

 391 a Jean-Claude Ollivier.

 297 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’49’’’
Le poulain MR MELBOURNE CEN a été déclaré non-partant pour 
raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le 
poulain IFACH IRE n’avait pas accéléré comme lors de sa précédente 
sortie et que ledit poulain avait un problème physique au postérieur 
gauche.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ledit poulain.
L’examen vétérinaire a révélé une boiterie du postérieur gauche.
Les poulains COLOMBIER GB et BLESS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1900 198 PRIX D’ISPAHAN

(Groupe I)

250 000 c (142 850, 57 150, 28 575, 14 275, 7 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 2.200 à l’engagement le 
10 mai ou 18.000 à l’engagement supplémentaire le 25 mai.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
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Le hongre SOBER et le cheval THE GOOD MAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1903 657 PRIX DU PONT AU CHANGE

(Classe 3)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 42 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 29 novembre 2022 inclus : 1 k. par 7.000.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 1471 4 Alcaraz, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et Terre 
[Motivator (GB)], 56 k, Ecurie Antonio Caro 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1389  Khochenko, h, al, 8 ans, par Pastoral Pursuits GB et 
Flam GB (Singspiel IRE), 58 k, JL. Bouyenval (O. Peslier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

   Woozle GER, m, b, 4 ans, par Areion GER et Whole 
Lotta Rosie GER (Tiger Hill IRE), 58 k, HH. Rodenburg 
(M. Barzalona), M. Munch (s) – (n° corde 9)

 1389  Lorenzo De Medici, h, b.f, 4 ans, par Territories IRE 
et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 58 k (551/2 k), 
0, Scuderia Dei Duepi (L. Carboni), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 3)

 1191  Cosmas, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Cosma 
IRE (Galileo IRE), 57 k,  h, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 1)

 703 3 Johen, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, Gousserie Racing 
(Mme M. Velon), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

   Qitura, f, 4 ans, 551/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 144  Panjaman, h, 6 ans, 56 k, A, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 1584 7 Kabir GER, h, 8 ans, 56 k, 0, GWH. Schmitt 
(B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 10)

 1698  La Pelemoise, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), J. Juillet 
(Mme L. Oger), G. Juillet – (n° corde 7)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Lorenzo De Medici

2 long ½, 1 long ½, nez, ½ long, ¾ long, encolure, tête, 1 long ½, 
encolure.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 6 435 a Alcaraz.

 2 106 a Khochenko.

 1 930 a Woozle Ger, prime non attribuée.

 1 287 a Lorenzo De Medici.

 643 a Cosmas.

Primes aux éleveurs :

 1 651 a Haras Du Quesnay.

 621 a Wood Hall Stud Limited.

 331 a Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.

 330 a Stowell Hill Ltd.

 165 a Concept Real Ag.

Temps total : 1’52’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QITURA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT a déclaré que la 
pouliche QITURA, arrivée non-placée, était délicate et qu’elle n’avait 
pas accélérer dans la ligne d’arrivée.
Les hongres ALCARAZ et PANJAMAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1904 659 PRIX DES CHAMPS ELYSEES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +30,5.

 1549 2 Let There Be Rock, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 581/2 k (57 k), 
Ah, Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), de P. Chevigny – 
(n° corde 4)
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 1336 1 Rue Boissonade, f, b, 3 ans, par Seabhac USA 
et Saturnine (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, Ecurie X 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

 1440 2 Zillow (GB), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Petunia 
(IRE) (Pivotal GB), 57 k,  h, Wertheimer & Frere 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1522 6 Kovanof (GB), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Terrakova (IRE) (Galileo IRE), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 1433 1 Alcedimzoe, f, 3 ans, 551/2 k, JM. Aubry-Dumand 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1388 5 Cte D’Escarbagnas, m, 3 ans, 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 1386 4 Saanen (IRE), f, 3 ans, 551/2 k,  h, R. Zielinski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def.
nez, courte tête, 2 long, 1 long ¼, 4 long ½, ¾ long, 6 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Palais Du Louvre Ire, prime non attribuée.

 4 032 a Salahudin.

 3 024 a Rue Boissonade.

 2 016 a Zillow (Gb).

 1 008 a Kovanof (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 190 a Trevor C. Stewart, prime non attribuée.

 939 a Suc. Larissa Kneip, United Breeders.

 818 a Al Shaqab Racing.

 409 a Wertheimer & Frere.

 204 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’29’’38’’’
Les poulains PALAIS DU LOUVRE IRE et SALAHUDIN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1902 199 PRIX VICOMTESSE VIGIER

(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 
2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
10 mai ou 2.200 à l’engagement le 22 mai ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 25 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1393  Sober, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Burma Sea [Lope 
De Vega (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1393 2 The Good Man, m, b.f, 6 ans, par Manduro GER et So 
Good IRE (Galileo IRE), 57 k, A. Pratt (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1393 1 Big Call USA, h, b.f, 6 ans, par Animal Kingdom 
USA et Prettypriceygirl USA (Scat Daddy USA), 57 k, 
C. Ferland (s) (S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 957 1 Almacado Gree, h, b, 8 ans, par Domedriver (IRE) et 
Polka De La Tour [Daliapour (IRE)], 57 k, B. Audouin (s) 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 1521 4 Or Gris, h, b, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 57 k,  h, Mme de MC. Saint-Seine 
(A. Pouchin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def.
courte encolure, 1 long ¼, 4 long, 4 long ½.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 36 679 a Sober.

 11 583 a The Good Man.

 5 528 a Big Call Usa, prime non attribuée.

 3 685 a Almacado Gree.

 1 842 a Or Gris.

Primes aux éleveurs :

 9 416 a Wertheimer & Frere.

 5 223 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.

 1 662 a Frederic Bellanger, Dominique Salle, Alain Bellanger.

 1 160 a Spruce Lane Farm, Copper Beach Stables, Grand Crue Farm, prime non 

attribuée.

 830 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.

Temps total : 3’21’’98’’’
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 1498 4 Milord De Barel, h, gr, 7 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 68 k 
(65 k), K. Quellard (Thi. Journiac), S. Foucher – 
(n° corde 6)

   High River, h, gr, 7 ans, par Stormy River et High 
Perfection IRE (High Chaparral IRE), 65 k (631/2 k),  h, 
L. Jamet (Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 1)

 1636 4 Royalor, h, gr, 4 ans, par Scalo GB et Royalemixa 
(Linamix), 65 k (62 k),  h, Mme SA. Bramall (A. Lemaire), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 3)

 1495 5 Lettyt Storm, h, b, 9 ans, par Category Five IRE et 
Letty GB (Trade Fair GB), 67 k, 0, Cte de E. Saint Pierre 
(T. Marlin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1551  Mister Clement, h, al, 5 ans, par Thewayyouare USA et 
Croix Madame (Forestier), 65 k (66 k), A, S. Gouyette (s) 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 1632 3 Whispering Ocean, h, 6 ans, 68 k (661/2 k), 0gh, 
J. Bourgeais (B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 4)

 945  Madame Marie, f, 6 ans, 631/2 k, Ah, Mme C. Poupard 
(L. Brechet), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def.
½ long, encolure, 2 long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Milord De Barel.

 688 a High River.

 631 a Royalor.

 344 a Lettyt Storm.

 210 a Mister Clement.

Primes aux éleveurs :

 776 a Kleber Quellard.

 310 a Antoine Fontaine.

 247 a Ecurie Biraben.

 101 a Mme Eva Klimscha.

 82 a Stephane Gouyette, Mlle Cecile Poupard, Clement Gouyette, Mlle Marie Gouyette.

Temps total : 3’20’’63’’’
Les Commissaires, après avoir entendu Mr Thibault MARLIN 
(numéro 3 - LETTYT STORM) en ses explications, l’ont sanctionné 
d’une mise à pied de 4 jours pour avoir fait un usage abusif de sa 
cravache (5 sollicitations).
Le hongre HIGH RIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1906 4316 PRIX DU COMTE ANTOINE ROUILLE D’ORFEUIL

(Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
nés et élevés en France et n’ayant pas lors de leurs deux dernières 
courses gagné une Classe 4 ni depuis le 29 août 2022 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 29 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1649  Zorpen, h, b, 8 ans, par Orpen USA et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 66 k (681/2 k),  h, Mme V. Rives (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 3)

 1683  Minotauros, m, b, 6 ans, par Tiberius Caesar et 
Mary Martins IRE (Orpen USA), 67 k (63 k), F. Etienne 
(A. Le Meur), G. Guillermo – (n° corde 10)

   American Saint, h, b, 8 ans, par American Post GB et 
Sainte Glace [Grape Tree Road (GB)], 66 k (64 k), Ah, 
G. Meyer (R. Lemiere), N. Paysan – (n° corde 6)

 1531  Um Elnadim, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 651/2 k (65 k), 0, 
Mme M. Gouyette (B. Bourgeais), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 5)

 1431  Princesse Scarlet, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 641/2 k 
(601/2 k),  h, R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – 
(n° corde 1)

 1498  Bella Florida, f, 5 ans, 661/2 k, A, R. Hoellard 
(L. Brechet), R. Marcel – (n° corde 2)

 1036  Henry Cat, h, 9 ans, 66 k (62 k), 0, S. Hamon 
(Thi. Journiac), S. Hamon – (n° corde 9)

 1498  Glory Light, f, 5 ans, 641/2 k (61 k), gh, F. Guillossou 
(R. Le Mestre), F. Guillossou – (n° corde 8)

   Adorata, f, 6 ans, 641/2 k (66 k), Ah, Mme C. Poupard 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

   Selectif (GB), h, 11 ans, 66 k (62 k),  h, O. Briand 
(T. Briand), O. Briand – (n° corde 4)
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 1676 4 La Wood, f, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 531/2 k, C. Lecrivain 
(R. Thomas), C. Lecrivain – (n° corde 8)

 1565  Oser IRE, f, gr, 6 ans, par Outstrip GB et Rancho 
Montoya IRE (High Chaparral IRE), 58 k (561/2 k),  
h, O. Ortmans (Mme F. Valle Skar), Mme C. Alesi – 
(n° corde 9)

 1394  Janga (IRE), f, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Garala (GB) 
(Siyouni), 551/2 k,  h, R. Ng (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 3)

 1570 3 Boy Davier, h, al, 6 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 571/2 k (56 k), A. Clavier 
(Mme M. Velon), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 1563  Landaryna, f, b, 5 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 521/2 k, 0h, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
G. Courbot – (n° corde 2)

 1608 2 Lavirca Dodville, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 571/2 k (56 k), 
g, Mme A. Fouassier (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 1649 2 Barc, h, 5 ans, 591/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 10)

 1569  Moudir, h, 7 ans, 60 k, 0, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 6 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : La Wood, Janga (IRE), Lavirca Dodville

Sans motif : Traoulandliveskill

¾ long, courte encolure, courte encolure, nez, tête, courte tête, 
2 long, 7 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Let There Be Rock.

 2 077 a La Wood.

 1 530 a Oser Ire, prime non attribuée.

 1 069 a Janga (Ire).

 437 a Boy Davier.

 400 a Landaryna.

 267 a Lavirca Dodville.

Primes aux éleveurs :

 1 715 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 936 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 419 a Robert Ng.

 321 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

 197 a Alain Clavier, Christian Loquet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 157 a Sam Sangster.

 104 a Haras De Dodville.

Temps total : 2’21’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Cécilia POIRIER (LAVIRCA DODVILLE), 
arrivée non-placé, lui ont adressé des observations pour avoir 
voulu progresser dans les 300 derniers mètres dans un espace 
insuffisant.
A l’issue de la course le jockey Théo BACHELOT a déclaré que le 
hongre BARC, arrivé non-placé, avait penché durant tout le parcours.
Le hongre LET THERE BE ROCK et la jument OSER IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

ROSTRENEN

0150 149 lundi 29 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Robert CRASSIN – 
Philippe GARIN – M Bernard POULIZAC

 1905 4315 PRIX SPORT 2000 (CORENTIN BOUCHE)

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas lors de leurs 
deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis le 29 août 
2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). 
Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 29 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Eng. Sup. : Astrachem (IRE)

Chev. élim. : Third Apple, Explorar

1 long ½, courte tête, ½ long, ¾ long, 1 long, courte tête, courte tête, 
tête, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Santi Del Mare.

 1 539 a Astrachem (Ire).

 1 154 a Wasachop.

 940 a Feel The Fever.

 470 a Yakamette Koukebak.

Primes aux éleveurs :

 1 134 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 520 a Alain Chopard.

 453 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.

 369 a Gousserie Racing.

 184 a Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 1’4’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres YAKAMETTE KOUKEBAK 
et FLYLEYF à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL THE FEVER à être 
emmenée en main au départ non montée munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Franck FORESI a indiqué aux 
Commissaires que le terrain proposé (3.4 bon terrain) ne 
correspondait pas aux aptitudes du cheval RED TORCH.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Guillaume MILLET (MUGUETTE GIRL), arrivé non-placé et 
le jeune-jockey Manon GERMAIN (VANILLE BLEUE) arrivé non-placé, 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir contraint le jockey 
Guillaume MILLET à cesser de solliciter la jument MUGUETTE GIRL 
en décalant la pouliche VANILLE BLEUE vers l’extérieur sans que 
cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Marie WALDHAUSER en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache durant le parcours en levant le coude au 
dessus de la ligne des épaules à une reprise (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Anthony CRASTUS en ses explications,l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache durant le parcours en levant le coude au 
dessus de la ligne des épaules à une reprise (2e infraction).
Le hongre ASTRACHEM (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1908 4584 PRIX LA REGION PACA

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1559 2 Kumite GB, m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Nawassi 
GB (Dubawi IRE), 58 k (581/2 k), Mme E. Gilliar (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 1340  Pepete, f, al, 2 ans, par Attendu et Painted Girl 
[Monsun (GER)], 561/2 k (57 k), A, JPJ. Dubois (V. Seguy), 
J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 1583  Cuncerta, f, n, 2 ans, par Goken et Fa Ul Cuncert 
GB (Poet’S Voice GB), 561/2 k (57 k), 0h, B. Giraudon 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1590  Embrace Adversity, f, b, 2 ans, par Churchill IRE 
et Oasis Lady IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k (57 k), 
Ecurie Equus Racing (G. Millet), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

 1298 4 Gotta Skedaddle IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Golden Salute IRE (Acclamation 
GB), 561/2 k (57 k), Mme T. Marnane (H. Journiac), 
F. Guyader (s) – (n° corde 3)

 1590  Daromy, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), R. Capozzi (M. Forest), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

1 100 m
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10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : American Saint

1 long ½, 2 long, 3 long ½, ½ long, 4 long, 3 long ½, 3 long, ¾ long, 
loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Alain Aupetit.

 272 a Helmut Volz.

 204 a Stall Radiant Sea.

 136 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.

 68 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’20’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont convoqué le gentleman-
rider Guillaume VIEL afin de lui demander des explications quant 
à sa descente de cheval sur la piste après avoir franchi le poteau 
d’arrivée.
Celui-ci a déclaré qu’il pensait que son cheval ZORPEN (numéro 6) 
avait une fracture du boulet car il s’est arrêté brusquement.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORY LIGHT (numéro 8) 
à se rendre au départ tenue en main son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais.
Le cheval MINOTAUROS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SALON-DE-PROVENCE

0613 149 lundi 29 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Hubert BRUNA – Franck PASCO – 
Thierry LEPONT – Jean-Maxime ESTELLE

 1907 4589 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPIETAIRES DU SUD-

EST

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +28.

 1472  Santi Del Mare, h, b, 7 ans, par Lope De Vega IRE et 
Salicorne USA (Aragorn IRE), 54 k (541/2 k), Ah, J. Leras 
(V. Seguy), J. Leras – (n° corde 4)

 1472  Astrachem (IRE), h, b, 8 ans, par Zebedee GB 
et Daidoo IRE (Shamardal USA), 54 k (541/2 k), 0, 
Mme AM. Roux (A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 8)

 1472 4 Wasachop, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine 
[Iron Mask (USA)], 571/2 k (58 k), P. Faucampre (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 14)

 1696 3 Feel The Fever, f, gr, 5 ans, par The Great Spirit et 
Norina (GB) (Linamix), 51 k (501/2 k), 0h, E. Bernhardt 
(Mme M. Waldhauser), E. Bernhardt – (n° corde 5)

 1613  Yakamette Koukebak, h, b, 5 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 561/2 k 
(57 k),  h, Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 2)

 1613  Vanille Bleue, f, 4 ans, 55 k (53 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 7)

 1472  The Dig, h, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), Ah, J. Planard 
(Mme A. Mekouche), M. Planard – (n° corde 3)

 1696  Flyleyf, h, 7 ans, 52 k (53 k), Ah, Mme C. Gustave 
(A. Orani), C. Pautier – (n° corde 9)

 1474 2 Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, 541/2 k (55 k), 0h, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 12)

 1472  Muguette Girl, f, 7 ans, 55 k (56 k), Ah, E. Lacaille 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 1472  I Dare, f, 4 ans, 57 k (56 k), P. Sigaud (Mme A. Molins), 
P. Sigaud – (n° corde 10)

 1613  Sakharah, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0h, A. Mink 
(M. Forest), F. Foresi – (n° corde 6)

 1613 2 Red Torch, m, 8 ans, 571/2 k (58 k), Ah, J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 13)

 1547  Tchoro, m, 4 ans, 60 k (601/2 k), P. Decouz (s) 
(C. Lecoeuvre), A. Sanglard – (n° corde 11)

14 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NIGHT CHOPE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, le 
jockey Antonio ORANI (SYMBOLE) arrivé 2e et le jeune-jockey Manon 
GERMAIN (MACHITO (IRE)) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre SYMBOLE s’était déporté vers l’extérieur, 
sous l’effet d’une sollicitation de la cravache, se retrouvant devant 
le poulain MACHITO (IRE) avec une avance suffisante pour ne pas le 
contrarier. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre MADDOX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1910 4585 PRIX DE LA VILLE DE SALON-DE-PROVENCE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 29 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1776 4 Pacific Boy, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 57 k (571/2 k), g, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 1470 3 Aversa, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Ashiyla [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 551/2 k (56 k), JPJ. Dubois (V. Seguy), 
J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 1193  Preciosite (GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim et Siendra 
IRE (Refuse To Bend IRE), 551/2 k (56 k), G. Augustin-
Normand (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 1501 1 Giraffe, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k (56 k),  
h, Gousserie Racing (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 4)

   Liceo, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 57 k (571/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1470 4 Wukhann, m, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
Seydoux de Clausonne (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1342 1 Une Perle (IRE), f, 3 ans, 551/2 k (56 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 1343  Pas Radine (IRE), f, 3 ans, 551/2 k (56 k), JC. Seroul 
(S. Ruis), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def.
2 long ½, encolure, encolure, ½ long, tête, courte tête, 2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Pacific Boy.

 3 168 a Aversa.

 2 376 a Preciosite (Gb).

 1 584 a Giraffe.

 792 a Liceo.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 983 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 737 a Mario Genovese Srl.

 321 a Mme Isabelle Corbani.

 245 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’53’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GIRAFFE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre PACIFIC BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1542 4 Flowerspring, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), EJ War Raok 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 10)

 1685 5 Dabasir IRE, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A, 
Mario Genovese SRL (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 6)

 1590 4 Bombey, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A, J. Tombarello 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 745  Luna D’Oro, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), N. Ricignuolo 
(A. Crastus), A. Sanglard – (n° corde 7)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def.
1 long, 1 long ½, tête, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 6 long, 6 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Kumite Gb, prime non attribuée.

 3 312 a Pepete.

 2 484 a Cuncerta.

 1 656 a Embrace Adversity.

 828 a Gotta Skedaddle Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 977 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 771 a Guy Pariente Holding.

 336 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 97 a Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain KUMITE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1909 4586 PRIX DE LA FEDERATION REGIONALE DU SUD-EST

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +25.

 1615 1 Red Charm, f, al, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Shamaliyah [Majorien (GB)], 621/2 k (591/2 k), g, L. Calvo 
(Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 7)

 1473 4 Symbole, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Sextine (GB) (Dunkerque), 53 k (531/2 k),  h, B. Giraudon 
(A. Orani), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1473 5 Maddox, h, b, 3 ans, par Zelzal et Nantes GER (Night 
Shift USA), 54 k (541/2 k), 0, Gousserie Racing (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1623  Night Chope, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Nuit 
D’Ivresse [Henrythenavigator (USA)], 51 k (491/2 k), 
0h, F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme A. Mekouche), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 3)

 1473 3 L’Open (IRE), m, b, 3 ans, par Camacho GB et Ali 
Alexandra [Areion (GER)], 55 k (551/2 k), 0h, Ecurie MG 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1465  Machito IRE, m, 3 ans, 691/2 k (661/2 k), A, N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 1473 2 Sanka Chop, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 4)

7 partants ; 10 eng. ; 8 part def.
Sans motif : Chopinambour

1 long ½, tête, tête, ½ long, encolure, 6 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Red Charm.

 2 880 a Symbole.

 2 160 a Maddox.

 1 440 a Night Chope.

 720 a L’Open (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Laurent Calvo, Titouan Amorin-Tournemire.

 670 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Berner Olsen.

 584 a Haras Du Quesnay.

 447 a Alain Chopard.

 146 a Manfred Wurtenberger.

Temps total : 1’5’’25’’’
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 1737 3 Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 54 k (541/2 k), 
Gousserie Racing (M. Grandin), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 3)

 1548  Gipsy Jet Sept, h, al, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Kitty D’Argos (Ecossais), 591/2 k (561/2 k),  
h, A. de Lanfranchi (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 11)

 1546  Denia (IRE), f, b.f, 5 ans, par Camelot GB et Denga (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 56 k (561/2 k),  h, MA. Letchimy 
(C. Lecoeuvre), P. Monfort (s) – (n° corde 10)

 1548  Trick Of The Mind, m, 6 ans, 57 k (56 k), A, P. Bonnefoy 
(Mme M. Waldhauser), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 1617 4 Happy Harry, h, 4 ans, 60 k (57 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 1549  Ficha Limpia, f, 7 ans, 521/2 k (53 k),  h, J. Khalifa 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 1591 3 Shayran, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), gh, JP. Ariotti (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 1591  Iphitos (GB), h, 6 ans, 53 k (531/2 k), 0, Mme L. Leclercq 
(V. Seguy), R. Fradet (s) – (n° corde 8)

 1690 3 Good Question, h, 8 ans, 571/2 k (58 k),  h, G. Duca 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Certif. vétérinaire : Shehiyr

2 long ½, 1 long, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, ½ long, nez, 1 long, 1 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Grand Tatakan.

 1 620 a Beb’S.

 1 485 a Gamechanger.

 810 a Gipsy Jet Sept.

 495 a Denia (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Jean-Claude Seroul.

 730 a Al Amriyah Bloodstock.

 381 a Ecurie Skymarc Farm.

 365 a Franck Benavides.

 127 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’33’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GRAND TATAKAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1913 4591 PRIX ROGER LEYRAUD

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32,5.

 1738 3 Free Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 60 k (601/2 k), 
S. Grandin (M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 3)

 1591  Verlan, h, al, 6 ans, par Nayef USA et Veni Bidi Vici 
GB (Horse Chestnut SAF), 59 k (591/2 k), 0, B. de Lise 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 1346 3 Moutraki IRE, h, b, 5 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 59 k (591/2 k),  h, d’E. Angelo 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 12)

 1549  Miss Roazhon (GB), f, al, 6 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 57 k (55 k), Ah, J. Leras 
(Mme M. Germain), J. Leras – (n° corde 7)

 1565  Amandero, h, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 59 k (591/2 k),  h, N. Longere 
(S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1527 4 Business Plan, f, 5 ans, 591/2 k (60 k), 0h, 
P. Faucampre (A. Crastus), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 1591 4 Mont Steele, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), 0, 
A. Gabryszewski (G. Millet), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 1592 3 Prison Break, m, 4 ans, 57 k (54 k), A, Mme S. Jacquemin 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 1132  Capable, f, 6 ans, 59 k (591/2 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(G. Legras), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

 1592 5 Superior Badolat (IRE), h, 6 ans, 51 k (511/2 k), 0, 
Mme L. Millet (G. Congiu), J. Andreu (s) – (n° corde 9)
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 1911 4588 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES BOUCHES DU 

RHONE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 29 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1775  Sport Coupe, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Ideechic (Chichicastenango), 58 k (581/2 k),  h, (8 000), 
E. Piquee (F. Foresi), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1608  Scorpio, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Imperial Topaz [Dutch Art (GB)], 581/2 k (59 k),  h, 
(12 000), G. Augustin-Normand (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1022  Almanzone (IRE), f, al, 4 ans, par Almanzor et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 541/2 k (55 k), A, (8 000), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 1608  Wing Girl, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et Etonnez 
Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 601/2 k (571/2 k), (12 
000), Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 1608  Miss Cosy, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Miss Lady 
GER (Lawman), 601/2 k (591/2 k), (12 000), JF. Gribomont 
(Mme A. Molins), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 702  Pages, m, 5 ans, 60 k (601/2 k), (10 000), P. Nador 
(S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def.
2 long ½, courte encolure, 2 long ½, courte encolure, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Sport Coupe.

 1 188 a Scorpio.

 891 a Almanzone (Ire).

 594 a Wing Girl.

 297 a Miss Cosy.

Primes aux éleveurs :

 762 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

 466 a Sam Sangster.

 233 a Ab Ascot.

 228 a Jean-Claude Seroul.

 116 a Henri Gribomont.

Temps total : 2’4’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SCORPIO à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre SPORT COUPE et la pouliche ALMANZONE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1912 4590 PRIX DE LA PATROUILLE DE FRANCE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 1548 2 Grand Tatakan, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 56 k (561/2 k),  h, 
R. Sorrentino (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 1549 1 Beb’S, m, b, 6 ans, par Style Vendome et Mheelah 
IRE (Kodiac GB), 55 k (551/2 k), J. Khalifa (M. Forest), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :

 2 236 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 894 a Mme Florence Moncorge.

 670 a Jan Krauze.

 447 a Mme Carole Georgeault.

 223 a Sca Elevage De Tourgeville.

Temps total : 2’34’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche VITTVITT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

WISSEMBOURG

0905 149 lundi 29 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
M Serge CANTIN – M Pierre GELDREICH

 1915 4759 PRIX DU CREDIT MUTUEL ALSACE NORD

(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.000, depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 65 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1438  Ifollefer, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Unechtimix 
[Fragrant Mix (IRE)], 651/2 k,  h, S. Couvreur (E. Merle), 
S. Couvreur – (n° corde 5)

 1438 3 Joyful Storm, h, gr, 4 ans, par Voiladenuo et Sweet 
Storm (Stormy River), 65 k, gh, Mme E. Himmel 
(K. Braye), G. Fabre – (n° corde 6)

   Jaborosa, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Duiveland 
[Network (GER)], 631/2 k, JL. Da Silva (F. Ansart), 
M. Seror (s) – (n° corde 1)

 1438 5 Just Tiepy, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Sacree 
Tiepy [Ungaro (GER)], 631/2 k (62 k),  h, M. Contignon 
(Mme B. Weber), Mme S. Marsch – (n° corde 4)

 1631 4 Inka De From, f, al, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Tinaska (Sleeping Car), 641/2 k (651/2 k), JP. Cherruau 
(F. Guy), A. Fouassier – (n° corde 2)

 1744  Joyce De La Luna, f, 4 ans, 631/2 k, J. Parize 
(J. Plassard), J. Parize – (n° corde 3)

6 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Joyce De La Luna

2 long, 1 long, 2 long ½, ¾ long, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Samuel Couvreur, Francois Couvreur.

 378 a Earl Haras Du Taillis.

 283 a Thierry Cypres.

 189 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 94 a Jean-Pierre Cherruau.

Temps total : 3’17’’95’’’
A l’issue de la course, après enquête de messieurs les Commissaires 
et après réclamation de Berit WEBER (JUST TIEPY) sur Etienne 
MERLE (IFOLLEFER) ont entendu en ses explications Etienne MERLE 
au sujet d’ un incident survenu peu après l’entrée de la dernière 
ligne droite.
L’intéressé nous a indiqué que son partenaire avait penché durant 
tout le parcours et qu’ il avait fait un brusque écart vers I’exterieur 
sans que cela ne soit dû à l’irrégularité de l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
De ce fait l’arrivée provisoire a été validée en arrivée définitive et 
aucune sanction n’a été requise à I’encontre d’Etienne MERLE.
Le hongre JOYFUL STORM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1549  Perfect Rose, f, 7 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme A. Molins), F. Foresi – (n° corde 8)

 1405 3 Wukolina, f, 4 ans, 57 k (56 k), Ah, L. Bernhardt 
(Mme M. Waldhauser), L. Bernhardt – (n° corde 11)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Capable

courte tête, 2 long, nez, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, tête, 2 long, ½ 
long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Free Breath.

 1 296 a Verlan.

 1 188 a Moutraki Ire, prime non attribuée.

 648 a Miss Roazhon (Gb).

 396 a Amandero.

Primes aux éleveurs :

 955 a Aksam Khaddam.

 382 a Stuart Mcphee.

 204 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

 191 a Genesis Green Stud.

 155 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.

Temps total : 2’34’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à mi-
tournat final, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Guillaume MILLET (MONT STEELE), arrivé non-placé et le jeune-
jockey Cheyenne BANZ (PRISON BREAK) arrivé non-placé, en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir contrarié son 
concurrent en décalant le poulain PRISON BREAK vers l’extérieur. 
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre VERLAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1914 4587 PRIX DU CONSEIL DU GALOP SUD-EST - RACE AND CARE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 1344 2 Vittvitt, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Instant 
USA (Gone West USA), 531/2 k (521/2 k), A, H. Boudouaia 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 1416 3 Germinal, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Litterature 
[Alexandros (GB)], 55 k (551/2 k), M. Arch (M. Forest), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 1593 2 Manada, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Makana [Dalakhani (IRE)], 62 k (621/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1344 4 Karthage, m, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Lounage 
[Sageburg (IRE)], 56 k (561/2 k), gh, G. Bellon 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 1545 1 Tarajal, f, b, 3 ans, par Zarak et Lily Des Indes 
[American Post (GB)], 61 k (58 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 1545 2 Manko IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0h, 
Gousserie Racing (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 8)

 1401 1 Love True, f, 3 ans, 58 k (56 k), Pat. Bellaiche 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1612 4 Mona Trezy, f, 3 ans, 601/2 k (61 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (A. Orani), M. Pitart – 
(n° corde 2)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def.
courte tête, 2 long ½, 1 long, ½ long, tête, 3 long, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Vittvitt.

 2 880 a Germinal.

 2 160 a Manada.

 1 440 a Karthage.

 720 a Tarajal.
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   Sendmeastar, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Sedmikraska GB (Excellent Art GB), 561/2 k, (9 
000), Ecurie Haras de Beaufay (P. Foret), D. Torok – 
(n° corde 6)

 1657 4 Runa, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et Sorority 
GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k (55 k), (9 
000), MF. Weissmeier (Mme E. Weissmeier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 1322  All Or Nothing GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Achinora GB (Sleeping Indian GB), 58 k (551/2 k), (9 
000), E. Sauren (Mme M. Riehl), H. Grewe – (n° corde 2)

 1611  Mercury GER, h, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Mukaabra GB (Iffraaj GB), 58 k, (9 000), HJ. Uhrig 
(J. Claudic), G. Batistic – (n° corde 5)

 1434  A Fly Girl, f, b, 3 ans, par Arakan USA et Abbey 
GER (Sholokhov IRE), 541/2 k (53 k), (7 000), J. Parize 
(Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 1)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : A Fly Girl

Sans motif : Sexy Rome GER

Code anomalie DS : Carmen Sandiego

2 long, ½ long, 1 long ½, 4 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Sendmeastar.

 1 152 a Runa.

 864 a All Or Nothing Ger, prime non attribuée.

 576 a Mercury Ger, prime non attribuée.

 288 a A Fly Girl.

Primes aux éleveurs :

 894 a Ecurie Haras De Beaufay.

 357 a Suc. Larissa Kneip.

 102 a S. Penner, prime non attribuée.

 89 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 68 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’17’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Nathalie VASUTEK-ZINCK en ses explications, lui ont 
indiqué que la pouliche CARMEN SANDIEGO sera interdite de courir 
pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle 
de départ.
La pouliche RUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1918 4757 PRIX BRASSERIE LA CROIX D’OR WISSEMBOURG

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 29 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 1557  Sabiano IRE, h, b.f, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Song 
Of Time IRE (Kheleyf USA), 66 k (641/2 k), Leo Hamann/
Peter Hamann (Mme B. Weber), W. Hickst – (n° corde 7)

 1676  Clever Actress, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Tallulah [Pour Moi (IRE)], 651/2 k,  h, Ecurie X (F. Guy), 
Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 1451  River Lilly, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Killi (IRE) 
(Indian Rocket GB), 631/2 k (591/2 k),  h, J. Bossert 
(Mme M. Brandt), J. Bossert – (n° corde 3)

 1705 5 Triptajika, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Triptyka (IRE) (Mastercraftsman IRE), 651/2 k, J. Parize 
(J. Plassard), J. Parize – (n° corde 10)

 1457  Hackle Setter USA, h, b, 7 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 67 k (651/2 k), 0h, 
F. Meckes (Mme L. Biess), F. Meckes – (n° corde 5)

 1658  Go Go Blitz, h, 4 ans, 65 k (631/2 k), A, Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 4)

 1658 1 As De Juilley, h, 6 ans, 67 k (651/2 k), A. Zimmer 
(Mme I. Brandt), A. Zimmer – (n° corde 11)

 1437  Mary White, f, 4 ans, 631/2 k (611/2 k), 0h, M. Lehmann 
(L. Gueracague), M. Lehmann – (n° corde 12)

 1254 3 Moremi, h, 6 ans, 66 k, 0, F. Dambacher (K. Braye), 
F. Dambacher – (n° corde 2)
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 1916 4758 PRIX DES EAUX MINERALES CELTIC

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +32,5.

 1660 5 Hur Cat, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 57 k, Agh, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 1660  Glorious Bay (IRE), h, b, 6 ans, par Dabirsim et 
Carolla Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 56 k (531/2 k), 
T.M. Riehl (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 1660 1 Topinambur, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Tropical Pearl 
(GER) (Librettist USA), 59 k,  h, B. Recher (J. Claudic), 
B. Recher – (n° corde 4)

 1308  Happy Dream ITY, h, b, 9 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 60 k (581/2 k), 0h, 
C. Foeller (Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 2)

 1554 1 Holly Story, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly 
Polly (GER) (Dylan Thomas IRE), 60 k,  h, DS Pegas 
(P. Foret), D. Torok – (n° corde 7)

 1660  Lux, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, J. Bossert 
(Mme E. Weissmeier), J. Bossert – (n° corde 9)

 1660 3 Why Chope, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, R. Frances 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 3)

 1660 4 Adehaine IRE, h, 6 ans, 521/2 k, Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 1)

 1561  Fullstrip, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), 0h, D. Rosport 
(Mme Z. Pfeil), S. Smrczek – (n° corde 5)

 765  Wootton Grey, f, 7 ans, 51 k (481/2 k), 
Mme M. Lapios Baudry (Mme S. Akari-Souidane), 
P. Baudry – (n° corde 10)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def.
encolure, 1 long ½, ½ long, encolure, tête, tête, 1 long, 2 long ½, ½ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Hur Cat.

 1 134 a Glorious Bay (Ire).

 850 a Topinambur.

 567 a Happy Dream Ity, prime non attribuée.

 346 a Holly Story.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Serge Bouvier, Eric Georget.

 383 a Ralf Ernst.

 334 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 135 a Ecurie Haras De Beaufay.

 119 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’20’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LUX à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GLORIUS BAY (IRE) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TOPINAMBUR à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GLORIUS BAY(IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1917 4756 PRIX GARAGE MEICHEL MOTHERN

(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
29 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
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Primes aux éleveurs :

 2 193 a Wertheimer & Frere.

 1 341 a Francois Rohaut.

 657 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 438 a Gestut Zur Kuste Ag.

 335 a Gemini Stud, Michel Haski.

Temps total : 2’23’’60’’’
Le hongre DOUBLE MAJOR (IRE) et le poulain BIRR CASTLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1920 4376 PRIX DES JARDINS DU MAIL

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1686 3 Naval Academy GB, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Nargys IRE (Lawman), 58 k,  h, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Roi De L’Air GER, m, al, 3 ans, par Amaron GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 58 k, Gestut Auenquelle 
(E. Hardouin), M. Weiss – (n° corde 9)

 1214  Fearless Cheetah, f, al, 3 ans, par Tigron USA et 
Pearl Of Bravery (Kaldounevees), 561/2 k, S. Bourgois 
(I. Mendizabal), F. Bresson (s) – (n° corde 6)

 1576 5 Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 561/2 k, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 2)

   Double Effect (IRE), f, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Double Lady (Stormy River), 541/2 k, Mme R. Philipps 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1539 6 Fashioned Girl, f, 3 ans, 561/2 k,  h, P. Jousset 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 1488 5 Clay, m, 3 ans, 58 k, B. Lynam (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1706 2 Brevands (GB), h, 3 ans, 58 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(M. Barzalona), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 10)

 1358  Balakovna, f, 3 ans, 561/2 k, gh, G. Augustin-Normand 
(M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 31 eng. ; 10 part def.
Certif. vétérinaire : El Meastro

1 long, 2 long, encolure, encolure, 1 long ½, 5 long, 2 long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Naval Academy Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Roi De L’Air Ger, prime non attribuée.

 2 268 a Fearless Cheetah.

 1 512 a Fleur De Sel.

 756 a Double Effect (Ire).

Primes aux éleveurs :

 892 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

 704 a Claude Righi.

 357 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 307 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 153 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’37’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FASHIONED GIRL à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le jockey Jérome MOUTARD ayant un soucis de transport, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
FEARLESS CHEETAH par le jockey Ioritz MENDIZABAL.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance du hongre BREVANDS (GB) arrivée 9ème.
Le jockey a déclaré qu’il avait un mauvais numéro de corde mais 
avait eu un bon parcours et que le hongre n’avait pas répondu à ses 
sollicitations dans la ligne d’arrivée.
Les Commisaires ont enregistré ses déclarations.
Les Commissaires ont également demandé des explications au 
jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
BALAKOVNA arrivée 10ème.
Le jockey a déclaré que la pouliche avait penché vers la droite dans 
la ligné d’arrivée, qu’il n’avait pas pu la solliciter suspectant un 
problème de santé.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
Le hongre NAVAL ACADEMY (GB) et le poulain ROI de L’AIR (GER) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 1557 5 Azadore, f, 4 ans, 631/2 k, F. Kennel (E. Merle), 
F. Kennel – (n° corde 6)

 1727  Adriel (GB), h, 11 ans, 65 k (61 k), Mme J.. Klebs 
(Mme J.. Klebs), Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

 1457  Sainte Cecile (IRE), f, 8 ans, 631/2 k (64 k), 0, 
Mme D. Domminger (J. Gerardin), Mme D. Domminger – 
(n° corde 1)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def.
2 long, ¾ long, 2 long, 5 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 4 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Sabiano Ire, prime non attribuée.

 792 a Clever Actress.

 486 a River Lilly.

 396 a Triptajika.

 162 a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 340 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

 310 a Suc. Magalen Bryant.

 219 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine 

Henochsberg.

 155 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.

 34 a Nesco Ii, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TRIPTAJIKA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
gentlemen rider Florent GUY, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 1 
ère infraction).
La jument CLEVER ACTRESS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ANGERS

0201 150 mardi 30 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Théophile MELOU – 
M André MARTIN – M Bernard DERSOIR

 1919 4377 PRIX D’EVENTARD

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 
2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 30 août 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1349 4 Double Major (IRE), h, b, 3 ans, par Daiwa 
Major JPN et Dancequest (IRE) (Dansili GB), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

 1051  Birr Castle, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Baki 
[Turtle Bowl (IRE)], 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1500 5 Vazirpour (GB), h, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Vaderana [Monsun (GER)], 57 k, . Aga Khan 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1296  Bolshkinov, m, b.f, 3 ans, par Camacho GB et 
Gonzeville [Le Havre (IRE)], 57 k,  h, A. Jathiere 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1319 5 Once Upon A Time, m, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Audacious Girl (Dabirsim), 57 k,  h, G. Le Saint 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def.
encolure, 2 long, 4 long, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Double Major (Ire).

 4 320 a Birr Castle.

 3 240 a Vazirpour (Gb).

 2 160 a Bolshkinov.

 1 080 a Once Upon A Time.
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 1430 2 Regalien, m, b, 4 ans, par Goken et Strands Of Silk IRE 
(Kodiac GB), 60 k, 0, Passion & Dream (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1575 5 My Black Lady, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 60 k, 
Haras De Clairefontaine (H. Journiac), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

 1613 4 Jordan Baker, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Kanel [Zamindar (USA)], 581/2 k (57 k), M. Boutin (s) 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1540  Fecamp, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Fresles (IRE) 
(Royal Applause GB), 591/2 k,  h, P. Depoux (F. Veron), 
S. Morineau – (n° corde 1)

 1572  Pink Valentine, f, gr, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Pink Opaque GB (Nayef USA), 57 k, Ah, H. Boutin 
(A. Roussel), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1016  Vif Des Aigles, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 1363  Roxy Music, h, 5 ans, 541/2 k, Ecurie Gribomont 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 1540  Estacity, h, 5 ans, 551/2 k, Ah, JP. Boin (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Certif. vétérinaire : Stranger

courte tête, courte encolure, 1 long, 2 long, encolure, tête, 1 long ½, 
courte tête, 4 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Essai Transforme.

 2 539 a Scarface.

 1 871 a Regalien.

 1 069 a My Black Lady.

 534 a Jordan Baker.

 400 a Fecamp.

 267 a Pink Valentine.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 996 a Scuderia Micolo Snc.

 734 a Christophe Jouandou.

 419 a Mlle Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.

 209 a Boutin (S).

 157 a Franklin Finance S.A. .

 104 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 1’20’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PINK VALENTINE à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain REGALIEN et le hongre ESSAI TRANSFORME ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1923 4374 HANDICAP D’ANGERS LOIRE METROPOLE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +19,5.

 1197 4 O Trasno, m, al, 5 ans, par Goken et Mapiya (GB) 
(Green Tune USA), 58 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 10)

 1667  Nordeste, m, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 57 k, 0h, 
I. Elarre Alvarez (A. Gutierrez Val), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 1)

 1299 5 Passalito, m, al, 5 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 59 k,  h, L. Daveira (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 14)

 1427  Pedrito, h, n.p, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Sotise IRE (Shamardal USA), 581/2 k, 0, HA. Pantall 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 12)

 1547 1 Woff (GER), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 57 k,  h, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 1572 1 Chirimiri GB, h, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 57 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)
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 1921 4378 PRIX FRANCIS CHENE - ASSELCO

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 30 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 1720 2 Sivka Burka, f, al, 3 ans, par Siyouni et Dynadin GB 
(Giant’S Causeway USA), 551/2 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 7)

 1494 3 Exuberance, f, b, 3 ans, par Roaring Lion USA 
et Lbretha [Exceed And Excel (AUS)], 551/2 k, 
Prime Equestrian SARL (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 697  Major Oak, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Agua De 
Mar [Myboycharlie (IRE)], 57 k, g, Ecurie Louis d’Aur 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1674  Michelangelo, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k,  h, Mme C. Volkmer 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 1481 1 Le Freinay (IRE), m, al, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et Tara’S Force IRE (Acclamation GB), 57 k,  h, 
Ecurie Delloye (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1300 3 Tomila, f, 3 ans, 551/2 k, N. Bizakov (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 770 1 Sinnerman, m, 3 ans, 57 k, D. Naccache 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1465  Fabuleuse USA, f, 3 ans, 551/2 k, 0, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 1465  Garpur, m, 3 ans, 57 k,  h, Stall Ramon (C. Lecoeuvre), 
H. Grewe – (n° corde 4)

 145 5 Khawaja, m, 3 ans, 57 k, KM. Al Attiyah (A. Pouchin), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def.
1 long ½, courte tête, tête, encolure, 2 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 
1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Sivka Burka.

 3 168 a Exuberance.

 2 376 a Major Oak.

 1 584 a Michelangelo.

 792 a Le Freinay (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Rashit Shaykhutdinov.

 737 a Mme Isabelle Mauger, Guy Benachour.

 643 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

 491 a Mme Sarah Dupray.

 160 a Framont Limited.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Sivka Burka.

Temps total : 1’21’’21’’’
La pouliche SIVKA BURKA et le hongre MAJOR OAK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1922 4381 PRIX HENRI CHEVALIER DU FAU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +27.

 1430  Essai Transforme, h, b, 5 ans, par French Fifteen 
et Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 591/2 k, 
PY. Lefevre (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 9)

 1650 4 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 57 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1480 2 North Hunter (IRE), h, b.f, 8 ans, par Makfi GB et North 
Mare GER (Manduro GER), 581/2 k, (16 000), Stall Ramon 
(H. Besnier), Mme E. Mader – (n° corde 7)

 1815 4 Auenwolf GER, h, al, 9 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 61 k, (12 000), 
JPH Racing (M. Barzalona), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

 1183 1 Onaria, f, b, 4 ans, par Canyon Creek IRE et Noella 
[American Post (GB)], 581/2 k (55 k), (20 000), 
P. Prevost Baratte (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

 694 4 Nobody’S, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Lady 
Speedy (IRE) (Speedmaster GER), 581/2 k,  h, (16 000), 
JPH Racing (T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 4)

 1683 4 Zaire, h, b, 5 ans, par Zizany IRE et Cagliari 
[Whipper (USA)], 57 k (531/2 k), (12 000), S. Dumont 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1714 1 Mon Ricin, h, 4 ans, 60 k, (20 000), Hyperion SARL 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 1629 3 Shut Down, h, 6 ans, 57 k, A, (12 000), E. Sauren 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 2)

 866  Catalina, f, 4 ans, 57 k (531/2 k), (16 000), D. Calarnou 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 1530 5 Franky Forever, h, 4 ans, 581/2 k, (16 000), 
Ecurie Gribomont (H. Lebouc), F. Monnier (s) – 
(n° corde 9)

   Panik Ok, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), (12 000), B. Vives 
(Mme E. Fontaine), B. Vives – (n° corde 1)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def.
tête, 2 long ½, tête, 1 long, ¾ long, 1 long ½, ½ long, 4 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a North Hunter (Ire).

 1 296 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

 1 188 a Onaria.

 648 a Nobody’S.

 396 a Zaire.

Primes aux éleveurs :

 955 a Earl Haras De Cisai.

 466 a Haras Du Hoguenet.

 292 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 272 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

 155 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 2’11’’28’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Hugo BESNIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Mickael BARZALONA en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre NORTH HUNTER (IRE) et la pouliche ONARIA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1925 4375 PRIX DE PUYCHARIC

(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
au minimum pour 15.000 et au maximum pour 35.000 avec prix de 
réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées 
pour les taux de réclamation supérieurs à 15.000 : 1 k. par échelon 
de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1670 5 Lasair IRE, f, al, 2 ans, par Mehmas IRE et Tiz Only 
Me Daza IRE (Camacho GB), 531/2 k (52 k),  h, (19 000), 
Y. Lenoir (Mme M. Velon), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1663 4 Frondaison, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 561/2 k, (31 000), de B. Montzey (s) 
(M. Guyon), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 1448  Gofas, f, b, 2 ans, par Fas IRE et Goona Chope [Namid 
(GB)], 531/2 k (51 k), (19 000), Haras des Pyrenees 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Fou Furieux, m, al, 2 ans, par City Light et Folie De 
Louise [Tin Horse (IRE)], 57 k, (27 000), de T. Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 745  Skimbleshanks, h, gr, 2 ans, par Stormy River et 
Red Confiture [Red Dubawi (IRE)], 55 k, 0h, (19 000), 
G. Loggia (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 14 eng. ; 6 part def.
Certif. vétérinaire : Ladyshow
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 1708 2 Kemoco Bello, h, al, 7 ans, par Montmartre et Lidawar 
[Sendawar (IRE)], 53 k, R. Stasi (T. Trullier), L. Rovisse – 
(n° corde 3)

 1427  White Platin, h, 5 ans, 561/2 k, 0, Mme D. Siegenthaler 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 1575 3 Wonder Boy, h, 8 ans, 60 k, 0, Mme L. Baudouin 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1041 5 Restless Spirit (GB), h, 4 ans, 541/2 k, A, 
Al Asayl France (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

 1050  Dragons Please, h, 4 ans, 551/2 k, X. Doumen 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 1197  Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 57 k,  h, JC. Seroul 
(A. Pouchin), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 1575 2 Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, 56 k,  h, B. Lynam 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 1540 1 Just In Time Game, m, 4 ans, 531/2 k, d’G. Arexy 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 1733  True Romance, h, 8 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Rogier 
(H. Journiac), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 62 eng. ; 16 part def.
Certif. vétérinaire : Montussan

courte encolure, tête, encolure, ¾ long, courte tête, dead-heat, 
courte encolure, courte encolure, encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 325a – 1 325a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a O Trasno.

 4 078 a Nordeste.

 3 672 a Passalito.

 2 098 a Pedrito.

 1 049 a Woff (Ger).

 655 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.

 536 a Kemoco Bello.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Haras De La Perelle.

 1 441 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 1 202 a Suc. De Moratalla.

 823 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 269 a Wertheimer & Frere.

 241 a Rocco Stasi, Mlle Alexandra Stasi, Mme Sandra Sulfart, Kevin Sulfart.

 112 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’20’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval O TRASNO et les hongres 
WOFF (GER) et KEMOCO BELLO et le poulain JUST IN TIME GAME à 
être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
L’entraineur Corinne BARANDE BARBE a été sanctionnée par 
une amende de 150 euros pour ne pas avoir présenté le livret 
signalétique du hongre WHITE PLATIN sur l’hippodrome.
Toutefois, en application des articles 133 et 134 du Code des 
Courses au Galop, les Commissaires ont autorisé le hongre WHITE 
PLATIN à participer à l’épreuve, l’entraineur ayant présenté le livret 
à un secrétaire des Commissaires habilité à attester du signalement 
et des vaccinations dudit hongre. A l’issue de la course, les 
Commissaires ont demandé des explications au jockey Maxime 
GUYON au sujet de la performance du hongre CHIRIMIRI (GB) arrivé 
6e.
Le jockey a déclaré qu’il s’est retrouvé derrière plusieurs 
concurrents dans les 50 derniers mètres de l’épreuve et qu’il ne 
pouvait plus progresser.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Alexandro GUTIERREZ VAL en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
Les chevaux O TRASNO, NORDESTE, PASSALITO et les hongres 
PEDRITO et WOFF (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

 1924 4380 PRIX DAVID D’ANGERS

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 57 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 30 décembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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DIEPPE

0404 151 mercredi 31 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Stéphanie DABURON – 
M Tony CLOUT – Marie-Josèphe HUET

 1927 4209 PRIX DE L’ARBRE A PAPILLONS

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 31 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1757 2 Salazar, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 59 k (561/2 k), A, (17 000), 
P. Widloecher (A. Mosse), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1571 3 No Limit Dream (IRE), h, b, 3 ans, par Belardo IRE et 
High Dream Milena (Dabirsim), 59 k (561/2 k), (17 000), 
Racing Stars (A. Bentahar), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1757 4 Ambitious Plan IRE, f, b, 3 ans, par Aclaim IRE et 
Flirtare IRE (Oasis Dream GB), 571/2 k (55 k), 0h, (17 
000), K. Donworth (C. Berge), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 6)

 1726 2 Drag Lift IRE, h, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Lady Morel IRE (Arcano IRE), 56 k (531/2 k), A, (11 000), 
Mme AG. Kavanagh (M. Marquette), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 4)

 1571 5 Gaudenzia, f, b, 3 ans, par Supplicant GB et Undovica 
GB (Primo Dominie GB), 571/2 k (551/2 k), (17 000), 
Ecurie Vitale (T. Ventadour), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 1725  Papateou, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), (14 000), Mme F. Head 
(E. Verhestraeten), Mme V. Head – (n° corde 8)

 1200  Braggin Rights IRE, m, 3 ans, 571/2 k (55 k),  h, (14 000), 
Ecurie Avant-Garde (G. Meury), Mme R. Bouckhuyt – 
(n° corde 3)

 1571 4 Ianovka, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (14 000), A. Jathiere 
(L. Nomis), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 1045  Fusee A Maman, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, (14 000), 
F. Bellemere (G. Sias), F. Bellemere – (n° corde 2)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def.
courte encolure, 2 long, ½ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ½, encolure, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Salazar.

 2 736 a No Limit Dream (Ire).

 2 052 a Ambitious Plan Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Drag Lift Ire, prime non attribuée.

 684 a Gaudenzia.

Primes aux éleveurs :

 1 388 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 555 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 242 a Mme T. Mahon, prime non attribuée.

 212 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

 161 a Kildaragh Stud, Roderic Kavanagh, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAG LIFT (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des 
observations au jeune jockey Tyson VENTADOUR pour avoir fait un 
usage de la cravache le coude levé au-dessus de la ligne de l’épaule 
(1re infraction).
Par ailleurs, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey 
Maxence MARQUETTE par une interdiction de monter d’une durée 
de 1 jour pour avoir fait un usage de la cravache le coude levé au-
dessus de la ligne de l’épaule (2e infraction).
A l’issue de la course, le hongre SALAZAR et la pouliche IANOVKA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1928 4208 PRIX DU GRENIER A SEL

(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
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2 400 m

1 long ½, courte encolure, courte tête, 6 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Lasair Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Frondaison.

 1 836 a Gofas.

 1 224 a Fou Furieux.

 612 a Skimbleshanks.

Primes aux éleveurs :

 760 a Suc. Naji Pharaon.

 722 a Paul Mcenery, prime non attribuée.

 570 a Haras Des Pyrenees.

 380 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 190 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 1’14’’72’’’
La pouliche LASAIR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1926 4379 PRIX DES ANGEVINS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas cette année 
gagné une Classe 1 ni été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 
57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 2 porteront 
1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2, 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1135 4 Fasol (GB), m, b, 4 ans, par Galileo IRE et Silasol (IRE) 
(Monsun GER), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1446 1 Mormona, h, gr, 4 ans, par Morandi et Mona [Motivator 
(GB)], 581/2 k, Mme J. Clee (A. Roussel), de P. Chevigny – 
(n° corde 6)

 945  Edwina, f, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et Anima 
[Astarabad (USA)], 551/2 k (52 k), Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 4)

 315 4 Force De L’Aube (IRE), f, b, 4 ans, par Churchill IRE 
et Ignis Away [Gold Away (IRE)], 551/2 k, Mme P. Poulsen-
Allaire (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 1636 1 Jena Sport, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et So Lovely 
Sport [Ballingarry (IRE)], 551/2 k (54 k), P. Matzinger 
(L. Rousseau), B. Lefevre (s) – (n° corde 5)

 1632 1 Flasch Mome, h, 8 ans, 57 k,  h, Mme T. Letort 
(Y. Rousset), Mme T. Letort – (n° corde 7)

 1567  Goldy Maker, f, 7 ans, 551/2 k, g, PH. Le Geay 
(J. Guillochon), PH. Le Geay – (n° corde 3)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def.
Certif. vétérinaire : Opera Gift GB

2 long, tête, 4 long, 3 long, 1 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Fasol (Gb).

 2 178 a Mormona.

 1 633 a Edwina.

 1 089 a Force De L’Aube (Ire).

 544 a Jena Sport.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Wertheimer & Frere.

 855 a Suc. Derek Clee.

 641 a Pierre-Hubert Champion.

 279 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl, Babac Sas, Benoit Chalmel.

 213 a Scea Haras De L’Etoile.

Temps total : 3’15’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain FASOL (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandeé des 
explications aux jockey Clément LECOEUVRE (FORCE DE L’AUBE 
(IRE)) et Luka ROUSSEAU (JENA SPORT) au sujet d’un mouvement 
survenu à un tour de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys concernés, 
il résulte que la pouliche JENA SPORT a brusquement tenté de 
dérober vers la sortie de piste sans qu’aucune faute ne puisse etre 
retenue à l’encontre de son jockey.
Le poulain FASOL (GB) et la pouliche EDWINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1929 4212 PRIX LA GIROFLEE D’ETE - IJOCKEY GPA HANDICAP 

CHALLENGE

(Handicap à réclamer - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 
32 k., et mis à réclamer pour 15.000.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +40.

 1585 4 Screen Shot, h, gr, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Susukino [Great Journey (JPN)], 701/2 k (681/2 k),  h, 
(15 000), Pat. Barbe (H. Barbe), M. Delzangles – 
(n° corde 7)

 1220 1 Anecdotic USA, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Flash Dance (IRE) (Zamindar USA), 67 k, (15 000), 
Mme L. Cherifi (G. Roth Le Vaillant), N. Caullery – 
(n° corde 9)

 1582  Nice Stroke, h, gr, 7 ans, par Masterstroke USA 
et Pearling GB (Cape Cross IRE), 70 k, (15 000), 
Hyperion SARL (P. Lotout), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 1759 2 Circo Massimo GB, h, al, 4 ans, par Siyouni et 
Presiding Officer GB (Beat Hollow GB), 72 k (70 k), 0h, 
(15 000), Ecurie Crocodile (C. Aelbrecht), G. Courbot – 
(n° corde 3)

 1649 6 Speed Of Motivator (IRE), h, b.f, 8 ans, par Motivator 
GB et Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 681/2 k, 0h, 
(15 000), A. Fracas (L. Brechet), A. Fracas – (n° corde 4)

 1588  Kayrat (IRE), h, 7 ans, 69 k, (15 000), M. Arch 
(T. Foucher), R. Le Gal – (n° corde 1)

 1565  Queen Clemence (IRE), f, 4 ans, 68 k, (15 
000), Stall Dusseldorf Fighters (G. Bertrand), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 2)

 1738 1 Giovanni Dal Ponte (GB), h, 8 ans, 72 k, (15 000), 
G. Luyckx (F. Guy), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

 1711  Plasnes GB, h, 4 ans, 65 k, (15 000), Stal Martensberg 
(T. Guineheux), Mme F. Jacobs – (n° corde 5)

9 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Circo Massimo GB, Plasnes GB

½ long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, 6 long ½, 5 long ½, 2 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Screen Shot.

 1 296 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.

 972 a Nice Stroke.

 792 a Circo Massimo Gb, prime non attribuée.

 324 a Speed Of Motivator (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Patrick Barbe.

 438 a Hyperion Sarl.

 272 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 146 a Chevotel De La Hauquerie.

 136 a Pursuit Of Success Llc, prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des 
observations au Gentleman-rider Florent GUY pour avoir fait un 
usage de la cravache le coude levé au-dessus de la ligne de l’épaule.
Par ailleurs, les Commissaires ont adressé des observations 
au Gentleman-rider Thomas GUINEHEUX pour avoir fait un 
usage inapproprié de sa cravache en sollicitant un cheval qui ne 
progressait plus.
Les Commissaires ont demandé des explications au Gentleman-
rider Florent GUY sur la performance du hongre GIOVANNI DAL 
PONTE (GB), arrivé 8e.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 31 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2023, gagné 10 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 890  Si J’Avais Su, h, al, 3 ans, par Seabhac USA et 
Thanks Again (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 56 k, (18 000), 
SARL Jedburgh Stud (M. Delalande), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

 1264  Mehgaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Mehitabel 
[Authorized (IRE)], 541/2 k, (18 000), A. Gronfier 
(S. Maillot), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1478 3 Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Griselidis (Carlotamix), 56 k (541/2 k), (18 000), 
JPH Racing (Mme A. Massin), Jul. Phelippon – 
(n° corde 2)

 1578 1 Mrs Rhapsody, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 541/2 k, A, (18 000), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1526  Brameshot, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Meshaykh IRE (Lope De Vega IRE), 571/2 k (56 k), 
0, (22 000), E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

 1639 5 Pearl Doctor, h, 3 ans, 56 k (571/2 k), (18 000), 
Herald Bloodstock Ltd (K. Barbaud), L. Baudron (s) – 
(n° corde 10)

   Slick Chick IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), G. Augustin-
Normand (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1371 5 Marie Galante, f, 3 ans, 571/2 k, (26 000), Gemini Stud 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 1792  La Cerdagne, f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), F. Bazil 
(J. Mobian), de H. Nicolay – (n° corde 1)

   Band Of Maia, f, 3 ans, 56 k, A, (22 000), G. Martone 
(L. Carboni), M. Guarnieri – (n° corde 9)

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Mehgaway, La Cerdagne

1 long ¼, nez, 2 long, 2 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 3 long, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Si J’Avais Su.

 3 312 a Mehgaway.

 2 484 a Lidisbarn.

 1 656 a Mrs Rhapsody.

 828 a Brameshot.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Sarl Jedburgh Stud.

 1 028 a Mlle Celine Beaudu, Bernhard Wenger.

 771 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 514 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 257 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’38’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PEARL DOCTOR à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des 
observations au jockey Alison MASSIN pour avoir fait un usage 
de la cravache le coude levé au-dessus de la ligne de l’épaule 
(1re infraction).
Après avoir entendu le jockey Kyllan BARBAUD en ses explications, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 150 euros pour 
s’etre présenté à la pesée avant la course à un poids supérieur de 
plus d’1 kilo au poids déclaré.
Par ailleurs, après examen du film de contrôle et audition du jockey 
Clément GUITRAUD (MARIE GALANTE) et du jeune jockey Manon 
FLEURY (BRAMESHOT) sur un mouvement survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey 
Manon FLEURY par une interdiction de monter d’une durée de 2 
jours pour avoir cherché à se dégager vers l’extérieur, à l’entrée 
de la ligne droite d’arrivée, non sans mettre une pression pendant 
plusieurs foulées sur la pouliche MARIE GALANTE (Clément 
GUITRAUD) à son extérieur.
Le hongre SI J’AVAIS SU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 749 a Gerard Samain.

 657 a Franklin Finance S.A. .

 322 a Daniel Malingue.

 164 a Patrick Chedeville.

 153 a Mme W. Evans, W. Evans, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument RUE DAUPHINE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu les cavalières Amandine 
SEIGNOUX et Astrid PELTIER en leurs explications, les Commissaires 
les ont respectivement sanctionné par une interdiction de 
monter de 4 jours pour avoir fait un usage abusif de la cravache (5 
sollicitations /1re infraction).
Le hongre MON DOUDOU ayant refusé de s’élancer à la sortie des 
stalles (4e récidive), les Commissaires ont indiqué à l’entraineur 
Damien ARTU, joint par téléphone, que le dossier était transmis aux 
Commissaires de France Galop.
Le cheval LIE HIGH a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1931 4207 PRIX DES GUINGUETTES

(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2023, gagné 10 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.

 1724 4 Lewis Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Laia Chope 
[Soave (GER)], 571/2 k, A, A. Chopard (A. Bentahar), 
F. Chappet – (n° corde 12)

 1742 3 Gloire De Vassy, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Garmargo (Kendargent), 57 k, P. Desplaces (J. Mobian), 
C. Martinon – (n° corde 3)

 795  Zarqana, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Zahrada USA 
(Galileo IRE), 57 k, Stall Dusseldorf Fighters (G. Sias), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 7)

 1383 1 Only Him, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Euston 
GB (Motivator GB), 58 k, Mme C. Head (F. Lefebvre), 
Mme A. Budka – (n° corde 14)

 1545  Salsa Du Demon, f, b.f, 3 ans, par Kingsalsa USA et 
Beauty Jem [Red Ransom (USA)], 56 k (541/2 k), 0h, 
C. Doussot (Mme L. Grosso), S. Jesus – (n° corde 15)

 1456 3 Regina Lillie, f, 3 ans, 54 k, Hubner Gmbh (J. Claudic), 
JP. Carvalho – (n° corde 9)

 1526  De Quevedo, h, 3 ans, 57 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 16)

 1605 5 Dschingis Master, m, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Avatara S.A. (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 1392  Kenza Bere, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), 0h, Equivox 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 11)

 1148 3 Golden Juanita, f, 3 ans, 59 k, g, RT Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 13)

 956  Musicana, f, 3 ans, 57 k, A. Coo (M. Berto), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 6)

 1578 2 Swing The Ring, f, 3 ans, 58 k, D. Benhamou 
(M. Delalande), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

 1313  Last Flower, f, 3 ans, 56 k, 0, Mme S. Aknin (J. Marien), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 1491  Coup Gagnant, f, 3 ans, 56 k, Terrains d’Avilly St-
Leonard (G. Gungui), Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 1639  Koulikoff, h, 3 ans, 54 k, M. Ohanessian 
(M. Marquette), JV. Toux – (n° corde 1)

 1545  Doctor Chopper, h, 3 ans, 551/2 k, Ah, F. Devauchelle 
(C. Guitraud), S. Jesus – (n° corde 2)

16 partants ; 27 eng. ; 16 part def.
encolure, tête, encolure, ½ long, nez, courte tête, 1 long ½, courte 
encolure, ½ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
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Le Gentleman-rider a déclaré qu’il avait pu mener à une allure 
modérée jusqu’à l’entrée de la ligne droite mais que le hongre 
GIOVANNI DAL PONTE (GB) s’était brusquement retrouvé sans 
ressources, sans aucune explications dans la ligne droite d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Le hongre NICE STROKE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1930 4214 PRIX DE L’ORCHIDEE FANTOME - IJOCKEY GPA 

HANDICAP CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +43.

 1444  Kick Boxing, m, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et Dulce 
De Leche [Victory Note (USA)], 661/2 k, g, S. Cerulis 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 6)

 1798 2 Douville, f, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Dasani [Dansili (GB)], 631/2 k (611/2 k), ME. Uzan 
(Mme P. Menges), F. Bellemere – (n° corde 13)

 1561  Lie High, m, b, 9 ans, par Rip Van Winkle IRE 
et Sandy Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 
59 k,  h, Mme M. Deruwez (Mme D. Lopez Leret), 
Mme S. Vermeersch – (n° corde 4)

 1637 3 Act Of Magic IRE, h, b, 7 ans, par Magician IRE 
et Davanti IRE (Danehill Dancer IRE), 68 k,  h, 
Fr. Monfort (s) (Mme M. Le Levreur), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 1738 4 Tarcenay (IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et 
Kikinda [Daliapour (IRE)], 67 k, 0, P. Desplaces 
(Mme M. Collomb), C. Martinon – (n° corde 7)

 1700  Srinova, h, 7 ans, 67 k, Haras de Magouet 
(Mme A. Peltier), F. Foucher – (n° corde 10)

 1498 5 Preferencia, f, 5 ans, 64 k (62 k), gh, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 1)

 1712 2 Rue Dauphine, f, 7 ans, 59 k, Mme L. Delaugere 
(Mme A. Seignoux), P. Dolle – (n° corde 5)

 1759  King Solomon, h, 5 ans, 67 k (65 k), 0, 
Stal Martensberg (Mme A. Coutre), Mme F. Jacobs – 
(n° corde 11)

 1676  Parfaite Merill, f, 6 ans, 64 k (62 k), gh, Mme C. Auvray 
(Mme R. Valais), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 1712 1 Asphodele Mia, f, 5 ans, 611/2 k (591/2 k),  h, 
R. Barbedette (Mme L. Lenglart), G. Barbedette – 
(n° corde 8)

 1568  City Rock, f, 5 ans, 621/2 k (601/2 k), ME. Uzan 
(Mme A. Vilella-Segui), F. Bellemere – (n° corde 9)

 1762 2 Mon Doudou, h, 5 ans, 64 k, 0h, JY. Artu (s) 
(Mme T. Menuet), D. Artu (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Srinova, King Solomon

2 long, nez, encolure, courte tête, encolure, nez, 2 long ½, 1 long ¼, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Kick Boxing.

 1 458 a Douville.

 1 093 a Lie High.

 729 a Act Of Magic Ire, prime non attribuée.

 364 a Tarcenay (Ire).
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Primes aux propriétaires :

 6 840 a Mr Dreamer.

 2 736 a Bolt Of Thunder Ire, prime non attribuée.

 2 052 a Serenade Ger, prime non attribuée.

 1 368 a Mandoki.

 684 a Bulsara.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Patrick Chedeville.

 424 a Frieder Baumann.

 323 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 242 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

 212 a Boutin (S), Diego Fernandez-Ortega.

Temps total : 1’53’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GOLDEN RIVER et 
PEARL HARBOUR à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications 
les jeunes jockeys, Luka ROUSSEAU, Corentin BERGE et Thomas 
COURTALON, les Commissaires les ont respectivement sanctionnés 
par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours (4e infraction), 
1 jour (2e infraction) et des observations (1re infraction) pour avoir 
fait un usage de la cravache le coude levé au-dessus de la ligne de 
l’épaule.
Les poulains BOLT OF THUNDER (IRE), MR DREAMER et la pouliche 
PEARL HARBOUR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1933 4211 PRIX RAFFLESIA

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 31 mai 2022 inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une Listed ni depuis le 31 août 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer 
exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 30 novembre 2022 inclus : 1 k 
par 6.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2023, gagné 10 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1575 1 Nesr Shalghoda GB, m, b, 4 ans, par Due Diligence 
USA et Lady Macduff IRE (Iffraaj GB), 57 k, E. Elhrari 
(J. Claudic), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

   Principe GER, h, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et Paraisa 
GB (Red Ransom USA), 56 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(S. Maillot), P. Schiergen – (n° corde 8)

   Sky Power, h, gr, 6 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 56 k (541/2 k),  h, Roy Racing Ltd 
(Mme S. Chuette), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

   Fuego Del Amor, h, b, 9 ans, par Dream Ahead 
USA et Femme Fatale SWI (Feliciano SWI), 56 k, 
MP. Reichstein (S. Laurent), A. Bolte – (n° corde 9)

 1524  Peace Warrior USA, m, b.f, 4 ans, par Speightstown 
USA et Peace Royale GER (Sholokhov IRE), 56 k, 
C. Berglar (C. Guitraud), A. Wohler – (n° corde 1)

 1606 4 Centenario, m, 4 ans, 56 k,  h, B. Houta (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1321 1 Vaydena, f, 4 ans, 551/2 k, Mme C. Desmetz (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 1314  Cazadora, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme F. Morice 
(Mme J. Lacroix), JE. Morice – (n° corde 6)

8 partants ; 31 eng. ; 9 part def.
¾ long, tête, ½ long, courte tête, 1 long ½, 1 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Nesr Shalghoda Gb, prime non attribuée.

 1 782 a Principe Ger, prime non attribuée.

 1 093 a Sky Power.

 729 a Fuego Del Amor.

 445 a Peace Warrior Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 765 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

 493 a Hubert Honore.

 306 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 214 a Erich Schmid.

 76 a Narola Llc, Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’30’’’
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Primes aux propriétaires :

 9 000 a Lewis Chop.

 3 600 a Gloire De Vassy.

 2 700 a Zarqana.

 1 800 a Only Him.

 900 a Salsa Du Demon.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Alain Chopard.

 1 118 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

 838 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 559 a Mme Christiane Head.

 279 a Earl De La Belle Aumone.

Temps total : 2’41’’70’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu les jockeys Crystal 
MIETTE et Morgan DELALANDE sur un mouvement survenu dans 
le dernier tournant, les Commissaires ont sanctionné le jockey 
Morgan DELALANDE par une interdiction de monter d’une durée de 
1 jour pour avoir, par son mouvement vers la corde, été à l’origine de 
la gene constatée.
Par ailleurs, les Commissaires ont sanctionné le jockey Morgan 
DELALANDE par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour 
pour avoir fait un usage de la cravache le coude levé au-dessus de 
l’épaule (3e infraction).
La pouliche GLOIRE DE VASSY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1932 4210 PRIX COSMOS (CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS & 

JEUNES JOCKEYS)

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 31 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1577 3 Mr Dreamer, m, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Romantic Dreams [Zafeen (FR)], 59 k (561/2 k), A, 
(17 000), Haras de Hus (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

 1577 2 Bolt Of Thunder IRE, h, gr, 3 ans, par Kessaar IRE 
et Hope And Faith IRE (Zebedee GB), 61 k (571/2 k),  h, 
(17 000), Ecurie TLV (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 1706  Serenade GER, f, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Saving 
Grace GER (Manduro GER), 571/2 k (551/2 k), 0, (17 
000), G. Augustin-Normand (L. Carboni), S. Nigge (s) – 
(n° corde 12)

 308  Mandoki, m, b, 3 ans, par Worthadd IRE et Mahamaya 
GER (Seattle Dancer USA), 571/2 k (55 k), (14 000), 
Gentlemen Racing (G. Sias), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 8)

 1673  Bulsara, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Nera 
Divine [Divine Light (JPN)], 541/2 k (51 k), (11 000), 
M. Boutin (s) (Mme C. Laude), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1577 5 Pearl Harbour, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), (11 000), 
EARL Haras de L’Hotellerie (A. Vilchien), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

 1494  Golden River, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), (17 000), 
La Fleche Racing (A. Subias), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 1553  Dakanao, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (11 000), 
Alster Racing (C. Berge), A. Suborics – (n° corde 3)

   La Blue Quartz, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), 
X. Richard (A. Mosse), X. Richard – (n° corde 1)

 1322 5 Norman Cowan, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, 
(11 000), E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 1724  Paletuvier, h, 3 ans, 591/2 k (57 k), (14 000), Stal Gusky 
(F. Satalia), N. Lantsoght – (n° corde 5)

 1757  Scala Reale, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), 
M. Boutin (s) (Mme S. Tison), M. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def.
2 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 4 long, courte encolure, 
1 long ½, 5 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 1935 4764 PRIX DE LA VILLE DE STRASBOURG

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +31.

 1527  Poet’S Black, h, n, 6 ans, par Poet’S Voice GB 
et Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 59 k, 
Mme S. Pimbonnet (T. Piccone), M. Pimbonnet – 
(n° corde 7)

 1445 2 Nana Gina, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 581/2 k,  h, HJ. Uhrig (E. Hardouin), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 1458 3 Semillante, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 58 k (561/2 k), Mme N. Vasutek-
Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-Zinck – 
(n° corde 5)

 1558 5 Future, h, b, 6 ans, par Lord Of England GER et Night 
Power [Poliglote (GB)], 571/2 k, U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 8)

 1558 2 Ako Casanova, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et 
Aki Anyasova [Muhtathir (GB)], 581/2 k (57 k), 
A, Stephan Ahrens & Associes (R. Haedens), 
Mme C. Barsig – (n° corde 10)

 1691 4 The Room, f, al, 6 ans, par Manduro GER et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 551/2 k (54 k), D. Duglas 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 4)

 1558  Rhekas, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Rasamala 
GER (Samum GER), 60 k, A, Mme H.. Kaufmann 
(A. Pouchin), W. Glanz – (n° corde 9)

 1558  Scherwood, h, 4 ans, 58 k, Ah, Mme M. Fricker 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 1528 1 Maydana, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), gh, Ecurie Renk 
(Mme M. Velon), E. Grall (s) – (n° corde 11)

 1458 4 Hard Talk, h, 9 ans, 581/2 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (A. Madamet), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 1)

 1711 1 Lady Mag, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 2)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def.
½ long, 2 long ½, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 3 long, courte 
tête, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Poet’S Black.

 2 539 a Nana Gina.

 1 530 a Semillante.

 874 a Future.

 534 a Ako Casanova.

 328 a The Room.

 267 a Rhekas.

Primes aux éleveurs :

 1 612 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

 996 a Patrice Deshayes.

 690 a Jean-Claude Seroul.

 257 a Klaus Hofmann.

 209 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 147 a Jean-Claude Seroul.

 104 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.

Temps total : 3’22’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NANA GINA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument THE ROOM à être amenée 
en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Tony PICCONE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre POET’S BLACK et la jument SEMILLANTE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1936 4765 PRIX DE LA VALSE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
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Les Commissaires ont autorisé le poulain CENTENARIO et la 
pouliche VAYDENA à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre FUEGO DEL AMOR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1934 4213 PRIX FLEURS DE LUNE

(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +35.

 1574 6 Equilot, h, b.f, 5 ans, par Equiano et Lucky Lot (GB) 
(Exceed And Excel AUS), 591/2 k (58 k), 0, Mme C. Zass 
(A. Mosse), M. Nigge (s) – (n° corde 5)

 1650  Favaritx, m, b, 5 ans, par Shalaa IRE et 
Macarella IRE (Shamardal USA), 591/2 k (57 k), 0, 
Cuadra Mediterraneo (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 4)

 1758  Inviolable Spirit IRE, h, b, 8 ans, par Zebedee 
GB et Mediska GB (Medicean GB), 591/2 k (58 k), 
Mme D. de Wulf (C. Berge), Mme D. de Wulf – (n° corde 3)

 1758  Illuminating, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Xeralda IRE (Xaar GB), 581/2 k, Denvic Stables 
(L. Rousseau), Mme F. Jacobs – (n° corde 1)

 1614  Big Freeze, h, n.p, 5 ans, par Chichi Creasy et Swahili 
(Rajsaman), 60 k (561/2 k), H. Boutin (Mme M. Juteau), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 959  Taramana, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme C. Stephenson 
(L. Nomis), G. Doleuze – (n° corde 6)

 1574  Jazzy Wood, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, R. Hamon 
(L. Carboni), G. Pannier – (n° corde 8)

 1573 4 Blue Dream, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0h, G. Barbedette 
(G. Sias), G. Barbedette – (n° corde 10)

 1485  Gorl Pit, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, FX. Belvisi 
(D. Cirocca), FX. Belvisi – (n° corde 7)

 1485 5 Barbuda, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), gh, JV. Toux 
(M. Marquette), JV. Toux – (n° corde 2)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def.
3 long, dead-heat, ¾ long, 1 long ¼, encolure, encolure, 4 long, 
9 long ½, 3 long.
9 000a – 3 150a – 3 150a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Equilot.

 1 559 a Favaritx.

 1 275 a Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.

 891 a Illuminating.

 445 a Big Freeze.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Robert Jeffcock.

 612 a Cuadra Mediterraneo.

 349 a Gestut Celtic Hill.

 267 a Tally Ho Farms, prime non attribuée.

 174 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

Les Commissaires ont autorisé le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) 
à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires agissant en application 
des dispositions de l’article 158 du Code des Courses au Galop, 
ont notifié verbalement à l’entraineur Jean-Vincent TOUX que la 
pouliche BARBUDA ayant refusé de s’élancer à l’ouverture des 
stalles ne pourra plus courir pendant les 8 jours suivants le jour de 
la course (1re fois).
Le cheval FAVARITX a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

STRASBOURG

0907 151 mercredi 31 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
M Pierre GELDREICH – Damien KREBS – Nathalie PFOHL
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 1460 2 King’S Crown, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Non 
Pareille IRE (Aqlaam GB), 551/2 k (54 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 7)

 1553 3 Gemcutter GB, f, b, 3 ans, par Sixties Icon GB et 
Shine Likeadiamond GB (Atlantic Sport USA), 571/2 k, 
Stall Arenzo (L. Wolff), H. Grewe – (n° corde 9)

 1316  Saucy Jade (IRE), f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, 
R. Shaykhutdinov (Mme F. Valle Skar), M. Rulec (s) – 
(n° corde 4)

 1459 1 Haaricia, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, A. Griezmann 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 1459  Freccetta, f, 3 ans, 56 k, Mme M. Tretiakova 
(H. Besnier), R. Rohne – (n° corde 1)

 1659 4 No Time, f, 3 ans, 54 k, Ah, Mme N. Michler 
(A. Lemaitre), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 1402 4 Opera, f, 3 ans, 54 k,  h, Im. Atchia (B. Marie), 
L. Proietti – (n° corde 6)

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : King’S Crown, Gemcutter GB

Sans motif : Vulcanio, Silvretta GER, Darling Jay

tête, 1 long, 1 long, nez, 3 long, 2 long ½, encolure, tête, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a El Professor Chop.

 2 880 a What Else Chop.

 2 160 a Waziers.

 1 440 a King’S Crown.

 720 a Gemcutter Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Alain Chopard.

 894 a Alain Chopard.

 670 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

 447 a Ecurie Biraben.

 85 a Mike Channon Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EL PROFESSOR CHOP à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Aurélien LEMAIRE (NO TIME) arrivé non 
placé, Hugo BOUTIN (WAZIERS) arrivé 3e et le jeune-jockey Perrine 
CHEYER (HAARICIA) arrivé 7e sur un incident survenu environ 350 
après la sortie des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys et du 
jeune-jockey précités, il ressort que la pouliche NO TIME, très 
allante, avait du être reprise fortement par son jockey pour ne pas 
galoper sur les postérieurs de la pouliche WAZIERS sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents.
Les hongres EL PROFESSOR CHOP et KING’S CROWN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1938 4760 PRIX BFM ALSACE (PRIX DE LA MUSIQUE)

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +23.

 1645 2 Mykiss, h, al, 6 ans, par Makfi GB et Kissin Sign 
(GB) [Turtle Bowl (IRE)], 591/2 k,  h, Stall Brasilien 
(A. Lemaitre), G. Batistic – (n° corde 12)

 1446 4 Kapani, h, n.p, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 561/2 k,  h, H. Meraud (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 4)

 1436  Innis GER, h, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 52 k, Ag, C. Weber (E. Crublet), 
C. Weber – (n° corde 14)

 1558 1 Jazzmen, h, b, 6 ans, par Manduro GER et Sand 
Rose [Aussie Rules (USA)], 60 k, C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 6)

 1445 4 Auen Adventure GER, h, b, 7 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado 
GB), 54 k, 0, C. Foeller (L. Boisseau), J. Parize – 
(n° corde 16)

 1544  Heliopolis, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sacree Nana 
[Archange D’Or (IRE)], 60 k, J. Tombarello (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 3)
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Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +36.

 1254 5 Well De Vindecy, f, n.p, 7 ans, par Willywell et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 571/2 k,  h, A. Coelho (T. Piccone), 
A. Coelho – (n° corde 8)

 1437  Deep Space, h, b, 4 ans, par Brametot IRE et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 60 k (581/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 11)

 1735  Wonder Hope, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Winning Ticket [Evasive (GB)], 581/2 k (57 k), 
0h, L. Matzinger (Mme M. Velon), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 6)

 1516 1 Lamalink, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Khaylama 
IRE (Dr Devious IRE), 58 k (561/2 k), C. Provot 
(N.M. Lopes Duarte), C. Provot – (n° corde 4)

 1658 2 Go For It, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Down 
On My Knees [Alamo Bay (USA)], 55 k (531/2 k), 
Mme M. Lapios Baudry (Mme F. Valle Skar), P. Baudry – 
(n° corde 5)

 1457  Always Dancing, f, 6 ans, 54 k (511/2 k), Stall Turfbambi 
(Mme M. Riehl), U. Schwinn – (n° corde 9)

 1658 5 Moody Chop, h, 4 ans, 561/2 k, Mme ML. Gast 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 10)

 1691 5 Galway City, h, 7 ans, 59 k,  h, Ecurie Lemaitre 
(A. Lemaitre), E. Lemaitre – (n° corde 7)

 1711 4 Moonrise Shadow, h, 5 ans, 591/2 k, 0h, S. Dehez (s) 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 1658 4 Samaya, f, 4 ans, 56 k, Ag, B. Bossert (A. Madamet), 
B. Bossert – (n° corde 2)

 869  Strange Attraction, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), g, 
M. Schiestel (Mme P. Cheyer), M. Schiestel – (n° corde 3)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def.
2 long ½, 2 long, 5 long, courte encolure, 1 long, 3 long, 2 long, 1 long 
½, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Well De Vindecy.

 1 980 a Deep Space.

 1 485 a Wonder Hope.

 810 a Lamalink.

 495 a Go For It.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.

 777 a Earl Elevage Des Loges.

 583 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 365 a Jean-Marc Deverchere.

 194 a Mme Marie Lapios Baudry.

Temps total : 3’21’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STRANGE ATTRACTION à 
être présentée au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Aurélien LEMAITRE sur la performance du 
hongre GALWAY CITY (AQ) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait plus eu de ressources 
dans le dernier tournant. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre DEEP SPACE et la jument WELL DE VINDECY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1937 4762 PRIX DU JAZZ

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 1553 5 El Professor Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 51 k (52 k),  h, J. Parize 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 12)

 1459 3 What Else Chop, h, b, 3 ans, par Panis USA et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 57 k, R. Frances (E. Hardouin), 
J. Parize – (n° corde 11)

 1615  Waziers, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Gleditsia (IRE) 
(No Nay Never USA), 59 k,  h, N. Ferrand (H. Boutin), 
S. Culin – (n° corde 10)
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 763 5 True Tedesco GER, h, 4 ans, 591/2 k, 
Stall Mydlinghoven (B. Ganbat), S. Smrczek – 
(n° corde 8)

   Chipping Away IRE, h, 5 ans, 591/2 k, Stall Alex 
(M. Seidl), Mme J. Mayer – (n° corde 2)

   Mike Majk IRE, m, 5 ans, 581/2 k, Mme E. Nieslanikova 
(J. Safar), M. Nieslanik – (n° corde 9)

 1567  Amour De Ma Vie, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 
MF. Weissmeier (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 1454  Kedance GER, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Stall Kontiqua 
(T. Piccone), M. Keller – (n° corde 3)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Mike Majk IRE

Certif. vétérinaire : Dawn Intello

½ long, 2 long ½, ½ long, 5 long, 2 long, 2 long ½, 3 long, 1 long ½, 
6 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Eliyass.

 2 178 a Integrant.

 1 633 a Mythico.

 1 089 a Anonymous Ger, prime non attribuée.

 544 a Aradous Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a S.A. Aga Khan.

 559 a Scea Haras De Saint Pair.

 419 a Thomas Bretzger.

 187 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 93 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ARADOUS (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Mickael FOREST n’étant pas présent sur l’hippodrome 
à cause du trafic routier, les Commissaires ont autorisé sont 
remplacement sur la pouliche KEDANCE (GER) par le jockey Tony 
PICCONE au poids de 55.5kg.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur du hongre ELIYASS (Enzo 
CRUBLET), arrivé 1er, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, et 
ses conséquences sur la progression et la performance du cheval 
MYTHICO (Hugo BOUTIN) arrivé 3e et du hongre ANONYMOUS (GER), 
(René PIECHULEK), arrivé 4e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le cheval MYTHICO et le hongre ANONYMOUS (GER) n’auraient 
pas devancé le hongre ELIYASS lors du passage du poteau d’arrivée, 
malgré la gêne constatée.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jeune-
jockey Enzo CRUBLET considérant que le hongre ELIYASS avait 
brusquement changé de ligne sur une sollicitation de la cravache et 
que ledit jeune-jockey avait fait son possible pour le garder en droite 
ligne.
Le hongre ELIYASS et le poulain INTEGRANT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1940 4761 PRIX ROCK’N ROLL

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 31 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 1223 1 Catch The Stars, m, b.f, 3 ans, par Zelzal et Perstrovka 
(IRE) (Sadler’S Wells USA), 57 k, Avatara S.A. 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 6)

 1605 2 Warelia GER, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Waikita GER (Kallisto GER), 551/2 k, Stall Fiesta 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

 1604 4 Romantic Scene, f, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Award 
Winning IRE (Dubawi IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1378 1 Chimichuri (IRE), h, al, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Incroyable USA (Singspiel IRE), 57 k, 
Wertheimer & Frere (A. Pouchin), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)
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 1445 1 Black Hawk, m, b.f, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 55 k, M. Drean 
(T. Trullier), M. Drean – (n° corde 13)

 1527 1 Hariq, h, 5 ans, 56 k,  h, Mme C. Vandel (Mme A. Molins), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 9)

 1558 3 Garigliano, h, 6 ans, 521/2 k, Agh, B. Bossert 
(A. Madamet), B. Bossert – (n° corde 8)

 1558 4 Diana GER, f, 5 ans, 531/2 k, Ajax Racing (E. Hardouin), 
Mme J. Mayer – (n° corde 10)

 1567 5 Waggad, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, Mme Y. Grall (Mme M. Eon), 
E. Grall (s) – (n° corde 7)

 1432 4 Blind Buy IRE, h, 5 ans, 58 k, 0, Avatara S.A. (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 5)

 809  Totally Gold IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Mme J. Dufkova 
(T. Lukasek), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

   Northsea Star GER, h, 9 ans, 57 k,  h, Mme K. Gogl 
(H. Besnier), K. Kerekes – (n° corde 11)

 1587  Ante Post, h, 4 ans, 55 k, g, S. Molks (Mme M. Velon), 
M. Rulec (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 30 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Heliopolis, Blind Buy IRE

Certif. vétérinaire : Lucky Charlie

1 long, 2 long, encolure, tête, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 6 long, 
encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Mykiss.

 4 984 a Kapani.

 3 005 a Innis Ger, prime non attribuée.

 1 717 a Jazzmen.

 858 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.

 787 a Heliopolis.

 524 a Black Hawk.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Berend Van Dalfsen.

 1 279 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 774 a Societa Agricola Gem S. R. L. , Societa Agricola La Pluma Ss.

 630 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 309 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.

 205 a Gestut Zur Kuste Ag.

 180 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 3’18’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Enzo CRUBLET en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Enzo CRUBLET en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Les hongres JAZZMEN, MYKISS, KAPANI, AUEN ADVENTURE (GER) 
ainsi que INNIS (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1939 4763 PRIX NATHANAELLE ARTU

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Classe 1 ni été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné 
une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; En outre, les chevaux ayant été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 1 depuis le 31 mai 2022 
inclus porteront 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 981 1 Eliyass, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Edilisa IRE 
(Azamour IRE), 57 k (541/2 k), S.A. Aga Khan (E. Crublet), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 783 3 Integrant, m, b, 5 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 591/2 k,  h, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 1556 1 Mythico, m, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Madhyana 
GER (Monsun GER), 57 k, Stall TMB (H. Boutin), 
JP. Carvalho – (n° corde 4)

 1471 2 Anonymous GER, h, al, 4 ans, par Siyouni et Anna Mia 
GER (Monsun GER), 57 k, Stall Salzburg (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 11)

   Aradous IRE, h, gr, 5 ans, par Iffraaj GB et Nullarbor 
Sky IRE (Aussie Rules USA), 581/2 k, S. Dagci/
Mme K. Ingenhoven (L. Wolff), Mar. Hofer – (n° corde 7)

   Delia GER, f, 4 ans, 58 k, Gestut Sommerberg 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 1)
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 1209  Kammuri Diamond GER, f, b.f, 3 ans, par Nathaniel 
IRE et Kellemoi De Pepita GB (Hawk Wing USA), 551/2 k, 
Stall Blue Diamond (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 8)

 1455 2 Hegrina IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Stall de Luxe (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 10)

 1031  Sadalbari IRE, m, 3 ans, 57 k, Mme E. Nieslanikova 
(J. Safar), M. Nieslanik – (n° corde 4)

 1253 1 Asgard, m, 3 ans, 57 k, A. Eck (M. Seidl), W. Kujath – 
(n° corde 2)

 1253 2 Cracklin’Rosie, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme SA. Stark 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

   Labelle Trezy, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme N. Dietrich 
(E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Sadalbari IRE

2 long ½, encolure, courte encolure, 2 long, encolure, courte tête, 
encolure, 1 long, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Catch The Stars.

 3 168 a Warelia Ger, prime non attribuée.

 2 376 a Romantic Scene.

 1 584 a Chimichuri (Ire).

 792 a Kammuri Diamond Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Avatara S.A. .

 491 a Wertheimer & Frere.

 482 a Al Shahania Stud.

 374 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 93 a Gestut Westerberg, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Catch The Stars.

Temps total : 2’26’’18’’’
Le jockey Pierre BAZIRE n’étant pas présent sur l’hippodrome 
à cause du trafic routier, les Commissaires ont autorisé sont 
remplacement sur la pouliche LABELLE TREZY par le jockey 
Eddy HARDOUIN au poids de 55.5kg. A l’issue de la course, les 
Commissaires ont demandé des explications au jockey Martin 
SEIDL sur la performance du poulain ASGARD arrivé non placé ainsi 
que sur son comportement dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait changé d’entraineur et 
que la distance était plus longue que pour ces dernière courses.
Il a ajouté que le poulain ASGARD avait fortement penché vers 
l’extérieur dans les 250 derniers mètres malgré ses efforts pour 
le garder en droite ligne. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications
Le poulain CATCH THE STARS et la pouliche WARELIA (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Minardiere, f, 3 ans, Elliptique (IRE) 

et La Papine, 1736/2

*Ace Card IRE, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Sure, 1708

Adelphie, f, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Holiday Maker GB, 1738/5

Adriel (GB), h, 11 ans, Invincible Spirit 

IRE et Olimpic Girl (IRE), 1727

*Agnelli IRE, h, 5 ans, Guiliani IRE et 

Assisi GER, 1727/5

*Aiche De Bretel GB, f, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Cinnilla GB, 1694/2

Aigrette (IRE), f, 3 ans, Camelot GB et 

Chasse Maree, 1723/5

Aira, f, 4 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 1737

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 1695

Alabaa (GB), h, 7 ans, Motivator GB et 

Absolutly Me, 1700/1

*Alashar IRE, m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Alanza IRE, 1702/2

Albert Bridge, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Moonlight Rose, 1727

Alexina, f, 5 ans, Stormy River et Tres 

Froide, 1735

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 1712

*Alpenblume GB, f, 4 ans, Kendargent 

et Alwilda GB, 1734

Amelielympique (IRE), f, 3 ans, 

Olympic Glory IRE et Celebre, 1736/3

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 1727

*Andisheh GER, f, 5 ans, Adlerflug GER 

et Astilbe GER, 1705

Aramis D’Azur, h, 5 ans, Style Vendome 

et Burning Love GER, 1727

Arcachon, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Calling All Angels, 1722

Arizona, f, 2 ans, Seabhac USA et Anna 

Felicia, 1684

Artaios, h, 3 ans, Recoletos et Terra 

Fina (GB), 1695

Ascot Angel, h, 9 ans, Dark Angel IRE et 

Lady Ascot IRE, 1694/1

Ashiktash, h, 4 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 1707/3

Ashwood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Assouniya, 1696/5

Asphodele Mia, f, 5 ans, Galiway (GB) 

et Marthamia, 1712/1

Axiome, m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Mathematicienne (IRE), 1722/4

Azamastam, f, 3 ans, Morandi et 

Azamaara IRE, 1728

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 1727

Babala (IRE), f, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Viva Rafaela BRZ, 1698/2

Baileys Sans Doute, f, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 1712/3

Balsam, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 

et Bea Remembered GB, 1684/1

Barbate (GB), m, 3 ans, Frankel GB et 

Castellar, 1722/2

Bareges, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Elusive Feeling USA, 1694

Beaumont En Auge, h, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Carmelixia (IRE), 

1697/1

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 1711

Belgian Prince, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 

1713/5

*Believing IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Misfortunate IRE, 1719/1

Between, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Claire Song IRE, 1706/1

Black Milord Tavel, h, 4 ans, Saddex 

(GB) et Lady Tavel, 1713

Black Trezy, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Clutter GB, 1728

*Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 

1708/3

Blue Stars, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et La Sage, 1698

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 1708

Bomhal, h, 4 ans, Shamalgan et 

Boreade, 1694

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

1727/3

*Botas IRE, h, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Supreme 

Seductress IRE, 1707

Bottoms Up, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Hesat, 1718/4

*Bravais GB, m, 3 ans, Frankel GB et 

Lucky Kristale GB, 1720/1

Brazil, m, 3 ans, Dabirsim et 

L’Amethyste (GB), 1702/5

Brazing, h, 7 ans, Dabirsim et Amazing 

Beauty GER, 1735/5

Brevands (GB), h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Broglie, 1706/2

Calas Queen, f, 5 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 1705

Calitea De La Tour, f, 4 ans, Remus De 

La Tour et Berinsa, 1714/5

Capelena, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Fraiha IRE, 1695/4

Cash Ruler, m, 4 ans, Cat Junior USA et 

Walimix, 1703

Cashforpassover, h, 8 ans, Confuchias 

IRE et Joha Fong, 1700

*Cawdor GB, m, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Delivery GB, 1709/2

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 1707/4

Charles Legend, h, 7 ans, Rajsaman et 

Ile Aux Moines (IRE), 1712/5

Chataigne, f, 2 ans, Seabhac USA et 

Pestagua (IRE), 1684/5

Chesterfield, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Karishma IRE, 1714/3

Chipper, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Sonate Jem, 1700

*Chonburi GB, f, 7 ans, Lawman et 

Expected Dream IRE, 1712/4

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 1707/2

*Cirano ITY, m, 5 ans, Arcano IRE et 

Concerto Finale IRE, 1707

*Clemmie C IRE, f, 4 ans, Churchill IRE 

et Caserta GB, 1698/3

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 1726

Coco Du Haut, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Krestena, 1699/3

Comtesse Du Barry, f, 3 ans, Dabirsim 

et Mon Amie Chop, 1726

Concerto, h, 4 ans, Ultra IRE et Vigee Le 

Brun USA, 1711

Costa Edita, f, 4 ans, Shamalgan et 

Carolla Bay IRE, 1737/1

Cour Du Roi (GB), m, 4 ans, Profitable 

IRE et Indigo River IRE, 1703/4

Crackissime, h, 3 ans, Manduro GER et 

Cash For Ever (IRE), 1728

Cuba Libre, h, 8 ans, Kendargent et 

Canalside GB, 1700/2

Daddy’S King, h, 3 ans, Recorder GB et 

Piana, 1728

Dafne, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Dione, 1723

Daiquiberry (IRE), f, 2 ans, Al Wukair 

IRE et Strawberrydaiquiri GB, 1684

*Dance Sioux IRE, f, 2 ans, Sioux 

Nation USA et Dancing Around GB, 

1718/1

Darenix, h, 5 ans, Dabirsim et Arenix, 

1705/3

Darling Challenge, f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Swedish Challenge 

USA, 1737

Darlyvi, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Layrad, 1737/2

*Dato GB, m, 7 ans, Mount Nelson GB 

et Dear Lavinia USA, 1734

Deauville, f, 3 ans, Brametot IRE et 

Dozule, 1724/2

Denver Chop, m, 3 ans, Vale Of York 

IRE et Dona Chope, 1719/4

*Desert Silk GB, f, 3 ans, Mondialiste 

(IRE) et Camlet GB, 1693

Devil In The Sky (IRE), m, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Diablesse (GB), 1699/1

Divine Chrisnat, f, 3 ans, Bow Creek 

IRE et Impedimanta (IRE), 1695

Djenne, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Stilettoesinthemud IRE, 1726/1

Djerbanni (IRE), m, 3 ans, Iffraaj GB et 

Djamba, 1722/3

*Drag Lift IRE, h, 3 ans, Dragon Pulse 

IRE et Lady Morel IRE, 1726/2

Dream Angel, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 1692/5

Dream De Lablairie, h, 4 ans, Diamond 

Green et Green Away, 1700

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 1707

Dream Word, h, 7 ans, Rajsaman et 

Healing Dream, 1711

Dschingis Fear, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Waldfee, 1706

*E Va Bin IRE, m, 4 ans, Kingman GB et 

Lady Montjeu IRE, 1708

Eagle Rose, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Rose Vista, 1698

Eau De Cologne, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emelda GER, 1728/4

Eclaire La Vie, f, 2 ans, Trade Storm GB 

et Chope La Vie, 1684/4

Ecrin De Chaba, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Ma Belle Cyrienne, 1700

El Mansour, h, 10 ans, Lawman et 

Equity, 1733

El Torero, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maqam IRE, 1707

Elle Amour, f, 3 ans, Brametot IRE et 

Elle Desert GER, 1728

Elzora, f, 3 ans, Almanzor et Elodie GB, 

1721/3

*Employ IRE, f, 2 ans, Caravaggio USA 

et Emergent GB, 1718/3

Esperance (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE 

et Solemia (IRE), 1723/4

Everillo, h, 4 ans, Amarillo IRE et Ever 

Desdemone, 1707/5

*Everything Counts GB, m, 3 ans, 

Zoustar AUS et Lauren Louise GB, 

1720/5

Excelsior, m, 4 ans, Motivator GB et 

Feerie Stellaire, 1713/2

Explore The Shore, h, 9 ans, 

Henrythenavigator USA et Kissin 

Sign (GB), 1737

Exuma, f, 3 ans, Australia GB et 

Siligreen (GB), 1693/1

Fais Nous Plaisir, m, 3 ans, Birchwood 

IRE et Romanne, 1699/5

Fede Galizia (IRE), f, 4 ans, Lawman et 

Loanne, 1735/3

*Feel Emotion ITY, f, 4 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et I’M Sensational GB, 

1694/4

Feel The Fever, f, 5 ans, The Great 

Spirit et Norina (GB), 1696/3

Fenelon, h, 5 ans, Fastnet Rock AUS et 

Aigue Marine (GB), 1734/1

*Fiduciary GB, f, 6 ans, Bated Breath 

GB et Ombre GB, 1710/2

Find Your Wings, f, 3 ans, Free Eagle 

IRE et Fedora GER, 1728

Five Days, f, 3 ans, Recoletos et Miss 

Five GB, 1692
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Flyleyf, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 1696

For Friendship, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 1724

Force Cat, m, 5 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 1696/2

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 1738/3

Frosty Bay, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 

et Grosgrain USA, 1738

Furioso, m, 3 ans, Captain Marvelous 

IRE et Flame Of Fame, 1725/1

Gallerist, h, 3 ans, Zoffany IRE et Anais 

GB, 1736/1

Galop Chop, h, 5 ans, Vale Of York IRE 

et Gooseley Lane GB, 1715/5

Galord, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 1707

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 1737/3

*Gamgoom GB, h, 12 ans, Exceed And 

Excel AUS et Danidh Dubai IRE, 

1733/4

Genny Dance, f, 3 ans, Gengis et Shall 

We Dance, 1695/2

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 8 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Cheriearch 

USA, 1738/1

Girasole, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Mexicali IRE, 1728

Goeva, f, 3 ans, Goken et 

Evabienchope, 1725

Golden Call, m, 4 ans, Havana Gold IRE 

et Bugle Call IRE, 1713/4

Goldino Bello, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Valse Legere, 1707/6

Goldyway De Saon, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Bereni Ka, 1724/1

Goya Senora, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Nina Senora, 1734

Grain De Star, h, 7 ans, Irish Wells et 

Melhi Sun, 1697

Grazano, h, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Madonje GER, 1711/2

Gregarina, f, 4 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 1710

Happy Hunter, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Tequila Heat IRE, 1726/5

*He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, Society 

Rock IRE et Its In The Air IRE, 1727/1

Hehewuti, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Tiresias, 1695

Help, m, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Whippa D’Or, 1733/5

*Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, Tagula 

IRE et Sharp Applause IRE, 1698

Highest Mountain, h, 7 ans, Siyouni et 

Chanson Celeste GB, 1705/1

Hourra Hourra, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Nicea Bella, 1700

Idefixe Du Moulin, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Chica Paris, 1701

Il Ritorno, m, 3 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 1725/5

Il Vincitore, m, 6 ans, Maxios (GB) et 

Por Eso, 1738/2

Ile Maurice, f, 5 ans, Masked Marvel GB 

et Belle Academie, 1701

Imagine Chop, m, 3 ans, Captain Chop 

et Sublimossi, 1695/3

Imagine D’Alene, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Avirca, 1701/5

In The Mix, f, 5 ans, Kandidate GB et 

Bulle Mix, 1701/2

Indian Deal, f, 5 ans, Captain Chop et 

Diluvienne, 1694

Ingrandes, f, 5 ans, Voiladenuo et Silver 

For Apple’S, 1701/1

Inside Glory, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Winna Chope, 1715

*Insignia Of Rank IRE, h, 8 ans, 

Epaulette AUS et Let Me Shine USA, 

1737/4

*Intrepid Italian GB, h, 6 ans, Havana 

Gold IRE et Pizzarra GB, 1733/1

Ippling, m, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 1715/4

It Splits The Bise, f, 5 ans, Tiger Groom 

GB et Mamy Way, 1727

Itatiaia, f, 5 ans, No Risk At All et Use 

Me, 1701

Ithaque, f, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Eyeful (GB), 1715/1

Ivory Spring, h, 4 ans, Camacho GB et 

Ivory Pearl, 1703

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 1696

Jack O’Boy, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Goldy Honor, 1707

Jacksun, h, 9 ans, Zambezi Sun GB et 

Jackanory, 1713

*Jafer GB, f, 7 ans, Champs Elysees GB 

et Ganga IRE, 1700/3

Jagda, f, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Jona, 1736

Jardin Bleu, h, 5 ans, Rajsaman et 

Keira, 1711/3

Jasmin Dore, h, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sweet Alabama, 

1696/4

Jectot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Al 

Silmiyah, 1705

Jelea D’Espoir, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Magistrate, 1714

Jerimadeth, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Zamorano IRE, 1715/2

Judgeland, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Palmaland, 1701/4

Justune Star, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Charmante Star, 1701/3

Kacha D’Oudairies, f, 3 ans, Guignol 

GER et Suite D’Oudairies, 1717/5

Kador De Rochaude, m, 3 ans, Nidor et 

Naylia, 1716/2

Kaioken, h, 3 ans, Agent Secret IRE et 

Digne De Carmont, 1716/4

*Kakarotto GB, h, 4 ans, Ivawood IRE et 

Mastoora IRE, 1733

Kaleo Jim, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Sacoleva, 1716

Kalmtoncoeur, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Apaisante, 1717

Kamaro D’Huez, m, 3 ans, Montmartre 

et Cime D’Huez, 1716/3

Karacene, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Unicene, 1717/2

*Karankawa USA, f, 6 ans, Karakontie 

JPN et Southbound USA, 1704

Karry Bradshaw, f, 7 ans, Gemix et 

Ideal Step, 1705/2

Kash Express, m, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 1725

Kastell Bihoue, h, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Vann Bihouee, 1716

Keasy Storm, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Easy Time, 1716/5

Kel Tel, f, 3 ans, Agent Secret IRE et 

Ruade, 1717/1

Kelloise, f, 3 ans, Tunis POL et 

Trevoloise, 1717

Kemoco Bello, h, 7 ans, Montmartre et 

Lidawar, 1708/2

Kerlan, h, 3 ans, Racinger et Avel Noz, 

1716

*Khanweiler IRE, m, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Miss Dutee GB, 

1706/3

Kharanovka, f, 3 ans, Siyouni et 

Milena’S Dream (IRE), 1721/5

Kikine Jolie, f, 6 ans, Solon GER et 

Ominneha, 1697/2

Kilometre Zero, h, 3 ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 1716

Kimi Orenda, f, 3 ans, Bated Breath GB 

et Sosquaw, 1709/4

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 1708/5

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 1733/3

Klass Des Marais, f, 3 ans, Nicaron GER 

et Fille Klass, 1717

Kleangame, f, 3 ans, Montmartre et 

Une Nana, 1717/4

Klimt Des Pictons, h, 3 ans, Tunis POL 

et Nadia Des Pictons, 1716

Klipper, h, 3 ans, Whipper USA et 

Nosca De Thaix, 1716/1

Knock On, f, 3 ans, Zelzal et Acclamee, 

1709/3

Knokke Lezoute, f, 3 ans, Free Port Lux 

(GB) et Maorie Antique, 1717

Kode Secret Royal, h, 3 ans, Elusive 

City USA et Zamora GER, 1692

Kolmy, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Quandaly, 1717

*Komat GB, f, 2 ans, Cable Bay IRE et 

Tamok IRE, 1684/3

Konquete D’Aron, f, 3 ans, Rail Link GB 

et Rafale D’Aron, 1717/3

Kopernik Sapi, h, 3 ans, Night Wish 

GER et Creme Cassis, 1716

Krac De La Cour, h, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Reveuse De La Cour, 1716

Krac Dore, h, 3 ans, Morpheus GB et 

Reveuse Blue, 1716

Kregiel, h, 3 ans, Cokoriko et Tinapalo, 

1716

L’Ienissei, h, 5 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 1708/6

La Galiote (GB), f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Dardiza IRE, 1709

La Pelemoise, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 1698

Ladie Salsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

First Empress, 1712

Lady Charlotte, f, 4 ans, Siyouni et 

Apple Charlotte USA, 1714/4

Lady Mag, f, 6 ans, Zoffany IRE et Seal 

Bay IRE, 1711/1

Lady Randolph, f, 3 ans, Churchill IRE 

et Shamiyra, 1723

*Lalou GER, f, 3 ans, Ito GER et 

Limitless GER, 1706/5

Le Central, h, 3 ans, Goken et Place 

Des Ternes, 1725/3

Le Tabou (GB), m, 3 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Having A Blast USA, 1709

Lee Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et Histaka, 1700

*Les Pavots IRE, f, 2 ans, No Nay Never 

USA et Sparrow IRE, 1684/2

Les Trois Vallees, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 1725

Letty’S Marvel, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Letty GB, 1708/7

Lev (GB), m, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Sotka GB, 1703/2

Lewis Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 1724/4

Lokman, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Millionaire (IRE), 1703/1

Loliwood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lady Ming, 1710/4

Long Ke Wan, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 1692/3

Lookingfortrouble, f, 3 ans, Goken et 

Hesat, 1726

Lova, f, 3 ans, Goken et Ice Love, 1719

Lovely Diamond, f, 4 ans, Wings 

Of Eagles et Diamond Light USA, 

1698/5

Lovely Tess, f, 3 ans, American Devil et 

Goldfieber GER, 1728/5

Lovely Traou Land, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Houteville GB, 1692/4

Luci Del Faro, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Mojo Moon IRE, 1708/4

Lunala, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Noella, 1709/5

Luxu, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 1692

Ma Challa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Limited Edition, 1692

Maayafushi, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Tejaara USA, 1725/4

*Macondo ITY, h, 3 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et Mandoki IRE, 

1693/4

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 1711/5

Magic Leg’S, f, 7 ans, Legolas JPN et 

Lounamaja, 1735

Makhzen, h, 9 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 1704

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 1694

Mana Sis (GB), f, 3 ans, Motivator GB et 

Sand Glory, 1693

Manarenix, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Arenix, 1735

Marcan, h, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Blue Sail USA, 1737

Marie D’Argonne, f, 6 ans, Pomellato 

GER et South Bay GER, 1712

Mattina Forza (GB), f, 6 ans, Lethal 

Force IRE et Mala Strana (IRE), 

1737/5

Meandro, h, 10 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Je Coiffe, 1715/3

Merci Elie, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Elegante, 1722
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*Mika (D’O), h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Allez Hongkong GER, 1734/4

Mille Sabords (IRE), h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Perfect Day IRE, 1708

Millfield, m, 10 ans, Whipper USA et 

Victoria College, 1708/1

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 1712

*Miss Pookie GB, f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Belliflore, 1724/3

Mister Grenadine, h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Decision, 1694

Mon Ricin, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Polychrome, 1714/1

Mononof, m, 3 ans, Zelzal et Andira 

USA, 1702/1

Monsieur Emile, h, 5 ans, My Risk et 

Country Davis USA, 1705

Moon Ray, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Demeanour USA, 1719/3

Moonrise Shadow, h, 5 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 1711/4

Morhib, m, 3 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 1706

Morning Spirit, f, 4 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 1697

*Moving Colours IRE, f, 3 ans, Frankel 

GB et Patroness GB, 1702/3

Mr Pol, m, 5 ans, Polarix (GB) et 

Marabounta, 1712

Mrs Jenney, f, 3 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Bettina USA, 1693/3

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 1705

*My Runner IRE, m, 3 ans, Siyouni et 

Miss Aiglonne (GB), 1725/2

Mykan, h, 4 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 1711

Mythiconor (IRE), m, 3 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Madhyana 

GER, 1728/3

Neversay, m, 3 ans, No Nay Never USA 

et Foreign Tune (GB), 1720

*Next Episode GB, f, 3 ans, Kingman 

GB et Nyarhini GB, 1709

Noire Desire, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 1694/5

Noliver, h, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Nolien IRE, 1697/3

Norolles, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Noce, 1693/2

*Ocean Vision IRE, m, 3 ans, U S Navy 

Flag USA et Balaagha USA, 1709/1

Olympic Dancer, h, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Limitless, 1693

Olypa, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Whippa D’Or, 1735/1

*Opasan IRE, m, 6 ans, French Navy GB 

et Ouija’S Sister GB, 1734/2

Ottery (GB), f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Longina GER, 1721/4

Palaimon, m, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Leukothea GB, 1713/1

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 1724

Panik Ko, f, 4 ans, Ok Coral et Pad 

Panikat, 1714

Papateou, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Manucha, 1725

Papyrus Road, m, 3 ans, Morandi et 

Pyramid Street USA, 1728

*Paradisiacal GB, f, 2 ans, Siyouni et 

Fig Roll GB, 1718/2

Pedro Del Rio, h, 8 ans, Deportivo GB et 

Riobamba D’Ho, 1705

Pink Gold, f, 5 ans, Goken et 

Pepperrose GER, 1696

Pintxopote, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 1693

Piscopia, f, 3 ans, American Pharoah 

USA et Midnight Music IRE, 1736/5

*Plasnes GB, h, 4 ans, Showcasing GB 

et Poppet’S Passion GB, 1711

Plateado, h, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 1697/4

Pokerina, f, 3 ans, Gengis et Poca, 

1693

Poldina, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Rampoldina GB, 1704

Polite, h, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Pretty Woman GER, 1707

Ponty, h, 3 ans, Kendargent et Ponte 

Bawi (IRE), 1699/2

*Portalma IRE, f, 4 ans, Churchill IRE et 

Portrayal USA, 1698

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 1724

Prettycharly, f, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Lady Ascot IRE, 1696

*Prince Elzy IRE, h, 4 ans, Elzaam AUS 

et Atlantic Queen IRE, 1705

Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 1735/4

Queen Sao, f, 3 ans, Authorized IRE et 

Sao Tome, 1709

Rebel Queen, f, 8 ans, Cockney Rebel 

IRE et Sunmoon Royale GER, 1700/5

*Recording Angel IRE, f, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Fountain Of Time 

IRE, 1725

Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 1704

Red Propeller, f, 3 ans, French Fifteen 

et Red Fine IRE, 1726

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 1725

Rocheux, h, 4 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 1737

Rock Blanc, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Rock Harmonie, 1707/1

Rose Diamant, f, 6 ans, Rajsaman et 

Touch Me Now IRE, 1712

Rouge A Sang, h, 10 ans, Dragon 

Dancer GB et Contre Attaque, 1712

Roughshod, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bold Mistress, 1736/4

Royal Shake (GB), m, 3 ans, Kingman 

GB et Siyoushake (IRE), 1720/4

Rue Dauphine, f, 7 ans, Sommerabend 

GB et Idria GER, 1712/2

*Rue Des Irlandais IRE, f, 5 ans, 

Outstrip GB et Tiffany Diamond IRE, 

1698/4

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 1711

Sabio Cen, m, 4 ans, Zarak et Darma, 

1734

Sage Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 1704/2

*Saguaro GER, h, 7 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Semonia IRE, 1727/2

Saint Fiacre, h, 5 ans, Cockney Rebel 

IRE et Delora GER, 1704/1

Salalah, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Rajastani (IRE), 1718/5

*Saltwell IRE, f, 3 ans, Australia GB et 

Defrost My Heart (IRE), 1723/2

*Sandstorm GER, h, 5 ans, Pastorius 

GER et So Royal GER, 1711

Schoumi, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Celendine GB, 1693

*Sciliar IRE, h, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Snake Dancer IRE, 1727

*Sea Salinas GB, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Sahel GER, 1723/3

Secret Glory, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

1727

See You Pink, f, 4 ans, American Devil 

et Belrose, 1710

Segera, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 1692

Senor Charly, h, 13 ans, Bernebeau et 

Besca Nueva, 1697/5

*Serenade GER, f, 3 ans, Amarillo IRE 

et Saving Grace GER, 1706

Sereniti, f, 3 ans, Australia GB et 

Serenada GB, 1723

Shade, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Occagnes IRE, 1726/3

Shalkhar, m, 3 ans, Golden Horn GB et 

Shabyt GB, 1722/5

Shalromy, f, 3 ans, Shalaa IRE et Vegas 

Valentine, 1719/2

Shanna Rose, f, 5 ans, Dabirsim et 

Rambert GB, 1704/4

Sharp Queen, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Azora, 1695/5

Sicilian Defense (GB), f, 4 ans, 

Muhaarar GB et Manasarova USA, 

1710/1

*Siglo De Oro IRE, m, 8 ans, Clodovil 

(IRE) et Puerto Oro IRE, 1704

*Simons King IRE, h, 5 ans, Kingman 

GB et Sanaya IRE, 1707/7

Sinndarillo, h, 4 ans, Amarillo IRE et 

Sinnderelle, 1707

Sir George, m, 7 ans, George Vancouver 

USA et Yours Ever GB, 1713/3

Sivka Burka, f, 3 ans, Siyouni et 

Dynadin GB, 1720/2

Skazino, h, 7 ans, Kendargent et 

Skallet, 1734/5

Slon He (GB), h, 11 ans, Danehill 

Dancer IRE et Key Figure GB, 1735

Society Man, m, 3 ans, Cracksman GB 

et Society Lady, 1709

Soleil D’Arizona, f, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Roxanne, 1699

Soleil Du Desert, m, 3 ans, 

Sommerabend GB et Sharja Princess 

GB, 1695

Solid Spirit, h, 4 ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 1703/5

Soriane, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 1695

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 1724

*Spanish Blood SPA, f, 5 ans, Spanish 

Moon USA et Crystal Gazing, 1696

Speed Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Stella Rocket, 1704

Srinova, h, 7 ans, Sri Putra GB et 

Serinova, 1700

Star Drack (IRE), h, 6 ans, Evasive’S 

First et Amazing Beauty GER, 1705/4

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 1704

Stray Bullet, h, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Dinka, 1692/1

Sudden Death, h, 5 ans, Muhaarar GB 

et Sasuela GER, 1735

Sugertime, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Silent Sunday (IRE), 1724/5

Sun Flare (GB), f, 4 ans, Exceed And 

Excel AUS et Rose Et Or (IRE), 1710

Swag Girl, f, 3 ans, Worthadd IRE et 

Silver Songstress GB, 1706/4

Sweet Damiana, f, 5 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 1696

Sweet Lullaby, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Masina City, 1725

Sweet Master, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Sweet Storm, 1727/4

Sweetheart, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Santa Christiana, 1710/3

*Tairann GB, f, 4 ans, Kingman GB et 

Rekdhat IRE, 1710/5

Taranak, h, 3 ans, Zarak et Amour 

Malpic (IRE), 1692/2

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 1738/4

*Tasmania GER, f, 3 ans, Australia GB 

et Tusked Wings IRE, 1721/1

Tchucky Chop, h, 8 ans, Deportivo GB 

et River Avon, 1735

Tender Winner, h, 8 ans, Alex The 

Winner USA et Tender Night USA, 

1735

Teranga, f, 3 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

1695/1

Through The Mist, f, 5 ans, Lope De 

Vega IRE et Misty Solitude GB, 1698

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 1733/2

To Be Queen, f, 6 ans, Galiway (GB) et 

Miss Louise, 1704/3

Toijk, h, 7 ans, Siyouni et Eire GB, 1707

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 1696/1

Trescalcetines, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Lailoma, 1692

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 1705/5

Tropisme (IRE), h, 3 ans, Kingman GB 

et Stormina USA, 1699/4

True Romance, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 1733

Turtle Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 1704

*Tut Tut IRE, f, 4 ans, Kodi Bear IRE et 

Tut IRE, 1698

Two Two Two, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Double Variance, 

1725

Tytan, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Lausanne (IRE), 1711

Un Plus Une, h, 3 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 1726/4

Urban Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Gloomy Sunday, 1693



108 BO 2023/11 – plat

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Valina, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 1694/3

Venice, m, 3 ans, Almanzor et Velvet 

Star IRE, 1728/2

Vent Du Reve, h, 8 ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 1735

Vento D’Estate, h, 3 ans, 

Sommerabend GB et Brass Damask 

USA, 1726

Vert Liberte (IRE), h, 5 ans, Muhaarar 

GB et Rose Et Noire (IRE), 1734/3

Vigo, h, 6 ans, Diamond Green et 

Vivement Dimanche GB, 1700/4

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 1726

Vintage Spirit, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Verone USA, 1735

Walking Painting (GB), h, 4 ans, 

Siyouni et Embiyra IRE, 1703/3

Welcome Valentin, h, 6 ans, Tin Horse 

(IRE) et Welcome Valentine (GB), 

1712

Wheel Of Chance, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Wheels Of Love (IRE), 

1704/5

Wida, m, 3 ans, Zarak et Walkure (IRE), 

1702/4

Winelato Laujac, h, 3 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 1728

Wise Girl, f, 3 ans, Recoletos et Darma, 

1723/1

*Wodao (FR) , m, 3 ans, Showcasing 

GB et Dadao GB, 1719

Wonder Hope, f, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Winning Ticket, 1735

*Wonderful Times IRE, f, 4 ans, Golden 

Horn GB et Wonderfully IRE, 1698/1

Woodstock City (GB), m, 3 ans, 

Churchill IRE et White Witch USA, 

1728/1

Xclusif, h, 4 ans, Elm Park GB et Double 

Et Pas (IRE), 1714/2

Yatima, f, 3 ans, Zelzal et Social GB, 

1693/5

Yorokobi, f, 3 ans, Camelot GB et Elide 

(IRE), 1721/2

*Zarir IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Zarshana IRE, 1722/1

Zelina, f, 3 ans, Cat Junior USA et 

Savannah, 1724

*Zenzi GER, f, 3 ans, Tai Chi GER et 

Zambuka, 1723

Zhuyrik, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Wanita, 1724

Zinzichera, f, 11 ans, Centennial IRE et 

Naghaland, 1735/2

Zoom, m, 3 ans, No Nay Never USA et 

Sonnerie (GB), 1720/3

*Zudu Spirit IRE, f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Sudu Queen GER, 1719/5
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